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I. Cadre de l’étude 
 

 
Le bureau d’études ALFA Environnement a été missionné pour la réalisation d’une expertise 
écologique dans le cadre d’une demande d’extension de carrière, associée à une demande de 
renouvellement d’exploitation de la carrière existante. 
 
L’expertise écologique s’appuie sur des relevés écologiques établis sur un cycle annuel en 2017 
(habitats naturels, flore, avifaune, batrachofaune, insectes indicateurs) sur le périmètre soumis à 
la demande d’extension, et sur une expertise préalable menée en 2013 par CERE. Des données sont 
également disponibles sur la carrière achevée d’exploitée voisine pour laquelle une demande de 
renouvellement est établie, notamment pour assurer une connexion hydraulique entre les deux 
carrières pendant la phase d’exploitation de l’extension et pour poursuivre le réaménagement en 
intégrant des mesures liées aux effets de l’extension sur la faune et la flore. 
 
Ce document présente la synthèse de ces expertises. 
 
La carrière est actuellement exploitée par GSM, sur la commune de Vénizel (02), la demande 
d’extension concerne des parcelles à l’ouest de cette dernière, essentiellement sur la commune de 
Villeneuve Saint-Germain. 
 
Cette expertise a pour but d’établir les bilans floristiques et faunistiques permettant de constituer 
le dossier d’étude d’impact selon le code de l’environnement. 
 
Ont donc été étudiés au travers des inventaires de terrain : 

- les habitats naturels, qu’il est indispensable de cerner afin de dégager les habitats 
favorables et cibler les zones de prospections prioritaires en fonction des espèces et de 
leurs exigences écologiques, 

- la flore, pour repérer la plupart des espèces, à l’exception des espèces à éclipse 
(espèces sans floraison annuelle systématique) qui auraient pu ne pas s’exprimer sur la 
période, 

- l’avifaune (espèces nicheuses, sédentaires et de passage), 
- les insectes : orthoptères, odonates, papillons de jour, 
- les reptiles et les amphibiens. 

Les chiroptères ont été étudiés en 2013 par CERE, les enjeux faibles mis en évidence et la nature 
des habitats potentiellement impactés ne justifiaient pas de mise à jour. 
 

A noter que les autres groupes, sans avoir fait l’objet de recherches ciblées, ont été notés lorsqu’ils 
faisaient l’objet d’observations. 
 
Les habitats naturels ont également fait l’objet d’une analyse (description et cartographie) qui 
permet de cerner au mieux les potentialités écologiques du secteur d’étude et permet d’identifier, 
au-delà des relevés faunistiques et floristiques, les secteurs à enjeux écologiques. 
 
Les relevés ont été faits sur deux années (2013 par CERE et 2017 par ALFA Environnement) et à 
toutes les saisons, permettant d’identifier l’essentiel des espèces animales et végétales. Par 
ailleurs la description des habitats permet de conforter la délimitation des zones d’intérêt. 
 

II. Localisation du site 

 
La zone d’étude (intégrant l’exploitation en cours et l’extension demandée) est localisée sur la 
commune de Villeneuve Saint Germain et Vénizel, dans le département de l’Aisne. Les parcelles 
faisant l’objet de la demande d’extension sont situées à l’ouest de la carrière actuelle, il s’agit de 
terrains agricoles au lieu-dit « l’Ile Saint Jean ». La demande de renouvellement de l’autorisation 
concerne la carrière actuellement exploitée par GSM. 
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Carte de localisation de la zone d’étude : demandes d’extension et de renouvellement 

(source : géoportail 2017) 
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Carte de localisation de la zone d’étude : demandes d’extension et de renouvellement 
(source : Demande d’Autorisation Environnementale, ATEDEVE. 2018) 
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III. Méthodologie 

 
A. Intervenants 

 

INTERVENANTS EXPERIENCES MISSIONS 

Pascal DESFOSSEZ. Universitaire, 
ingénieur écologue. DEA 
d’écologie 

20 ans d’expérience en tant que 
directeur de Bureau d’études, avec 
des domaines de compétences 
diversifiées (flore, hydrobiologie, 
formation à la gestion des espaces 
naturels et assimilés, suivi de 
chantiers...) 

Directeur des études  
Validation de la méthode. 
Validation de la qualité de la 
production et de l’analyse. 

Yannick CHER. DESS Gestion des 
zones humides 

15 ans d’expérience, réalisation 
d’expertises écologiques (spécialité : 
flore, oiseaux, odonates, orthoptères, 
rhopalocères, amphibiens, reptiles), 
études réglementaires, rédaction de 
plans de gestion écologique et de 
plans de gestion différenciée, 
animation de réunions, suivi de 
chantiers, formations… 

Chef de projet écologue 
(faune) 
Mise en place des protocoles. 
Relevés Faune (oiseaux, 
insectes indicateurs, 
herpétofaune) et Flore. 

Sophie COSSEMENT. Master 2 
Expertise et Management en 

Environnement  

10 ans d’expérience, réalisation 
d’expertises écologiques (spécialité : 
avifaune, rhopalocères), infographie.  

Chargée d’études et 
infographe 
Relevés Faune (oiseaux).. 

Rémy CUVILLIER. Master 2 
Economie et Gestion de 
l’Environnement et du 

Développement Durable 

5 ans d’expérience, cartographie 
sous SIG, infographie.  

Cartographe - Infographe 
Elaboration des pièces 
graphiques du dossier. 

Anne DUVIVIER. BTS Secrétaire de 
direction 

Frappe, mise en page, gestion 
administrative et comptable 

Suivi de la partie 
administrative du dossier et 
saisie des données 
d’inventaires 

 
Les CV complets des intervenants sont reportés en annexe. 
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B. Calendrier 

Le calendrier ci-dessous dresse le bilan de la nature des relevés effectués groupe par groupe. 
 
Relevés écologiques réalisés dans le cadre de la demande d’extension : 

 
 
Pour mémoire, une première expertise écologique a été réalisée dans le cadre de la demande 
d’extension en 2013. 
Les dates de relevés par CERE en 2013 sont :  

- 28/01/2013 (oiseaux hivernants), 
- 18/02/2013 (oiseaux migrateurs et hivernants), 
- 27/02/2013(oiseaux migrateurs et hivernants), 
- 19/04/2013 (flore et habitats), 
- 29/04/2013 (amphibiens) 
- 28/05/2013 (insectes, amphibiens, flore et habitats), 
- 03/06/2013 (chiroptères, amphibiens), 
- 17/06/2013 (insectes, flore et habitats), 
- 28/06/2013 (oiseaux nicheurs, chiroptères), 
- 19/07/2013 (oiseaux nicheurs, amphibiens, reptiles, flore et habitats), 
- 02/08/2013 (flore et habitats) 
- 12/09/2013 (insectes). 

 
Rappelons que la demande de renouvellement repose sur le périmètre autorisé par arrêté du 
15/12/2005sur la base d’étude réalisées en 2003 et d’une instruction en 2004-2005. L’arrêté de 
modification pour le réaménagement de cette dernière a été obtenu le 27/12/2017. 
 
 

C. Protocoles mis en œuvre 

Les relevés des différents groupes ont fait l’objet de la mise en place de protocoles : 

- Oiseaux nicheurs 
- Oiseaux migrateurs 
- Oiseaux hivernants 
- Amphibiens 
- Reptiles 
- Insectes indicateurs 

Les autres groupes n’ont pas fait l’objet de protocoles spécifiques. 

 16/01/2017 31/03/2017 17/05/2017 03/07/2017 03/08/2017 27/09/2017 

Observateurs YC YC YC / SC YC / SC YC YC 

Durée 4 h (9h-11h / 13-15h) 6 h (8h-14h) 14 h (7h – 14h) 12 h (9h-15h)- 5 h (10h—15h) 4 h (9 h-13h) 

Conditions 
météorologiques 

- 1° à + 2° - 
brouillard puis 

ensoleillé (vent nul 

9° à 15 ° 
Ensoleillé 

(nuages rares, 
vent faible) 

17° à 24 ° 
Ensoleillé 

(vent faible) 

14° à 21° 
Ensoleillé 

(vent faible) 

19° à 24° 
Eclaircies 

(vent modéré) 

13° à 20 ° 
Ensoleillé 

(vent faible) 

Habitats naturels X  X X   
Flore  X X X X X 

Oiseaux nicheurs  X X X   
Oiseaux hivernants X      
Oiseaux de passage  X X  X X 

Entomofaune  X X X X X 
Herpétofaune  X X X X X 
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PROTOCOLE : Flore 
 
 
 

 
Espèces/groupe cibles : Flore supérieure 
 
 
Localisation des observations : site 
 

Nombre de reproduction du protocole en 2017 : 5 
 

Période optimale de prospections :  
 

Mois 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 
Flore             
 

Matériels : 
Guides : 
- « Flore blanche illustrée de la région Nord - Pas-de-Calais et des territoires voisins pour la 
détermination aisée et scientifique des plantes sauvages » - L. Durin, J. Franck & J.M. Gehu – 
Centre Régional de Phytosociologie Bailleul  
- « Nouvelle flore de la Belgique du G. D. de Luxembourg, du Nord de la France et des régions 
voisines » 
Loupe binoculaire  
  

Manipulations :  
Relevés à partir d’un parcours à pied de l’ensemble des milieux naturels présents sur le site. Les 
milieux les plus riches font l’objet de relevés plus détaillés. 
Les habitats largement soumis à l’influence anthropique sont identifiés à vue et classés selon la 
codification corine Biotope et Eunis. Le niveau « association végétale » n’étant pas recherché, les 
relevés phytosociologiques ne sont pas indispensables de manière systématique car n’apportant 
pas, dans le cas présent, de connaissances supplémentaires nécessaires à l’élaboration des dossiers 
réglementaires, ni une meilleure connaissance de la diversité floristique. 
Collecte des données de terrain à partir de la fiche de relevés élaborée par le CRP/CBNB (nouvelle 
version) 
Comptage et localisation d’individus pour les espèces patrimoniales ou évaluation des densités 
  

Restitution : 
Restitution cartographique par espèce 
Synthèse sous forme de tableau reprenant les informations suivantes : 

- le nom scientifique 
- le nom vernaculaire 
- les coefficients de rareté quand ils existent 
- la protection 
- la menace quand elle existe 
- l’existence de listes rouges 

Evaluation des espèces présentes selon les critères définis par le Conservatoire Botanique National 
de Bailleul (rareté et menace au niveau régional, protections régionale, nationale et européenne). 
Les espèces considérées comme patrimoniales au niveau régional (correspondant aux espèces 
protégées ou menacées au niveau régional à européen) feront l’objet d’une cartographie 
(localisation sur fonds aérien, avec géolocalisation éventuelle) et d’une estimation du nombre de 
pieds ou la surface colonisée. 
  

Remarques : 
CRP/CBNB : Centre Régional de Phytosociologie /Conservatoire Botanique National de Bailleul 
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PROTOCOLE : Oiseaux nicheurs       
 
  
 
 
Espèces/groupe cibles : Oiseaux 
 
 
Localisation des observations : site 
 

Nombre de reproduction du protocole en 2017 : 3 
 

Période optimale de prospections : 
 
Mois 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 
Oiseaux nicheurs             
  
Matériels : 
Jumelles 
Longue-vue 
 

Manipulations :  
Les recensements consisteront en la mise en place d’IPA (Indice Ponctuel d’Abondance) – pendant 10 
minutes, tous les contacts (visuels et auditifs) sont notés, avec précision du comportement. 3 séances 
ont été réalisées au printemps, complétés par un relevé estival visant à déterminer si certaines espèces 
tardives pouvaient être nicheuses (recherche en particulier de la nidification éventuelle de Busards) 
 
En complément, l’ensemble du site est prospecté depuis les chemins ou en bordure de boisement à 
allure lente de manière à déterminer les espèces présentes soit par observations directes soit par 
reconnaissances des cris et chants. La présence des rapaces (busards notamment) est particulièrement 
mise en évidence lors de ce type de relevés complémentaires – relevés du 17 mai 2017 et 03 juillet 
2017). 
Ces relevés complémentaires visent à vérifier la présence d’espèces plus localisées ou dont le chant 
porteraient moins et pourraient par conséquent échapper aux relevés standardisés. 
 
Collecte des données de terrain à partir de la fiche de relevé élaborée par le Bureau d’études. 
 

Restitution : 
Synthèse sous forme de tableau reprenant les informations suivantes : 

- le nom scientifique 
- le nom vernaculaire 
- les coefficients de rareté quand ils existent 
- la protection 
- la menace quand elle existe 
- l’existence de listes rouges 

Une analyse de l’intérêt patrimonial des espèces sera réalisée. Les espèces présentant le plus grand 
intérêt patrimonial (menace élevée, protection européenne…) feront l’objet d’une évaluation de leurs 
effectifs et une cartographie de leurs habitats (potentiels et/ou effectifs) sera élaborée. 
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PROTOCOLE : Oiseaux migrateurs 
 
  
 
 
Espèces/groupe cibles : Oiseaux 
 
 
Localisation des observations : site 
 
Nombre de reproduction du protocole en 2017 : 4 
 
Période optimale de prospections : 
 
Mois 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 
Oiseaux migrateurs             
 
Manipulations :  
Recensement d’oiseaux en halte migratoire (posés sur le site, en recherche de nourriture ou en 
alimentation). 
 
Pour les oiseaux en stationnement, les recensements consistent en des adaptations des relevés : 

- de type IKA (Indice Kilométrique d’Abondance), visant la recherche de passereaux notamment en 
bordure de haies et boisement, au sein d’espaces prairiaux relictuels ; 

- par comptage depuis des points fixes permettant une vue dégagée sur des secteurs 
potentiellement riches en oiseaux (champs dénudés pour les laridés, champs avec végétations 
herbacés et reste de cultures pour les passereaux, rapaces en chasse…) 

En effet, ces méthodes utilisées de façon stricte ne permettent que d’obtenir un échantillonnage des 
espèces présentes ; les espèces les moins représentées risqueraient de passer inaperçues. L’ensemble du 
site est ainsi prospecté à allure lente de manière à déterminer les espèces présentes soit par 
observations directes, soit par reconnaissances des cris.  
Collecte des données de terrain à partir de la fiche de relevé élaborée par le Bureau d’études. 

 
Restitution : 
Restitution cartographique par espèce. 
Synthèse sous forme de tableau reprenant les informations suivantes : 

- le nom scientifique 
- le nom vernaculaire 
- les coefficients de rareté quand ils existent 
- la protection 
- la menace quand elle existe 
- l’existence de listes rouges 
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PROTOCOLE : Oiseaux hivernants       
 
  
 
 
Espèces/groupe cibles : Oiseaux 
 
 
Nombre de stations : parcours 
 
Localisation des observations : ensemble du site 
 
Nombre de reproduction du protocole en 2017 : 1 
 
Période optimale de prospections : 
 
Mois 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 
Oiseaux hivernants             
 
Matériels : jumelles, guides de détermination. 
 
Manipulations :  
Les recensements consistent en des adaptations des relevés : 

- de type IKA (Indice Kilométrique d’Abondance), visant la recherche de passereaux notamment en 
bordure de haies et boisement, au sein d’espaces prairiaux relictuels ; 

- par comptage depuis des points fixes permettant une vue dégagée sur des secteurs 
potentiellement riches en oiseaux (champs dénudés pour les laridés, champs avec végétations 
herbacés et reste de cultures pour les passereaux, rapaces en chasse…) 

 
En effet, ces méthodes utilisées de façon stricte ne permettent que d’obtenir un échantillonnage des 
espèces présentes ; les espèces les moins représentées risqueraient de passer inaperçues. L’ensemble du 
site est ainsi prospecté à allure lente de manière à déterminer les espèces présentes soit par 
observations directes, soit par reconnaissances des cris.  
 
Collecte des données de terrain à partir de la fiche de relevé élaborée par le Bureau d’études. 

 
Restitution : 
Restitution cartographique par espèce. 
Synthèse sous forme de tableau reprenant les informations suivantes : 

- le nom scientifique 
- le nom vernaculaire 
- les coefficients de rareté quand ils existent 
- la protection 
- la menace quand elle existe 
- l’existence de listes rouges 
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PROTOCOLE : Reptiles 
 
  
 
 
Espèces/groupes cibles : Reptiles 
 
 
Nombre de stations : aléatoire 
 
Localisation des prélèvements : repérage dans les zones potentielles (tas de branches, de feuilles, de 
cailloux). Recherche en bord de chemin ensoleillé (bordure de haies, de prairies et d’ourlets) 
 
Nombre de reproduction du protocole en 2017 : en parallèle des autres relevés 
 
Périodes de prospections  

 
Mois 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 
Reptiles             
 
Matériels : guides de détermination 
 
Manipulation 
/ 
 
Restitution 
Restitution cartographique par espèce : cartographie des éventuelles zones humides utilisées, des zones 
d’observation. 
Synthèse sous forme de tableau reprenant les informations suivantes : 

- le nom scientifique 
- le nom vernaculaire 
- les coefficients de rareté quand ils existent 
- la protection 
- la menace quand elle existe 
- l’existence de listes rouges 
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PROTOCOLE : Amphibiens  
 
  
 
 
Espèces/groupe cibles : Amphibiens (adultes, larves, pontes) 
 
 
Nombre de stations : une recherche par zone de reproduction potentielle et sur les habitats terrestres 
potentiellement favorable (sous des souches, plaques, pierres…).  
 
Localisation des observations : mare, marais, étang… 
 
Nombre de reproductions du protocole au cours de l’année : 3 (+ en parallèle des autres relevés) 

 
Période optimale de prospections : 
 
Mois 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 
Amphibien             
 
Matériels : troubleau, jumelles, récipients pour détermination, guide de détermination 
 
Manipulations : observation directe, capture au troubleau – Relâcher 
 
Méthode : 
Repérage préalable de zones de reproduction potentielles (photographie aérienne, bibliographie 
existante, terrain) 
 
Observation des abords de la mare avec détermination des adultes repérables et identifiables (utilisation 
de jumelles si besoin) 
Capture au troubleau pour détermination 
Pêches au troubleau aléatoire en dehors des zones où ont été repérées des pontes ou des larves 
(objectif : limiter les dégradations du milieu et donc les risques de mortalité) pour capture d’adultes et 
détermination. 
Identification des pontes/larves selon degré de développement. 
Pas de prélèvement pour détermination des larves à la binoculaire du fait des menaces qui pèsent sur les 
amphibiens et des mesures réglementaires associées. 
 
Collecte des données de terrain sur la base d’une fiche élaborée par le bureau d’études. 
 
Restitution : 
Restitution cartographique par espèce 
Synthèse sous forme de tableau reprenant les informations suivantes : 

- le nom scientifique 
- le nom vernaculaire 
- les coefficients de rareté quand ils existent 
- la protection 
- la menace quand elle existe 
- l’existence de listes rouges 
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PROTOCOLE : Insectes indicateurs  
 
   
 
 
Espèces/groupe cibles : Odonates, Rhopalocères et Orthoptères 
 
 
Nombre de stations : Ensemble du tracé (sur et aux abords immédiats) 
 
Localisation des observations : bords de chemins, lisières de boisements, prairies, fossés, friches, 
ourlets herbacés, haies… 
 
Nombre de reproduction du protocole sur la période : 5 
 
Période optimale de prospections : 
 
Mois 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 
Odonates             
 
Matériels : Filet, guide de détermination, jumelles 
 
Manipulations :  
Capture au filet pour détermination 
Observation directe aux jumelles 
Relâcher systématique 
Ecoute des orthoptères 
 
Méthode : 
Parcours dans les zones favorables, identification à vue, aux jumelles ou par capture (puis relâcher) au 
filet. 
 
Restitution : 
Synthèse sous forme de tableau reprenant les informations suivantes : 

- le nom scientifique 
- le nom vernaculaire 
- les coefficients de rareté quand ils existent 
- la protection 
- la menace quand elle existe 
- l’existence de listes rouges 

Analyse patrimoniale à partir des connaissances régionales (coefficient de rareté de l’Agence de l’Eau) et 
analyse liée à la fonction indicatrice. 
Analyse de l’autochtonie (pas de preuve de reproduction, reproduction possible, probable ou certaine) 
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IV. Place du site dans le réseau d’espaces naturels 

A. Statuts de protection et inventaires du patrimoine naturel et paysager 

 
Le secteur d’étude (renouvellement et extension) n’est situé dans aucun périmètre 
d’inventaires ou protection. 
Il est situé à une quinzaine kilomètres des sites d’intérêt communautaire (Natura 2000), 
les plus proches. Ces sites sont listés ci-après. 
Un Arrêté de Protection de Biotope est présent à 6 kilomètres. Il est désigné pour la 
protection de milieux calcicoles et des espèces associées. 
 

Nom Distance au site d'étude (km) 
ZPS 

FR2212002 Forêts picardes : massif de Saint-Gobain 14,34 
ZSC 

FR2200399 Coteaux calcaires du Tardenois et du Valois 15,5 
FR2200395 Collines du Laonnois oriental 16,21 
FR2200392 Massif forestier de St Gobain 16,65 

FR2200398 Massif forestier de Retz 16,93 
FR2200396 Tourbière et Coteaux de Cessières-Montbavin 17,53 

APB 

FR3800794 Pelouse calcaires du Soissonnais 6,1 
 
Le secteur d’étude (renouvellement et extension) est situé à au moins un kilomètre de 
périmètre de ZNIEFF (zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique). Les 
ZNIEFF dans un périmètre de 10 km sont listées ci-après : 
 

Nom Distance au site d'étude (km) 

ZNIEFF de type 1 

220220008 Ravins, côtes et ru de Billy-sur-Aisne 1,37 
220013398 Coteau de la pierre frite à la Perrière 3,05 
220120025 Pelouse de Beauregard à Belleu 3,82 
220120023 Cavité souterraine à chauves-souris de Septmonts 3,99 
220120024 Cours de la Crise et de ses affluents 4,55 
220013408 Mont de Pasly 5,37 
220014036 Côtes boisées du Phénix et du bois Lévêque 5,56 
220120031 Ru du moulin de Vaurezis et ru de Fouquerolles 5,96 
220120027 Réseau de pelouses de la vallée de la Crise 6,01 
220013407 Savarts de Visigneux et de Chazelles 6,78 
220013549 Lit mineur de l'Aisne en amont de Celles-sur-Aisne et prairies des 
Ecoupons, des Blanches Rives à Maizy 6,98 
220120026 Coteau de buzancy et de villemontoire 7,34 
220013550 Les Vaucelles, la fosse Martin et la haute-futaie à Vauxaillon 8,75 
220013552 Le bois Morin et le crochet de Chassemy 8,87 
220120014 Cavité souterraine à chauves-souris de la carrière de Fruty à Laffaux 9,24 
220013410 Coteau du roc Pottier à Pernant 9,81 

ZNIEFF de type 2 
220120028 Vallée de la Crise 3,51 

 
Les cartes ci-après reprennent ces différents statuts : 
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B. Place de la zone d’étude dans la Trame verte et Bleue du Schéma 
régional de Cohérence Ecologique 

 
Le site (carrière en activité et extension) est situé à proximité d’un corridor valléen 
multitrame (cours d’eau l’Aisne et ses berges). 
 
Le fossé et ses berges herbacées est considéré comme un corridor alluvial herbacé. 
 
Il n’est pas situé à proximité de réservoirs de biodiversité reconnus d’intérêt régional. 
Néanmoins, la carrière achevée d’exploitée est occupée par une avifaune tout à fait 
remarquable qui présente un intérêt au moins local. 
 
 

Zone 
d’étude 
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V. Patrimoine naturel du périmètre de la demande du renouvellement 
 
Le périmètre de la demande de renouvellement n’a pas fait l’objet de relevés détaillés sur 
l’ensemble de son périmètre toutefois, au vu de la problématique affichée dans le cadre de la 
demande de renouvellement, l’intérêt écologique du plan d’eau et de ses berges a été évalué (au 
travers de la flore et de la faune). Une caractérisation des habitats de la partie ouest du site a 
également été réalisée. L’objectif de cette analyse vise à appréhender deux aspects : 

- Le projet d’extension et le projet de renouvellement conduisent à envisager une connexion 
des plans d’eau existant avec le périmètre d’extension pour procéder à la décantation des 
eaux prélevés pour le rabattement de nappe avant leur relargage dans l’Aisne : quels sont 
les effets potentiels sur la faune et la flore des plans d’eau ? 

- Le projet d’extension va affecter la Gorgebleue à miroir et les passereaux des haies, quelles 
parties de la carrière où l’exploitation est achevée, se prêtent le mieux à la création 
d’habitats de substitution pour ces espèces ? 

 
Les relevés réalisés par la LPO, NaturAgora, la fédération de pêche et ALFA Environnement visent à 
apporter les bases d’un état des lieux de la biodiversité indispensable pour appréhender ces deux 
problématiques. 
 
Rappelons que la Société GSM s’est engagée dans une réhabilitation de cette partie de la carrière 
avec une vocation de la préservation de la biodiversité. 
 

A. Données bibliographiques 

 
Le secteur de la demande de renouvellement a fait l’objet de suivis par la LPO depuis plusieurs 
années, une synthèse a été fournie. Elle est reprise dans l’état initial. 
La consultation des bases de données (Clicnat et DIGITALE) apporte une connaissance à une échelle 
plus large que le seul périmètre de la demande de renouvellement ou que la demande d’extension. 
Les données d’inventaires sont reportées en annexes, on ne note qu’une espèce végétale 
patrimoniale, la Guimauve officinale pour la flore -277 espèces sur les deux communes) et des 
informations fragmentaires sur la faune qui mettent en particulier en avant l’intérêt des milieux 
aquatiques pour les oiseaux. 
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B. Description de l’état initial (habitat, faune, flore) 

1. Habitats naturels (ALFA Environnement, 2017) 
 
Le secteur d’étude a fait l’objet d’une cartographie et d’une brève description des végétations et 
“habitats” recensés en 2017. 
La nomenclature utilisée est issue des nomenclatures Corine Biotope et Eunis. 
Les différents habitats naturels recensés font l’objet d’un bref descriptif, les habitats patrimoniaux 
sont mis en évidence. 
 
Fruticées à Prunus spinosa et Rubus fruticosus – (CB : 31.811 / Eunis : F3.11) 
 
Les haies peuvent être rapprochées des fourrés du Prunetalia avec apparition de Prunus spinosa ou 
de Crataegus monogyna. 
 
Prairie à fourrage des plaines – (CB : 35.21 / Eunis : E2.61) 
Les prairies sur le site sont récentes et sont issues de 
semis réalisés pour limiter le développement de 
friches herbacées notamment. 
S’y développent principalement le Raygrass et la 
Fétuque des prés mais aussi des espèces de friches 
comme les Picrides, des espèces prairiales comme 
l’Achillée millefeuille (Achillea millefolium) mais 
aussi une espèce patrimoniale : la Gesse hérissée 
(Lathyrus hirsutus). 
Ces prairies commencent à être colonisées par des 
orthoptères, avec notamment le Criquet vert-échine 
(Chorthippus dorsatus). 
 
Végétation de prairies humides de l’Agrostietea stolonifera – (CB : 37.2 / Eunis : E3.41) 
 
Sur les parties les plus humides, proches des berges des plans d’eau, se développent des végétations 
prairiales. Sur les parties les plus humides, proches des berges des plans d’eau, se développent des 
végétations prairiales déjà caractéristiques des milieux humides avec l’Agrostide stolonifère, les 
joncs, la pulicaire…  
 
Végétation des berges – (CB : 22.3 / Eunis : C3.5) 
 
Sur les berges des plans d’eau se différencient des végétations depuis les végétations de berges 
exondées (Bidention) jusqu’aux saulaies, en passant par les ceintures de grands ou petits 
hélophytes. Ces végétations sont encore extrêmement imbriquées et peuvent, à l’heure actuelle, 
difficilement être caractérisables.  
Elles témoignent de l’évolution possible des berges en fonction de la hauteur d’eau, du marnage, de 
la gestion pratiquée… 
Des portions importantes des berges sont colonisées par l’Aster lancéolé (Aster lanceolatum). 
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Phragmitaies – (CB : 53.11 / Eunis : C3.21 et C3.23) 
Les plans d’eau sont partiellement ceinturés de roselières dominées par le Roseau commun 
(Phragmites australis) ou localement de massettes (Typha latifolia). Elles sont de faible largeur (au 
maximum quelques mètres de largeur) et tendent déjà à être colonisées par les saules. 
 
Zones rudérales - Artemisietea vulgaris – (CB : 87.2 / Eunis : I1.5) 
Cette végétation se développe particulièrement dans les secteurs récemment remaniés. La gestion à 
venir permettra d’y faire évoluer le type de végétation vers des végétations plus prairiales. 
 
Carrières et plan d’eau – (CB : 86.41 x 89.23 / Eunis : J3.2) 
Une part importante du site est encore marquée par l’exploitation, avec les plans d’eau plus ou 
moins végétalisés (développement progressif de Cératophylle, Potamots, Myriophylle, Renoncule 
aquatique, Callitriche) les zones en fin d’exploitation, les dépôts de terres végétales en attente de 
régalage, les installations de chantiers… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rappel des codes EUNIS :   
 

F3.11 FOURRÉS MÉDIO-EUROPÉENS SUR SOLS RICHES 
E2.61 PRAIRIES AMÉLIORÉES SÈCHES OU HUMIDES 
E3.41 PRAIRIES ATLANTIQUES ET SUBATLANTIQUES HUMIDES 
C3.5 BERGES PÉRIODIQUEMENT INONDÉES À VÉGÉTATION PIONNIÈRE ET ÉPHÉMÈRE 
C3.21 PHRAGMITAIES À PHRAGMITES AUSTRALIS 
C3.23 TYPHAIES 
I1.5 FRICHES JACHÈRES OU TERRES ARABLES RÉCEMMENT ABANDONNÉES 
J3.2 SITES D’EXTRACTION MINIÈRE À CIEL OUVERT EN ACTIVITÉ, Y COMPRIS LES CARRIÈRES 
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CARTOGRAPHIE DES HABITATS 

(ALFA ENVIRONNEMENT, 2017)  
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2. Intérêt floristique 
 
Le patrimoine floristique n’a pas été étudié en détail, toutefois, la flore aquatique et celle 
des berges ont été étudiées plus finement (voir tableau ci-après). 
Sur les hauts de berges, les semis récents de praires de fauche n’ont pas permis la peine 
expression de la flore spontanée. On note toutefois déjà le développement de la Gesse 
hérissée (Lathyrus hirsutus), espèce très rare et vulnérable au niveau régional. 
 
On notera par ailleurs la présence de : 

- quatre espèces patrimoniales en Picardie, dont une espèce très rare et 
vulnérable, la Gesse hérissée (Lathyrus hirsutus) 
- aucune espèce réglementairement protégée 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3 espèces sont considérées comme invasives : 

· Aster lanceolatus - Aster lancéolé 
· Cortaderia selloana - Herbe de la Pampa 
· Elodea nuttallii - Élodée de Nuttall 
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Espèces végétales recensées (non exhaustifs) sur le site en cours d’exploitation 
(ALFA Environnement, 2017) 
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ACERACEAE Acer pseudoplatanus L.  Érable sycomore I?(NSC) CC LC   Non Non Non Non 

ALISMATACEAE Alisma plantago-
aquatica L.  

Plantain-d'eau 
commun 

I PC LC   Non Non Oui Non 

BETULACEAE Alnus glutinosa (L.) 
Gaertn.  

Aulne glutineux I(NSC) C LC   Non Non Oui Non 

ASTERACEAE Aster lanceolatus Willd.  Aster lancéolé ZS(C) PC NA   Non Non Non A 

ASTERACEAE Bidens tripartita L.  Bident triparti I AR LC   Non Non Oui Non 

POACEAE 
Calamagrostis epigejos 
(L.) Roth  

Calamagrostide 
commune I AC LC   Non Non Non Non 

CALLITRICHACEAE Callitriche sp. Callitriche                  

CYPERACEAE 
Carex pseudocyperus 
L.  

Laîche faux-
souchet 

I PC LC   Oui Oui Oui Non 

CYPERACEAE Carex riparia Curt.  Laîche des rives I AC LC   Non Non Oui Non 

CERATOPHYLLACEAE 
Ceratophyllum 
demersum L.  Cornifle nageant I PC LC   Non Non Non Non 

POACEAE 
Cortaderia selloana 
(Schult. et Schult. f.) 
Aschers. et Graebn.  

Herbe de la 
Pampa C(S) E NA   Non Non Non A 

MALACEAE 
Crataegus monogyna 
Jacq.  

Aubépine à un 
style I(NC) CC LC   Non Non Non Non 

CYPERACEAE 
Eleocharis palustris (L.) 
Roem. et Schult.  Scirpe des marais I PC LC   Non Non Oui Non 

HYDROCHARITACEAE Elodea nuttallii 
(Planch.) St John  

Élodée de Nuttall Z AR NA   Non Non Non A 

ASTERACEAE 
Eupatorium cannabinum 
L.  

Eupatoire 
chanvrine I C LC   Non Non Oui Non 

POACEAE Festuca pratensis Huds.  Fétuque des prés I PC LC   Non Non Non Non 

POACEAE Festuca rubra L.  Fétuque rouge I(C) C LC   Non Non Non Non 

ASTERACEAE Hypochaeris radicata L.  Porcelle 
enracinée 

I C LC   Non Non Non Non 

JUNCACEAE Juncus bufonius L.  
Jonc des 
crapauds (s.l.) I C LC   Non Non Oui Non 

JUNCACEAE Juncus conglomeratus L.  Jonc aggloméré I PC LC   Non Non Oui Non 

JUNCACEAE Juncus inflexus L.  Jonc glauque I C LC   Non Non Oui Non 

FABACEAE Lathyrus hirsutus L.  Gesse hérissée I RR VU   Oui Non Non Non 

FABACEAE Lathyrus pratensis L.  Gesse des prés I C LC   Non Non Non Non 

POACEAE Lolium perenne L.  Ray-grass anglais I CC LC   Non Non Non Non 

LAMIACEAE Lycopus europaeus L.  Lycope d'Europe I AC LC   Non Non Oui Non 

LYTHRACEAE Lythrum salicaria L.  
Salicaire 
commune I C LC   Non Non Oui Non 

LAMIACEAE Mentha aquatica L.  Menthe 
aquatique 

I AC LC   Non Non Oui Non 

HALORAGACEAE 
Myriophyllum spicatum 
L.  

Myriophylle en 
épi I PC LC   Non Non Non Non 

APIACEAE Pastinaca sativa L.  Panais cultivé  IZ(C) C LC   Non Non Non Non 

POLYGONACEAE 
Persicaria maculosa S.F. 
Gray  

Renouée 
persicaire  I CC LC   Non Non Non Non 
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Famille Taxon Nom commun 
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POACEAE Phragmites australis 
(Cav.) Steud.  

Roseau commun I(C) C LC   Non Non Oui Non 

ASTERACEAE Picris echioides L.  
Picride fausse-
vipérine I PC LC   Non Non Non Non 

ASTERACEAE Picris hieracioides L.  Picride fausse-
épervière 

I C LC   Non Non Non Non 

POTAMOGETONACEAE Potamogeton natans L.  Potamot nageant I AR LC   Oui Oui Non Non 

POTAMOGETONACEAE 
Potamogeton pectinatus 
L.  Potamot pectiné I PC LC   Non Non Non Non 

AMYGDALACEAE Prunus spinosa L.  Prunellier I(NC) CC LC   Non Non Non Non 

ASTERACEAE Pulicaria dysenterica 
(L.) Bernh.  

Pulicaire 
dysentérique 

I AC LC   Non Non Oui Non 

RANUNCULACEAE Ranunculus aquatilis L.  
Renoncule 
aquatique 

I R DD   Oui Oui Non Non 

RANUNCULACEAE Ranunculus sceleratus L.  
Renoncule 
scélérate I PC LC   Non Non Oui Non 

SALICACEAE Salix alba L.  Saule blanc I(C) C LC   Non Non Oui Non 

SALICACEAE Salix caprea L.  Saule marsault I CC LC   Non Non Non Non 

SALICACEAE Salix cinerea L.  Saule cendré I AC LC   Non Non Oui Non 

FABACEAE Trifolium repens L.  
Trèfle blanc ; 
Trèfle rampant I(NC) CC LC   Non Non Non Non 

TYPHACEAE Typha latifolia L.  
Massette à larges 
feuilles I AC LC   Non Non Oui Non 

SCROPHULARIACEAE Verbascum thapsus L.  Molène bouillon-
blanc 

I C LC   Non Non Non Non 

 
Légende des indices de rareté / menace régionale 
CC : très commun ; C = commun ; AC = assez commun ; PC = peu commun, AR : assez rare ; R = rare ; T = très 
rare ; E = exceptionnel 
CR = gravement menacé d’extinction ; EN = menacé d’extinction ; VU = vulnérable ; NT = quasi-menacé ; LC = 
faible risque ; DD = insuffisamment documenté ; NA : non applicable 
Législation : R1 : protection régionale / A2<>6 : C(1) : protection CITES  
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Carte des espèces végétales patrimoniales sur la demande de renouvellement 

(ALFA ENVIRONNEMENT, 2018) 
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Carte des espèces végétales invasives sur la demande de renouvellement 

(ALFA ENVIRONNEMENT, 2018) 
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3.  Intérêt faunistique 

a)  Oiseaux 

 
De 2014 à 2017, 120 espèces d’oiseaux ont été observées (essentiel des données LPO Aisne, 
quelques données ALFA Environnement, 2017), dont 50 nicheuses sur le site même ou ses abords 
immédiats.  
 
Au total, 31 espèces présentent un intérêt patrimonial régional, national, voire européen. 
 
Le site est sur un axe de migration important, les plans d’eau et leurs abords peuvent accueillir une 
avifaune diversifiée en halte migratoire. 
Ont notamment été observées des espèces de rapaces (Balbuzard pêcheur, Bondrée apivore), des 
échassiers (Aigrette garzette, Grande Aigrette), des limicoles, des anatidés (Garrot à œil d’or, 
Nette rousse…), des passereaux… Les effectifs des oiseaux d’eau sont fluctuants mais paraissent 
encore réduits comparativement aux surfaces de plans d’eau disponibles, notamment pour les 
canards plongeurs. La jeunesse des plans d’eau en est sans doute à l’origine : la végétation et la 
faune aquatiques (poissons, invertébrés) restent encore limitées et ne s’expriment pas encore de 
façon optimale. Il est probable que progressivement les plans d’eau s’enrichissent et voient les 
effectifs d’oiseaux d’eau croitre. 
 
On note déjà la nidification d’oiseaux d’eau dont certains d’intérêt patrimonial pour la région 
comme le Grèbe à cou noir, le Fuligule morillon, le Tadorne de Belon, la Sterne pierregarin, le 
Bruant des roseaux… Elles sont le témoin du grand potentiel du site. 
 
85 espèces sont réglementairement protégées. 
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Liste des espèces d’oiseaux connues sur le site 

(voir annexe 2 pour la définition des sigles - Surligné en gris : espèce patrimoniale) 
 

Famille Genre Espèce Nom français Direct. Oiseaux 
Liste rouge 
mondiale 

Liste rouge des 
espèces 

nicheuses 

Liste rouge des 
espèces 

hivernantes 

Liste rouge 
nationale 

des espèces 
de passage 

Liste 
rouge 

régionale 

Liste des espèces 
déterminantes 
pour la modern 

des ZNIEFF 

Réglementation 
nationale 

Berne Bonn Wash 
Statut sur le 

site 

Podicipédidés Tachybaptus ruficollis Grèbe castagneux   LC LC NA   NT X PROT.NAT. B2     Nicheur 

Podicipédidés Podiceps cristatus Grèbe huppé   LC LC NA   LC X PROT.NAT. B3     Nicheur 

Podicipédidés Podiceps nigricollis Grèbe à cou noir   LC LC LC   VU X PROT.NAT. B2     Nicheur 

Phalacrocoracidés Phalacrocorax carbo Grand Cormoran   LC LC LC NA NA X PROT.NAT. B3     Stationnement 

Ardéidés Egretta alba Grande aigrette OI LC NT LC   NE X PROT.NAT. B2 b2 W3,C1 Stationnement 

Ardéidés Egretta garzetta Aigrette garzette OI LC LC NA   VU X PROT.NAT. B2   W3, C1 Stationnement 

Ardéidés Ardea cinerea Héron cendré   LC LC NA NA LC X PROT.NAT. B3     Stationnement 

Ciconiidés Ciconia nigra Cigogne noire OI LC EN NA VU CR   PROT.NAT. B2 b2 W2, C1 Stationnement 

Ciconiidés Ciconia ciconia Cigogne blanche OI LC LC NA NA EN X PROT.NAT. B2 b2   Stationnement 

Anatidés Cygnus olor Cygne tuberculé OII/B LC LC NA   NA X PROT.NAT. B3 b2   Nicheur 

Anatidés Anser anser Oie cendrée OII/1, OIII/2 LC VU LC NA NA X Ch B3 b2   Stationnement 

Anatidés Branta canadensis Bernache du Canada OII/1 LC NA NA ch, Nu NA   PROT.NAT. B3 b2   Stationnement 

Anatidés Alopochen aegyptiacus Ouette d'Egypte   LC NA     NA     B2 b2   Stationnement 

Anatidés Tadorna tadorna Tadorne de Belon   LC LC LC   NT X PROT.NAT. B2 b2   Nicheur 

Anatidés Anas penelope Canard siffleur OII/1, OIII/2 LC NA LC NA NE X Ch B3 b2 W3 Stationnement 

Anatidés Anas strepera Canard chipeau OII/1 LC LC LC NA VU X Ch B3 b2   Stationnement 

Anatidés Anas platyrhynchos Canard colvert OII/1, OIII/1 LC LC LC NA LC X Ch B3 b2   Nicheur 

Anatidés Anas acuta Canard pilet OII/1, OIII/2 LC NA LC NA NA X Ch B3 b2 W3 Stationnement 

Anatidés Anas clypeata Canard souchet OII/1, OIII/2 LC LC LC NA VU X Ch B3 b2 W3 Stationnement 

Anatidés Netta rufina Nette rousse OII/2 LC LC LC NA NA   Ch B3 B2   Stationnement 

Anatidés Aythya ferina Fuligule milouin OII/1, OIII/2 LC VU LC NA EN X Ch B3 b2   Stationnement 

Anatidés Aythya fuligula Fuligule morillon OII/1, OIII/2 LC LC NT   VU X Ch B3 b2   Nicheur 

Accipitridés Circus cyaneus Busard Saint-Martin OI LC LC NA NA NT X PROT.NAT. B2 b2 W2, C1   

Accipitridés Buteo buteo Buse variable   LC LC NA NA LC   PROT.NAT. B2 b2 W2, C1 Stationnement 

Accipitridés Accipiter nisus Epervier d'Europe   LC LC NA NA LC   PROT.NAT./4b B2 b2 W2, C1 Stationnement 

Pandionidés Pandion haliaetus Balbuzard pêcheur OI LC VU NA LC NE   PROT.NAT. B2 b2 W2, C1 Stationnement 

Falconidés Falco tinnunculus Faucon crécerelle   LC NT NA NA LC   PROT.NAT. B2 b2 W2, C1 Nicheur 

Falconidés Falco subbuteo Faucon hobereau   LC LC   NA NT X PROT.NAT. B2 b2 W2, C1 Stationnement 

Phasianidés Perdix perdix Perdrix grise OII/1, OIII/1 LC LC     LC   Ch B3     Nicheur 

Phasianidés Phasianus colchicus Faisan de Colchide OII/1, OIII/1 LC LC     LC   Ch B3     Nicheur 

Rallidés Gallinula chloropus Gallinule poule-d'eau OII/2 LC LC NA NA LC   Ch B3     Nicheur 

Rallidés Fulica atra Foulque macroule OII/1, OIII/2 LC LC NA NA LC X Ch B3 b2   Nicheur 

Recurvirostridés Himantopus himantopus Echasse blanche OI LC LC     VU X PROT.NAT. B2 b2   Nicheur 

Charadriidés Charadrius dubius Petit Gravelot   LC LC   NA VU X PROT.NAT. B2 b2   Nicheur 

Charadriidés Charadrius hiaticula Grand Gravelot   LC VU LC NA CR X PROT.NAT. B2 b2   Stationnement 

Charadriidés Vanellus vanellus Vanneau huppé OII/2 LC NT LC NA VU X Ch B3 b2   Nicheur 

Scolopacidés Calidris ferruginea Bécasseau cocorli   LC   LC   NE X PROT.NAT. B2 b2   Stationnement 

Scolopacidés Calidris canutus Bécasseau maubèche OII/2 LC   NT DD NE X Ch B3 b2   Stationnement 

Scolopacidés Calidris alba Bécasseau sanderling   LC   LC NA NE   PROT.NAT. B2 b2   Stationnement 

Scolopacidés Calidris minuta Bécasseau minute   LC   NA LC NE X PROT.NAT. B2 b2   Stationnement 

Scolopacidés Calidris temminckii 
Bécasseau de 
Temminck 

  LC     NA NE   PROT.NAT. B2 b2   Stationnement 

Scolopacidés Calidris alpina Bécasseau variable   LC NA LC NA NE X PROT.NAT. B2 b2   Stationnement 
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Famille Genre Espèce Nom français Direct. Oiseaux 
Liste rouge 
mondiale 

Liste rouge des 
espèces 

nicheuses 

Liste rouge des 
espèces 

hivernantes 

Liste rouge 
nationale 

des espèces 
de passage 

Liste 
rouge 

régionale 

Liste des espèces 
déterminantes 
pour la modern 

des ZNIEFF 

Réglementation 
nationale 

Berne Bonn Wash 
Statut sur le 

site 

Scolopacidés Philomachus pugnax Combattant varié OI, OII/2 LC NA NA NT NA X Ch B3 b2   Stationnement 

Scolopacidés Gallinago gallinago Bécassine des marais OII/1, OIII/2 LC CR DD NA EN X Ch B3 b2   Stationnement 

Scolopacidés Limosa limosa Barge à queue noire OII/2 NT VU NT VU NA X Ch B3 b2   Stationnement 

Scolopacidés Numenius phaeopus Courlis corlieu OII/2 LC   NA VU NE X Ch B3 b2   Stationnement 

Scolopacidés Tringa nebularia Chevalier aboyeur OII/2 LC   NA LC NE X Ch B3 b2   Stationnement 

Scolopacidés Tringa totanus Chevalier gambette OII/2 LC LC NA LC EX X Ch B3 b2   Stationnement 

Scolopacidés Tringa erythropus Chevalier arlequin OII/2 LC   NA DD NE X Ch B3 b2   Stationnement 

Scolopacidés Tringa ochropus Chevalier cul blanc   LC   NA LC NE X PROT.NAT. B2 b2   Stationnement 

Scolopacidés Tringa glareola Chevalier sylvain OI LC     LC NE     B2 b2   Stationnement 

Scolopacidés Actitis hypoleucus Chevalier guignette   LC NT NA DD NA X PROT.NAT. B2 b2   Stationnement 

Laridés Hydrocoloeus minutus Mouette pygmée   LC NA LC NA NE   PROT.NAT. B2     Stationnement 

Laridés Ichthyaetus melanocephalus 
Mouette 
mélanocéphale 

OI LC LC NA NA NT   PROT.NAT. B2 b2   Stationnement 

Laridés Chroicocephalus ridibundus Mouette rieuse OII/2 LC NT LC NA LC   PROT.NAT. B3     Nicheur 
Laridés Larus fuscus Goéland brun OII/2 LC LC LC NA NE  

 
PROT.NAT.       Stationnement 

Laridés Larus cachinnans Goéland leucophée OII/2 LC LC NA NA NE   PROT.NAT. B3     Stationnement 

Sternidés Sterna hirundo Sterne pierregarin OI LC LC NA LC VU X PROT.NAT. B2 b2   Nicheur 

Sternidés Chlidonias hybridus Guifette moustac OI LC VU   NA NE   PROT.NAT. B2     Stationnement 

Sternidés Chlidonias niger Guifette noire OI LC EN   DD EX   PROT.NAT. B2 b2   Stationnement 

Columbidés Columba livia Pigeon biset OII/1 LC DD     NA   Ch B3   W3, C1 Stationnement 

Columbidés Columba palumbus Pigeon ramier OII/1, OIII/1 LC LC LC NA LC   Ch, Nu       Nicheur 

Columbidés Streptopelia decaocto Tourterelle turque OII/2 LC LC   NA LC   Ch B3     Stationnement 

Columbidés Streptopelia turtur Tourterelle des bois OII/2 LC VU   NA LC   Ch B3   W3 Nicheur 

Cuculidés Cuculus canorus Coucou gris   LC LC   DD LC   PROT.NAT. B3     Nicheur 

Alcédinidés Alcedo atthis 
Martin-pêcheur 
d'Europe 

OI LC VU NA   LC X PROT.NAT. B2     Nicheur 

Méropidés Merops apiaster Guêpier d'Europe   LC LC   NA VU X PROT.NAT. B2 b2   Nicheur? 

Picidés Dryocopus martius Pic noir OI LC LC     NT   PROT.NAT. B2     Stationnement 

Picidés Dendrocopos major Pic épeiche   LC LC NA   LC   PROT.NAT. B2     Stationnement 

Alaudidés Alauda arvensis Alouette des champs OII/2 LC NT LC NA LC   Ch B3     Stationnement 

Apodidés Apus apus Martinet noir   LC NT   DD LC   PROT.NAT. B3     Stationnement 

Hirundinidés Riparia riparia Hirondelle de rivage   LC LC   DD LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Hirundinidés Hirundo rustica Hirondelle rustique   LC NT   DD LC   PROT.NAT. B2     Stationnement 

Hirundinidés Delichon urbica Hirondelle de fenêtre   LC NT   DD LC   PROT.NAT. B2     Stationnement 

Motacillidés Anthus spinoletta Pipit spioncelle   LC LC NA NA NE   PROT.NAT. B2     Stationnement 

Motacillidés Anthus pratensis Pipit farlouse   LC VU DD NA LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Motacillidés Motacilla alba alba Bergeronnette grise   LC LC NA   LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Motacillidés Motacilla flava 
Bergeronnette 
printanière   LC LC   DD LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Muscicapidés Phoenicurus phoenicurus 
Rougequeue à front 
blanc 

  LC LC   NA NT X PROT.NAT. B2     Stationnement 

Muscicapidés Phoenicurus ochruros Rougequeue noir   LC LC NA NA LC   PROT.NAT. B2     Stationnement 

Muscicapidés Erithacus rubecula Rougegorge familier   LC LC NA NA LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Muscicapidés Luscinia megarhynchos Rossignol philomèle   LC LC   NA LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Muscicapidés Oenanthe oenanthe Traquet motteux   LC NT   DD CR X PROT.NAT. B2     Stationnement 

Muscicapidés Saxicola torquata Tarier pâtre   LC NT NA NA NT   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Muscicapidés Saxicola rubetra Tarier des près   LC VU   DD VU X PROT.NAT. B2     Stationnement 

Muscicapidés Luscinia svecica Gorge bleue à miroir OI lc lc   na NT X PROT.NAT. B2     Nicheur 
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Famille Genre Espèce Nom français Direct. Oiseaux 
Liste rouge 
mondiale 

Liste rouge des 
espèces 

nicheuses 

Liste rouge des 
espèces 

hivernantes 

Liste rouge 
nationale 

des espèces 
de passage 

Liste 
rouge 

régionale 

Liste des espèces 
déterminantes 
pour la modern 

des ZNIEFF 

Réglementation 
nationale 

Berne Bonn Wash 
Statut sur le 

site 

Turdidés Turdus torquatus Merle à plastron   LC LC   DD NE   PROT.NAT. B2     Stationnement 

Turdidés Turdus merula Merle noir OII/2 LC LC NA NA LC   Ch B3     Nicheur 

Turdidés Turdus pilaris Grive litorne OII/2 LC LC LC   EN X Ch B3     Stationnement 

Turdidés Turdus philomelos Grive musicienne OII/2 LC LC NA NA LC   Ch B3     Nicheur 

Sylviidés Cettia cetti Bouscarle de Cetti   LC NT     NT X PROT.NAT. B2     Nicheur 

Sylviidés Acrocephalus scirpaceus Rousserolle effarvatte   LC LC   NA LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Sylviidés Hippolais polyglotta Hypolaïs polyglotte   LC LC   NA LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Sylviidés Sylvia communis Fauvette grisette   LC LC   DD LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Sylviidés Sylvia borin Fauvette des jardins   LC NT   DD LC   PROT.NAT. B2     Stationnement 

Sylviidés Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire   LC LC NA NA LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Sylviidés Phylloscopus collybita Pouillot véloce   LC LC NA NA LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Sylviidés Phylloscopus trochilus Pouillot fitis   LC NT   DD LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Certhiidés Certhia brachydactyla Grimpereau des jardins   LC LC     LC   PROT.NAT. B2     Stationnement 

Troglodytidés Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon   LC LC NA   LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Aegithalidés Aegithalos caudatus 
Mésange à longue 
queue 

  LC LC   NA LC   PROT.NAT. B3     Stationnement 

Paridés Cyanistes caeruleus Mésange bleue   LC LC   NA Lc   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Paridés Parus major Mésange charbonnière   LC LC NA NA LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Paridés Poecile palustris Mésange nonnette   LC LC     LC   PROT.NAT. B2     Stationnement 
Remizidae Remiz pendulinus Rémiz penduline   LC EN   DD NE   PROT.NAT. B2     Stationnement 
Oriolidés Oriolus oriolus Loriot d'Europe   LC LC   NA LC   PROT.NAT. B2     Stationnement 
Corvidés Garrulus glandarius Geai des chênes OII/2 LC LC NA   LC   Ch, Nu       Stationnement 

Sturnidés Sturnus vulgaris Etourneau sansonnet OII/2 LC LC LC NA LC   Ch, Nu       Stationnement 

Corvidés Corvus monedula Choucas des tours OII/2 LC LC NA   LC   PROT.NAT.       Nicheur 

Corvidés Corvus frugilegus Corbeau freux OII/2 LC LC LC   LC   Ch, Nu       Stationnement 

Corvidés Corvus corone corone Corneille noire OII/2 LC LC NA   LC   Ch, Nu       Nicheur 

Prunellidés Prunella modularis Accenteur mouchet   LC LC NA   LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Fringillidés Fringilla coelebs Pinson des arbres     LC NA NA LC   PROT.NAT. B3     Stationnement 

Fringillidés Fringilla montifringilla Pinson du Nord       DD NA NE   PROT.NAT. B3     Stationnement 

Fringillidés Chloris chloris Verdier d'Europe   LC VU NA NA LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Fringillidés Carduelis carduelis Chardonneret élégant   LC VU NA NA LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Fringillidés Linaria cannabina Linotte mélodieuse   LC VU NA NA LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Fringillidés Coccothraustes coccothraustes Gros bec casse-noyaux   LC LC NA   LC   PROT.NAT. B2     Stationnement 

Embérizidés Emberiza citrinella Bruant jaune     VU NA NA LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Embérizidés Emberiza schoeniclus Bruant des roseaux   LC EN   NA LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

 
 
 

 
 



Expertise écologique dans le cadre d’une extension d’exploitation de granulats à Villeneuve Saint 
Germain et Vénizel (02) – ALFA Environnement, octobre 2017 36 

b)  Mammifères 

 
On note la présence de quelques lapins de garenne et des ragondins. 
La présence de chauves-souris a été mise en évidence en 2013 par CERE, avec toutefois une 
diversité assez faible. 

c) Batraciens 

 
Ce groupe n’est pas encore connu sur le site, néanmoins, les vastes plans d’eau sont généralement 
peu propices aux espèces les plus rares. La présence de la Grenouille verte, voire du Crapaud 
commun, est probable. 
 

d) Reptiles 

 
Aucun reptile n’a été observé sur le site même, toutefois, la Couleuvre à collier est présente sur le 
périmètre d’extension et sur les abords de l’Aisne, sa présence est donc plus que probable.  
Cette espèce bénéficie d’une protection réglementaire. 

e) Ichtyofaune 

 
Les poissons sont encore apparemment rares dans les plans d’eau (pêche sans succès par la 
Fédération de pêche de l’Aisne).  
Quelques individus sont toutefois présents. 
Ainsi, de jeunes brochets ont déjà été observés par l’exploitant dans le fossé exutoire. 
La Perche soleil a également fait l’objet d’observations (capture au troubleau) en 2017. 
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f)  Insectes 

 
Les papillons de jour 
 
Une quinzaine d’espèces de papillons de jour ont été observées, toutes répandues au niveau 
régional. Il est probable que d’autres espèces soient présentes, la présence d’espèces rares est 
toutefois peu probable, les habitats n’étant pas favorables. 
 
 

Liste des espèces de papillons de jour connues sur le site 

(voir annexe 2 pour la définition des sigles - Surligné en gris : espèce patrimoniale) 
 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Statut de 

rareté 
Degré de 
menace 

ZNIEFF 

Petite Tortue Aglais urticae TC LC   
Fadet commun Procris Coenonympha pamphilus C LC   
Paon du jour Inachis io TC LC   
Myrtil Maniola jurtina TC LC   
Sylvaine Ochlodes venatus C LC   
Machaon Papilio machaon C LC   
Tircis Pararge aegeria TC LC   
Piéride du chou Pieris brassicae C LC   
Piéride du navet Pieris napi C LC   
Piéride de la rave Pieris rapae TC LC   
Robert-le-diable C blanc Polygonia c-album C LC   
Azuré de la bugrane  Polyommatus icarus C LC   
Vulcain Vanessa atalanta TC LC   
Belle dame Vanessa cardui C LC   

 
 
Odonates 
 
Pour les odonates, 7 espèces ont été observées. 
Les milieux sont progressivement colonisés, notons toutefois que la diversité restera limitée aux 
espèces adaptées aux vastes plans d’eau. Par ailleurs, la diversification s’accélérera aussi avec la 
végétalisation progressive des berges et du milieu aquatique. 
 

Liste des espèces d’odonates connues sur le site  
(voir annexe 2 pour la définition des sigles - Surligné en gris : espèce patrimoniale) 

 
 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Statut de 

rareté 
Degré de 
menace 

ZNIEFF 

Anax empereur Anax imperator  C LC   
Libellule écarlate Crocothemis erythraea) AC LC   
Agrion porte coupe Enallagma cyathigerum C LC   
Agrion élégant Ischnura elegans C LC   
Orthétrum réticulé Orthetrum cancellatum C LC   
Agrion à larges pattes Platycnemis pennipes  C LC   

Sympétrum strié Sympetrum striolatum C LC  
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Orthoptères 
 
Une dizaine d’espèces d’orthoptères au minimum sont présentes dont notamment le Criquet vert-
échine (Chorthippus dorsatus), déterminant de ZNIEFF. L’espèce est toutefois en forte 
augmentation en Picardie. 
 

Liste des espèces d’orthoptères connues sur le site 
(voir annexe 2 pour la définition des sigles - Surligné en gris : espèce patrimoniale) 

 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Statut de 

rareté 
Degré de 
menace 

ZNIEFF 

Criquet mélodieux Chorthippus biggutulus C LC   

Criquet verte-échine Chorthippus dorsatus PC LC X 

Criquet des pâtures Chorthippus parallelus TC LC   

Criquet des clairières Chrysochraon dispar AC LC   

Conocéphale bigarré Conocephalus fuscus C LC   

Gomphocère roux Gomphocerippus rufus C LC   

Leptophye ponctuée Leptophyes punctatissima C LC   

Decticelle bariolée Metrioptera roeselii TC LC   

Decticelle cendrée Pholidoptera griseoaptera TC LC   

Grande sauterelle verte Tettigonia viridissima TC LC   
 

g) Autre faune 

 
Concernant les mollusques aquatiques, les gastéropodes du genre Radix sont très abondants sur le 
plan d’eau sud (plan d’eau partiellement asséché par les pompages pour permettre la poursuite de 
l’exploitation et déconnecté du plan d’eau nord par une digue temporaire). 
Sur le plan d’eau principal la présence de mollusques paraît nettement moindre. 
 
Il n’a pas été observé de mollusques bivalves. Sans que leur présence soit à exclure, ce groupe est 
vraisemblablement encore peu abondant. 
 
Rappelons que la jeunesse des plans d’eau est vraisemblablement à l’origine de cette faible 
représentation des groupes de faune aquatique les moins mobiles : les odonates (et autres 
invertébrés dont les adultes sont volants) et oiseaux d’eaux colonisent naturellement rapidement 
les nouveaux plans d’eau alors que la faune piscicole et les invertébrés strictement aquatiques ont 
une vitesse de colonisation nettement moindre. 
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Carte des espèces animales patrimoniales sur la demande de renouvellement 

(ALFA ENVIRONNEMENT, 2018) 
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C. Bilan global du périmètre de la demande de renouvellement 

 
Pour résumer : 
 

- 45 espèces végétales ont été notées (inventaire non exhaustif sur le plan 
d’eau et les berges), dont 4 patrimoniales (aucune protégée), 

- 120 espèces d’oiseaux observées dont 85 espèces protégées, 31 espèces 
présentent un intérêt patrimonial en Picardie et 16 espèces sont citées en 
annexe I de la Directive Oiseaux, 

- 1 (2 ?) espèces d’amphibiens et une espèce de reptile probable, 
- 14 espèces de Papillons de jour, aucun d’intérêt patrimonial (aucune 

protégée), 
- 10 orthoptères, dont 1 d’intérêt patrimonial (aucune protégée), 
- 7 odonates, aucun d’intérêt patrimonial (aucune protégée). 
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VI. Patrimoine naturel du périmètre d’extension proposé 

A. Description des habitats naturels et semi-naturels 

 
L’essentiel des terrains est cultivé de manière intensive. Une partie est occupée par des 
prairies de fauche ou pâturées par des équins (pâturage intensif). 
Au sein de la zone d’étude (notamment au sein des prairies), des fossés sont présents. 
Des haies et un massif boisé de faible surface ont également été identifiés. 
Le long de l’Aisne, s’observent une ripisylve et des végétations herbacées de type 
mégaphorbiaie ou prairie plus ou moins hygrophile selon le mode de gestion pratiqué. 
 

Ces différents habitats naturels à semi-naturels sont décrits ci-dessous. Ces milieux ont été 
cartographiés.  
 
Cultures agricoles (Corine Biotope : 82.1 / Eunis : I1 .1) 
 
Une très large majorité du site est constituée de 
cultures céréalières ou autres cultures intensives. 
La diversité végétale y est très faible. 
L’avifaune y est assez peu diversifiée même si y 
sont présents quelques couples nicheurs 
d’Alouette des champs (Alauda arvensis).  
 
Les cultures peuvent aussi servir de reposoir 
(après les récoltes) pour des laridés (mouettes et 
goélands), le Héron cendré (Ardea cinerea), le 
Vanneau huppé (Vanellus vanellus), voire le 
Courlis cendré (Numenius arquata), les corvidés… 
 
Prairies améliorées (Corine Biotope : 81.1 / Eunis : E2.61) 
Deux zones prairiales sont présentes : une partie 
est fauchée et l’autre est pâturée intensivement. 
Moins étendues que les cultures, elles ne 
présentent pas non plus d’intérêt floristique 
particulièrement fort (faible diversité végétale). 
Elles sont toutefois sillonnées de fossés qui sont 
plus humides et plus riches sur le plan floristique, 
avec plusieurs espèces végétales patrimoniales. 
Elles sont aussi plus riches en insectes à 
proximité de ces fossés, aves deux espèces 
patrimoniales : le Criquet ensanglanté 
(Stetophyma grossum), caractéristique des 
prairies humides et le Criquet vert-échine 
(Chorthippus dorsatus). 
 
Ces fossés sont aussi l’habitat de la Gorgebleue à miroir (Luscinia svecica), dont un couple 
niche sur le site. 
 
Aucun amphibien n’y a été observé en 2017, plusieurs espèces avaient été recensées en 
2013 dans les fossés longuement en eau (prématurément asséchés en 2017). 
 
Haies et fourrés arbustifs (Corine Biotope : 31.81 / Eunis : FA.4) 
En périphérie des prairies, quelques haies et fourrés d’aubépines et prunelliers sont 
présents. Ils servent de postes de chant et d’habitat de nidification à plusieurs espèces de 
passereaux dont le Tarier pâtre (Saxicola torquata). 
Un alignement de peupliers est également présent. 
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Milieux aquatiques (Corine Biotope : 22 / Eunis C1 et C2) 
Le périmètre d’extension proposé est peu pourvu en milieu aquatique, les principaux étant 
liés aux fossés, avec en 2017 un niveau faible et non permanent. 
Les parties les plus longuement en eau sont notamment colonisées par l’Elodée de Nutall 
(Elodea nutallii), une espèce végétale invasive. 
A noter qu’un « cours d’eau » provenant de la zone industrielle et se jetant dans un bassin 
au sud-ouest du site traverse le site. Sa qualité paraît assez médiocre. 
L’Aisne est colonisée par des herbiers de nénuphars, potamots et Sagittaire, là où la 
ripisylve est moins dense et permet un bon éclairement des berges (Eunis C2). 
 
Cariçaies, mégaphorbaies et autres ceintures d’hélophytes (Corine Biotope : 53.1 / 
Eunis E5.4) 
 
De petites végétations dominées par des 
hélophytes paucispécifiques se rencontrent sur 
le site, le long des fossés ou le long de l’Aisne 
(végétations à Laîche des rives, à Laîche faux-
souchet, à Scirpe des marais, mégaphorbiaie 
alluviale à Pigamon jaune et Achillée 
sternutatoire…), elles sont réduites à quelques 
mètres linéaires ça et là. 
 
La mégaphorbiaie se développant en bord 
d’Aisne constitue un témoin de la végétation 
pouvant se développer dans le lit majeur de 
l’Aisne, sur ces portions régulièrement 
inondées. 
 
Au sud, une végétation de type « mégaphorbiaie » semble se différencier à partir d’une 
prairie humide non entretenue depuis plusieurs années. Cette dernière se voit aussi 
coloniser par Aster lanceolatum, une espèce végétale invasive. 
 
Friche herbacée (Corine Biotope : 87.2 / Eunis : I1.5) 
 
Le long du Chemin de Vénizel, existe une zone de dépôt de matériaux. S’y développe une 
végétation caractéristique des friches, avec des espèces rudérales. 
 
Saussaies de plaine, collinéennes et méditerranéo-montagnardes (CB : 44.12 / Eunis : 
G1.1) 
Il s’agit de la ripisylve de l’Aisne, dominée par les saules, avec quelques Aulnes glutineux. 
 
Bois de feuillus (CB : 41 / Eunis G1.22) 
Un boisement plus ancien est présent au sud est 
du site d’extension, le long du Chemin de 
Vénizel. 
Ce boisement est diversifié avec des essences 
plantées (quelques peupliers) mais aussi des 
essences locales bien représentées (Merisier, 
Frêne, Orme champêtre…). C’est dans ce bois 
que s’observe la seule espèce végétale protégée 
au niveau régional recensée sur le site : l’Orme 
lisse (Ulmus laevis), avec un arbre mature et 
vraisemblablement quelques arbres plus jeunes. 
Ce boisement, en dépit de quelques plantations, 
est un des témoins des boisements « naturels » 



Expertise écologique dans le cadre d’une extension d’exploitation de granulats –Villeneuve-Saint-
Germain-Vénizel. ALFA Environnement, juillet 2020 43 

qui peuvent se développer dans le lit majeur de 
l’Aisne. 
Son sous-bois est en revanche assez nitrophile. 
 
Bois d’Ormes (CB : 41.F / Eunis : G1.A6)  
Un petit boisement (sous forme d’une haie large) dominé par l’Orme champêtre est 
présent le long du chemin de Vénizel. 
 
 
 
Plantation de feuillus (CB : 83.32 / 
Eunis : G1.C) 
En bord d’Aisne, une petite plantation de 
feuillus diversifiés a été réalisée sur une 
zone topographiquement plus basse. Le 
sous-bois y est nitrophile avec toutefois 
localement un caractère hygrophile plus 
marqué avec notamment l’Iris des marais 
(Iris pseudoacorus). 
 
 
 
 

Habitats (Corine Biotope) Codification EUNIS 
Surface sur la 
zone d’étude 

Surface dans la zone 
d’exploitation 

Cultures agricoles (Corine 
Biotope : 82.1) I1.1 - monocultures intensives 34 32 

Prairies améliorées (Corine 
Biotope : 81.1) 

E2.61 - prairies améliorées 
sèches ou humides 9 8.7 

Haies et fourrés arbustifs 
(Corine Biotope : 31.81) 

Fa.4 - haies d'espèces indigènes 
pauvres en espèces 470 mètres 450 mètres 

Milieux aquatiques (Corine 
Biotope : 22) 

C1 - eaux dormantes de surface 
C2 - eaux courantes de surface 0 0 

Cariçaies, mégaphorbaies 
et autres ceintures 
d’hélophytes (Corine 
Biotope : 53.1) 

E5.4 - lisières et prairies humides 
ou mouilleuses à grandes 
herbacées et à fougères 

0 0 

Friche herbacée (Corine 
Biotope : 87.2) 

I1.5 - friches, jachères ou terres 
arables récemment abandonnées 

1.6 0.9 

Saussaies de plaine, 
collinéennes et 
méditerranéo-
montagnardes (CB : 44.12) 

G1.1 - forêts riveraines et forêts 
galeries, avec dominance 
d’Alnus, Populus ou Salix 

0.001 0 

Bois de feuillus (CB : 41) 
G1.22 - forets mixtes de Quercus-

Ulmus-Fraxinus des grands 
fleuves 

0.3 0.03 

Bois d’Ormes (CB : 41.F) G1.a6 - ormaies non riveraines 0.07 0 

Plantation de feuillus (CB : 
83.32) 

G1.c - plantations forestières très 
artificielles de feuillus 

caducifoliés 
1 0.03 
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Cartographie des habitats naturels 
sur la zone de l'extension 

(ALFA Environnement, 2017) 
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B. Intérêt floristique 
 

Les inventaires réalisés en 2017 ont permis de mettre en évidence la présence de 228 
espèces végétales (135 en 2013), dont 14 d’intérêt patrimonial (8 en 2013, dont une 
n’est plus patrimoniale mais toujours présente sur le site : Onopordon faux acanthe et 
trois n’ont pas été retrouvées, le Potamot de Bertchold, le Potamot crêpu – qui n’est plus 
patrimonial aujourd’hui, et la Patience maritime). Cet inventaire est le bilan de relevés de 
terrain réalisés sur un cycle annuel (printemps, été, automne et hiver). Il permet 
d’atteindre une bonne connaissance de la diversité floristique du site. Le classement 
suivant présente la répartition des espèces végétales selon leur rareté et les menaces en 
Picardie d’après l’Inventaire de la flore vasculaire de Picardie (CRP/CBNBl, 2012 - sigles 
reportés en annexe 1 – l’indice de rareté régionale est basé sur le coefficient de Rareté 
régionale qui représente le taux de présence à l’échelle régionale par carré de 4km sur 4 
km / la menace traduit quant à elle l’évolution des effectifs ou de la répartition de 
l’espèce à l’échelle de la Picardie) : 
 

 

* : il n’existe pas de liste de rareté au niveau national 
** : aucune espèce menacée au niveau nationale n’est présente – le critère n’est donc pas repris dans ce 
tableau de synthèse. 

 
Une espèce protégée réglementairement a été recensée : l’Orme lisse (Ulmus laevis). 
 
14 espèces végétales d’intérêt patrimonial ont été recensées en 2017, auxquelles 
s’ajoutent 2 autres espèces d’intérêt patrimonial recensées en 2013 non réobservées en 
2017 mais potentiellement présentes encore (non exprimées en 2017). 
La carte page 50 reprend ces observations. 

Catégorie Abréviation Nombre de taxons observés 

RARETE EN PICARDIE* 
Très commun CC 73 

Commun C 72 
Assez commun AC 35 
Peu commun PC 26 
Assez rare AR 9 

Rare R 5 
Très rare RR 3 

Exceptionnel E - 
Indéterminé  5 

TOTAL 228 
MENACE EN PICARDIE ** 

Gravement menacée d’extinction CR - 
Menacée d’extinction EN - 

Vulnérable VU 3 
Quasi menacée NT 3 

Espèces patrimoniales 14 
Espèces déterminantes pour les ZNIEFF 10 

Protection nationale - 
Protection régionale 1 

Espèces caractéristiques des zones humides 47- 
Espèces considérées comme invasives 3 avérées, 5 Potentielles 
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Taxon Nom commun 
Niveaux de 

rareté 
Picardie 

Niveaux de 
menace 
Picardie 

Législation 

Espèces 
déterminantes pour 

la modernisation 
des ZNIEFF 

Ulmus laevis Pallas  Orme lisse R NT R1 Oui 
Potamogeton trichoides 
Cham. et Schlecht.  Potamot capillaire RR VU   Oui 

Verbascum blattaria L.  Molène blattaire RR VU   Oui 

Verbascum phlomoides L.  Molène faux-phlomis RR VU   Oui 

Diplotaxis tenuifolia (L.) DC.  
Diplotaxis à feuilles 
ténues R LC   Non 

Cynodon dactylon (L.) Pers.  Chiendent dactyle R? LC   Non 

Erysimum cheiranthoides L.  Vélar fausse-giroflée R NT   Non 

Geranium rotundifolium L.  
Géranium à feuilles 
rondes AR LC   Non 

Plantago coronopus L.  Plantain corne de cerf AR LC   Oui 

Sagittaria sagittifolia L.  Sagittaire flèche-d'eau AR LC   Oui 

Achillea ptarmica L.  Achillée sternutatoire  AR NT   Oui 

Carex pseudocyperus L.  Laîche faux-souchet PC LC   Oui 

Medicago arabica (L.) Huds.  Luzerne tachée PC LC   Oui 

Thalictrum flavum L.  Pigamon jaune PC LC   Oui 

Données 2013 

Rumex maritimus L.  Patience maritime R NT  Oui 

Potamogeton berchtoldii 
Fieb.  

Potamot de Berchtold R LC 
 Oui 

 

Légende des indices de rareté / menace régionale 
CC : très commun ; C = commun ; AC = assez commun ; PC = peu commun, AR : assez rare ; R = rare ; T = très 
rare ; E = exceptionnel 
CR = gravement menacé d’extinction ; EN = menacé d’extinction ; VU = vulnérable ; NT = quasi-menacé ; LC = 
faible risque ; DD = insuffisamment documenté ; NA : non applicable 
Législation : R1 : protection régionale / A2<>6 : C(1) : protection CITES  
Il n’existe pas de niveau de rareté au niveau national, accessible à tous. Le niveau de de menace national ou 
européen n’est pas repris ici car toutes sont considérées comme non menacées. 

 
47 espèces inféodées aux zones humides ont été inventoriées, une expertise de 
détermination des zones humides par le critère végétation et par le critère pédologique a 
été menée. Par le critère « végétation », une prairie humide a pu être caractérisée. Le 
critère pédologique a mis en évidence des zones humides sur une partie des terres 
agricoles (grandes cultures ou prairies). 
 
Mentionnons par ailleurs la présence de 8 espèces considérées comme invasives :  

- Amaranthus hybridus L. - Amarante hybride - (invasive potentielle) 
- Oenothera biennis L.- Onagre bisannuelle (invasive potentielle) 
- Conyza canadensis (L.) Cronq. - Vergerette du Canada (invasive potentielle) 
- Erigeron annuus (L.) Desf. - Vergerette annuelle (invasive potentielle) 
- Senecio inaequidens DC.  - Séneçon du Cap (invasive potentielle) 
- Buddleja davidii Franch.  - Buddléia de David (invasive avérée) 
- Elodea nuttallii (Planch.) St John - Élodée de Nuttall (invasive avérée) 
- Aster lanceolatus Willd.  - Aster lancéolé (invasive avérée) 
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Ulmus laevis Achillea ptarmica 

Sagittaria sagittifolia Erysimum cheiranthoides 

Verbascum phlomoides Verbascum blattaria 
ranuncu 
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Liste des espèces végétales recensées en 2017 sur la zone d’extension proposée (ALFA Environnement 2017) 
(voir annexe 1 pour la définition des sigles - Surligné en gris : espèce patrimoniale) 

 

Famille Taxon Nom commun 
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ACERACEAE Acer campestre L.  Érable champêtre I(NSC) C LC   Non Non Non N 

ACERACEAE Acer pseudoplatanus L.  Érable sycomore I?(NSC) CC LC   Non Non Non N 

ASTERACEAE Achillea millefolium L.  Achillée millefeuille I(C) CC LC   Non Non Non N 

ASTERACEAE Achillea ptarmica L.  Achillée sternutatoire  I AR NT   Oui Oui Oui N 

APIACEAE Aegopodium podagraria L.  Podagraire I(NSC) AC LC   Non Non Non N 

ROSACEAE Agrimonia eupatoria L.  Aigremoine eupatoire I C LC   Non Non Non N 

POACEAE Agrostis stolonifera L.  Agrostide stolonifère I CC LC   Non Non Oui N 

ALISMATACEAE Alisma plantago-aquatica L.  Plantain-d'eau commun I PC LC   Non Non Oui N 

ALLIACEAE Allium vineale L.  Ail des vignes I PC LC   Non Non Non N 

BETULACEAE Alnus glutinosa (L.) Gaertn.  Aulne glutineux I(NSC) C LC   Non Non Oui N 
POACEAE Alopecurus myosuroides Huds.  Vulpin des champs I C LC   Non Non Non N 
POACEAE Alopecurus pratensis L.  Vulpin des prés I AC LC   Non Non Non N 

AMARANTHACEAE Amaranthus hybridus L. cf Amarante hybride (s.l.) ZA AC NA   Non Non Non P 

AMARANTHACEAE Amaranthus retroflexus L.  Amarante réfléchie Z AC NA   Non Non Non N 

PRIMULACEAE Anagallis arvensis L.  Mouron rouge (s.l.) I C LC   Non Non Non N 

APIACEAE Angelica sylvestris L.  Angélique sauvage I C LC   Non Non Oui N 

POACEAE Apera spica-venti (L.) Beauv.  Jouet du vent I AC LC   Non Non Non N 

ASTERACEAE Arctium lappa L.  Grande bardane I AC LC   Non Non Non N 
CARYOPHYLLACEAE Arenaria serpyllifolia L.  Sabline à feuilles de serpolet I C LC   Non Non Non N 

POACEAE 
Arrhenatherum elatius (L.) Beauv. ex J. 
et C. Presl  

Fromental élevé (s.l.) I CC LC   Non Non Non N 

ASTERACEAE Artemisia vulgaris L.  Armoise commune I CC LC   Non Non Non N 

ARACEAE Arum maculatum L.  Gouet tacheté I CC LC   Non Non Non N 
ASTERACEAE Aster lanceolatus Willd.  Aster lancéolé ZS(C) PC NA   Non Non Non A 

ASTERACEAE Bellis perennis L.  Pâquerette vivace I(SC) CC LC   Non Non Non N 
POACEAE Brachypodium pinnatum (L.) Beauv.  Brachypode penné I C LC   Non Non Non N 
POACEAE Brachypodium sylvaticum (Huds.) Beauv.  Brachypode des bois I C LC   Non Non Non N 
POACEAE Bromus hordeaceus L.  Brome mou (s.l.) I CC LC   Non Non Non N 

POACEAE Bromus sterilis L.  Brome stérile I CC LC   Non Non Non N 

CUCURBITACEAE Bryonia dioica Jacq.  Bryone dioïque I C LC   Non Non Non N 

BUDDLEJACEAE Buddleja davidii Franch.  Buddléia de David Z(SC) AC NA   Non Non Non A 
POACEAE Calamagrostis epigejos (L.) Roth  Calamagrostide commune I AC LC   Non Non Non N 
CALLITRICHACEAE Callitriche sp. Callitriche                  
CONVOLVULACEAE Calystegia sepium (L.) R. Brown  Liseron des haies I CC LC   Non Non Oui N 
BRASSICACEAE Capsella bursa-pastoris (L.) Med.  Capselle bourse-à-pasteur I CC LC   Non Non Non N 
BRASSICACEAE Cardamine hirsuta L.  Cardamine hérissée I CC LC   Non Non Non N 

BRASSICACEAE Cardamine pratensis L.  Cardamine des prés I AC LC   Non Non Oui N 

BRASSICACEAE Cardaria draba (L.) Desv.  Cardaire drave Z AR NA   Non Non Non N 

CYPERACEAE Carex acutiformis Ehrh.  Laîche des marais I AC LC   Non Non Oui N 

CYPERACEAE 
Carex cuprina (Sándor ex Heuffel) 
Nendtvich ex A. Kerner  

Laîche cuivrée I PC LC   Non Non Oui N 

CYPERACEAE Carex hirta L.  Laîche hérissée I C LC   Non Non Non N 

CYPERACEAE Carex pseudocyperus L.  Laîche faux-souchet I PC LC   Oui Oui Oui N 

CYPERACEAE Carex spicata Huds.  Laîche en épi I PC LC   Non Non Non N 

CARYOPHYLLACEAE Cerastium fontanum Baumg.  Céraiste commun (s.l.) I CC LC   Non Non Non N 
CARYOPHYLLACEAE Cerastium glomeratum Thuill.  Céraiste aggloméré I C LC   Non Non Non N 
CERATOPHYLLACEAE Ceratophyllum demersum L.  Cornifle nageant I PC LC   Non Non Non N 

PAPAVERACEAE Chelidonium majus L.  Chélidoine I C LC   Non Non Non N 

CHENOPODIACEAE Chenopodium album L.  Chénopode blanc (s.l.) I CC LC   Non Non Non N 
CHENOPODIACEAE Chenopodium ficifolium Smith  Chénopode à feuilles de figuier I PC LC   Non Non Non N 
ASTERACEAE Cirsium arvense (L.) Scop.  Cirse des champs I CC LC   Non Non Non N 

ASTERACEAE Cirsium vulgare (Savi) Ten.  Cirse commun I CC LC   Non Non Non N 

RANUNCULACEAE Clematis vitalba L.  Clématite des haies I CC LC   Non Non Non N 

CONVOLVULACEAE Convolvulus arvensis L.  Liseron des champs I CC LC   Non Non Non N 
ASTERACEAE Conyza canadensis (L.) Cronq.  Vergerette du Canada Z C NA   Non Non Non P 
CORNACEAE Cornus sanguinea L.  Cornouiller sanguin (s.l.) I(C) CC LC   Non Non Non N 
BRASSICACEAE Coronopus squamatus (Forssk.) Aschers.  Corne-de-cerf écailleuse I PC LC   Non Non Non N 
BETULACEAE Corylus avellana L.  Noisetier commun I(S?C) CC LC   Non Non Non N 
MALACEAE Crataegus laevigata (Poiret) DC. Cf Aubépine à deux styles I(NC) AC LC   Non Non Non N 
MALACEAE Crataegus monogyna Jacq.  Aubépine à un style I(NC) CC LC   Non Non Non N 

RUBIACEAE Cruciata laevipes Opiz  Gaillet croisette I C LC   Non Non Non N 

POACEAE Cynodon dactylon (L.) Pers.  Chiendent dactyle I R? LC   Oui Non Non N 

POACEAE Dactylis glomerata L.  Dactyle aggloméré I(NC) CC LC   Non Non Non N 

APIACEAE Daucus carota L.  Carotte commune (s.l.) I(SC) CC LC   Non Non Non N 
BRASSICACEAE Diplotaxis tenuifolia (L.) DC.  Diplotaxis à feuilles ténues I R LC   Oui Non Non N 

DIPSACACEAE Dipsacus fullonum L.  Cardère sauvage I C LC   Non Non Non N 
POACEAE Echinochloa crus-galli (L.) Beauv.  Panic pied-de-coq  I C LC   Non Non Non N 
BORAGINACEAE Echium vulgare L.  Vipérine commune I AC LC   Non Non Non N 
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CYPERACEAE Eleocharis palustris (L.) Roem. et Schult.  Scirpe des marais  I PC LC   Non Non Oui N 
HYDROCHARITACEAE Elodea nuttallii (Planch.) St John  Élodée de Nuttall Z AR NA   Non Non Non A 
POACEAE Elymus repens (L.) Gould  Chiendent commun I CC LC   Non Non Non N 

ONAGRACEAE Epilobium hirsutum L.  Épilobe hérissé I CC LC   Non Non Oui N 
ONAGRACEAE Epilobium parviflorum Schreb.  Épilobe à petites fleurs I CC LC   Non Non Oui N 
ONAGRACEAE Epilobium tetragonum L.  Épilobe tétragone (s.l.) I C LC   Non Non Non N 
ORCHIDACEAE Epipactis helleborine (L.) Crantz  Épipactis à larges feuilles I AC LC A2<>6;C(1) Non Non Non N 
EQUISETACEAE Equisetum arvense L.  Prêle des champs I CC LC   Non Non Non N 

POACEAE Eragrostis minor Host  Éragrostis faux-pâturin Z AR? NA   Non Non Non N 

ASTERACEAE Erigeron annuus (L.) Desf.  Vergerette annuelle Z PC NA   Non Non Non P 
GERANIACEAE Erodium cicutarium (L.) L'Hérit.  Bec-de-cigogne à feuilles de ciguë I AC LC   Non Non Non N 
BRASSICACEAE Erophila verna (L.) Chevall.  Drave printanière I C LC   Non Non Non N 

BRASSICACEAE Erysimum cheiranthoides L.  Vélar fausse-giroflée I R NT   Oui Non Non N 

CELASTRACEAE Euonymus europaeus L.  Fusain d'Europe I(C) C LC   Non Non Non N 

ASTERACEAE Eupatorium cannabinum L.  Eupatoire chanvrine I C LC   Non Non Oui N 

EUPHORBIACEAE Euphorbia peplus L.  Euphorbe des jardins I C LC   Non Non Non N 
POLYGONACEAE Fallopia convolvulus (L.) Á. Löve  Renouée faux-liseron I C LC   Non Non Non N 
POACEAE Festuca arundinacea Schreb.  Fétuque roseau (s.l.) I(NC) C LC   Non Non Non N 

POACEAE Festuca pratensis Huds.  Fétuque des prés I PC LC   Non Non Non N 

POACEAE Festuca rubra L.  Fétuque rouge (s.l.) I(C) C LC   Non Non Non N 
ROSACEAE Filipendula ulmaria (L.) Maxim.  Reine-des-prés I C LC   Non Non Oui N 
ROSACEAE Fragaria vesca L.  Fraisier sauvage I(C) C LC   Non Non Non N 

OLEACEAE Fraxinus excelsior L.  Frêne commun I(NC) CC LC   Non Non Non N 

FUMARIACEAE Fumaria officinalis L.  Fumeterre officinale I C LC   Non Non Non N 

LAMIACEAE Galeopsis tetrahit L.  Galéopsis tétrahit I C LC   Non Non Non N 

RUBIACEAE Galium aparine L.  Gaillet gratteron I CC LC   Non Non Non N 

RUBIACEAE Galium palustre L.  Gaillet des marais (s.l.) I AC LC   Non Non Oui N 

GERANIACEAE Geranium dissectum L.  Géranium découpé I C LC   Non Non Non N 

GERANIACEAE Geranium molle L.  Géranium mou I C LC   Non Non Non N 
GERANIACEAE Geranium pyrenaicum Burm. f.  Géranium des Pyrénées Z C NA   Non Non Non N 
GERANIACEAE Geranium robertianum L.  Géranium herbe-à-Robert I CC LC   Non Non Non N 
GERANIACEAE Geranium rotundifolium L.  Géranium à feuilles rondes I AR LC   Oui Non Non N 

ROSACEAE Geum urbanum L.  Benoîte commune I CC LC   Non Non Non N 

LAMIACEAE Glechoma hederacea L.  Lierre terrestre I CC LC   Non Non Non N 

POACEAE Glyceria sp. Glycérie                 

ARALIACEAE Hedera helix L.  Lierre grimpant (s.l.) I(C) CC LC   Non Non Non N 

APIACEAE Heracleum sphondylium L.  Berce commune I CC LC   Non Non Non N 

POACEAE Holcus lanatus L.  Houlque laineuse I CC LC   Non Non Non N 

CANNABACEAE Humulus lupulus L.  Houblon I C LC   Non Non Oui N 

HYPERICACEAE Hypericum perforatum L.  Millepertuis perforé I CC LC   Non Non Non N 
ASTERACEAE Inula conyzae (Griesselich) Meikle  Inule conyze I C LC   Non Non Non N 
JUNCACEAE Juncus conglomeratus L.  Jonc aggloméré I PC LC   Non Non Oui N 

JUNCACEAE Juncus inflexus L.  Jonc glauque I C LC   Non Non Oui N 

SCROPHULARIACEAE Kickxia elatine (L.) Dum.  Linaire élatine I AC LC   Non Non Non N 

SCROPHULARIACEAE Kickxia spuria (L.) Dum.  Linaire bâtarde I PC LC   Non Non Non N 

LAMIACEAE Lamium album L.  Lamier blanc I CC LC   Non Non Non N 

LAMIACEAE Lamium purpureum L.  Lamier pourpre I CC LC   Non Non Non N 
ASTERACEAE Lapsana communis L.  Lampsane commune (s.l.) I CC LC   Non Non Non N 
LEMNACEAE Lemna minor L.  Petite lentille d'eau I AC LC   Non Non Non N 
LEMNACEAE Lemna trisulca L.  Lentille d'eau à trois lobes I PC LC   Non Non Non N 
OLEACEAE Ligustrum vulgare L.  Troène commun I(C) CC LC   Non Non Non N 

ORCHIDACEAE Listera ovata (L.) R. Brown  Listère ovale I AC LC A2<>6;C(1) Non Non Non N 

POACEAE Lolium perenne L.  Ray-grass anglais I CC LC   Non Non Non N 

FABACEAE Lotus corniculatus L.  Lotier corniculé (s.l.) I(NC) C LC   Non Non Non N 

LAMIACEAE Lycopus europaeus L.  Lycope d'Europe I AC LC   Non Non Oui N 

PRIMULACEAE Lysimachia nummularia L.  Lysimaque nummulaire I C LC   Non Non Oui N 

PRIMULACEAE Lysimachia vulgaris L.  Lysimaque commune  I AC LC   Non Non Oui N 

LYTHRACEAE Lythrum salicaria L.  Salicaire commune I C LC   Non Non Oui N 
MALVACEAE Malva sylvestris L.  Mauve sauvage I C LC 

 
Non Non Non N 

ASTERACEAE Matricaria maritima L.  Matricaire maritime (s.l.) I C LC   Non Non Non N 
FABACEAE Medicago arabica (L.) Huds.  Luzerne tachée I PC LC   Oui Oui Non N 

FABACEAE Medicago lupulina L.  Luzerne lupuline I(C) CC LC   Non Non Non N 

FABACEAE Melilotus albus Med.  Mélilot blanc I AC LC   Non Non Non N 

LAMIACEAE Mentha aquatica L.  Menthe aquatique I AC LC   Non Non Oui N 

EUPHORBIACEAE Mercurialis annua L.  Mercuriale annuelle I CC LC   Non Non Non N 
BORAGINACEAE Myosotis arvensis (L.) Hill  Myosotis des champs (s.l.) I CC LC   Non Non Non N 
HALORAGACEAE Myriophyllum spicatum L.  Myriophylle en épi I PC LC   Non Non Non N 

ONAGRACEAE Oenothera biennis L.  Onagre bisannuelle Z(A) AR NA   Non Non Non P 
ASTERACEAE Onopordum acanthium L.  Onopordon fausse-acanthe I AR LC   Non Non Non N 
LAMIACEAE Origanum vulgare L.  Origan commun I C LC   Non Non Non N 



Expertise écologique dans le cadre d’une extension d’exploitation de granulats –Villeneuve-Saint-Germain-Vénizel. ALFA Environnement, juillet 2020
 50 

Famille Taxon Nom commun 

S
ta

tu
t 

P
ic

a
rd

ie
 

N
iv

e
a
u
x
 d

e
 r

a
re

té
 

P
ic

a
rd

ie
 

N
iv

e
a
u
x
 d

e
 

m
e
n
a
c
e
 P

ic
a
rd

ie
 

L
é
g
is

la
ti

o
n
 

E
sp

è
c
e
s 

p
a
tr

im
o
n
ia

le
s  

E
sp

è
c
e
s 

d
é
te

rm
in

a
n
te

s 
p
o
u
r 

la
 

m
o
d
e
rn

is
a
ti

o
n
 d

e
s 

Z
N

IE
F
F
 

E
sp

è
c
e
s 

in
d
ic

a
tr

ic
e
s 

d
e
 

z
o
n
e
 h

u
m

id
e
 

E
sp

è
c
e
s 

in
v
a
si

v
e
s 

PAPAVERACEAE Papaver rhoeas L.  Grand coquelicot I(C) CC LC   Non Non Non N 

APIACEAE Pastinaca sativa L.  Panais cultivé (s.l.) IZ(C) C LC   Non Non Non N 
POLYGONACEAE Persicaria lapathifolia (L.) Delarbre  Renouée à feuilles de patience I C LC   Non Non Oui N 
POLYGONACEAE Persicaria maculosa S.F. Gray  Renouée persicaire I CC LC   Non Non Non N 

POACEAE Phleum pratense L.  Fléole des prés I(NC) C LC   Non Non Non N 
POACEAE Phragmites australis (Cav.) Steud.  Roseau commun I(C) C LC   Non Non Oui N 
ASTERACEAE Picris echioides L.  Picride fausse-vipérine I PC LC   Non Non Non N 
ASTERACEAE Picris hieracioides L.  Picride fausse-épervière I C LC   Non Non Non N 
PLANTAGINACEAE Plantago coronopus L.  Plantain corne de cerf I(N?AS) AR LC   Oui Oui Non N 

PLANTAGINACEAE Plantago lanceolata L.  Plantain lancéolé I CC LC   Non Non Non N 
PLANTAGINACEAE Plantago major L.  Plantain à larges feuilles I CC LC   Non Non Non N 
POACEAE Poa annua L.  Pâturin annuel I CC LC   Non Non Non N 

POACEAE Poa trivialis L.  Pâturin commun (s.l.) I(NC) CC LC   Non Non Non N 

POLYGONACEAE Polygonum aviculare L.  Renouée des oiseaux I CC LC   Non Non Non N 

SALICACEAE 
Populus ×canescens (Ait.) Smith [Populus 
alba L. × Populus tremula L.]  

Peuplier grisard C(NS) AC NA   Non Non Non N 

SALICACEAE Populus tremula L.  Peuplier tremble I C LC   Non Non Non N 

POTAMOGETONACEAE Potamogeton pectinatus L.  Potamot pectiné I PC LC   Non Non Non N 

POTAMOGETONACEAE 
Potamogeton trichoides Cham. et 
Schlecht.  

Potamot capillaire I RR VU   Oui Oui Non N 

ROSACEAE Potentilla anserina L.  Potentille des oies I CC LC   Non Non Oui N 

ROSACEAE Potentilla reptans L.  Potentille rampante I CC LC   Non Non Non N 

LAMIACEAE Prunella vulgaris L.  Brunelle commune I CC LC   Non Non Non N 

AMYGDALACEAE Prunus avium (L.) L.  Merisier (s.l.) I(NC) CC LC   Non Non Non N 

AMYGDALACEAE Prunus spinosa L.  Prunellier I(NC) CC LC   Non Non Non N 
ASTERACEAE Pulicaria dysenterica (L.) Bernh.  Pulicaire dysentérique I AC LC   Non Non Oui N 
FAGACEAE Quercus robur L.  Chêne pédonculé I(NC) CC LC   Non Non Non N 

RANUNCULACEAE Ranunculus acris L.  Renoncule âcre (s.l.) I CC LC   Non Non Non N 

RANUNCULACEAE Ranunculus auricomus L.  Renoncule tête-d'or I AC LC   Non Non Non N 

RANUNCULACEAE Ranunculus ficaria L.  Ficaire I C LC   Non Non Non N 

RANUNCULACEAE Ranunculus repens L.  Renoncule rampante I CC LC   Non Non Oui N 

RANUNCULACEAE Ranunculus sceleratus L.  Renoncule scélérate I PC LC   Non Non Oui N 

GROSSULARIACEAE Ribes rubrum L.  Groseillier rouge IC(NS) C LC   Non Non Oui N 

ROSACEAE Rosa sp. Rosier                 

ROSACEAE Rubus idaeus L.  Framboisier I(SC) AC LC   Non Non Non N 

ROSACEAE Rubus sp. Ronce                  

POLYGONACEAE Rumex acetosa L.  Oseille sauvage I C LC   Non Non Non N 

POLYGONACEAE Rumex acetosella L.  Petite oseille (s.l.) I PC LC   Non Non Non N 
POLYGONACEAE Rumex conglomeratus Murray  Patience agglomérée I AC LC   Non Non Oui N 
POLYGONACEAE Rumex crispus L.  Patience crépue I C LC   Non Non Non N 
POLYGONACEAE Rumex obtusifolius L.  Patience à feuilles obtuses I CC LC   Non Non Non N 
ALISMATACEAE Sagittaria sagittifolia L.  Sagittaire flèche-d'eau I AR LC   Oui Oui Oui N 

SALICACEAE Salix alba L.  Saule blanc I(C) C LC   Non Non Oui N 

SALICACEAE Salix caprea L.  Saule marsault I CC LC   Non Non Non N 

SALICACEAE Salix cinerea L.  Saule cendré I AC LC   Non Non Oui N 

CAPRIFOLIACEAE Sambucus nigra L.  Sureau noir I(NSC) CC LC   Non Non Non N 

SCROPHULARIACEAE Scrophularia auriculata L.  Scrofulaire aquatique I C LC   Non Non Oui N 

SCROPHULARIACEAE Scrophularia nodosa L.  Scrofulaire noueuse I C LC   Non Non Non N 

LAMIACEAE Scutellaria galericulata L.  Scutellaire casquée I AC LC   Non Non Oui N 

ASTERACEAE Senecio inaequidens DC.  Séneçon du Cap Z R NA   Non Non Non P 

ASTERACEAE Senecio jacobaea L.  Séneçon jacobée I C LC   Non Non Non N 

ASTERACEAE Senecio vulgaris L.  Séneçon commun I CC LC   Non Non Non N 

CARYOPHYLLACEAE Silene latifolia Poiret  Silène à larges feuilles I CC LC   Non Non Non N 

BRASSICACEAE Sinapis arvensis L.  Moutarde des champs I CC LC   Non Non Non N 

SOLANACEAE Solanum dulcamara L.  Morelle douce-amère I C LC   Non Non Oui N 

ASTERACEAE Sonchus arvensis L.  Laiteron des champs I C LC   Non Non Non N 

ASTERACEAE Sonchus asper (L.) Hill  Laiteron rude I CC LC   Non Non Non N 

ASTERACEAE Sonchus oleraceus L.  Laiteron maraîcher I CC LC   Non Non Non N 

LAMIACEAE Stachys palustris L.  Épiaire des marais I AC LC   Non Non Oui N 
CARYOPHYLLACEAE Stellaria media (L.) Vill.  Stellaire intermédiaire (s.l.) I CC LC   Non Non Non N 
BORAGINACEAE Symphytum officinale L.  Consoude officinale (s.l.) I C LC   Non Non Oui N 
ASTERACEAE Tanacetum vulgare L.  Tanaisie commune I(C) C LC   Non Non Non N 
ASTERACEAE Taraxacum sp.  Pissenlit sp.         
RANUNCULACEAE Thalictrum flavum L.  Pigamon jaune I PC LC   Oui Oui Oui N 

APIACEAE Torilis japonica (Houtt.) DC.  Torilis faux-cerfeuil I C LC   Non Non Non N 

ASTERACEAE Tragopogon pratensis L.  Salsifis des prés (s.l.) I AC LC   Non Non Non N 

FABACEAE Trifolium campestre Schreb.  Trèfle champêtre I AC LC   Non Non Non N 

FABACEAE Trifolium dubium Sibth.  Trèfle douteux I PC LC   Non Non Non N 

FABACEAE Trifolium fragiferum L.  Trèfle fraise I PC LC   Non Non Non N 
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FABACEAE Trifolium pratense L.  Trèfle des prés I(NC) CC LC   Non Non Non N 

FABACEAE Trifolium repens L.  Trèfle blanc I(NC) CC LC   Non Non Non N 

ASTERACEAE Tussilago farfara L.  Tussilage I C LC   Non Non Non N 
TYPHACEAE Typha latifolia L.  Massette à larges feuilles I AC LC   Non Non Oui N 
ULMACEAE Ulmus laevis Pallas  Orme lisse I(C) R NT R1 Oui Oui Oui N 

ULMACEAE Ulmus minor Mill.  Orme champêtre I(NC) CC LC   Non Non Non N 

URTICACEAE Urtica dioica L.  Grande ortie I CC LC   Non Non Non N 

VALERIANACEAE Valeriana repens Host  Valériane rampante I C LC   Non Non Oui N 
VALERIANACEAE Valerianella locusta (L.) Laterr.  Mâche potagère I(C) AC LC   Non Non Non N 
SCROPHULARIACEAE Verbascum blattaria L.  Molène blattaire I RR VU   Oui Oui Non N 

SCROPHULARIACEAE Verbascum phlomoides L.  Molène faux-phlomis I RR VU   Oui Oui Non N 

SCROPHULARIACEAE Verbascum thapsus L.  Molène bouillon-blanc  I C LC   Non Non Non N 

VERBENACEAE Verbena officinalis L.  Verveine officinale I C LC   Non Non Non N 
SCROPHULARIACEAE Veronica anagallis-aquatica L.  Véronique mouron-d'eau I PC LC   Non Non Oui N 
SCROPHULARIACEAE Veronica arvensis L.  Véronique des champs I C LC   Non Non Non N 

SCROPHULARIACEAE Veronica chamaedrys L.  Véronique petit-chêne I C LC   Non Non Non N 
SCROPHULARIACEAE Veronica hederifolia L.  Véronique à feuilles de lierre I AC LC   Non Non Non N 
SCROPHULARIACEAE Veronica persica Poiret  Véronique de Perse Z CC NA   Non Non Non N 

CAPRIFOLIACEAE Viburnum opulus L.  Viorne obier I(C) C LC   Non Non Non N 

FABACEAE Vicia cracca L.  Vesce à épis I C LC   Non Non Non N 

FABACEAE Vicia hirsuta (L.) S.F. Gray  Vesce hérissée I PC LC   Non Non Non N 

FABACEAE Vicia sativa L.  Vesce cultivée (s.l.) I(ASC) C LC   Non Non Non N 

APOCYNACEAE Vinca minor L.  Petite pervenche I C LC   Non Non Non N 

VIOLACEAE Viola arvensis Murray  Pensée des champs I C LC   Non Non Non N 

LORANTHACEAE Viscum album L.  Gui I C LC C0 Non Non Non N 

 
Légende des indices de rareté / menace régionale 
CC : très commun ; C = commun ; AC = assez commun ; PC = peu commun, AR : assez rare ; R = rare ; T = très rare ; E = exceptionnel 
CR = gravement menacé d’extinction ; EN = menacé d’extinction ; VU = vulnérable ; NT = quasi-menacé ; LC = faible risque ; DD = insuffisamment documenté ; NA : non 
applicable 
Législation : R1 : protection régionale / A2<>6 : C(1) : protection CITES  
Il n’existe pas d’indice de rareté au niveau national, accessible à tous. Aucune espèce menacée au niveau nationale n’est présente – le critère n’est donc pas repris dans 
ce tableau de synthèse. 
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Localisation des principales espèces végétales 
d’intérêt patrimonial sur la zone de l’extension 

(ALFA Environnement, 2017) 
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Carte des espèces végétales invasives sur le périmètre de la demande d’extension 
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C. Intérêt faunistique 
 

1. Les oiseaux 
 
Les inventaires réalisés en 2017 ont permis d’appréhender une grande partie des espèces 
d’oiseaux nicheuses, de passage et hivernantes sur le site. Néanmoins, il est plus que 
probable que des espèces de passage aient échappé aux inventaires. 
 
Ont ainsi été recensées 65 espèces (voir liste page suivante), présentes sur le secteur 
d’étude ou à proximité. 
Parmi ces espèces, l’essentiel est lié aux espaces ouverts pour leur nidification (perdrix, 
bergeronnette…) ou leur repos (laridés et limicoles) et aux espèces des milieux arbustifs 
(fauvettes…). 
On notera également que quelques espèces des milieux aquatiques ou humides nichent 
dans les fossés.  
 
36 espèces nicheuses ont été recensées sur le site, une présente un niveau de 
patrimonialité particulièrement élevée : la Gorgebleue à miroir (annexe I de la Directive 
« Oiseaux »), 10 autres présentent un intérêt patrimonial en raison de leur degré de rareté 
ou de menace au niveau régional ou national, dont plusieurs espèces de passereaux encore 
répandues en Picardie mais qui ont des effectifs en forte baisse au niveau national. 
 
Notons aussi, la présence de plusieurs espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire 
(annexe I de la Directive Oiseaux) en stationnement sur le site comme le Busard des 
roseaux, le Milan noir et la Sterne pierregarin. Les deux dernières espèces nichent à 
proximité du site. 
 
Signalons également la présence de limicoles (Vanneau huppé, Courlis cendré, Bécassine 
des marais…) sur les champs ou dans les fossés. Ils y stationnent lors des mouvements 
migratoires ou en période hivernale. Le Vanneau huppé pourrait nicher certaines années 
sur le site (dépendant du mode de culture). 
 
Le site est également attractif en période de migration : sa position en bord de l’Aisne et 
la présence du plan d’eau de la carrière en exploitation attirent les oiseaux qui 
recherchent des conditions favorables à un stationnement pendant leur migration. 
C’est ainsi par exemple que 56 Guêpiers d’Europe (Merops apiaster) ont été observés en 
halte migratoire le 03 août 2017 (notons par ailleurs que cette espèce est régulièrement 
vue en mai depuis quelques années et pourrait finir par s’installer sur les berges 
sablonneuses) ou encore un Courlis cendré (Numenius arquata) le 31 mars 2017. 
 
Au total, 46 espèces bénéficient d’une protection nationale, toutes ne sont pas rares ou 
menacées mais les individus et leurs habitats bénéficient de ce statut réglementaire. 
 
Sont considérées comme patrimoniales : 

- Les espèces mentionnées à l’annexe I de la Directive Oiseaux et exploitant le 
site pendant leur cycle biologique (alimentation, reproduction, stationnement…) 

- Les espèces mentionnées sur une liste rouge (nationale ou régionale), dès lors 
que leur statut est en adéquation avec la liste visée (uniquement les espèces 
nicheuses pour la liste rouge régionale, auxquels peuvent s’ajouter les statut 
hivernants et migrateurs pour les listes au niveau national) ; 

- Les espèces déterminantes de ZNIEFF pour la Picardie. 
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Notons que les statuts de protection au niveau national ne sont pas pris en considération 
dans l’évaluation de la patrimonialité, toutefois sur le plan réglementaire, elles sont prises 
en considération. 
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Famille Genre Espèce Nom français 
Direct. 
Oiseaux 

Liste 
rouge 

mondiale 

Liste rouge 
nationale des 

espèces 
nicheuses 

Liste rouge 
nationale des 

espèces 
hivernantes 

Liste rouge 
nationale des 
espèces de 

passage 

Liste rouge 
régionale 

Liste des espèces 
déterminantes 

pour la modern des 
ZNIEFF 

Réglementation Berne Bonn Wash 

Accipitridés Accipiter nisus Epervier d'Europe   LC LC NA NA LC   PROT.NAT./4b B2 b2 W2, C1 
Sylviidés Acrocephalus palustris Rousserolle verderolle   LC LC   NA LC   PROT.NAT. B2     
Scolopacidés Actitis hypoleucus Chevalier guignette   LC NT NA DD NA x PROT.NAT. B2 b2   
Aegithalidés Aegithalos caudatus Mésange à longue queue   LC LC   NA LC   PROT.NAT. B3     
Alaudidés Alauda arvensis Alouette des champs OII/2 LC NT LC NA LC   Ch B3     

Anatidés Alopochen aegyptiacus Ouette d'Egypte   LC NA     NA     B2 b2   

Anatidés Anas platyrhynchos Canard colvert 
OII/1, 
OIII/1 LC LC LC NA LC x Ch B3 b2   

Motacillidés Anthus pratensis Pipit farlouse   LC VU DD NA LC x PROT.NAT. B2     
Apodidés Apus apus Martinet noir   LC NT   DD LC   PROT.NAT. B3     
Ardéidés Ardea cinerea Héron cendré   LC LC NA NA LC x PROT.NAT. B3     

Accipitridés Buteo buteo Buse variable   LC LC NA NA LC   PROT.NAT. B2 b2 W2, C1 
Fringillidés Carduelis carduelis Chardonneret élégant   LC VU NA NA LC   PROT.NAT. B2     

Charadriidés Charadrius dubius Petit Gravelot   LC LC   NA VU x PROT.NAT. B2 b2   

Fringillidés Chloris chloris Verdier d'Europe   LC VU NA NA LC   PROT.NAT. B2     

Laridés Chroicocephalus ridibundus Mouette rieuse OII/2 LC NT LC NA LC   PROT.NAT. B3     

Accipitridés Circus aeruginosus Busard des roseaux OI LC NT NA NA VU x PROT.NAT. B2 b2 W2, C1 

Columbidés Columba palumbus Pigeon ramier OII/1, 
OIII/1 

LC LC LC NA LC   Ch, Nu       

Corvidés Corvus corone corone Corneille noire OII/2 LC LC NA   LC   Ch, Nu       

Paridés Cyanistes caeruleus Mésange bleue   LC LC   NA LC   PROT.NAT. B2     
Hirundinidés Delichon urbica Hirondelle de fenêtre   LC NT   DD LC   PROT.NAT. B2     
Picidés Dendrocopos major Pic épeiche   LC LC NA   LC   PROT.NAT. B2     
Embérizidés Emberiza schoeniclus Bruant des roseaux   LC EN   NA LC   PROT.NAT. B2     
Muscicapidés Erithacus rubecula Rougegorge familier   LC LC NA NA LC   PROT.NAT. B2     
Falconidés Falco tinnunculus Faucon crécerelle   LC NT NA NA LC   PROT.NAT. B2 b2 W2, C1 

Scolopacidés Gallinago gallinago Bécassine des marais 
OII/1, 
OIII/2 LC CR DD NA EN x Ch B3 b2   

Rallidés Gallinula chloropus Gallinule poule-d'eau OII/2 LC LC NA NA LC   Ch B3     
Corvidés Garrulus glandarius Geai des chênes OII/2 LC LC NA   LC   Ch, Nu       
Sylviidés Hippolais polyglotta Hypolaïs polyglotte   LC LC   NA LC   PROT.NAT. B2     
Hirundinidés Hirundo rustica Hirondelle rustique   LC NT   DD LC   PROT.NAT. B2     
Laridés Larus cachinnans Goéland leucophée OII/2 LC LC NA NA NE   PROT.NAT. B3     
Laridés Larus fuscus Goéland brun OII/2 LC LC LC NA NE   PROT.NAT.       
Fringillidés Linaria cannabina Linotte mélodieuse   LC VU NA NA LC   PROT.NAT. B2     

Muscicapidés Luscinia svecica Gorge bleue à miroir OI LC LC   NA NT x PROT.NAT. B2     

Muscicapidés Luscinia megarhynchos Rossignol philomèle   LC LC   NA LC   PROT.NAT. B2     
Accipitridés Milvus migrans Milan noir OI LC LC     CR   PROT.NAT. B2 b2 W2, C1 

Méropidés Merops apiaster Guêpier d'Europe   LC LC   NA VU x PROT.NAT. B2 b2   
Motacillidés Motacilla alba alba Bergeronnette grise   LC LC NA   LC   PROT.NAT. B2    

Motacillidés Motacilla flava 
Bergeronnette 
printanière 

  LC LC   DD LC   PROT.NAT. B2     

Liste des espèces d’oiseaux observés sur le périmètre d’extension proposée 
(ALFA Environnement, 2017 – voir annexe 2 pour la définition des sigles - Surligné en gris : espèce patrimoniale) 
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Famille Genre Espèce Nom français 
Direct. 
Oiseaux 

Liste 
rouge 

mondiale 

Liste rouge 
nationale des 

espèces 
nicheuses 

Liste rouge 
nationale des 

espèces 
hivernantes 

Liste rouge 
nationale des 
espèces de 

passage 

Liste rouge 
régionale 

Liste des espèces 
déterminantes 

pour la modern des 
ZNIEFF 

Réglementation Berne Bonn Wash 

Muscicapidés Muscicapa striata Gobemouche gris   LC NT   DD LC   PROT.NAT. B2 b2   
Scolopacidés Numenius arquata Courlis cendré OII/2 NT VU LC NA CR x Ch B3 b2   
Paridés Parus major Mésange charbonnière   LC LC NA NA LC   PROT.NAT. B2     

Phasianidés Perdix perdix Perdrix grise OII/1, 
OIII/1 

LC LC     LC   Ch B3     

Phalacrocoracidés Phalacrocorax carbo Grand Cormoran   LC LC LC NA NA x PROT.NAT. B3     

Phasianidés Phasianus colchicus Faisan de Colchide 
OII/1, 
OIII/1 LC LC     LC   Ch B3     

Muscicapidés Phoenicurus ochruros Rougequeue noir   LC LC NA NA LC   PROT.NAT. B2     

Sylviidés Phylloscopus collybita Pouillot véloce   LC LC NA NA LC   PROT.NAT. B2     

Sylviidés Phylloscopus trochilus Pouillot fitis   LC NT   DD LC   PROT.NAT. B2     

Corvidés Pica pica Pie bavarde OII/2 LC LC     LC   Ch, Nu       
Prunellidés Prunella modularis Accenteur mouchet   LC LC NA   LC   PROT.NAT. B2     
Hirundinidés Riparia riparia Hirondelle de rivage   LC LC   DD LC   PROT.NAT. B2     
Muscicapidés Saxicola torquata Tarier pâtre   LC NT NA NA NT   PROT.NAT. B2     

Sternidés Sterna  hirundo Sterne pierregarin OI LC NA LC   VU x PROT.NAT. B2 b2   

Columbidés Streptopelia turtur Tourterelle des bois OII/2 LC VU   NA LC   Ch B3   W3 

Columbidés Streptopelia decaocto Tourterelle turque OII/2 LC LC   NA LC   Ch B3     
Sturnidés Sturnus vulgaris Etourneau sansonnet OII/2 LC LC LC NA LC   Ch, Nu       
Sylviidés Sylvia communis Fauvette grisette   LC LC   DD LC   PROT.NAT. B2     
Sylviidés Sylvia borin Fauvette des jardins   LC NT   DD LC   PROT.NAT. B2     

Sylviidés Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire   LC LC NA NA LC   PROT.NAT. B2     
Anatidés Tadorna tadorna Tadorne de Belon   LC LC LC   NT x PROT.NAT. B2 b2   
Scolopacidés Tringa ochropus Chevalier cul blanc   LC   NA LC NE x PROT.NAT. B2 b2   
Troglodytidés Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon   LC LC NA   LC   PROT.NAT. B2     
Turdidés Turdus merula Merle noir OII/2 LC LC NA NA LC   Ch B3     

Turdidés Turdus philomelos Grive musicienne OII/2 LC LC NA NA LC   Ch B3     

Turdidés Turdus viscivorus Grive draine OII/2 LC LC NA NA LC   Ch B3     

Charadriidés Vanellus vanellus Vanneau huppé OII/2 LC NT LC NA VU x Ch B3 b2   
 

Npo : nicheur possible, Nce : Nicheur certain, P : passage (stationnement), Alim : alimentation, H : Hivernant 
 
 

 
 
 

Guêpier d’Europe Milan noir Gorgebleue à miroir blanc Tarier pâtre 
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2. Les amphibiens 
 
Des fossés de niveau fluctuant sont présents sur le secteur 
d’étude même. En 2017, les niveaux d’eau dans ces 
derniers ont été très faibles, si bien que toute reproduction 
d’amphibiens sur site n’a pu aboutir.  
 
En 2017, seule la Grenouille verte (Pelophyllax kl. 
esculentus) a été observée (adulte). 
 
En 2013, la présence de deux espèces de tritons (T ponctué 
– Lissotriton vulgaris et T. palmé – L. helveticus) avait été 
mise en évidence dans le fossé. 
 
Toutes ces espèces sont protégées réglementairement. 
 

3. Les mammifères 
 
Le périmètre d’étude se prête peu à la présence de chauves-souris (zone très exposée au vent et peu 
d’arbres ou haies pour s’abriter). La Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) et la Sérotine 
commune (Eptesicus serotinus) ont été observées en 2013. Au bord des quelques haies et le long de 
l’Aisne. Il est probable que l’Aisne soit un corridor pour ce groupe et que d’autres espèces puissent s’y 
alimenter. 
 
Le Lapin de garenne, le Rat des moissons, la Taupe et le Ragondin ont été observés sur le site. La 
présence d’autres micro-mammifères et de mustélidés est probable. 
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4. Les invertébrés 
 
Ce groupe n’a pas donné lieu à l’observation d’une grande diversité d’espèces. 
11 espèces d’odonates ont été observées, toutes au moins assez communes. Aucune n’est protégée, 
deux sont déterminantes pour la délimitation des ZNIEFF. 
Tous sont observés en phase terrestre (en lien avec l’Aisne, le plan d’eau de la carrière ou le bassin 
d’eaux pluviales) 
 
La Grande Aeschne (Aeshna grandis), observée le long de l’Aisne n’a pas été revue en 2017. 
 

Nom scientifique Nom vernaculaire  
Statut de 

rareté 
Degré de 
menace 

ZNIEFF Législation 

Anax imperator  LEACH 1815 Anax empereur C LC    
Calopteryx splendens  (HARRIS 1782) Caloptéryx éclatant C LC    
Crocothemis erythraea  (BRULLE 1832) Libellule écarlate AC LC    
Enallagma cyathigerum  (CHARPENTIER 
1840) 

Agrion porte coupe C LC    

Erythromma najas  (HANSEMANN 1823) Agrion à yeux rouges AC LC    
Erythromma lindenii (Selys, 1840) Naïade de Vander 

Linden 
PC LC X  

Ischnura elegans  (VAN DER LINDEN 1820) Agrion élégant C LC    
Libellula fulva  MÜLLER 1764 Libellule fauve AC LC    
Orthetrum cancellatum  (LINNE 1758) Orthétrum réticulé C LC    
Platycnemis pennipes  (PALLAS 1771) Agrion à larges pattes C LC    
Sympecma fusca  (VAN DER LINDEN 
1820) 

Leste brun AC LC X  

(voir annexe 2 : définition des sigles. NB : il n’existe pas d’indice de rareté à l’échelle nationale accessible à tous, aucune 
espèce menacée au niveau national n’est présente sur le site – la catégorie est supprimée du tableau pour en simplifier la 
lecture) 

 
Parmi les papillons, 17 espèces communes à très communes ont été observées et aucune ne présente 
d’intérêt patrimonial. Aucune n’est protégée, ni déterminante pour la délimitation des ZNIEFF. 
 
 

Nom scientifique Nom vernaculaire  
Statut de 

rareté 
Degré de 
menace 

ZNIEFF Législation 

Aglais urticae Petite Tortue TC LC     
Araschnia levana Carte géographique C LC     
Aricia agestis Collier de Corail C LC     
Celastrina argiolus Azuré des nerpruns C LC     
Coenonympha pamphilus Fadet commun C LC     
Inachis io Paon du jour TC LC     
Maniola jurtina Myrtil TC LC     
Ochlodes venatus Sylvaine C LC     
Papilio machaon Machaon C LC     
Pararge aegeria Tircis TC LC     
Pieris brassicae Piéride du chou C LC     
Pieris napi Piéride du navet C LC     
Pieris rapae Piéride de la rave TC LC     
Polygonia c-album Robert-le-diable C LC     
Polyommatus icarus Azuré de la bugrane C LC     
Vanessa atalanta Vulcain TC LC     
Vanessa cardui Belle dame C LC     
(voir annexe 2 : définition des sigles. NB : il n’existe pas d’indice de rareté à l’échelle nationale accessible à tous, aucune 
espèce menacée au niveau national n’est présente sur le site – la catégorie est supprimée du tableau pour en simplifier la 
lecture) 
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Dans l’ordre des orthoptères, 15 espèces de peu communes à très communes ont été observées et 
trois espèces présentent un intérêt patrimonial. 
 
Le Criquet ensanglanté (Stetophyma grossum) est une espèce caractéristique des milieux humides qui 
occupe sur le site les fossés au sein des prairies. 
 
A noter que le Criquet marginé (Chrothippus albomarginatus) observé en 2013 n’a pas été retrouvé en 
2017. Sa présence n’est toutefois pas à exclure dans les espaces prairiaux. 
 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Statut de 

rareté 
Degré de 
menace 

ZNIEFF Législation 

Chorthippus biggutulus Criquet mélodieux C LC     
Chorthippus brunneus Criquet duettiste AC LC     
Chorthippus dorsatus Criquet vert-échine PC LC X   

Chorthippus parallelus Criquet des pâtures TC LC     
Chrysochraon dispar Criquet des clairières AC LC     
Conocephalus fuscus Conocéphale bigarré C LC     
Gomphocerippus rufus Gomphocère roux C LC     
Leptophyes punctatissima Leptophye ponctuée C LC     
Meconema meridionale Méconème fragile AC LC     
Metrioptera roeselii Decticelle bariolée TC LC     
Pholidoptera griseoaptera Decticelle cendrée TC LC     
Ruspolia nitidula Conocéphale gracieux C LC X   

Stethophyma grossum Criquet ensanglanté AC NT X   

Tetrix subulata Tétrix riverain PC LC     
Tettigonia viridissima Grande sauterelle verte TC LC     
(voir annexe 2 : définition des sigles. Surligné en gris : espèce patrimoniale NB : il n’existe pas d’indice de rareté à 
l’échelle nationale accessible à tous, aucune espèce menacée au niveau national n’est présente sur le site – la catégorie est 
supprimée du tableau pour en simplifier la lecture) 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Criquet ensanglanté Criquet vert-échine 
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5. Les reptiles 
 
Une espèce de reptile a été observée : la Couleuvre à collier. Elle est réglementairement protégée au 
niveau national. 
La présence du Lézard vivipare n’est pas à exclure. L’espèce n’a toutefois jamais été observée sur ce 
secteur. 
 

6. L’icthyofaune 
 
Sur le périmètre d’extension même, l’absence de milieux aquatique permanent empêche la présence 
de ce groupe. 
L’Aisne est occupée par plusieurs espèces du domaine cyprinicole. Les herbiers de nénuphars et autres 
végétations aquatiques servent de zone de frai aux poissons blancs (gardon ou rotengle). 
Le Brochet est également présent dans l’Aisne, toutefois, rien n’indique que la zone d’étude ne soit 
favorable à leur reproduction (l’espèce a une préférence pour les prairies inondables, voire les 
roselières bordières, toutefois, sur les berges concernées par le projet, il n’y a pas de végétation 
aquatique en fin d’hiver). 
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Localisation des principales espèces animales 
d’intérêt patrimonial sur la zone de l’extension 

(ALFA Environnement, 2017) 
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D. Les milieux d’intérêt écologique sur la zone d’extension 

 
Sur le secteur d’étude, on notera trois grands secteurs d’intérêt écologique : 

- Certaines portions de prairies et les fossés associés qui présentent des niveaux d’hygrométrie 
variables favorables à la flore et à la faune (oiseaux et insectes en particulier), 

- Le boisement spontané au sud-est avec présence de l’Orme lisse (espèce végétale protégée), 
- Les berges de l’Aisne avec une ripisylve d’aulnes et saules et des mégaphorbiaies riveraines 

dans les zones plus ouvertes, et dans le milieu aquatique, des herbiers de nénuphars, potamots 
et myriophylles propices au frai des cyprinidés. 

 
Les parties plus hautes des prairies et les cultures ne présentent qu’un intérêt écologique limité. Elles 
servent toutefois vraisemblablement de zones d’alimentation pour plusieurs espèces d’oiseaux. 
 
Les niveaux d’enjeux ci-dessous sont établis en fonction du niveau de rareté et menace au niveau 
régional et/ou national (quand ils sont connus), de l’importance des surfaces et/ou populations et, 
pour les habitats, de leur rôle vis à vis des espèces. 
 

Espace concerné Justification de l’enjeu Niveau d’enjeu 

Prairies 

Intérêt intrinsèque de l’habitat faible du fait de l’exploitation 
intensive et des traitements – faible diversité floristique 
Présence d’espèces d’insectes d’intérêt patrimonial (orthoptères 
rares et/ou menacés au niveau régional) 

Enjeu faible 
(localement 

modéré par la 
présence du 

criquet 
ensanglanté) 

Bande enherbée 
parallèle à la route 
nationale 

Intérêt intrinsèque de l’habitat faible. 
Présence d’espèces d’insectes d’intérêt patrimonial (orthoptères 
rares et/ou menacés au niveau régional) 

Enjeu modéré 

Fossé en eau 

Intérêt intrinsèque de l’habitat faible (eutrophisation, espèce 
invasive). 
Présence d’espèces végétales d’intérêt patrimonial (orthoptères 
rares et/ou menacés au niveau régional). 
Présence d’amphibiens d’intérêt patrimonial et protégés 
Présence d’une espèce végétale exotique envahissante (Elodée de 
Nuttal) 

Enjeu modéré 

Fossé prairiaux 

Intérêt intrinsèque de l’habitat faible (eutrophisation, 
surpâturage…) 
Présence d’espèces végétales et animales d’intérêt patrimonial 
(orthoptères rares et/ou menacés au niveau régional). 
Présence d’espèces d’oiseaux protégées et d’intérêt patrimonial 
(Gorgebleue à miroir)l 

Enjeu fort 

Berges de l’Aisne 
Intérêt intrinsèque de l’habitat fort 
Présence d’espèces végétales et animales d’intérêt patrimonial 
(orthoptères rares et/ou menacés au niveau régional). 

Enjeu fort 

Plantations arbustives 
et arborescentes près 
de l’Aisne 

Intérêt intrinsèque de l’habitat faible 
Présence d’espèces d’oiseaux protégées et d’intérêt patrimonial 
(Gorgebleue à miroir)l 

Enjeu modéré 

Bois à Orme lisse 

Intérêt intrinsèque de l’habitat modéré 
Présence d’une espèce végétale d’intérêt patrimonial et protégée 
au niveau régional (Orme lisse). 
Présence d’espèces d’oiseaux protégées et d’intérêt patrimonial 

Enjeu fort 

Friche herbacée 
(remblai) 

Intérêt intrinsèque de l’habitat faible 
Présence d’espèces végétales et animales d’intérêt patrimonial 
(orthoptères rares et/ou menacés au niveau régional). 
Présence de plusieurs espèces végétales exotiques envahissantes 

Enjeu faible 

Cultures 
Intérêt intrinsèque de l’habitat faible. 
Faible présence d’espèces d’oiseaux protégée et/ou d’intérêt 
patrimonial 

Enjeu très faible 
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Espèces Justification de l’enjeu Niveau d’enjeu 

Flore 

Ulmus laevis  Orme lisse 
Quasi menacé au niveau régional. Développement lent et 
difficile 

Enjeu fort 

Potamogeton 
trichoides  

Potamot capillaire Vulnérable au niveau régional. Faible population sur site. Enjeu faible 

Verbascum 
blattaria  

Molène blattaire Vulnérable au niveau régional. Faible population sur site. Enjeu faible 

Verbascum 
phlomoides 

Molène faux-
phlomis 

Vulnérable au niveau régional. Faible population sur site. Enjeu faible 

Diplotaxis 
tenuifolia 

Diplotaxis à 
feuilles ténues 

Non menacé au niveau régional. Faible population sur site. Enjeu faible 

Cynodon 
dactylon  

Chiendent dactyle Non menacé au niveau régional. Faible population sur site. Enjeu faible 

Erysimum 
cheiranthoides 

Vélar fausse-
giroflée 

Quasi menacé au niveau régional. Faible population sur site. Enjeu faible 

Geranium 
rotundifolium  

Géranium à 
feuilles rondes 

Non menacé au niveau régional. Faible population sur site. Enjeu faible 

Plantago 
coronopus 

Plantain corne de 
cerf Non menacé au niveau régional. Faible population sur site. Enjeu faible 

Sagittaria 
sagittifolia  

Sagittaire flèche-
d'eau 

Non menacé au niveau régional. Faible population sur site. Enjeu faible 

Achillea 
ptarmica 

Achillée 
sternutatoire  

Quasi menacé au niveau régional. Faible population sur site. Enjeu faible 

Carex 
pseudocyperus  

Laîche faux-
souchet Non menacé au niveau régional. Faible population sur site. Enjeu faible 

Medicago arabica Luzerne tachée Non menacé au niveau régional. Faible population sur site. Enjeu faible 
Thalictrum 
flavum 

Pigamon jaune Non menacé au niveau régional. Faible population sur site. Enjeu faible 

Rumex 
maritimus  

Patience maritime Quasi menacé au niveau régional. Faible population sur site. Enjeu faible 

Potamogeton 
berchtoldii 

Potamot de 
Berchtold 

Non menacé au niveau régional. Faible population sur site. Enjeu faible 

Faune 

Luscinia svecica 
Gorge bleue à 
miroir 

Ann. I Directive Oiseau. Nicheur. Population faible. Quasi 
menacé à l’échelle régionale (non menacé à l’échelle nationale) 

Enjeu fort 

Saxicola 
torquata 

Tarier pâtre 
Faible population sur site. Quasi menacé à l’échelle régionale et 
nationale Enjeu modéré 

Faucon crécerelle / Alouette des 
champs / Linotte mélodieuse / Pouillot 
fitis / Chardonneret élégant / 
Tourterelle des bois / Fauvette des 
jardins / Verdier d'Europe 

Faible population sur site. Non menacées à l’échelle régionale 
(menacées à l’échelle nationale  - NT à VU) Enjeu faible 

Milan noir / Busard des roseaux / 
Sterne pierregarin Ann. I Directive Oiseau. Non nicheur Enjeu faible 

Triton ponctué – Lissotriton vulgaris 
Triton palmé – L. helveticus Zone peu favorable à la reproduction Enjeu faible 

Natrix natrix  Couleuvre à collier Asse commune. Berge de l’Aisne très favorable. Fossés du site 
servant à sa dissémination locale 

Enjeu faible 

Erythromma 
lindenii 

Naïade de Vander 
Linden Lié au plan d’eau voisin Enjeu faible 

Sympecma fusca  Leste brun Lié au plan d’eau voisin Enjeu faible 
Chorthippus 
dorsatus 

Criquet vert-
échine 

ZNIEFF, peu commun mais en hausse, non-menacé Enjeu faible 

Ruspolia nitidula 
Conocéphale 
gracieux 

ZNIEFF, commun non-menacé Enjeu faible 

Stethophyma 
grossum 

Criquet 
ensanglanté ZNIEFF, Assez commun mais quasi-menacé Enjeu modéré 
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Berges de l’Aisne – 
flore aquatique, 

chiroptère, passereaux 

Gorge bleue, Tarier 
pâtre, flore, insectes 

Orme lisse 

Insectes, 
flore 

Amphibiens, 
flore 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LOCALISATION DES SECTEURS D’INTERET ECOLOGIQUE  
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VII. Analyse des effets 

Au vu du projet, les espèces liées aux cultures sont les plus susceptibles d’être affectées pendant 
l’exploitation. L’extension de la carrière conduirait à la disparition transitoire des cultures du secteur 
d’étude, sans grand enjeu écologique. Peu d’espèces nichent sur ces espaces, les stationnements 
d’oiseaux en halte migratoire sont un peu plus importants. Ces espèces seront amenées à se déplacer 
vers les terrains agricoles proches ou sur les espaces ouverts de la carrière autorisée (dont 
l'exploitation est terminée et la remise en état en cours de finalisation). 
 
Le Boisement à Orme lisse est intégré à la réflexion : ainsi un merlon y était initialement prévu. Il sera 
déplacé (voir mesures d’évitement). 
 
Les fossés et espaces prairiaux sont les habitats les plus intéressants. Le projet initial prévoyait que 
quelques espaces refuges soient conservés, après échanges avec les services de l’Etat et le CNPN, ces 
milieux seront intégralement conservés (voir mesures d’évitement). 
 
Quelques mètres carrés de boisement le long de l’Aisne seront coupés. La localisation du quai (moins 
de 50 mètres de long) a été ajustée pour limiter strictement cette emprise. 
 
L’exploitation de granulats s’accompagnera du creusement de plans d’eau qui pourraient favoriser 
certaines espèces dont la Renoncule aquatique, les potamots, les myriophylles… mais aussi des 
espèces d’oiseaux et insectes aquatiques qui s’alimentent à partir de ces dernières. Ces plans d’eau 
seront toutefois temporaires (le réaménagement à l'issue de l'exploitation prévoit une reconstitution 
d'espaces agricoles, avec cependant une conversion des cultures intensives en prairies). 
 
Au fur et à mesure de l’exploitation, les terres arables seront stockées sur les bandes enherbées en 
périphérie de la zone exploitée, et sur certaines zones au sein de l'emprise actuellement autorisée. 
Ces terres seront réutilisées pour la remise en état du site. 
 
Le rôle du secteur d’étude dans les échanges écologiques sera peu affecté : les connexions est-ouest 
seront maintenues par le biais de l’Aisne et sa ripisylve. La rupture créée par le quai sera peu 
impactante pour les espèces qui prennent appui sur le cours d’eau (oiseaux, poissons…), la faune 
terrestre étant quant à elle déjà perturbée dans ses déplacements par le pont de la RN (ce dernier 
marque une rupture plus franche que le projet de quai). 
 
Le projet s’accompagnera d’un pompage pour faciliter l’exploitation. Les eaux seront rejetées dans le 
plan d’eau existant de la carrière. Sa surface très importante et sa forme (avec presqu’île et 
« étranglement ») permettront de concentrer les sédiments qui seraient aspirés avec l’eau de la 
nappe.  
Ces sédiments se déposeront ainsi sur une zone relativement circonscrite et de vastes zones de plan 
d’eau resteront dans l’état actuel. Deux effets sont potentiellement attendu : une hausse de la 
turbidité (limitée par la faible concentration de sédiments pompés et le fait qu’ils soient rejetés dans 
un périmètre circonscrit grâce à la forme des plans d’eau) et un atterrissement du plan d’eau là où les 
sédiments se déposent (ce qui ne seraient pas non plus réellement problématique du fait de la 
profondeur importante de plan d’eau – cela permettrait de créer des zones de hauts-fonds, des zones 
de berges ou du plan d’eau moins profondes) Les impacts sur la faune et la flore seront par 
conséquent limités.  
 
Les effets du projet se traduisent par des effets directs - destruction d’habitats (circulation et 
exploitation), destruction d’individus (circulation, terrassement) – et des effets indirects – 
dérangements (travaux et circulation), introduction accidentelle d’espèces invasives (introduction par 
les engins), perturbation ou altération des échanges écologiques et de la dispersion des individus 
(circulation, destruction des habitats supports de la dispersion). Ces différents effets seront plus ou 
moins prononcés en fonction des groupes d’espèces concernées. 
 
On peut s’attendre, en l’absence de mesures, à : 

- Diminution transitoire des effectifs des oiseaux et de la faune des milieux agricoles (en 
cours d’exploitation, puis retour à la situation pré-exploitation) ; 
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- Maintien, voire extension, pendant l’exploitation des espèces liées aux milieux aquatiques ; 
- Création d’espaces de délaissés (friches, substrat nu…) favorables à l’implantation d’une 

faune et d’une flore diversifiées (espèces végétales liées aux espaces enfrichés sur les 
merlons, ex : Molènes, chiendent dactyle…), certains orthoptères… ; 

- Dérangement potentiel de la Gorgebleue à miroir et des passereaux des haies ; 
- Maintien de la fonctionnalité en termes d’échanges écologiques. 

 
Concernant les habitats « naturels », s’agissant de destruction directe, l’ensemble des fonctionnalités 
des habitats concernés seront perdues. 

 
Les effets résumés ci-dessus sont analysés sans la prise en compte de mesures de renaturation à 
l’issue de l’exploitation, d’évitement, de réduction et de compensation. Ces dernières, décrites ci-
après, permettront d’éviter certains impacts et d’en limiter d’autres. 
Le tableau ci-dessous fait la synthèse des effets du projet sur les habitats naturels et les espèces 
présentant un minimum d’intérêt écologique recensés sur le site : - signifie un effet négatif, + un 
effet positif, 0 aucun effet. 
 
 

Effets avant mesures et avant remise en état 
 

Habitats “naturels” 

Effets du projet 

Nature de l’effet Surface sur la zone 
d’étude 

Part impactée 
(avant mesures)  

Prairies (demande de 
renouvellement et 
demande d’extension) 

Destruction de l'habitat 
9 ha (extension) 
1.3 ha (demande 

derenouvellement) 

100% sur l’extension 
7 % sur la demande 
de renouvellement 

- 

Friche herbacée (sur 
remblai) 

Destruction de l'habitat 0.7 100% - 

Bande enherbée 
parallèle à la route 
nationale 

Destruction de l'habitat par les remblais 0.25 ha 90% - 

Fossé en eau Destruction de l'habitat 360 m 26% (83m) - 
Fossé prairiaux Destruction de l'habitat 667 m 100% - 
Berges de l’Aisne Conservation de l'habitat.  40 m 0 
Plantations arbustives 
et arborescentes près 
de l’Aisne 

Destruction de l'habitat 0.3 <1% - 

Bois à Orme lisse Destruction de l'habitat 0.07 0 - 
Cultures Destruction de l'habitat 34 100% - 

Haies/fourrés Destruction de l'habitat 470 m 95% (450 m) - 

Plan d’eau 
Absence de l’habitat initialement (création 
de jusqu’à plus de 30 ha potentiellement – 
mais intervention progressive) 

0 0 + 
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Espèces 
Effets du projet 

Nature de l’effet Surface sur la zone 
d’étude 

Part impactée 
(avant mesures) 

 

Orme lisse Destruction de la station. 3 100% - 
Potamot capillaire Conservation de la station (Aisne). 1 station 0% 0 
Molène blattaire Destruction de la station 1 station 100% - 
Molène faux-phlomis Destruction de la station 1 station 100% - 
Diplotaxis à feuilles 
ténues 

Destruction de la station 50 pieds 100% - 

Chiendent dactyle Destruction de la station 5 pieds 100% - 
Vélar fausse-giroflée Destruction de la station 1 station 100% - 
Géranium à feuilles 
rondes 

Conservation de la station. / 100% - 

Plantain corne de cerf Conservation de la station. 50 pieds 100% - 
Sagittaire flèche-d'eau Conservation des stations (Aisne) 2 stations 0% 0 

Achillée sternutatoire  Conservation de la station (berges de 
l’Aisne) 

1 station 0% 0 

Laîche faux-souchet 
Destruction des stations dans les fossés. 
Conservation de la station (berges de 
l’Aisne) 

6 stations 50% 0 

Gorgebleue à miroir Destruction de l'habitat voire d’individu. 380 m 100% - 
Passereaux des haies 
/bandes boisées 
/friches  

Destruction de l'habitat voire d’individu. 470 m 95% (450 m) - 

Oiseaux des cultures Destruction de l'habitat voire d’individu. 34 ha 100% - 
Rapaces Destruction de l'habitat Ensemble du site  - 

Insectes des milieux 
prairaux (notamment 
Criquet verte-échine) 

Destruction de l'habitat et d’individus sur la 
zone d’extension, conservation sur une 
vaste surface sur la demande de 
renouvellement. 

9 ha (extension) 
1.3 ha (demande de 

renouvellement) 

100% sur l’extension 
7 % sur la demande 
de renouvellement 

- 

Insectes des fossés 
humides (notamment 
Criquet ensanglanté) 

Destruction de l'habitat et d’individus. 667 m 100% - 

Amphibiens Destruction de l'habitat voire d’individus. 1 027 m de fossés 80% - 
Chiroptères Destruction d’une partie de l'habitat. Ensemble du site 100% - 
Mammifères Destruction de l'habitat voire d’individu. Ensemble du site 100% - 
Faune et flore 
aquatique du plan 
d’eau sur la zpne 
d’extension 

Effet positif par l’extension des zones en eau + 

Faune et flore 
aquatique du plan 
d’eau de la demande 
de renouvellement 

Effets faibles du fait de la faible 
concentration de sédiments rejetés avec 
les eaux, de la forte profondeur du plan 
d’eau, de la géométrie du plan d’eau qui 
permet de circonscrire les zones de dépôts 
du sédiment. 

 0% 0 

Echanges écologiques 
Dans un premier temps, les travaux induiront une réduction des échanges, toutefois la 
conservation des espaces boisés sur les berges de l’Aisne permettra de conserver des 

échanges, même s’il est probable que leur nombre sera diminué pendant l’exploitation. 
- 

 
Code couleur : 
 

Négatif 
Faibelement Négatif à neutre en phase travaux, 
puis neutre à positif une fois les aménagements 

réalisés 

Neutre (pas 
d’effet) Neutre à positif Positif 

- - à 0 / - puis 0 à + 0 0 à + + 
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VIII. Mesures d’évitement 

 
La carrière en exploitation étant déjà autorisée, elle n’est pas concernée au sens strict par les 
mesures d’évitement. Seule la zone proposée à l’extension est considérée dans ce chapitre. 
 

A. Mesures d’évitement 

A la lumière de l’évaluation patrimoniale du site, une première mesure d’évitement est prise : la 
conservation de la prairie humide et du boisement à Orme lisse au sud-est. 
 
A noter que l’exploitation prévoit en complément de : 

- Ne pas affecter le boisement près de l’Aisne 
- Ne pas affecter les berges (bande de 50 mètres sans prélèvement de matériaux) en dehors de 

la mise en place d’un quai pour le transport de matériaux 
- Ne pas affecter la peupleraie 
- Conserver des végétations herbacées spontanées dans la bande de 30 mètres le long de la RN - 

certaines portions seront conservées en l’état, permettant de créer des refuges pour la faune 
(Decticelle bariolée, Criquet vert-échine…) et la flore : des merlons étaient prévus sur la 
totalité de la zone, ils seront ajustés pour conserver les végétations d’intérêt et les stations 
d’espèces patrimoniales 

- le projet intègre par ailleurs la conservation du chemin rural entre le bassin de la Communauté 
d’Agglomération du Soissonnais et l’exploitation et le fossé sur cette portion : des merlons y 
étaient prévus, ils seront ajustés pour conserver les végétations d’intérêt et les stations 
d’espèces patrimoniales. 

 
Après échanges avec la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagément et du Logement, 
la Direction Départementale des Territoires de l’Aisne et le Conseil Scientifique National de protection 
de la nature (CNPN), une nouvelle mesure d'évitement majeure a été intégrée au projet : elle consiste 
en l’évitement des secteurs de prairies. Cet évitement induit la conservation des bandes boisées, des 
fossés, des prairies et d’une prairie enfrichée. Seul le chemin d’accès à l’exploitation s’implantant sur 
le chemin rural actuel de la Haute Borne sera utilisé dans le cadre du projet, avec potentiellement 
nécessité de le conforter avec un impact sur quelques mètres de part et d’autre du chemin. 
 
Le plan ci-après permet d’identifier les secteurs évités. 
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 Ne pas affecter 

la peupleraie 

Ne pas affecter 
le boisement 

Réduire l'emprise des 
merlons le long de la RN 

Conserver une partie 
des végétations 

herbacées 

Conserver le fossé 
et le chemin rural 

Conserver l’essentiel de la 
ripisylve et les végétations 

de berges 

Quai 

Conserver la friche 

Conserver le bois 
à Orme lisse 

Ne pas affecter 
les prairies et 

fossés 



Expertise écologique dans le cadre d’une extension d’exploitation de granulats –Villeneuve-Saint-Germain-
Vénizel. ALFA Environnement, juillet 2020 71 

B. Analyse des effets après mesures d’évitement 

 
Les mesures d’évitements définies ci-dessus permettent d’éviter ou de limiter les effets du projet sur 
certaines des espèces remarquables notamment l’Orme lisse (espèce végétale protégée), mais 
également la plupart des espèces se développant sur les bords de l’Aisne et les espèces associées aux 
prairies et fossés par la mise en œuvre de la dernière mesure d’évitement. 
L’essentiel des habitats de la Fauvette des jardins sera conservé (quelques mètres carrés du 
boisement près de l’Aisne sont affectés mais en remettent pas en cause la présence de l’espèce sur le 
site). 
 
Les espèces liées aux cultures seront les principales à être affectées (espèces en stationnement ou 
nicheuses). 
 
Les effets résumés ci-dessus sont analysés sans la prise en compte des mesures de remise en état à 
l’issue de l’exploitation. Il est prévu que ces dernières reconstituent à l’identique le site avec une 
vocation agricole maintenue mais davantage « prairiale » plutôt que par des terres labourables : la 
plupart des espèces pourront ainsi recoloniser le site. 
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Périmètre exploitable après mesures d’évitement (source : Demande d’autorisation 

environnementale, ATEDEVE, 2020) 
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IX. Analyse préalable des incidences au titre de Natura 2000 du projet (extension 
et renouvellement) 

 

A. Présentation des sites Natura 2000 concernés (moins de 20 kilomètres de la 
zone d’étude) 

 
Les descriptions des sites NATURA 2000 sont issues du site de l’INPN (Inventaire National du 
Patrimoine Naturel). 
Les cartes ci- après permettent de localiser ces différents périmètres par rapport au site d’étude. 
 
 

Nom Distance au site d'étude 
ZPS 

FR2212002 Forêts picardes : massif de Saint-Gobain 14,34 
ZSC 

FR2200399 Coteaux calcaires du Tardenois et du Valois 15,5 
FR2200395 Collines du Laonnois oriental 16,21 
FR2200392 Massif forestier de St Gobain 16,65 

FR2200398 Massif forestier de Retz 16,93 
FR2200396 Tourbière et Coteaux de Cessières-Montbavin 17,53 
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B. Analyse des incidences directes et indirectes, temporaires et permanentes sur 
les habitats et espèces d’intérêt communautaire susceptibles d’être impactés 

 
L’objectif de ce paragraphe de l’étude d’incidences vise l’analyse des effets notables, temporaires ou 
permanents, que les travaux, ouvrages ou aménagements peuvent avoir par eux-mêmes ou en 
combinaison avec d’autres programmes ou projets, sur l’état de conservation des habitats naturels et 
des espèces qui ont justifié la désignation du site. 
Si les effets sont notables ou dommageables, pendant ou après la réalisation, sur l’état de 
conservation des espèces et de leurs habitats, il conviendra d’indiquer les mesures de nature à 
supprimer ou réduire ces effets. 
 
Si les effets notables/dommageables persistent :  

- Expliquer pourquoi c’est la seule solution satisfaisante, 
- Indiquer les mesures visant à compenser les effets. 

 

Les effets potentiels du projet à étudier sont :  
- une circulation accrue d’engins sur la zone d’extension de l’exploitation, 
- une modification de la topographie, avec création transitoire d’un plan d’eau, 
- des risques de pollutions accidentelles, 
- des risques liés à l’envol de poussière pendant l’exploitation, risque limité toutefois 
puisque l’essentiel du travail est sous l’eau, 
- une hausse du bruit sur la zone d’exploitation. 
 

Origine des 
effets 

Effets potentiels 
si les habitats 

étaient présents 
sur le site ou à 

proximité 
immédiate 

Effets réels sur les habitats 
d'intérêt communautaire des sites 

Natura 2000 

Effets potentiels sur les 
espèces d'intérêt 

communautaire si elles 
étaient présentes sur le 

site ou à proximité 
immédiate 

Effets réels sur les espèces 
d'intérêt communautaire 

Circulation 
d’engins 

Risque de 
destruction 

directe 

Aucun (pas de circulation sur les 
sites Natura 2000) 

Risque d'écrasement 
d'espèces de la petite 

faune 

Aucun car sites Natura 2000 
trop éloignés pour que les 
espèces animales des sites 
d’intérêt communautaire 

soumises à ce risque exploitent 
le site 

Modification 
de la 

topographie, 
avec création 

d’un plan 
d’eau 

Risque de 
destruction ou 

altération 

Aucun car les sites d’intérêt 
communautaire sont éloignés 

Réduction d'habitats 
potentiels pour certaines 
espèces d'oiseaux (ex : 
busards), accroissement 

des habitats pour les 
espèces inféodées aux 

milieux aquatiques 

Aucun effet négatif - création 
potentielle de zones de refuge 

voire de reproduction pour 
certaines espèces d'oiseaux 
(limicoles, laridés, anatidés)  

Risques de 
pollutions 

accidentelles 

Risque de 
destruction ou 

d'altération de la 
qualité des 
habitats, 

notamment 
oligotrophes 

Aucun car les sites d’intérêt 
communautaire sont éloignés et en 
amont ou hors Bassin versant. Par 

ailleurs, toutes les précautions sont 
prises pour prévenir un risque de 

pollution et des mesures de 
dépollution et de cantonnement de 
la pollution sont définies à l’échelle 

de la carrière 

Détérioration de la 
qualité des habitats des 

espèces 

Mesures déjà mises en œuvre 
sur la carrière en exploitation : 

ces mesures seront aussi 
appliquées dans le cadre de 

l’extension. Les sites d’intérêt 
communautaire sont éloignés 

Risques liés à 
l’envol de 
poussière 
pendant 

l’exploitation 

Risques limités 
de destruction 
ou d'altération 

de la qualité des 
habitats par 

étouffement de 
la végétation 

Aucun. Les volumes de poussières 
sont limités (exploitations en eau et 

traitement sous eau) et les sites 
d’intérêt communautaire sont 

éloignés 

Détérioration de la 
qualité des habitats des 

espèces 

Mesures déjà mises en œuvre 
sur la carrière en exploitation : 

ces mesures seront aussi 
appliquées dans le cadre de 

l’extension. Les sites d’intérêt 
communautaire sont éloignés 

Perturbations 
liées au bruit 

Non concerné Aucun (non concerné) Dérangement 

Limités car les espèces tendent 
à s’habituer rapidement aux 
bruits liés à une exploitation. 

Les sites d’intérêt 
communautaire sont par 

ailleurs éloignés 
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1. Incidences sur les habitats d’intérêt communautaire 
 

Les sites d’intérêt communautaire désignés pour les habitats sont situés à une quinzaine de kilomètres 
environ minimum de la zone d’étude et sont situés en amont ou en dehors du bassin versant du 
projet. 
 
Les sites d’intérêt communautaire en aval du projet sont tous situés à plus de 20 kilomètres du projet. 
 
La nature du projet et les distances des sites d’intérêt communautaires permettent d’éviter toutes 
incidences directes ou indirectes sur les habitats ayant justifié la désignation de ces sites.  
 

2. Incidences sur les espèces d’intérêt communautaire 
 
Aucune espèce végétale d’intérêt communautaire n’est présente sur les sites d’intérêt 
communautaire, sur la carrière en exploitation ou sur l’extension proposée : les habitats ne sont pas 
favorables. 
 
Concernant les espèces animales ayant justifié la désignation des sites Natura 2000, l’éloignement des 
sites d’intérêt communautaire évitent tout impact direct sur les individus de ces sites. Les seules 
espèces potentiellement impactables au travers de leurs habitats seraient les oiseaux et les 
chiroptères :  

- aucune des espèces de chiroptères concernées n’a été observée sur le périmètre proposé à 
l’extension, 

- concernant les oiseaux, seul le Busard Saint-Martin a été observé en période hivernale (le 
site d’intérêt communautaire a été désigné entre autre pour cette espèce mais en période 
de reproduction). 

En revanche, plusieurs espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire qui ne sont pas mentionnées sur le 
site d’intérêt communautaire ont été observées sur la carrière en exploitation et/ou l’extension 
proposée : C’est le cas de la Gorgebleue à miroir, présente sur l’extension et la carrière en 
exploitation, ou le Milan noir, en chasse sur les deux périmètres. Elles seront à prendre en 
considération dans le cadre du projet mais ne sont pas impactantes au titre des incidences Natura 
2000 pour les sites d’intérêt communautaire. 
 
Concernant les espèces ayant justifié la désignation des sites, le type d’habitats naturels et semi-
naturels présents sur le périmètre proposé à l’extension n’apparaît pas favorable à leur présence. Les 
habitats ne sont, en effet, pas de nature et de surface suffisante pour servir de zones d’alimentation, 
de remise… pour des espèces qui occuperaient alors, pour une partie de leur cycle, des espaces 
périphériques aux sites Natura 2000 et distants de plus de 15 kilomètres. 
 
Les tableaux ci-après synthétisent les espèces animales et végétales ayant justifié la désignation des 
sites d’intérêt communautaire (avec en premier lieu les espèces mentionnées à la Directive Habitat, 
puis les espèces citées dans la Directive Oiseaux) et précisent dans quelles mesures elles peuvent être 
affectées par une exploitation de granulats. 
Le premier tableau permet de définir en fonction de la distance entre le Site Natura 2000 et le 
secteur d’étude, si la population de l’espèce d’intérêt communautaire dans le site Natura 2000 peut 
être ou non affectée. Dans le cas où elle peut l’être car suffisamment proche, un second tableau 
définit si le site est ou peut être exploité par l’espèce en fonction de la nature des habitats exploités 
par l’espèce et de ceux localisés sur le secteur d’étude. 
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Bilan des espèces animales et végétales en annexe de la Directive Habitat et ayant justifié la 

désignation des sites Natura 2000 affectés ou susceptibles d’être affectés par le projet 
 

Légende : XX km - distance entre la zone d’étude et les sites d’intérêt communautaire 
 
 

 Aire 

d'influence 

FR2200399 
Coteaux 

calcaires du 
Tardenois et 

du Valois 

FR2200395 
Collines du 
Laonnois 
oriental 

FR2200392 
Massif 

forestier de 
St Gobain 

FR2200398 
Massif 

forestier de 
Retz 

FR2200396 
Tourbière et 
Coteaux de 
Cessières-
Montbavin 

1303 - Rhinolophus 

hipposideros  
20km 15,5 km 16,21 km 16,65 km 16,93 km 17,53 km 

1304 - Rhinolophus 

ferrumequinum  
20km 15,5 km 16,21 km 16,65 km 16,93 km 17,53 km 

1308 - Barbastella 

barbastellus 
20km       16,93 km   

1321 - Myotis 

emarginatus  
20km   16,21 km 16,65 km 16,93 km 17,53 km 

1323 - Myotis 

bechsteinii  
20km   16,21 km 16,65 km 16,93 km 17,53 km 

1324 - Myotis myotis 20km 15,5 km 16,21 km 16,65 km 16,93 km 17,53 km 

1193 - Bombina 

variegata  (7 - 20 

Individus)  

1 km 15,5 km         

1083 - Lucanus 

cervus 
1 km     16,65 km     

1166 - Triturus 

cristatus 
1 km   16,21 km     17,53 km 

 1014 - Vertigo 

angustior 
1 km 15,5 km 16,21 km       

1016 - Vertigo 

moulinsiana  
1 km 15,5 km 16,21 km     17,53 km 

1060 - Lycaena 

dispar 
1 km   16,21 km     17,53 km 

Rana dalmatina 1 km   16,21 km   16,93 km   

 

 Population du site d’intérêt communautaire non affectable par le projet car hors du périmètre 
d’influence (distance supérieure et/ou bassin versant différent) 

 
Population du site d’intérêt communautaire potentiellement affectable selon la nature du projet 
car au sein du périmètre d’influence  (distance inférieure au seuil ou même bassin versant): analyse 
complémentaire nécessaire 

 
Une large part des espèces ayant justifié la désignation des sites d’intérêt communautaire n’est 
aucunement affectable par le projet. 
 
Seules les espèces de chauve-souris sont dans un périmètre suffisamment « proche » pour être 
concernées. Ces espèces font par conséquent l’objet d’une analyse plus poussée pour déterminer si 
elles peuvent ou non être affectées par le projet. 

 
Cette seconde analyse est reprise dans le tableau ci-dessous. Elle reprend les espèces 
« affectables » selon les critères de position géographique du projet par rapport aux sites 
d’intérêt communautaire où elles sont présentes. 
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Analyse sur les espèces dont le périmètre d’évolution peut les conduire à exploiter le site :  
Concernant les espèces de chiroptères, la qualité des habitats présents n’est pas favorable à leur 
présence sur une longue période : au mieux ces espèces peuvent exploiter de manière temporaire les 
berges de l’Aisne. Le périmètre du projet est relativement éloigné des sites d’intérêt communautaire, 
si bien qu’avec le type de milieux présents, il n’est pas particulièrement attractif (les espèces 
trouvent des habitats plus favorables plus proches de leur gîte). Notons par ailleurs que le plan d’eau 
créé par l’extension voisine pourra vraisemblablement attirer quelques espèces avec son évolution 
progressive et sa réhabilitation complète. 
 
L’extension de l’exploitation sera donc sans effet sur ces espèces pendant l’exploitation et après sa 
réhabilitation (retour aux conditions actuelles). 
 
 

  Aire 
d'influence 

FR2200399 
Coteaux 

calcaires du 
Tardenois et 

du Valois 

FR2200395 
Collines du 
Laonnois 
oriental 

FR2200392 
Massif 

forestier de 
St Gobain 

FR2200398 
Massif 

forestier de 
Retz 

FR2200396 
Tourbière et 
Coteaux de 
Cessières-
Montbavin 

1303 - 
Rhinolophus 
hipposideros  

20km 15,5 km 16,21 km 16,65 km 16,93 km 17,53 km 

1304 - 
Rhinolophus 
ferrumequinum  

20km 15,5 km 16,21 km 16,65 km 16,93 km 17,53 km 

1308 - Barbastella 
barbastellus 

20km       16,93 km   

1321 - Myotis 
emarginatus  

20km   16,21 km 16,65 km 16,93 km 17,53 km 

1323 - Myotis 
bechsteinii  

20km   16,21 km 16,65 km 16,93 km 17,53 km 

1324 - Myotis 
myotis 

20km 15,5 km 16,21 km 16,65 km 16,93 km 17,53 km 

 
  Population du site d’intérêt communautaire non affectable par le projet  

  Population du site d’intérêt communautaire affectée 

 
Au final, le projet apparaît sans effet négatif sur ces espèces d’intérêt communautaire. 
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Bilan des espèces d’oiseaux ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 affectés 
ou susceptibles d’être affectés par le projet 

 
Légende : XX km - distance de la zone d’étude 

 
 

  
Aire 

d'influence 

FR2212002 Forêts picardes : 
massif de Saint-Gobain 

A072 - Pernis apivorus  (15 - 20 Couples)  20km 14,34 km 

A082 - Circus cyaneus  (1 - 1 Couples)  20km 14,34 km 

A127 - Grus grus  (1 - 40 Individus)  20km 14,34 km 

A236 - Dryocopus martius  (12 - 12 Couples)  20km 14,34 km 

A238 - Dendrocopos medius  (125 - 125 Couples)  20km 14,34 km 

A338 - Lanius collurio  (5 - 7 Couples) 20km 14,34 km 

 

 Population du site d’intérêt communautaire non affectable par le projet car hors du 
périmètre d’influence (distance supérieure) 

 
Population du site d’intérêt communautaire potentiellement affectable selon la nature 
du projet car au sein du périmètre d’influence  (distance inférieure au seuil): analyse 
complémentaire nécessaire 

 
Les espèces d’oiseaux ont un périmètre d’action large, si bien qu’elles sont toutes 
susceptibles d’être concernées par ce critère de « distance ». Ces espèces font par 
conséquent l’objet d’une analyse plus poussée pour déterminer si elles peuvent ou non 
être affectées par le projet. Cette seconde analyse est reprise dans le tableau ci-dessous.  
 
Analyse sur les espèces dont le périmètre d’évolution peut les conduire à exploiter le 
site :  
Les habitats présents sur le site et potentiellement affectés ne sont pas favorables à la 
plupart des espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation des 
sites. Seul le Busard saint martin peut utiliser les habitats du site comme zone de chasse, 
toutefois, les individus du site d’intérêt communautaire ne fréquenteront pas le secteur 
d’étude : les habitats ne sont pas suffisamment attractifs en période de reproduction pour 
attirer cette espèce depuis près de 15 kilomètres. Il s’agirait au mieux d’une exploitation 
très marginale par l’espèce (habitat de faible intérêt pour la recherche de nourriture et 
éloignée du site de nidification). 
 
Le bruit est parfois considéré comme perturbant pour l’avifaune. Néanmoins, pour les 
espèces ayant justifié la désignation des sites, le bruit n’est pas un facteur déterminant 
(trop éloigné). Par ailleurs, l’avifaune s’habitue au bruit régulier.  
 
Certaines espèces d’oiseaux, comme les faucons, les busards… peuvent utiliser 
ponctuellement les terrains agricoles pour chasser. On notera que la position de ces 
cultures rend cette exploitation vraisemblablement très réduite par les populations des 
sites d’intérêt. 
 
Notons par ailleurs, que des espèces d’intérêt communautaire se sont installées sur la 
carrière en exploitation grâce à son exploitation, comme la Sterne pierregarin et la 
Gorgebleue à miroir. Notons toutefois que sur l’extension, un couple de Gorgebleue à 
miroir est également présent : un habitat de substitution sera créé sur la carrière en 
exploitation et à l’issue de l’exploitation, les fossés seront recréés sur l’extension 
proposée, si bien que l’espèce bénéficiera d’une extension de ses habitats potentiels. 
Rappelons, que les sites d’intérêt communautaire à moins de 20 kilomètres du site n’ont 
pas été désignés pour cette espèce. 
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Aire 

d'influence 

FR2212002 Forêts picardes : 
massif de Saint-Gobain 

A072 - Pernis apivorus  (15 - 20 Couples)  20km 14,34 km 

A082 - Circus cyaneus  (1 - 1 Couples)  20km 14,34 km 

A127 - Grus grus  (1 - 40 Individus)  20km 14,34 km 

A236 - Dryocopus martius  (12 - 12 Couples)  20km 14,34 km 

A238 - Dendrocopos medius  (125 - 125 Couples)  20km 14,34 km 

A338 - Lanius collurio  (5 - 7 Couples) 20km 14,34 km 

 
 

  Population du site d’intérêt communautaire non affectable par le projet  

  Population du site d’intérêt communautaire affectée 
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C. Conclusions sur l’incidence au titre de Natura 2000 

 
Aucun effet notable n’a été identifié pour les espèces ayant justifié la désignation des 
différents sites d’intérêt communautaire. 
 
Aucun habitat d’intérêt communautaire en bon état de conservation ayant justifié la 
désignation des sites Natura 2000 n’a été identifié sur la zone d’étude.  
Le projet ne générera donc aucun impact direct ou indirect sur les habitats d’intérêt 
communautaire pouvant être présents sur les sites Natura 2000. Les impacts indirects, qui 
pourraient être générés ne sont pas de nature ou d’une importance suffisante pour se faire 
sentir jusqu’aux sites Natura2000 voisins. 
 
Toutes les précautions devront toutefois être prises par le maître d’ouvrage pour 
limiter les risques de pollutions, la détérioration accidentelle d’habitats censés être 
maintenus, ou le dérangement d’espèces. 
Comme vus précédemment les risques liés au bruit et à l’envol de poussières sont 
extrêmement limités et sans effet sur les habitats et espèces ayant justifié la désignation 
des sites d’intérêt communautaire. 
 
La réhabilitation des terrains exploités en terrains agricoles les restituera dans un état 
sensiblement identique à celui observé avant exploitation, soit dans un état peu favorable 
aux espèces et habitats d’intérêt communautaire. 
 
On notera également que le projet pourra apporter une plus-value pour certaines espèces, 
les oiseaux en particulier pendant la phase d’exploitation. La réhabilitation du site 
permettra le retour du peuplement ornithologique présent avant l’exploitation. 
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X. Pré-analyse des incidences sur les espèces végétales et animales 
bénéficiant d’une protection réglementaire 

 
La flore 
Aucune espèce bénéficiant d’une protection réglementaire sur le site ne sera affectée par 
le projet (mesure d’évitement). 
 
Les Mammifères 
Quelques espèces de chiroptères (espèces protégées) sont présentes en transit sur le site. 
La plupart de leurs habitats de chasse seront conservés, il n’y a pas sur le site d’habitat 
favorable aux refuges de ce groupe susceptibles d’être impactés (les grands peupliers sont 
en situation venteuse/ les arbres de la ripisylve, plus favorables, ne seront pas affectés). 
 
Les Oiseaux 
 
Plusieurs espèces d’oiseaux protégées nichent sur la zone d’exploitation demandée, dont 
des espèces liées aux milieux herbacées humides (Gorgebleue), des espèces des friches 
herbacées (Tarier pâtre), bandes boisées et fourrés (Verdier d’Europe)… 
 
Les habitats actuels de ces espèces ne seront pas détruits pendant l’exploitation, ils ont 
été intégrés aux mesures d’évitement – pour pallier au dérangement potentiel en phase 
d’exploitation, des habitats seront néanmoins créés sur la carrière achevée d’exploitée. 
 
Les reptiles 
Une espèce de reptile protégée a été recensée sur le site (Couleuvre à collier) : son 
habitat sera conservé. Les fossés sont des habitats favorables à sa présence. Ils seront 
conservés dans le cadre de l’exploitation.  
 
Les amphibiens 
Les habitats du site sont temporaires et ne permettent pas une reproduction annuelle 
assurée. En 2017, aucun triton n’a pu se reproduire sur le site. En 2013, le Triton palmé et 
le Triton ponctué avaient été recensés. 
Leur habitat sera conservé. 
 
Les insectes 
Aucune espèce recensée sur le site ne bénéficie d’une protection réglementaire. 
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XI. Analyse des effets cumulés dans un environnement proche 

 
Dans un périmètre « proche », on signalera le projet de dragage de l’Aisne canalisé. Ce 
projet porté par les Vois Navigable de France vise à maintenir un chenal de navigation. 
Sur la durée du projet d’exploitation, il est par conséquent probable que des dragages 
curatifs aient lieu. Sur l’UHC6 (Aisne canalisé), les problèmes rencontrés quant à 
l’accumulation de sédiments sont modérés d’où la mise en œuvre de dragage curatif 
régulier par les VNF. 
Notons que les VNF intègrent la préservation des berges (frayères et végétation 
potentiellement présentes) dans le cadre de leur intervention. 
Aussi, dans la mesure où les précautions énoncées dans le cadre des deux projets sont 
respectées, les deux projets ne devraient pas avoir d’effets cumulés sur la biodiversité.  
  
L’importance des autres projets et leurs localisations (ex : écoquartiers, remembrement, 
installations industrielles classées…) permettent d’éviter d’éventuelles effets cumulés sur 
les espèces ou habitats de la zone d’étude. 
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XII. Propositions de mesures visant à réduire les effets du projet 

 
Suite à l’analyse des effets, plusieurs mesures peuvent être proposées pour les limiter : 

- Baliser soigneusement l’emprise de l’exploitation de manière à assurer la 
conservation des espaces à conserver (prairies, fossés et haies, boisement à 
orme lisse, espaces enfrichés conservés…) et adopter un phasage des 
interventions respectueux du cycle de reproduction des espèces ; 

- Prendre toutes les précautions relatives à la protection de eaux et du sol vis-à-
vis de la pollution ; 

- Permettre le développement de zones de “délaissés” temporaires pendant la 
phase d’exploitation qui favorisera l’implantation temporaire d’espèces 
animales et végétales aptes à coloniser ces habitats transitoires et, à termes, 
les habitats conservés/restaurés en fin d’exploitation 

- Privilégier la colonisation spontanée par la végétation indigène des zones de 
délaissés temporaires, merlons… 

- Déplacer les espèces patrimoniales ou protégées à faible capacité de dispersion 
(ex : amphibiens...) en cas de découverte fortuite d’individus dans l’emprise 
chantier (rappelons que les précautions sont prises en termes de période 
d’interventions et préservation de milieux refuges pour limiter ce risque) ; 

- Renaturer la berge du cours d’eau qui aura été concernée par l’aménagement 
du qui, avec reprofilage en pente douce et développement spontanée de la 
végétation. 

 
On notera également que le projet pourra apporter une plus-value (temporaire) pour 
certaines espèces :  

- les friches herbacées qui se développeront sur merlon et sur délaissés (ex : 
autour des pylones) permettront l’accueil d’insectes (ex : Criquet verte-échine), 
de passereaux comme le Verdier d’Europe ou le Chardonneret élégant ; 

- les casiers en eau créés lors de l'exploitation, et leurs berges, permettront 
l'accueil de limicoles (ex : Petit Gravelot) ou d’espèces telles que le Martin-
pêcheur, l’Hirondelle de rivage voire le Guêpier d’Europe… 

 
 
Au-delà de ces mesures de réduction et plus-values temporaires concernant la phase 
d'exploitation des terrains, précisons que la remise en état des terrains exploités (qui est 
détaillée au chapitre VI) consiste en un retour à l'exploitation agricole des terrains avec 
conversion des surfaces labourées en espaces prairiaux gérés par les exploitants actuels. 
Cette remise en état aura un intérêt positif au moins sur la biodiversité ordinaire. 
Par ailleurs, des aménagements supplémentaires apportant une plus-value écologique sont 
prévus au droit de la carrière actuellement autorisée, par rapport à la remise en état 
prévue dans l'APC du 27/12/2017. Ils sont détaillés au chapitre VII concernant les mesures 
compensatoires. Ces aménagements, consistant en la création d'habitats favorables à la 
Gorgebleue à miroir et en la plantation de nouvelles haies, augmenteront à terme les 
surfaces d'habitats humides et bocagers d'intérêt écologique.  
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Mesure de réduction – MR1 : Limitation des risques de pollution des eaux, du sol, de 
l’air en phase travaux 

 
Description de la mesure : 
 
Cette mesure a pour objectif d’imposer des mesures de respect de l’environnement. 
 
Le personnel est informé des procédures à respecter en cas d’incidents ou d’accidents. 
Celles-ci visent notamment à limiter les impacts indirects potentiels liés à la pollution 
(hydrocarbures en particulier...) des milieux adjacents. 
 
Une aire de rétention, est dédiée au ravitaillement en carburant des engins, à l’entretien 
des engins et au remplissage de la cuve carburant. 
 
L’exploitation en eau permet de limiter l’envol des poussières. 
 
L’exploitation actuelle s’inscrit dans une démarche de respect de l’environnement et de la 
biodiversité. 
 
L’extension sera soumise aux mêmes règles. 
 
Coût indicatif : Coût intégré aux travaux d’exploitation. 
 
Acteur en charge du respect de la mesure : Exploitant 
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Mesure de réduction – MR2 : Balisage des secteurs sensibles et phasage du décapage 

des terrains 

 
Description de la mesure : 
 
Cette mesure vise à délimiter sur le site les zones exclues de tous travaux, circulations, 
dépôts de matériaux et matériel. 
 
Ce balisage sera uniquement visuel, par mise en place de rubalise initialement puis clôture 
ou merlon si nécessaire. 
 
Sont notamment à baliser : 

• les prairies, haies et fossés préservés 
• le boisement à Orme lisse et le boisement rivulaire 

 
Les berges non affectées de l’Aisne ne pourront être balisées car le chemin de halage 
restera ouvert. Les agents en charge des travaux sur ce secteur seront néanmoins informés 
de la sensibilité de ce milieu pour ne pas y circuler. Un balisage au rubalise sera mis en 
place pour rappeler que ce secteur ne doit pas être circulé. 
 
Le décapage de la couche superficielle des terrains (terres végétales) avant leur 
exploitation sera par ailleurs réalisé en respectant les zones délimitées ci-dessus et en 
intervenant hors période de reproduction de la faune soit de septembre à février. Les 
coupes d’arbres et arbustes, pour la réalisation du quai, interviendront également hors 
période de reproduction (septembre à février).  
Les secteurs à préserver de toute circulation sont notamment  

- la zone à Orme lisse : située en dehors de la zone de travaux (circulation 
par conséquent interdite) 

- les prairies, haies et fossés préservés, qui seront protégés par la mise en 
œuvre des buttes de terres végétales. Au moment de l’installation de ces 
dernières, l’emplacement des zones destinées à recevoir les terres sera 
piqueté, les zones à conserver seront balisées si nécessaire par des barrières de 
type HERAS, tout comme les abords du chemin d’exploitation sur sa portion 
passant à hauteur des prairies (la clôture de la carrière sera mise en place au 
niveau des 3 mètres qui séparerons la zone de prairie et la zone d'extraction). 

 
Le responsable environnement en charge du suivi de chantier délimitera avec l’exploitant 
les zones à protéger lorsque cela nécessite un balisage fin (ex : station d’espèces à 
conserver). 
 
 
Coût indicatif : Coût intégré à l’exploitation 
 
Acteur en charge du respect de la mesure : Exploitant et responsable environnement 
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Balisage physqie de la zone 
prévue pour le quai) 

Balisage visuel de l’essentiel de la 
ripisylve et les végétations de berges 

(hors zone prévue pour le quai) 

Localisation des zones à baliser 
 

ww

Baliser visuellement 
et protéger 

physiquement le 
bois à Orme lisse 

Zone de friche protégée 
physiquement par le fossé 

et balisée visuellement 

Fossés balisés et 
protégés ensuite 

physiquemet par la 
mise en place des 
merlons de terres 

vegétales. Zone de praires et haies 
(hors chemin) 
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Mesure de réduction – MR3 : Permettre le développement de zones de “délaissés” 

 
 
Description de la mesure : 
 
Cette mesure vise à permettre le développement transitoire d’espèces animales et 
végétales sur les espaces qui ne nécessitent pas une exploitation immédiate – les 
conditions pionnières offertes sont souvent intéressantes pour certaines espèces qui ne se 
développent que sur des habitats régulièrement “perturbés”. Ces délaissés temporaires 
constituent une opportunité pour faciliter la colonisation des espaces où l’exploitation est 
achevée. 
 
Notons à titre d’exemple que la Molène faux-phlomis, la Molène blattaire, le Vélar fausse-
giroflée ou le Chiendent dactylon se développent sur des espaces en transition. 
 
Cette mesure se traduit par une emprise minimisée sur les habitats “naturels” avant leur 
exploitation : l’emprise nécessaire à l’exploitation et la circulation sont minimisées de 
manière à permettre le développement de la flore et de la faune. 
Elle ne remet pas en cause l’exploitation ultérieure du délaissé concerné avec toutefois 
des précautions quant à l’exploitation potentielle comme zone de reproduction pour des 
espèces d’oiseaux, d’amphibiens… l’exploitant s’assurera alors de n’intervenir qu’une fois 
la reproduction achevée (août à mars pour le redémarrage d’une exploitation sur une 
berge abrupte, un espace embroussaillé ou enfriché…)  
 
Les espaces nus ou régulièrement exploités ou fréquentés ne sont pas concernés par cette 
mesure et peuvent faire l’objet d’un démarrage d’exploitation à tout moment de l’année. 
 
Coût indicatif : intégré au coût d’exploitation (organisation) 
 
Acteur en charge du respect de la mesure : Exploitant 
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Mesure de réduction MR4 : Déplacement d’espèces animales à faible capacité de 
déplacement en cas de découverte fortuite sur l’emprise travaux 

 
Description de la mesure : 
 
Les localisations des espèces animales protégées ont pu être évitées pour la plupart et/ou 
la période de travaux permet d’éviter de les affecter. Toutefois, il n’est pas à exclure que 
des individus d’amphibiens, reptiles ou mammifères (hérissons…) soient découverts de 
manière fortuite. 
 
De ce fait en cas de découverte, un responsable initialement défini procédera au 
déplacement du ou des individus. Il prendra conseil auprès du référent écologue en charge 
d’accompagner les travaux pour définir le lieu approprié de sa libération si besoin. 
 
De manière générale, il s’agira de déplacer les individus jusqu’à la végétation spontanée la 
plus proche hors emprise travaux. 
 
Coût indicatif (repérage et transplantation) :  

- déplacement manuel d’individus : compris dans la prestation de l’exploitant. 
 
Acteur en charge du respect de la mesure : Exploitant  
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Mesure de réduction – MR5 : Renaturer la berge affectée par le quai 

 
Description de la mesure : 
 
Cette mesure vise à reprofiler la berge en pente douce de manière à favoriser le 
développement de la flore et de la faune, notamment la faune piscicole (zone de frai 
potentiel). 
 
Cette mesure se traduit par des terrassements depuis le fond du cours d’eau au droit de la 
berge (quelques décimètres) et une remontée progressive sur le TN sur environ 2 à 3 
mètres pour créer une portion de berge longuement immergée où le développement de la 
flore et de la faune sera possible (les eaux s’y réchauffant plus vite). La pente ainsi créée 
sera de 1 pour 5 environ. 
 
La renaturation interviendra au moment du démantèlement du quai. Toutefois, si une zone 
de frayère s’est développée à proximité immédiate selon l’espèce concernée, la 
renaturation interviendra à une période plus adaptée (juillet à octobre si ce sont des 
poissons blancs ou brochets). 
 
Coût indicatif : intégré au coût d’exploitation (renaturation au moment du démontage du 
quai avec les engins présents sur place et déplacement des sédiments vers la zone en fin 
d’exploitation) 
 
Acteur en charge du respect de la mesure : Exploitant 
 
Schéma type du profil de berge renaturée 
 
 
 Chemin de halage (avec 

haie existante pour partie) Berge actuelle (conservation sur 
un mètre de large). Connexion 

cours d’eau -frayère tous les 10m 
d’un mètre de large 

Berge restaurée avec création 
d’une zone de frayère 

(connection ponctuelle d’un 
mètre de largeur vers l’aisne 

tous les 10 mètres) 

2-3m en respectant la 
position actuelle du 
chemin de halage 

Rappel de la 
localisation du quai 
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Mesure d’accompagnement – MA1 : Gestion extensive des prairies existantes 

 
Description de la mesure : 
 
Cette mesure a pour objectif d’imposer des mesures de type « agro-environnementales » 
sur les espaces de prairies « naturelles » exploitées par les agriculteurs qui sont proposées 
en mesures d’évitement dans la présente demande d’exploitation. 
 
Les prairies en place sont entretenues de manière trop intensive actuellement 
(surpâturage par les chevaux, amendements, fauche multiple, pesticides…). Une des 
mesures est par conséquent l’allégement des modes de gestion de manière à favoriser 
l’expression de la faune et de la flore spontanée sur la durée de l’exploitation. L’objectif 
est de viser à reconstituer des prairies mésophiles caractéristique du contexte alluvial. 
 
GSM reprendra l’entretien de ces prairies à l’agricultrice en place (indemnisation) puis 
prendra en charge directement l’entretien en respectant les objectifs de gestion extensive 
de ce type de prairie pendant la durée de l’exploitation. 
Une convention sera établie avant le démarrage de l’exploitation effective. 
 
Cet allégement de l’exploitation de prairies se traduira par les éléments ci-dessous : 

o Suppression de tout apport d’engrais, fumiers et autres amendements. Pas 
d’apport d’alimentation complémentaire aux chevaux (évacuation des 
animaux en cas de manque de nourriture); 

o Suppression du bourrelet de curage, 
o Suppression de tout produit phytosanitaire ou pesticide, 
o Réduction de la pression de pâturage : viser 0.5 UGB/ha (rappel : 1 UGB = 1 

vache ou un cheval => soit un cheval pendant 6 mois, 2 chevaux pendant 3 
mois, 3 chevaux pendant 2 mois… avec fauche exportatrice des refus de 
pâturage - ortie, chardons), 

o Adaptation des périodes de fauche : en phase de restauration (pendant 3 à 5 
ans) : 2 fauches exportatrices par an : la première fin-avril-début mai pour 
réduire le développement des graminées, la seconde au plus tôt mi-juillet. 
Une fois, le niveau trophique abaissé, une seule fauche par an à réaliser 
après la mi-août. Dans tous les cas, maintenir une bande de 3 mètres 
minimum le long des fossés avec une intervention tardive (après mi-juillet) 
sur une seule des deux berges par an (intervention en rotation). 

 
Coût indicatif : Coût intégré pour partie aux travaux d’exploitation (terrassement des 
merlons de curage) et dédommagement des agriculteurs (à hauteur de 110 000 €). 
 
Acteur en charge du respect de la mesure : Exploitant et agriculteurs 
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Evitement des prairies 

Evitement des prairies, sauf 
aux abords du chemin 
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Mesure d’accompagnement MA2 : Suivi écologique du chantier par un ingénieur 
écologue 

 
Description de la mesure : 
 
La mission de suivi écologique de chantier consiste à veiller à la bonne mise en œuvre des 
différentes mesures d’atténuation définies. 
La spécificité de ce type de mission et les compétences requises justifient que la mission 
soit réalisée par un ingénieur écologue. 
 
1/ Phase de rédaction des pièces techniques du marché de travaux 
Il s’assure de la prise en compte des recommandations à vocation écologique dans 
l’élaboration du Dossier de Consultation des Entreprises (DCE).  
Elles intégreront notamment le balisage des zones sensibles et les interdictions liées à la 
préservation de ces zones (circulation, dépôt de matériaux, dates possibles d’intervention 
selon la nature des travaux, prescriptions vis-à-vis des espèces végétales invasives…). 
 
2/ Phase chantier 
La mission comprendra un volet d’assistance à la maîtrise d’ouvrage sur tout le 
déroulement du chantier. L’ingénieur-écologue devra s’assurer que toutes les mesures 
seront effectivement mises en place selon les prescriptions du DCE. Il interviendra lors de 
la réunion de démarrage pour sensibiliser les entreprises au respect des milieux naturels, 
des espèces d’intérêt patrimonial et à l’intérêt de les préserver. 
En collaboration avec les entreprises, un balisage des zones sensibles sera mis en place. 
 
Coût indicatif : variable en fonction de la durée de la mission : 1500 à 2000 € /année de 
chantier 
 
Acteur en charge du respect de la mesure : Maître d’ouvrage  
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Mesure d’accompagnement MA3 : Suivi écologique des mesures et de leur efficacité par 
un ingénieur écologue 

 
Description de la mesure : 
 
La mission de suivi des mesures vise à s’assurer de l’efficacité des mesures mises en place 
et de définir l’évolution des habitats et espèces ayant justifié la demande de dérogation. 
 
Des indicateurs doivent donc être suivis. Il est proposé de suivre : 
- Les oiseaux (Gorgebleue, Tarier pâtre notamment) 
- les stations d’espèces végétales patrimonaiels 
- les amphibiens 
- l’évolution des habitats conservés et gérés (quadrats phytosociologiques sur les 
mesures compensatoires – habitat créés et les mesures d’évitements – prairies ) 
- la diversité végétale (comme indicateur de l’évolution des habitats) 
 
La spécificité de ce type de mission et les compétences requises justifient que la mission 
soit réalisée par un ingénieur écologue. 
 
Les oiseaux seront étudiés par le biais de 2 relevés minimum en période de nidification. 
Le suivi « amphibiens » s’appuiera sur deux relevés printaniers dont au moins un relevé 
nocturne 
Les quadrats de végétations seront relevés une fois par an (fin de printemps- début d’été) 
L’inventaire globale de la flore s’appuiera sur deux relevés (un au printemps, un en été). 
 
Suivi à long terme : 
Les mesures compensatoires devront faire l’objet d’un suivi particulier sur au moins 
10 ans, comme spécifié, avec des relevés 1, 3, 5 ans après travaux puis tous les 5 ans, avec 
mise à jour du plan de gestion au moins tous les 5 ans. 
 
Les bilans des suivis seront transmis à la DDTM pour le 31 décembre de l’année du suivi. 
 
Coût indicatif : 1000 à 1500 € /an sur une durée d’au moins 5 ans, puis une fois tous les 5 
ans. 
 
Acteur en charge du respect de la mesure : Maître d’ouvrage  
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XIII. Analyse des incidences résiduelles après mesures d’évitement et 
réduction sur les espèces végétales et animales bénéficiant d’une 
protection réglementaire 

 
 
La flore 
Aucune espèce bénéficiant d’une protection réglementaire sur le site ne sera affectée par 
le projet (mesure d’évitement). 
 
Les Mammifères 
Quelques espèces de chiroptères (espèces protégées) sont présentes en transit sur le site. 
La plupart de leurs habitats de chasse seront conservés, il n’y a pas sur le site d’habitat 
favorable aux refuges de ce groupe susceptibles d’être impactés (les grands peupliers sont 
en situation venteuse/ les arbres de la ripisylve, plus favorables, ne seront pas affectés). 
 
Les Oiseaux 
 
La plupart des habitats exploités par les oiseaux nicheurs est conservée. Seuls les espaces 
cultivés et quelques portions de milieux boisés ou arbustifs (bord de l’Aisne pour le quai et 
plantation voisine) sont impactés.  
 
Les reptiles 
Une espèce de reptile protégée a été recensée sur le site (Couleuvre à collier). Les fossés 
sont des habitats favorables à sa présence. Ils seront conservés dans le cadre de 
l’exploitation. L’espèce n’est pas impactée 
 
Les amphibiens 
Les habitats du site sont temporaires et ne permettent pas une reproduction annuelle 
assurée. En 2017, aucun triton n’a pu se reproduire sur le site. En 2013, le Triton palmé et 
le Triton ponctué avaient été recensés. 
La conservation des fossés permettra la conservation des surfaces d’habitats terrestres 
exploitables et des habitats de reproduction occasionnelle. L’impact sur ce groupe est 
donc très faible, avec potentiellement un risque d’écrasement d’individus en dispersion. 
 
Les insectes 
Aucune espèce recensée sur le site ne bénéficie d’une protection réglementaire. 
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Impact résiduel après mesures d’évitement (avant /après remise en état) 
 

Habitats 
“naturels” / 

espèces 

Effets du projet après mesures d’évitement et 
réduction/ accompagnement et avant remise 

en état 

Part/surface/effectif 
impactés (incidences 

résiduelles avant 
remise en état) 

Effets du projet après 
mesures d'évitement, de 

réduction et 
d'accompagnement et 
après remise en état 

Part/ surface/effectif 
impactés (incidences 

résiduelles après 
remise en état) 

Compensation en cas 
d’impacts résiduels  

Prairies 
(demande de 
renouvellement 
et demande 
d’extension) 

Conservation et amélioration de l'habitat sur le 
secteur de l'extension. 
Mise en place de merlons de terre végétale sur 
une partie des prairies créées sur la carrière 
actuelle (environ 2,7 ha). 

0 % sur la demande 
d’extension.  

7% sur la demande de 
renouvellement 

(prairie ensemencée 
concernée par les 
merlons de terres 

végétales) 

Surface équivalente pour 
les prairies 

« historiques », 34 ha de 
prairie supplémentaire sur 

les zones actuellement 
labourées. 

0 % mais 34 ha de 
terrains cultivés 

convertis en prairies. 

 

Friche 
herbacée (sur 
remblai) 

Conservation des friches herbacées. 
Développement de friche sur les buttes de terre 
végétale. 

100 % sur la demande 
d’extension (mais 

création de merlon 
sur une emprise 

atteignant jusqu’à 
près de 3 ha) 

Conservation de la friche 
sur remblai, destruction 

des friches sur les merlons 
créés par l’exploitation. 

0% 

 

Bande 
enherbée 
parallèle à la 
route nationale 

Mise en place de merlons de terre végétale. 
Emprise des merlons réduite pour conserver les 
végétations d'intérêt et les stations d'espèces 
patrimoniales. 

90% (0.25ha) Surface équivalente, 
possibilité d’apporter une 

diversification des 
espèces. 

0% 

 

Fossé en eau Conservation de l'habitat. 0 %  Conservation de l'habitat. 0%  
Fossés 
prairiaux 

Conservation de l'habitat  0 % Conservation de l'habitat. 0%  Compensation nécessaire au 
titre des espèces protégées du 
fait du dérangement potentiel 

d’oiseaux en phase travaux 
Berges de 
l’Aisne 

Conservation de la majorité de l'habitat, sauf à 
hauteur du quai.. 

30 m Conservation de la 
majorité de l'habitat et 

remise en état à hauteur 
du quai avec profil adouci 

0 % – renaturation de 
la berge après 

l’exploitation du quai 
 

Plantations 
arbustives et 
arborescentes 
près de l’Aisne 

Conservation de la majorité de l'habitat, sauf à 
hauteur du quai.. 

0.003ha Conservation de la 
majorité de l'habitat et 

remise en état à 
l'identique à hauteur du 

quai.. 

0 % 
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Habitats 
“naturels” / 

espèces 

Effets du projet après mesures d’évitement et 
réduction/ accompagnement et avant remise 

en état 

Part/surface/effectif 
impactés (incidences 

résiduelles avant 
remise en état) 

Effets du projet après 
mesures d'évitement, de 

réduction et 
d'accompagnement et 
après remise en état 

Part/ surface/effectif 
impactés (incidences 

résiduelles après 
remise en état) 

Compensation en cas 
d’impacts résiduels  

Bois à Orme 
lisse 

Conservation de l'habitat. 0% Conservation de l'habitat. 0 % 
 

Cultures Destruction de l'habitat sur l’extension.  100% (progressif) Conversion des cultures 
exploitées en prairies 

100% Faible intérêt pas de 
compensation 

Haies/fourrés 

Conservation de l'habitat. 0 % 

Conservation de l'habitat. 

0% mais 
développement lent 
d’où compensation à 

prévoir 

Compensation nécessaire au 
titre des espèces protégées du 
fait du dérangement potentiel 

d’oiseaux en phase travaux 

Plan d’eau 

Création de l’habitat sur l’extension.  Potentiellement plus 
de 30 ha mais 
creusement et 
comblement 
progressif 

Destruction à l’issue de 
l’exploitation. Retour à la 

situation initiale 

0 % 

 

Orme lisse Conservation de la station. 
0 % Conservation de la 

station. 
0 %  

Potamot 
capillaire 

Conservation de la station (Aisne). 
0 % Conservation de la 

station. 
0 %  

Molène 
blattaire 

Conservation de la station. 
Création transitoire d’habitat transitoire 
favorable (merlons de terres végétales en 
évolution spontanée) 

0 % et Création de 
friches sur merlon sur 

une emprise 
atteignant jusqu’à 

environ 3 ha 

Retour à la situation 
initiale. Conservation de 

la station. Destruction des 
friches sur talus (habitat 

potentiel) 

0 % 

 

Molène faux-
phlomis 

Conservation de la station. 
Création transitoire d’habitat transitoire 
favorable (merlons de terres végétales en 
évolution spontanée) 

0 % et Création de 
friches sur merlon sur 

une emprise 
atteignant jusqu’à 

environ 3 ha 

Retour à la situation 
initiale. Conservation de 

la station. Destruction des 
friches sur talus (habitat 

potentiel 

0 % 

 

Diplotaxis à 
feuilles ténues 

Conservation de la station. 
Création transitoire d’habitat transitoire 
favorable (merlons de terres végétales en 
évolution spontanée) 

0 % et Création de 
friches sur merlon sur 

une emprise 
atteignant jusqu’à 

environ 3 ha 

Retour à la situation 
initiale. Conservation de 

la station. Destruction des 
friches sur talus (habitat 

potentiel 

0 % 

 

Chiendent 
dactyle 

Conservation de la station.  
Création transitoire d’habitat transitoire 

0 % et Création de 
friches sur merlon sur 

Retour à la situation 
initiale. Conservation de 

0 %  
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Habitats 
“naturels” / 

espèces 

Effets du projet après mesures d’évitement et 
réduction/ accompagnement et avant remise 

en état 

Part/surface/effectif 
impactés (incidences 

résiduelles avant 
remise en état) 

Effets du projet après 
mesures d'évitement, de 

réduction et 
d'accompagnement et 
après remise en état 

Part/ surface/effectif 
impactés (incidences 

résiduelles après 
remise en état) 

Compensation en cas 
d’impacts résiduels  

favorable (merlons de terres végétales en 
évolution spontanée) 

une emprise 
atteignant jusqu’à 

environ 3 ha 

la station. Destruction des 
friches sur talus (habitat 

potentiel 

Vélar fausse-
giroflée 

Conservation de la station.  
Création transitoire d’habitat transitoire 
favorable (merlons de terres végétales en 
évolution spontanée) 

0 % et Création de 
friches sur merlon sur 

une emprise 
atteignant jusqu’à 

environ 3 ha 

Retour à la situation 
initiale. Conservation de 

la station. Destruction des 
friches sur talus (habitat 

potentiel 

0 % 

 

Géranium à 
feuilles rondes 

Conservation de la station.  
Création transitoire d’habitat transitoire 
favorable (merlons de terres végétales en 
évolution spontanée) 

0 % et Création de 
friches sur merlon sur 

une emprise 
atteignant jusqu’à 

environ 3 ha 

Retour à la situation 
initiale. Conservation de 

la station. Destruction des 
friches sur talus (habitat 

potentiel 

0 % 

 

Plantain corne 
de cerf 

Conservation de la station.  
Création transitoire d’habitat transitoire 
favorable (merlons de terres végétales en 
évolution spontanée) 

0 % et Création de 
friches sur merlon sur 

une emprise 
atteignant jusqu’à 

environ 3 ha 

Retour à la situation 
initiale. Conservation de 

la station. Destruction des 
friches sur talus (habitat 

potentiel 

0 % 

 

Sagittaire 
flèche-d'eau 

Conservation de la station (Aisne) 

0 % Conservation de l'habitat 
et remise en état à 

hauteur du quai avec 
profil adouci 

0 %  

Achillée 
sternutatoire  Conservation de la station (berges de l’Aisne) 

0 % Conservation de l'habitat 
et remise en état à 

hauteur du quai avec 
profil adouci 

0 %  

Laîche faux-
souchet 

Conservation des stations 0 % Conservation de l'habitat  0 %  
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Habitats 
“naturels” / 

espèces 

Effets du projet après mesures d’évitement et 
réduction/ accompagnement et avant remise 

en état 

Part/surface/effectif 
impactés (incidences 

résiduelles avant 
remise en état) 

Effets du projet après 
mesures d'évitement, de 

réduction et 
d'accompagnement et 
après remise en état 

Part/ surface/effectif 
impactés (incidences 

résiduelles après 
remise en état) 

Compensation en cas 
d’impacts résiduels  

Gorgebleue à 
miroir 

Conservation et amélioration de l'habitat occupé 
par gestion agro-environnementales des 
prairies. Dérangement potentiel pendant 
l’exploitation proche de l’habitat. 

0 % d’habitat  
1 couple 

potentiellement 
dérangé (100%) 

Conservation et 
amélioration de l'habitat 
occupé par gestion agro-
environnementales des 

prairies.  

0% Compensation nécessaire au 
titre des espèces protégées du 
fait du dérangement potentiel 

Passereaux des 
haies /bandes 
boisées 
/friches  

Conservation et amélioration de l'habitat occupé 
par gestion agro-environnementales des 
prairies. Dérangement potentiel pendant 
l’exploitation proche de l’habitat.  

0 % d’habitat. 1 à 3 
couples de divers 

passereaux (Fauvette 
grisette, Tarier pâtre, 
Hypolaïs polyglotte) 

Conservation et 
amélioration de l'habitat.  

0% Compensation nécessaire au 
titre des espèces protégées du 
fait du dérangement potentiel 

Oiseaux des 
cultures Destruction de la totalité de l’habitat occupé.  

100% Destruction des habitats 
mais les habitats prairiaux 
lors de la remise en état 

bénéficieront à une partie 
des oiseaux dits « des 

cultures » 

100 % 

Faible intérêt ne nécessitant 
pas de compensation. 

Rapaces 
Exploitation modérée du site : essentiel des 
habitats occupés conservés. Destruction des 
cultures – habitat de chasse secondaire. 

0% Exploitation modérée du 
site - restauration 

d’habitats de chasse après 
exploitation (végétation 

herbacée prairiale).  

0 % Ces espèces vont bénéficier 
d’une amélioration globale des 

habitats liées aux mesures 
compensatoires pour les autres 

espèces. 

Insectes des 
milieux 
prairiaux 
(notamment 
Criquet verte-
échine) 

Conservation et amélioration de l'habitat occupé 
par gestion agro-environnementales des 
prairies. 

0 % Conservation et 
amélioration de l'habitat 
occupé par gestion agro-
environnementales des 
prairies. Extension des 

surfaces de prairies sur les 
espaces cultivés 

0% + 34 ha de terrains 
cultivés convertis en 

prairies 

 

Insectes des 
fossés humides 
(notamment 
Criquet 

Conservation et amélioration de l'habitat occupé 
par gestion agro-environnementales des 
prairies. 

0 % Conservation et 
amélioration de l'habitat 
occupé par gestion agro-
environnementales des 

0 % Ces espèces vont bénéficier 
d’une amélioration globale des 

habitats liées aux mesures 
compensatoires pour les autres 
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Habitats 
“naturels” / 

espèces 

Effets du projet après mesures d’évitement et 
réduction/ accompagnement et avant remise 

en état 

Part/surface/effectif 
impactés (incidences 

résiduelles avant 
remise en état) 

Effets du projet après 
mesures d'évitement, de 

réduction et 
d'accompagnement et 
après remise en état 

Part/ surface/effectif 
impactés (incidences 

résiduelles après 
remise en état) 

Compensation en cas 
d’impacts résiduels  

ensanglanté) prairies. espèces. 

Amphibiens et 
reptiles 

Conservation et amélioration de l'habitat occupé 
par gestion agro-environnementales des 
prairies. Ecrasement accidentel d’individus en 
dispersion 

0 % 

Conservation de l'habitat. 

0%  Ces espèces vont bénéficier 
d’une amélioration globale des 

habitats liées aux mesures 
compensatoires pour les autres 

espèces d’où l’absence de 
mesures complémentaires. 

Chiroptères 

Exploitation faible du site : essentiel des 
habitats occupés conservés, création d’habitat 
favorable (plan d’eau) avant retour à l’état 
initial avant exploitation. 

0 % 

Conservation de l'habitat 

0% Ces espèces vont bénéficier 
d’une amélioration globale des 

habitats liées aux mesures 
compensatoires mises en 
oeuvre pour les autres 

espèces. 

Mammifères 
Faible exploitation, Conservation des habitats 
favorables à leur présence. Dérangement 
pendant l’exploitation probable 

0 % 

Conservation de l'habitat 

0% Ces espèces (non protégées) 
vont bénéficier d’une 

amélioration globale des 
habitats liées aux mesures 

compensatoires pour les autres 
espèces. 

Faune et flore 
aquatiques du 
plan d’eau de 
la demande de 
renouvellement 

Effets faibles du fait de la faible concentration 
de sédiments rejetés avec les eaux, de la forte 
profondeur du plan d’eau, de la géométrie du 
plan d’eau qui permet de circonscrire les zones 
de dépôts du sédiment. 

0% Retour aux conditions 
initiales. Hausse du niveau 

d’eau par arrêt du 
pompage 

0% 

 

Echanges 
écologiques 

Dans un premier temps, les travaux 
d’implantation du quai induiront une réduction 
des échanges, toutefois la conservation de 
l’essentiel des espaces boisés sur les berges de 
l’Aisne permettra de conserver des échanges, 
même s’il est probable que leur nombre sera 
diminué pendant l’exploitation. 

30 m de berges de 
l’Aisne 

Restauration des habitats 
et amélioration des 

échanges écologiques par 
la renaturation d'une 
partie des berges de 

l'Aisne (à hauteur du quai 
- 30 m 

0 % Pas de mesure compensatoire 
nécessaire. Les échanges 

écologiques vont bénéficier 
d'une amélioration par 

l'étoffement du réseau de 
haies lié aux mesures 

compensatoires pour les 
espèces protégées. 
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TABLEAU RECAPITULATIF DES IMPACTS RESIDUELS DU PROJET SUR LES ESPECES 
REGLEMENTAIREMENT PROTEGEES 

 
 

Genre Espèce Nom français 

Nombre 
d’individus 

et/ou 
surface 

d’habitats 
concernés 

Impacts résiduels après 
mesures d’évitement 

et de réduction 

Nombre 
d’individus et/ou 
surface d’habitats 
concernés après 

mesures 
d’évitement et de 

réduction 

Prunella modularis Accenteur mouchet 3 / 0 
Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire 4 / 0 
Sylvia borin Fauvette des jardins 4 / 0 
Hippolais polyglotta Hypolaïs polyglotte 4 Dérangement 3 
Aegithalos caudatus Mésange à longue queue 1 / 0 
Cyanistes caeruleus Mésange bleue 1 / 0 
Parus major Mésange charbonnière 2 / 0 
Dendrocopos major Pic épeiche 1 / 0 
Phylloscopus collybita Pouillot véloce 3 / 0 
Luscinia megarhynchos Rossignol philomèle 4 / 0 
Erithacus rubecula Rougegorge familier 2 / 0 
Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon 4 / 0 
Muscicapa striata Gobemouche gris 1 / 0 
Luscinia svecica Gorge bleue à miroir 1 Dérangement 1 
Carduelis carduelis Chardonneret élégant 1 / 0 
Chloris chloris Verdier d'Europe 1 / 0 
Acrocephalus palustris Rousserolle verderolle 1 / 0 
Sylvia communis Fauvette grisette 5 Dérangement 2 
Linaria cannabina Linotte mélodieuse 1 / 0 
Phylloscopus trochilus Pouillot fitis 1 / 0 
Saxicola torquata Tarier pâtre 1 Dérangement 1 

Lissotriton vulgaris Triton ponctué ? 
Destruction accidentelle 

d’individus ? 

Lissotriton helveticus Triton palmé ? 
Destruction accidentelle 

d’individus ? 

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune 2 / / 
Eptesiucus serotinus Sérotine commune 1 / 0 

Natrix natrix Couleuvre à collier 1 Destruction accidentelle 
d’individus ? 
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XIV. Propositions de mesures visant à compenser la destruction 
accidentelle et le dérangement d'espèces protégées 

 

L’analyse du patrimoine naturel du site et des mesures d’évitement et de réduction des 
effets permettent de limiter fortement les impacts du projet sur la faune protégée du 
secteur d’étude. Aucune espèce végétale protégée n’est affectée par le projet.  
 
Néanmoins, il a été mis en évidence une incidence résiduelle temporaire par dérangement 
pour quelques espèces (notamment la Gorgebleue à miroir et quelques passereaux des 
haies). Les autres espèces moins menacées trouveront des habitats favorables à proximité 
du site ou sur les habitats qui seront créés en compensation pour la Gorgebleue à miroir et 
les passereaux des haies protégés ou encore sur les espaces en transition sur l’emprise 
chantier (ex : friches herbacées sur merlon). Précisons que cet impact de dérangement 
sera temporaire, uniquement pendant la durée sollicitée pour l'exploitation de l'extension 
(soit 16 années). 
 

A. MC1 – Création de zones humides favorables à la Gorgebleue, 
amphibiens et reptiles 

 
Espèces cibles : L’espèce ciblée prioritairement est la Gorgebleue, toutefois les modalités 
d’intervention permettront également de favoriser des espèces protégées comme le 
Bruant des roseaux, la Rousserole verderolle (voire le Tarier pâtre), les Tritons ponctués et 
palmés, la Couleuvre à collier, la Pipistrelle commune, et des espèces patrimoniales non 
protégées comme le Criquet ensanglanté, le Criquet des clairières, la Laîche fauche 
souchet… 
 
Descriptif technique : 
 
Pour permettre à la Gorgebleue de persister sur le site pendant l’exploitation, un habitat 
de substitution sera créé dans l’emprise de la carrière actuelle en cours de finalisation de 
remise en état. Deux dépressions humides seront créées avec transplantation de 
végétations issues des berges du plan d’eau. Ces dépressions atteignant le niveau du plan 
d’eau voisin permettront l’apparition de zone de vasière (affleurement d’eau) et de 
végétations herbacées et arbustives hygrophiles. 
Ces dépressions seront créées seront créées dès l'obtention de l'arrêté préfectoral, avant 
le début de l'exploitation sur les parcelles de l’extension, si bien que les habitats de 
substitution seront créés avant l'impact de dérangement lié à l'exploitation proche de 
l'habitat actuellement fréquenté par l'espèce. 
Cet habitat aura une surface double de celle de l’habitat affecté par le dérangement 
potentiel (soit une partie des fossés présents dans la zone de prairies évitée au sein du 
périmètre sollicité pour l'extension). 
 
Rappelons que l'ensemble de la zone de prairies et fossés situé dans le quart sud-ouest des 
terrains de l'extension fait l'objet d'une mesure d'évitement et sera donc conservé. Elle 
fera également l'objet d'une mesure d'accompagnement qui permettra une gestion plus 
écologique et une renaturation de cette zone. La Gorgebleue à miroir bénéficiera donc, 
une fois que l'exploitation -et donc l'impact de dérangement- seront terminés, d'une 
extension des habitats favorables : les habitats qu'elle fréquentait initialement et qui 
auront été préservés et améliorés, et les dépressions humides supplémentaires qui auront 
été créées dans l'emprise actuellement autorisée (soit 3 fois la surface actuelle).
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Zone agricole 

Habitat à gorgebleue 

Engazonnement 
et plantations 

Création d’un linéaire total 
de 380m de « fossés » (1-5 
mètres de largeur jusqu’à 
1.5-2 m de profondeur). 

Site 1 

Site 2 

Création d’un linéaire total 
de 380m de « fossés » (1-5 
mètres de largeur jusqu’à 
1.5-2 m de profondeur). 
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Le site prévu pour la compensation est propriété de GSM. 

L’association NaturAgora accompagne GSM dans la réhabilitation de la carrière en fin 
d’exploitation afin de la rendre la plus favorable à la biodiversité. GSM a pour objectif de 
maintenir un objectif de préservation de la biodiversité à cette carrière. A l’issue de la 
réhabilitation de la carrière et de son extension GSM conservera la gestion de la partie 
relative à la préservation de la biodiversité en prenant conseil auprès d’une association 
naturaliste – ex : NaturaAgora, LPO Aisne, déjà investis sur le site ou d’un partenaire 
spécialisé – CEN Picardie…) 

Coût indicatif : 
- Acquisition du foncier : acquisition sur la carrière exploitée (siège de la 

compensation) déjà effectuée. 
- Travaux d’aménagement et restauration écologique : mise en œuvre des travaux 

par GSM. Le coût est donc intégré au fonctionnement de GSM en s’appuyant sur 
les compétences en interne de GSM en matière de terrassement et sur les engins 
disponibles au sein de la société. 

 
Acteur en charge du respect de la mesure : Maître d’ouvrage (GSM) puis gestionnaire de 
l’ouvrage achevé (GSM avec l’appui d’une association naturaliste – ex : NaturaAgora, LPO 
Aisne, déjà investis sur le site ou d’un partenaire spécialisé – CEN Picardie…). Une 
convention sera mise en place. 
 
Une convention sera signée entre les différents acteurs en charge du respect de la mesure. 
 
Détail des mesures proposées  
 

A. Création de fossés 

- Terrassement de 760 mètres linéaires de fossés de 1 mètre de largeur en fond de 
fossé (1 à 5 mètres au niveau du Terrain Naturel) de profondeur variable (environ 1 
à 2 mètres) pour atteindre la hauteur du niveau d’eau du plan d’eau 

- Création de pentes douces (1 sur 3 à 1 sur 5) 
 

B. Transplantation d’helophytes et hydrophytes,  

- Après création des fossés, prélèvement d’une partie des végétations présentes sur 
les berges du plan d'eau existant sur la carrière actuellement autorisée pendant la 
période automne-hiver et réimplantation aussitôt dans les « fossés » 
compensatoires 

 

C. Lutte contre les espèces végétales invasives 

- Lutte contre les aster : 
o Suivi annuel avec coupe rase (avec exportation). Surveillance et coupe des 

repousses 3 fois par an, sur 3 ans. A l’issue des 3 ans, la végétation 
d’hélophytes devrait être suffisamment développée  

Les mesures proposées sont cartographiées page suivante. 
 
Gestion ultérieure 
2 principaux modes de gestion sont envisagés sur la zone de compensation : 

- Gestion par fauche exportatrice des végétations herbacées des fossés une année sur 
2, pour maintenir des refuges et quelques bouquets de saules 

- Fauche exportatrice annuelle sur les parties périphériques à la zone compensatoire 
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B. MC2 – Création de haies bocagères favorables aux passereaux 

 
Espèces cibles : Les espèces ciblées prioritairement sont les passereaux protégés des haies 
(Hypolaïs polyglotte, Fauvette grisette, Tarier pâtre), toutefois les modalités 
d’intervention permettront également de favoriser des espèces comme les Tritons 
ponctués et palmés (habitats terrestres), la Couleuvre à collier, la Pipistrelle commune… 
D’autres espèces protégées non impactées bénéficieront des mesures : Pouillot fitis et 
véloce, Fauvettes diverses, Hérisson d’Europe… 
 
Descriptif technique : 
 
L’habitat de substitution sera créé dans l’emprise de la carrière actuelle en cours de 
finalisation de remise en état. Le double du linéaire de haie actuelle considéré comme 
soumis au dérangement sera planté avant le démarrage des travaux à proximité des haies 
présentes. 
 
Ces haies seront plantées dès 
l'obtention de l'arrêté préfectoral, 
avant le début de l'exploitation 
sur les parcelles de l'extension, si 
bien que les habitats de 
substitution seront créés avant 
l'impact de dérangement lié à 
l'exploitation proche de l'habitat 
actuellement fréquenté par les 
espèces concernées.. 
Cet habitat aura une surface 
équivalente à celle de l’habitat 
soumis au dérangement potentiel 
(soit une partie des haies 
présentes dans la zone de prairies 
évitée au sein du périmètre 
sollicité pour l'extension). 
 
Rappelons que la réhabilitation de 
la zone demandée pour 
l’extension se fera à l’équivalent 
de la situation actuelle. Avec : les 
nouvelles haies seront plantées, si 
bien que les espèces 
bénéficieront in fine à l’issue de 
l’exploitation d’une extension 
notable des habitats favorables 
non dérangés (le triple du linéaire 
actuellement présent).  
 
Les espèces végétales plantées 
seront des essences régionales 
adaptées au contexte local.  
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Le site prévu pour la compensation est propriété de GSM. 

L’association NaturAgora accompagne GSM dans la réhabilitation de la carrière en fin d’exploitation 
afin de la rendre la plus favorable à la biodiversité. GSM a pour objectif de maintenir un objectif 
de préservation de la biodiversité à cette carrière. A l’issue de la réhabilitation de la carrière et de 
son extension GSM conservera la gestion de la partie relative à la préservation de la biodiversité en 
prenant conseil auprès d’une association naturaliste – ex : NaturaAgora, LPO Aisne, déjà investis sur 
le site ou d’un partenaire spécialisé – CEN Picardie…) 

Coût indicatif : 
- Acquisition du foncier : acquisition sur la carrière exploitée (siège de la compensation) 

déjà effectuée. 
- Travaux d’aménagement et restauration écologique : mise en œuvre des travaux par GSM. 

Le coût est donc intégré au fonctionnement de GSM – 1800 plants d’arbres et arbustes sont 
à planter environ soit 3600 €en intégrant l’acquisition de protection antigibier. 

 
Acteur en charge du respect de la mesure : Maître d’ouvrage (GSM) puis gestionnaire de l’ouvrage 
achevé (GSM avec l’appui d’une association naturaliste – ex : NaturaAgora, LPO Aisne, déjà investis 
sur le site ou d’un partenaire spécialisé – CEN Picardie…). Une convention sera mise en place. 
 
Une convention sera signée entre les différents acteurs en charge du respect de la mesure. 
 
 
Détail des mesures proposées  
 

D. Préparation de terrain 

Préparation du sol par passage au rotavator si besoin ou création de fosse de plantations 
directement là où le sol n’est pas trop compacté 

 

E. Plantation des arbres et arbustes et mise en place des protections 

Plantation de jeunes plants (racines nues 40/60) d’essences locales. Mise en place en parallèle des 
protections anti-lapins 
 

F. Entretien 

Suivi annuel avec coupe rase de la végétation herbacée, remise en place éventuelle de la 
protection. Surveillance et coupe des végétations adventices sur 3 ans. A l’issue des 3 ans, les 
arbustes devraient être suffisamment développés. 
Recépage à évaluer au bout de 3 ans pour favoriser la densification de la haie. 
 
Gestion ultérieure 
 
Au-delà des 3 années d’entretien des jeunes plants, l’entretien sera limité, avec une évolution 
libre de préférence, les interventions viseront uniquement à s’assurer de la non dangerosité des 
arbres et arbustes sur les terrains voisins. 
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TABLEAU RECAPITULATIF DES IMPACTS RESIDUELS APRES MESURE COMPENSATOIRE 

 

Nom 
scientifique 

Nom français 
Nombre d’individus 

et/ou surface 
d’habitats concernés 

Impacts résiduels après mesures 
de compensation 

Nombre d’individus et/ou 
surface d’habitats présents 

après remise en état et 
compensation 

Prunella 
modularis 

Accenteur 
mouchet 

3 
Triplement de la surface d’habitats 

après la remise en état 
3-5 (1 350 mètres de haie) 

Sylvia 
atricapilla 

Fauvette à 
tête noire 

4 
Triplement de la surface d’habitats 

après la remise en état 
4-6 (1 350 mètres de haie) 

Sylvia 
borin 

Fauvette des 
jardins 

4 
Triplement de la surface d’habitats 

après la remise en état 
4-6 (1 350 mètres de haie) 

Hippolais 
polyglotta 

Hypolaïs 
polyglotte 

3 (450 mètres de 
haies) 

Triplement de la surface d’habitats 
après la remise en état 

6 (1 350 mètres de haie) 

Aegithalos 
caudatus 

Mésange à 
longue queue 

1 
Triplement de la surface d’habitats 

après la remise en état 
>1 

Cyanistes 
caeruleus 

Mésange bleue 1 
Triplement de la surface d’habitats 

après la remise en état 
>1 (1 350 mètres de haie) 

Parus 
major 

Mésange 
charbonnière 

2 
Triplement de la surface d’habitats 

après la remise en état 
2-3 

Dendrocopos 
major 

Pic épeiche 1 
Triplement de la surface d’habitats 

après la remise en état 
>1 

Phylloscopus 
collybita 

Pouillot véloce 3 
Triplement de la surface d’habitats 

après la remise en état 
3-5 (1 350 mètres de haie) 

Luscinia 
megarhynchos 

Rossignol 
philomèle 

4 
Augmentation de la surface 

d’habitats après la remise en état 
4 

Erithacus 
rubecula 

Rougegorge 
familier 

2 
Triplement de la surface d’habitats 

après la remise en état 
2-4 (1 350 mètres de haie) 

Troglodytes 
troglodytes 

Troglodyte 
mignon 

4 
Triplement de la surface d’habitats 

après la remise en état 
4-6 (1 350 mètres de haie) 

Muscicapa 
striata 

Gobemouche 
gris 

1 
Triplement de la surface d’habitats 

après la remise en état 
>1 

Luscinia 
svecica 

Gorge bleue à 
miroir 

1 (380 mètres de 
fossés) 

Triplement de la surface d’habitats 
après la remise en état 

2-3 (1140 mètres de fossé) 

Carduelis 
carduelis 

Chardonneret 
élégant 

1 
Triplement de la surface d’habitats 

après la remise en état 
>1 (1 350 mètres de haie) 

Chloris 
chloris 

Verdier 
d'Europe 

1 
Triplement de la surface d’habitats 

après la remise en état 
>1 (1 350 mètres de haie) 

Acrocephalus 
palustris 

Rousserolle 
verderolle 

1 
Triplement de la surface d’habitats 

après la remise en état 
>1 (1140 mètres de fossé) 

Sylvia 
communis 

Fauvette 
grisette 

2 (450 mètres de 
haies) 

Triplement de la surface d’habitats 
après la remise en état 

5-7 (1 350 mètres de haie) 

Linaria 
cannabina 

Linotte 
mélodieuse 

1 
Triplement de la surface d’habitats 

après la remise en état 
>1 (1 350 mètres de haie) 

Phylloscopus 
trochilus 

Pouillot fitis 1 Triplement de la surface d’habitats 
après la remise en état 

5-7 (1 350 mètres de haie) 

Saxicola 
torquata 

Tarier pâtre 1 Triplement de la surface d’habitats 
après la remise en état 

1 couple (1 350 mètres de 
haie) 

Lissotriton 
vulgaris 

Triton ponctué 
? (450 mètres de haies 

/ 380 mètres de 
fossés) 

Triplement de la surface d’habitats 
de haie et des surfaces de fossé 

après la remise en état 

Meilleur succès de 
reproduction attendu (1 350 
mètres de haie et 1140 m de 

fossés) 

Lissotriton 
helveticus 

Triton palmé 
? (450 mètres de haies 

/ 380 mètres de 
fossés) 

Triplement de la surface d’habitats 
de haie et des surfaces de fossé 

après la remise en état 

Meilleur succès de 
reproduction attendu (1 350 
mètres de haie et 1140 m de 

fossés) 

Pipistrellus 
pipistrellus 

Pipistrelle 
commune 

2 
Triplement de la surface d’habitats 

de haie et des surfaces de fossé 
après la remise en état 

>2 (1140 mètres de fossés et  
1350 mètres de haie) 

Eptesiucus 
serotinus 

Sérotine 
commune 

1 
Triplement de la surface d’habitats 

de haie et des surfaces de fossé 
après la remise en état 

>1 (1140 m de fossés et 1 350 
mètres de haie) 

Natrix natrix 
Couleuvre à 
collier 

1 (450 mètres de haies 
/ 380 mètres de 

fossés) 

Triplement de la surface d’habitats 
de haie et des surfaces de fossé 

après la remise en état 

>1 
(1140 m de fossés et 1 350 

mètres de haie) 
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XV. Réaménagement de la carrière et de l’extension proposée après 
exploitation 

 
La carrière autorisée est en cours de finalisation de réaménagement conformément à l'APC du 
27/12/2017. Sur cette dernière, une très large place est laissée à la biodiversité. 
 
Des îlots et haut fonds seront créés. 
Les berges seront constituées de portions variées :  

- Pente douce 
- Berges abruptes 
- Laissées en colonisation spontanée par les saules 
- Gérées pour maintenir le roseau (fauche ou débroussaillage tous les 4-5 ans) 

 
Au titre des mesures compensatoires, liées au dossier de demande de dérogation, une partie du 
site verra se créer des habitats de substitution pour la gorge bleue avec création de « fossés » 
(environ l’équivalent de 2 fois 380 m de long sur 1 à 5 mètres de largeur en fonction de la 
hauteur du terrain naturel) atteignant la hauteur de la nappe pour créer des zones faiblement 
en eau, colonisées ou non par les hélophytes et saules selon l’ennoiement. Ce point est 
développé en détail ci-après. 
Par ailleurs, toujours au titre des mesures compensatoires liées au dossier de demande de 
dérogation, des linéaires de haies supplémentaires favorables aux passereaux protégés des haies 
seront créés en bordure Ouest de la partie Sud du plan d'eau résiduel sur l'emprise actuellement 
autorisée (450 m).  La plantation de ces haies sera réalisée en s'appuyant sur une liste d'essences 
locales (voir ci-après). 
 
Sur l’extension proposée, la réhabilitation se fera sur la base d’une reconstitution en espaces 
prairiaux gérés par les exploitants agricoles actuels, apportant ainsi une plus-value par rapport 
aux cultures intensives initialement présentes. 
 
Les terrains exploités seront remblayés avec les terres de découverte et des matériaux 
extérieurs inertes provenant en grande partie de chantiers locaux de terrassement, et en partie 
des travaux du Grand Paris. Les matériaux extérieurs inertes seront mis en fond de fouille, sur 
une épaisseur correspondant à celle du gisement extrait. La couche superficielle sera constituée 
de la terre végétale, issue du site, prélevée et stockée au fur et à mesure de l'avancée de 
l'exploitation. Elle aura une épaisseur d’environ 30 centimètres pour permettre l’exploitation 
agricole (surface prairiale). 
 
La hauteur de sol visée sera équivalente à l’existant, de sorte que les terrains considérés comme 
« humides » aujourd’hui, auront la même configuration qu’avant exploitation (étude des zones 
humides réalisée par ATEDEV). 
 
Les terrains exploités et remblayés à vocation agricole (prairies) seront restitués avec pour 
commencer un semis d’un mélange prairial (mélange type : trèfle, ray grass, fétuque…) pour 
favoriser l’infiltration de l’eau dans le sol et la réhabilitation de la structure du sol agricole.  
 
Enfin, rappelons que le quart sud-ouest du périmètre de l'extension demandée sera évité. Les 
prairies, fossés et haies situées sur cette zone seront conservées et feront l'objet pendant toute 
la durée de l'exploitation d'un plan de gestion intégrant des mesures de type agro-
environnementales, qui permettront de les restaurer, les valoriser et d'améliorer leurs 
fonctionnalités. Cette zone de prairies sera donc restituée avec une plus-value écologique. 
 
Le plan ci-après permet de préciser ce réaménagement. 
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Remise en état 
intégrant les 

mesures 
compensatoires 
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Espèces ligneuses proposées comme support de plantations 
en Picardie (ALFA Environnement, 2020) 

 
SALICACEAE 
Salix alba (Saule blanc) 
Salix caprea (Saule marsault) 
Salix cinerea (Saule cendré) 
 
BETULACEAE 
Betula alba (Bouleau pubescent) 
Betula pendula (Bouleau verruqueux) 
Alnus glutinosa (Aulne glutineux) 
Carpinus betulus (Charme commun) 
Corylus avellana (Noisetier commun) 
 
FAGACEAE 
Quercus robur (Chêne pédonculé) 
Fagus sylvatica (Hêtre commun) 
 
 
ROSACEAE 
Rosa canina (Rosier des chiens) 
Rosa arvensis (Rosier des champs) 
Rubus caesius (Ronce bleuâtre) 
Rubus idaeus (Ronce framboisier) 
 
MALACEAE 
Crataegus laevigata (Aubépine à deux 
styles) 
Crataegus monogyna (Aubépine à un style) 
 
ACERACEAE 
Acer campestre (Erable champêtre) 
 
TILIACEAE 
Tilia cordata (Tilleul à petites feuilles) 
 
AQUIFOLIACEAE 
Ilex aquifolium (Houx commun) 
 
OLEACEAE 
Ligustrum vulgare (Troène commun) 
 

CORNACEAE 
Cornus sanguinea (Cornouiller sanguin) 
Cornus mas (Cornouiller mâle) 
 
CAPRIFOLIACEAE 
Sambucus nigra (Sureau noir) 
Viburnum lantana (Viorme lantane) 
Viburnum opulus (Viorme obier) 
Lonicera periclymenum (Chèvrefeuille des 
bois) 
 
RHAMNACEAE 
Rhamnus cathartica (Nerprun purgatif) 
Frangula alnus (Bourdaine commune) 
 
AMYGDALACEAE 
Prunus avium (Prunier merisier) 
Prunus spinosa (Prunier épineux) 
Prunus mahaleb (Prunier de Sainte-Lucie) 
 
CELASTRACEAE 
Euonymus europaeus (Fusain d’Europe) 
 
GROSSULARIACEAE 
Ribes nigrum (Groseillier noir) 
Ribes rubrum (Groseillier rouge) 
Ribes uva-crispa (Groseillier épineux) 
 
FABACEAE 
Cytisus scoparius (Genêt à balai) 
Ulex europaeus (Ajonc d’Europe) 
 
Plants issus de souches locales, adaptées 
aux conditions du milieu et permettant 
d'éviter la “pollution génétique 
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XVI. Analyse des effets cumulés dans un environnement proche 

 
Dans un périmètre « proche », on signalera le projet de dragage de l’Aisne canalisé. Ce projet 
porté par les Vois Navigable de France vise à maintenir un chenal de navigation. 
Sur la durée du projet d’exploitation, il est par conséquent probable que des dragages curatifs 
aient lieu. Sur l’UHC6 (Aisne canalisé), les problèmes rencontrés quant à l’accumulation de 
sédiments sont modérés d’où la mise en œuvre de dragage curatif régulier par les VNF. 
Notons que les VNF intègrent la préservation des berges (frayères et végétation potentiellement 
présentes) dans le cadre de leur intervention. 
Aussi, dans la mesure où les précautions énoncées dans le cadre des deux projets sont 
respectées, les deux projets ne devraient pas avoir d’effets cumulés sur la biodiversité.  
  
L’importance des autres projets et leurs localisations (ex : écoquartiers, remembrement, 
installations industrielles classées…) permettent d’éviter d’éventuelles effets cumulés sur les 
espèces ou habitats de la zone d’étude. 
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XVII. Conclusions 
 
Le Bureau d’études ALFA Environnement a mené une expertise écologique sur un cycle annuel en 
2017 sur le périmètre du projet d’extension de la carrière de Vénizel. Cette expertise fait suite 
à une première expertise menée en 2013 par CERE. 
Lors de ces relevés, il a été mis en évidence des habitats d’intérêt globalement faible à modéré 
de manière intrinsèque mais certains constituent des habitats pour des espèces d’intérêt 
patrimonial voire protégées. 
A noter que quelques relevés ont été réalisés sur la carrière en exploitation, elles complètent 
des observations réalisées par la LPO Aisne. Ces relevés mettent en évidence l’intérêt 
ornithologique de la carrière achevée d’exploitée. Cette carrière fait par ailleurs l’objet d’un 
réaménagement où la prise en compte de la biodiversité est un axe majeur. 
 
L’essentiel de la zone d’étude ne présente pas d’intérêt écologique, en dehors d’un rôle de zone 
de repos pour quelques oiseaux, et de reproduction pour quelques espèces des milieux ouverts 
comme la Bergeronnette printanière (espèce commune dans la région et non menacée, qui 
trouvera des habitats de substitution à proximité immédiate du site). Il s’agit en effet de zones 
agricoles exploitées intensivement.  
 
Le site est occupé sur sa partie nord par les berges de l’Aisne, avec un intérêt écologique par la 
flore qui s’y développe et les habitats (ripisylve). 
Au sud, des prairies pâturées ou fauchées sont présentes : des fossés les sillonnent. Ces espaces 
présentent un intérêt pour l’avifaune, avec notamment la Gorgebleue à miroir (Luscinia 
svecica), pour l’entomofaune (plusieurs orthoptères rares ou menacés régionalement) et pour 
l’herpétofaune (Couleuvre à collier, amphibiens cités par CERE en 2013 mais non observés en 
2017, en raison de niveau d’eau très bas) 
 
L’expertise a mis en évidence la présence d’une espèce végétale protégée : l’Orme lisse (Ulmus 
laevis), l’espèce est située au sud-ouest du site, dans un boisement relativement ancien. Cet 
espace est non affecté par le projet : il est situé le long de la route. L’exploitant souhaite le 
maintien d’une bande tampon de 10 mètres que le boisement renforce. Le boisement est pour 
partie intégré en périmètre SEVESO. L’Orme lisse ne sera donc pas affecté par le projet. 
 
Plusieurs autres espèces végétales patrimoniales ont été mises évidence le long de l’Aisne 
(Achillée sternutatoire, Pigamon jaune, Potamot capillaire…), dans les fossés ou au sein de la 
friche de bord de route (Chiendent dactyle, Molène faux-phlomis). Elles seront préservées. 
D’autres au sein des cultures et des fossés seront favorisées de manière transitoire sur des 
délaissés et bord de plans d’eau (Vélar fausse-giroflée, Géranium à feuilles rondes, Plantain 
corne de cerf…). 
 
Sur le périmètre d’extension, ALFA Environnement a procédé à une analyse des effets du projet. 
 
Les berges de l’Aisne sont majoritairement préservées de tout aménagement, ainsi qu’une 
plantation située non loin de cette dernière. 
Le boisement à Orme lisse est conservé en l’état. 
Une prairie humide en cours d’enfrichement est conservée en l’état. 
Les prairies exploitées et leurs fossés seront conservés avec allégement de l’exploitation (baisse 
de la pression de fauche, pâturage, amendements…) 
Le fossé en limite de parcelle n’est pas affecté. 
 
L’ensemble des espaces cultivés sera affecté par le projet. Néanmoins, le projet de 
réhabilitation prévoit une remise en état total des milieux après exploitation : restitution de la 
vocation agricole avec évolution vers des prairies plutôt que des terrains labourés. 
 
L’exploitation du site poussera donc les espèces sur les espaces cultivés voisins pour les espèces 
liées aux milieux agricoles cultivés proches. 
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Les mesures de compensation visent à offrir des habitats de substitution pour les espèces dont 
l’habitat est proche de la zone d’exploitation et qui pourraient être dérangés. Des fossés et 
haies sont par conséquent créés. 
La mesure de compensation proposée se traduit par la création de deux nouveaux linéaire de 
fossés (le double du linéaire de fossé détruit) offrant un habitat favorable en particulier à la 
Gorgebleue mais aussi à divers passereaux, aux amphibiens, couleuvres… Il est reconstitué au 
sein de la partie de carrière achevée d’exploitée, qui fait l’objet d’un réaménagement avec 
vocation écologique soit un triplement de l’habitat favorable à l’issue de l’exploitation. 
Le linéaire de haies est accru également avec plantation du double du linéaire de haies affecté, 
en amont de l’exploitation, permettantde tripler le linéaire de haie. Cette dernière comprend 
des plans d’eau dont la profondeur est variable, des berges à profil et végétation diversifié, des 
prairies mésophiles, des plantations…  
 
L’exploitation de la carrière se traduira temporairement par la création de plans d’eau et de 
leurs berges associées qui peuvent présenter un intérêt avec l’implantation d’une flore 
diversifiée mais aussi d’une faune variée, particulièrement d’oiseaux d’eau pendant la durée de 
l’exploitation. 
Les terrains seront progressivement restitués à l’agriculture après leur exploitation. 
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Annexes 

 
 
Annexe 1 : Liste des abréviations utilisées dans les listes d’espèces végétales 
 
Annexe 2 : Liste des abréviations utilisées dans les listes d’espèces d’oiseaux 
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Pour les statuts sténonaturalisé (N, N?), subspontané (S, S?), adventice (A, A?) et cultivé (C),  
la définition de menaces n’est guère adaptée. Quand un taxon est uniquement concerné par ces statuts,  
un code « H » est indiqué dans la colonne menaces. 
 Par convention, le code « H » a également été affecté aux hybrides non fixés. 
 

 
 
 
Statuts en région Picardie 

I = Indigène  
X = Néo-indigène potentiel 
Z = Eurynaturalisé 
N = Sténonaturalisé 
A = Adventice 
S = Subspontané 
C = Cultivé 
? = indication complémentaire de statut douteux ou incertain se plaçant après le code de 
statut (I?, Z?, N?, S?, A?, E?). 
E = taxon cité par erreur dans le territoire. 
E? = présumé cité par erreur. 
?? = taxon dont la présence est hypothétique 

 
Rareté en région Picardie 
 E : exceptionnel ; 
 RR : très rare ; 
 R : rare ; 
 AR : assez rare ; 
 PC : peu commun ; 
 AC : assez commun ; 
 C : commun ; 
 CC : très commun. 
? = taxon présent dans le Nord/Pas-de-Calais mais dont la rareté ne peut-être évaluée sur la 
base des connaissances actuelles 
D = taxon disparu  
D? = taxon présumé disparu. 
?? = taxon dont la présence est hypothétique  
#  = lié à un statut« E = cité par erreur ». 
( ) = cas particulier des taxons avec un doute sur l’identité taxonomique exacte 
 
Menace en région Picardie 

EX = taxon éteint. 
EX? = taxon présumé éteint. 
EW = taxon éteint à l'état sauvage. 
EW? = taxon présumé éteint à l'état sauvage. 
CR = taxon gravement menacé d'extinction. 
EN = taxon menacé d'extinction. 
VU = taxon vulnérable. 
LR = taxon à faible risque ; comprend trois sous-catégories : 
CD = taxon dépendant de mesures de conservation ; 
NT = taxon quasi menacé ; 
LC = taxon de préoccupation mineure. 
DD = taxon insuffisamment documenté.  
NE = taxon non évalué. 

?? = taxon dont la présence est hypothétique 
#  = lié à un statut “E = cité par erreur” 
( ) = cas particulier des taxons d’identité douteuse,  
 
 
 
 
 

Annexe 1 : Liste des abréviations utilisées dans les listes d’espèces végétales 
- extraits de l’“Inventaire de la flore vasculaire Picardie: raretés, protections, menaces et statuts” - 

(version 2012) 
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Législation [Législation] 
H2 = Protection européenne. Annexe II de la Directive 92/43 CEE : "Habitats, Faune, Flore"   
H4 = Protection européenne. Annexe IV de la Directive 92/43 CEE : "Habitats, Faune, Flore"  
H5 = Protection européenne. Annexe V de la Directive 92/43 CEE : "Habitats, Faune, Flore" ; 
 ! = Protection européenne. Taxon prioritaire de la Directive 92/43 CEE : "Habitats, Faune, Flore". 
B = Protection européenne. Annexe I de la Convention de Berne relative à la conservation de la 
vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe, Conseil de l'Europe, 6 mars 1992. 
N1 = Protection nationale. Taxon de l'Annexe 1 de l'arrêté du 20 janvier 1982 modifié par 
l’arrêté du 31 août 1995 ; 
N2 = Protection nationale. Taxon de l'Annexe 2 de l'arrêté du 20 janvier 1982 modifié par 
l’arrêté du 31 août 1995. 
R1 = Protection régionale. Taxon protégé dans la région Nord/Pas-de-Calais au titre de l'arrêté 
du 1er avril 1991. 
 
Réglementation de la cueillette 
C0 = taxon inscrit dans l’Arrêté du 13 octobre 1989 (Journal officiel du 10 décembre 1989) 
modifié par l’arrêté du 5 octobre 1992 (Journal officiel du 26 octobre 1992) relatif à la liste des 
espèces végétales sauvages pouvant faire l’objet d’une réglementation préfectorale permanente 
ou temporaire. 
 
Protection CITES 
Arrêté du 29 mars 1988 fixant les modalités d'application de la convention internationale des 
espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES). 
 
Symbolique :   
A2 = Annexe II du Règlement C.E.E. n°3626/82 du Conseil du 3 décembre 1982 relatif à 
l'application dans la communauté de la convention sur le commerce international des espèces de 
faune et de flore sauvages menacées d'extinction. 
A2<>1 : désigne toutes les parties et tous les produits des taxons de l'Annexe II sauf :  
  a) les graines, les spores et le pollen (y compris les pollinies) et  
  b) les cultures de tissus et les cultures de plantules en flacons. 
A2<>6 : désigne toutes les parties et tous les produits des taxons de l'Annexe II sauf :  
  a) les graines et le pollen (y compris les pollinies) ; 
  b) les cultures de tissus et les cultures de plantules en flacons ; 
  c) les fleurs coupées des plantes reproduites artificiellement, et 

d) les fruits et leurs parties et produits de Vanilla spp. reproduites artificiellement 
C = Annexe C : Liste des espèces faisant l'objet d'un traitement spécifique de la part de la 
Communauté (Règlement C.E.E. n° 3143/87 du 19 octobre 1987). 
 C(1) = Partie 1 : Espèces visées à l’article 3, paragraphe 1. 
 C(2) = Partie 2 : Espèces visées à l’article 3, paragraphe 2. 
Symbolique complémentaire : 
 Une étoile « * » en plus du symbole signifie que le statut se rapporte à un infrataxon 
appartenant à un taxon ayant ce statut, exemple :  R1*= infrataxon inclus dans un taxon 
protégé. La lettre « p » en plus du symbole signifie que le statut concerne partiellement le taxon 
(le statut se situant à un rang inférieur), exemple : R1p = taxon concerné partiellement par 
l'arrêté du 1er Avril 1991. 
 
Intérêt patrimonial pour la région Picardie 
Oui signifie : plante d’intérêt patrimonial 
 
Livres et listes rouges des plantes menacées [Liste rouge] 
E : rare, menacé ou endémique au niveau européen ; le code U.I.C.N. retenu à cette échelle est 
indiqué entre parenthèses : E(V), E(E)... 
F1 : menacé en France (taxon prioritaire)  
; le code U.I.C.N. retenu à cette échelle est indiqué entre parenthèses : F1(V), F1(E)... 
R : inscrit à la liste rouge régionale des plantes menacées 
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Usage cultural en région Picardie 

s - plantes de sylviculture (boisements artificiels pour la production de bois d’œuvre ou 
de chauffage) 
i - plantes industrielles (oléagineuses, textiles, utilisation à grande échelle en 
phytothérapie...) 
a - plantes alimentaires (alimentation humaine et animale) 
f - fixation et enrichissement des sols (plantations d’oyats, couverture de jachère, 
engrais verts) 
p - plantes utilisées pour la structuration paysagère ou la « renaturation » (plantations de 
haies ou d’écrans, végétalisation de talus, « gazons fleuris »...) 
c - plantes introduites dans la nature à des fins conservatoires (hors jardins botaniques) 
j - plantes ornementales cultivées dans les jardins privés, les parcs urbains et les 
cimetières 
d - autres usages (médecine populaire ; phytoremédiation ; lagunage ; plantes mellifères, 
stupéfiantes...) 
x - usage indéfini 

 
Fréquence culturale en région Picardie 
Même définition des abréviations que pour la “Rareté régionale” 
 
Plantes invasives en région Picardie 
A : taxon à caractère invasif avéré, relatif à des taxons naturalisés (N ou Z) et manifestement en 
extension dans la région 
P : taxon à caractère invasif potentiel, relatif à des taxons naturalisés très localement (N) ou 
parfois simplement subspontanés (S) ou adventices (A), voire actuellement seulement cultivés. 
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Les tableaux d’inventaires des oiseaux reprennent les abréviations ayant servi à l’évaluation : 
 
Directive Oiseaux : Directive de l’Union européenne “Oiseaux” n°79/409/CEE du 02/04/1979 
concernant la conservation des oiseaux sauvages : 
Annexe I (OI) : Espèces faisant l’objet de mesures spéciales de conservation en particulier en ce 
qui concerne leur habitat (Zone de Protection Spéciale) 
Annexe II (OII/1) : Espèces pouvant être chassées dans la zone géographique maritime et 
terrestre d’application de la présente directive 
Annexe II (OII/2) : Espèces pouvant être chassées seulement dans les états membres pour 
lesquels elles sont mentionnées 
Annexe III (OIII/1) : Espèces pouvant être commercialisées, pour lesquelles la vente, le transport 
pour la vente, la détention pour la vente ainsi que la mise en vente ne sont pas interdits, pour 
autant que les oiseaux aient été licitement tués ou capturés ou autrement licitement acquis 
Annexe III (OIII/2) : Espèces pouvant être commercialisées, pour lesquelles les états membres 
peuvent autoriser sur leur territoire la vente, le transport pour la vente, la détention pour la 
vente ainsi que la mise en vente et à cet effet prévoir des limitations, pour autant que les 
oiseaux aient été licitement tués ou capturés ou autrement licitement acquis  
 
France : Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection : 
No.1 :  
Pour les espèces d'oiseaux “No.1” : 
I. ― Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps : 
― la destruction intentionnelle ou l'enlèvement des œufs et des nids ; 
― la destruction, la mutilation intentionnelles, la capture ou l'enlèvement des oiseaux dans le 
milieu naturel ; 
― la perturbation intentionnelle des oiseaux, notamment pendant la période de reproduction et 
de dépendance, pour autant que la perturbation remette en cause le bon accomplissement des 
cycles biologiques de l'espèce considérée. 
II. ― Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce est présente ainsi que 
dans l'aire de déplacement naturel des noyaux de populations existants la destruction, 
l'altération ou la dégradation des sites de reproduction et des aires de repos des animaux. Ces 
interdictions s'appliquent aux éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la 
reproduction ou au repos de l'espèce considérée, aussi longtemps qu'ils sont effectivement 
utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espèce 
et pour autant que la destruction, l'altération ou la dégradation remette en cause le bon 
accomplissement de ces cycles biologiques. 
III. ― Sont interdits sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la 
naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l'achat, l'utilisation commerciale ou 
non des spécimens d'oiseaux prélevés : 
― dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 19 mai 1981 ; 
― dans le milieu naturel du territoire européen des autres Etats membres de l'Union européenne, 
après la date d'entrée en vigueur dans ces Etats de la directive du 2 avril 1979 susvisée. 
 
Chasse : Réglementation nationale  
Ch : “Espèces de gibier dont la chasse est autorisée” dont la liste est fixée par arrêté modifié du 
26/06/1987  
Nu : “Espèces susceptibles d’être classées nuisibles” dont la liste est fixée par arrêté du 
30/09/1988

Annexe 2 : Liste des abréviations utilisées 
dans les listes d’espèces animales 
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Berne : Convention de Berne du 19 Septembre 1979 relative à la conservation de la vie sauvage 
et du milieu naturel de l’Europe : 
Annexe I (B1) : Espèces de faune strictement protégées 
Annexe II (B2) : Espèces de faune protégées dont l’exploitation est réglementée 
Annexe III (B3) : Espèces de faune protégées  
Annexe IIV (B4) : Moyens et méthodes de chasse et autres formes d'exploitation interdits. 
 
Bonn : Convention de Bonn du 23 Juin 1979 relative à la conservation des espèces migratrices 
appartenant à la faune sauvage : 
Annexe I (b1) : Espèces migratrices menacées, en danger d’extinction, nécessitant une 
protection immédiate 
Annexe II (b2) : Espèces migratrices se trouvant dans un état de conservation défavorable et 
nécessitant l’adoption de mesures de conservation et de gestion appropriées. 
Les espèces de faune figurant à l’Annexe II sont strictement protégées. 
 
Wash. : Convention de Washington du 03 Mars 1973 sur le commerce international des espèces 
de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES) : 
Annexe I (W1) : Espèces menacées d’extinction pour lesquelles le commerce ne doit être 
autorisé que dans des conditions exceptionnelles 
Annexe II (W2) : Espèces vulnérables dont le commerce est strictement réglementé 
Annexe III (W3) : Espèces qu’une partie contractante déclare à une réglementation ayant pour 
but d’empêcher ou de restreindre leur exploitation 
Règlement communautaire CITES (CEE) n°3626/82 du Conseil du 03/12/1982 relatif à 
l’application dans la Communauté de la CITES : 
Annexe C1 (C1) : Espèces menacées d’extinction dont le commerce à l’intérieur et à l’extérieur 
de l’Union européenne est interdit, sauf dans des conditions exceptionnelles 
Annexe C2 (C2) : Espèces vulnérables dont le commerce est strictement réglementé 
 
Liste rouge : catégories de menaces utilisées à partir des catégories UICN : 

EX = taxon éteint. 
CR = taxon gravement menacé d'extinction. 
EN = taxon menacé d'extinction. 
VU = taxon vulnérable. 
NT = taxon quasi menacé ; 
LC = taxon de préoccupation mineure. 
DD = taxon insuffisamment documenté.  
NE : taxon non évalué. 

 
Espèces déterminantes pour la modernisation des ZNIEFF (Zones naturelles d’intérêt 
écologique, faunistique et floristique) 
Il s’agit des espèces qui constitueront la base de la mise à jour de la délimitation des ZNIEFFF. 
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Annexe 3 : Liste des espèces végétales connues à l’échelle communale (source DIGITALE 2) 
 

Nom du taxon 
Date de dernière observation 

Vénizel Villeneuve saint germain 

Acer campestre L.   6082008 

Acer platanoides L.   6082008 

Acer pseudoplatanus L. 6082008 6082008 

Achillea millefolium L. 6082008 6082008 

Aesculus hippocastanum L. 6082008 6082008 

Agrimonia eupatoria L. 6082008 6082008 

Agrostis stolonifera L. 6082008 6082008 

Allium vineale L.   6082008 

Alnus glutinosa (L.) Gaertn. 6082008 6082008 

Althaea officinalis L.   6082008 

Amaranthus hybridus L. 6082008 6082008 

Anagallis arvensis L. 6082008 6082008 

Anchusa arvensis (L.) Bieb.   6082008 

Anemone nemorosa L. 9042008   

Angelica sylvestris L. var. sylvestris 6082008 6082008 

Anthriscus sylvestris (L.) Hoffmann 6082008 6082008 

Apium nodiflorum (L.) Lag. 6082008   

Arabidopsis thaliana (L.) Heynh.   6082008 

Arctium lappa L.   6082008 

Arenaria serpyllifolia L. 6082008 6082008 

Arrhenatherum elatius (L.) Beauv. ex J. et C. Presl 6082008 6082008 

Artemisia vulgaris L. 6082008 6082008 

Arum maculatum L. 6082008 6082008 

Asparagus officinalis L. 6082008 6082008 

Asplenium ruta-muraria L. 6082008   

Asplenium trichomanes L. subsp. quadrivalens D.E. Mey. 6082008   

Aster L. 6082008   

Athyrium filix-femina (L.) Roth 6082008   

Atriplex patula L.   6082008 

Barbarea vulgaris R. Brown   6082008 

Bellis perennis L. 6082008 6082008 

Beta vulgaris L. subsp. vulgaris 6082008   

Betula pendula Roth 6082008   

Brachypodium pinnatum (L.) Beauv.   6082008 

Brachypodium sylvaticum (Huds.) Beauv. 6082008 6082008 

Bromus hordeaceus L. 6082008   

Bromus hordeaceus L. subsp. hordeaceus   6082008 

Bromus sterilis L. 6082008 6082008 

Bryonia dioica Jacq. 6082008 6082008 

Buddleja davidii Franch. 6082008 6082008 

Calystegia sepium (L.) R. Brown 6082008 6082008 

Campanula trachelium L. 6082008   

Capsella bursa-pastoris (L.) Med. 6082008 6082008 

Cardamine hirsuta L. 6082008 6082008 

Carex flacca Schreb.   6082008 

Carex riparia Curt.   6082008 

Carex sylvatica Huds. 6082008 6082008 

Carpinus betulus L. 6082008 6082008 

Castanea sativa Mill. 6082008   

Centaurea jacea L.   6082008 

Centaurea scabiosa L.   6082008 

Centranthus ruber (L.) DC.   6082008 

Cerastium fontanum Baumg. subsp. vulgare (Hartm.) Greuter et Burdet   6082008 

Ceratophyllum demersum L.   6082008 

Chaerophyllum temulum L. 6082008 6082008 

Chelidonium majus L. var. majus 6082008 6082008 

Chenopodium album L. 6082008 6082008 



Expertise écologique dans le cadre d’une extension d’exploitation de granulats –Villeneuve-Saint-
Germain-Vénizel. ALFA Environnement, juillet 2020 123 

Nom du taxon 
Date de dernière observation 

Vénizel Villeneuve saint germain 

Chenopodium ficifolium Smith   6082008 

Chenopodium hybridum L. 6082008   

Chenopodium rubrum L.   6082008 

Circaea lutetiana L. 6082008   

Circaea lutetiana L.   6082008 

Cirsium arvense (L.) Scop. 6082008 6082008 

Cirsium oleraceum (L.) Scop. 6082008   

Cirsium palustre (L.) Scop. 6082008   

Cirsium vulgare (Savi) Ten. 6082008 6082008 

Clematis vitalba L. 6082008 6082008 

Clinopodium vulgare L.   6082008 

Colutea arborescens L.   6082008 

Convallaria majalis L. 6082008   

Convolvulus arvensis L. 6082008   

Conyza canadensis (L.) Cronq. 6082008 6082008 

Cornus sanguinea L. 6082008 6082008 

Corylus avellana L. var. avellana 6082008 6082008 

Crataegus monogyna Jacq. 6082008 6082008 

Crepis capillaris (L.) Wallr. 6082008 6082008 

Cruciata laevipes Opiz   6082008 

Cymbalaria muralis P. Gaertn., B. Mey. et Scherb. 6082008 6082008 

Dactylis glomerata L. 6082008 6082008 

Daucus carota L. subsp. carota 6082008 6082008 

Deschampsia cespitosa (L.) Beauv.   6082008 

Digitaria sanguinalis (L.) Scop. 6082008 6082008 

Dipsacus fullonum L. 6082008 6082008 

Dryopteris carthusiana (Vill.) H.P. Fuchs 6082008   

Dryopteris dilatata (Hoffmann) A. Gray 6082008   

Dryopteris filix-mas (L.) Schott 6082008   

Echinochloa crus-galli (L.) Beauv. 6082008 6082008 

Echium vulgare L.   6082008 

Elymus repens (L.) Gould 6082008 6082008 

Epilobium angustifolium L. 6082008   

Epilobium hirsutum L. 6082008 6082008 

Epilobium parviflorum Schreb. 6082008   

Epipactis helleborine (L.) Crantz   6082008 

Equisetum arvense L. 6082008 6082008 

Eragrostis minor Host 6082008   

Erigeron annuus (L.) Desf. 6082008 6082008 

Erodium cicutarium (L.) L'Hérit. subsp. cicutarium   6082008 

Eryngium campestre L.   6082008 

Euonymus europaeus L.   6082008 

Eupatorium cannabinum L. 6082008 6082008 

Euphorbia amygdaloides L. subsp. amygdaloides 6082008   

Euphorbia cyparissias L.   6082008 

Euphorbia exigua L. 6082008 6082008 

Euphorbia helioscopia L.   6082008 

Euphorbia lathyris L.   6082008 

Euphorbia maculata L. 6082008   

Euphorbia peplus L. 6082008 6082008 

Fagus sylvatica L. 6082008   

Festuca arundinacea Schreb. 6082008 6082008 

Festuca gigantea (L.) Vill. 6082008   

Festuca rubra L. 6082008 6082008 

Filipendula ulmaria (L.) Maxim.   6082008 

Fragaria vesca L. 6082008 6082008 

Fraxinus excelsior L. 6082008 6082008 

Fumaria officinalis L. 6082008   

Galeopsis tetrahit L. 6082008 6082008 

Galinsoga quadriradiata Ruiz et Pav.   6082008 

Galium aparine L. 6082008 6082008 
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Nom du taxon 
Date de dernière observation 

Vénizel Villeneuve saint germain 

Galium mollugo L. 6082008 6082008 

Geranium molle L. 6082008 6082008 

Geranium pusillum L.   6082008 

Geranium robertianum L. 6082008 6082008 

Geum urbanum L. 6082008 6082008 

Glechoma hederacea L. 6082008 6082008 

Hedera helix L. 6082008 6082008 

Heracleum sphondylium L. subsp. sphondylium var. sphondylium 6082008 6082008 

Holcus lanatus L. 6082008 6082008 

Hordeum murinum L. 6082008   

Humulus lupulus L. 6082008 6082008 

Hypericum hirsutum L. 6082008   

Hypericum perforatum L. 6082008 6082008 

Hypochaeris radicata L. 6082008 6082008 

Iris pseudacorus L.   6082008 

Juncus bufonius L.   6082008 

Juncus effusus L. 6082008   

Juncus inflexus L. 6082008   

Juncus tenuis Willd. 6082008   

Knautia arvensis (L.) Coulter 6082008   

Lactuca serriola L. 6082008 6082008 

Lamium album L. 6082008   

Lamium purpureum L.   6082008 

Lappula squarrosa (Retz.) Dum.   1880 

Lapsana communis L. subsp. communis 6082008   

Lathyrus latifolius L.   6082008 

Ligustrum vulgare L. 6082008 6082008 

Linaria vulgaris Mill. 6082008   

Linaria vulgaris Mill.   6082008 

Listera ovata (L.) R. Brown 9042008   

Lolium perenne L. 6082008 6082008 

Lonicera xylosteum L.   6082008 

Lotus corniculatus L. subsp. corniculatus 6082008 6082008 

Luzula forsteri (Smith) DC. 9042008   

Lycopus europaeus L. 6082008 6082008 

Lysimachia nummularia L. 9042008   

Lysimachia vulgaris L.   6082008 

Lythrum salicaria L. 6082008 6082008 

Malva neglecta Wallr. 6082008 6082008 

Malva sylvestris L. 6082008 6082008 

Matricaria maritima L.   6082008 

Matricaria recutita L. 6082008 6082008 

Medicago lupulina L. 6082008 6082008 

Medicago sativa L. 6082008   

Melica uniflora Retz. 6082008 6082008 

Mentha aquatica L. 6082008   

Mercurialis annua L. 6082008 6082008 

Milium effusum L. 6082008   

Myosotis arvensis (L.) Hill 6082008 6082008 

Nuphar lutea (L.) Smith 6082008 6082008 

Odontites vernus (Bellardi) Dum. 6082008 6082008 

Onobrychis viciifolia Scop. 6082008 6082008 

Onopordum acanthium L.   6082008 

Origanum vulgare L. subsp. vulgare 6082008 6082008 

Ornithogalum umbellatum L. 9042008   

Papaver rhoeas L. 6082008 6082008 

Papaver somniferum L. 6082008   

Parietaria judaica L. 6082008   

Paris quadrifolia L. 9042008   

Pastinaca sativa L. 6082008 6082008 

Persicaria maculosa S.F. Gray 6082008 6082008 
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Nom du taxon 
Date de dernière observation 

Vénizel Villeneuve saint germain 

Petrorhagia prolifera (L.) P.W. Ball et Heywood 6082008   

Phalaris arundinacea L. 6082008 6082008 

Phleum pratense L. 6082008 6082008 

Picris echioides L. 6082008   

Picris hieracioides L. 6082008 6082008 

Plantago coronopus L. 13062018 6082008 

Plantago lanceolata L. 6082008 6082008 

Plantago major L. 6082008 6082008 

Poa annua L. 6082008 6082008 

Polygonatum multiflorum (L.) All. 6082008   

Polygonum aviculare L. 6082008 6082008 

Populus tremula L. 6082008 6082008 

Portulaca oleracea L. 6082008 6082008 

Potentilla anserina L. 6082008   

Potentilla reptans L. 6082008 6082008 

Primula veris L. subsp. veris   6082008 

Prunella vulgaris L. 6082008 6082008 

Prunus avium (L.) L. 6082008 6082008 

Prunus padus L. 6082008   

Prunus spinosa L. 6082008 6082008 

Puccinellia distans (L.) Parl.   22092015 

Pulicaria dysenterica (L.) Bernh. 6082008   

Quercus robur L. 6082008 6082008 

Ranunculus auricomus L. 9042008   

Ranunculus ficaria L. 9042008   

Ranunculus repens L. 6082008 6082008 

Reseda lutea L. 6082008 6082008 

Rhamnus cathartica L.   6082008 

Rhus typhina L. 6082008 6082008 

Ribes uva-crispa L.   6082008 

Robinia pseudoacacia L. 6082008 6082008 

Rosa arvensis Huds. 6082008 6082008 

Rubus L. 6082008 6082008 

Rumex crispus L.   6082008 

Rumex obtusifolius L. 6082008 6082008 

Rumex sanguineus L. 6082008 6082008 

Ruscus aculeatus L. 9042008   

Sagina procumbens L. 6082008   

Salix alba L. 6082008 6082008 

Salix caprea L. 6082008 6082008 

Salix cinerea L. 6082008 6082008 

Sambucus nigra L. 6082008 6082008 

Saponaria officinalis L. 6082008 6082008 

Scutellaria galericulata L. 6082008 6082008 

Securigera varia (L.) Lassen   6082008 

Sedum acre L. 6082008 6082008 

Senecio inaequidens DC.   22092015 

Senecio jacobaea L. 6082008 6082008 

Senecio viscosus L. 6082008   

Senecio vulgaris L. f. vulgaris 6082008 6082008 

Setaria verticillata (L.) Beauv. var. verticillata 6082008   

Setaria viridis (L.) Beauv.   6082008 

Silene latifolia Poiret 6082008 6082008 

Sinapis arvensis L.   6082008 

Sisymbrium officinale (L.) Scop. 6082008   

Solanum dulcamara L. f. dulcamara 6082008 6082008 

Solanum nigrum L. subsp. nigrum 6082008 6082008 

Solidago gigantea Ait.   6082008 

Sonchus arvensis L. 6082008   

Sonchus asper (L.) Hill 6082008 6082008 

Sonchus oleraceus L. 6082008 6082008 
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Nom du taxon 
Date de dernière observation 

Vénizel Villeneuve saint germain 

Sorbus aucuparia L. 9042008   

Sparganium emersum Rehm. 6082008 6082008 

Sporobolus indicus (L.) R. Brown   22092015 

Stachys palustris L. 6082008   

Stachys sylvatica L. 6082008 6082008 

Stellaria media (L.) Vill. 6082008 6082008 

Symphoricarpos albus (L.) S.F. Blake var. laevigatus (Fernald) S.F. Blake   6082008 

Symphytum officinale L. subsp. officinale 6082008 6082008 

Tamus communis L. 6082008   

Tanacetum vulgare L. 6082008 6082008 

Taraxacum Wiggers 6082008   

Taxus baccata L.   6082008 

Teucrium scorodonia L. 6082008   

Tilia ×europaea L.   6082008 

Tilia cordata Mill.   6082008 

Tragopogon pratensis L.   6082008 

Tragopogon pratensis L. subsp. pratensis   6082008 

Trifolium pratense L. 6082008   

Trifolium repens L. 6082008 6082008 

Trisetum flavescens (L.) Beauv.   6082008 

Ulmus glabra Huds.   6082008 

Ulmus minor Mill.   6082008 

Urtica dioica L. 6082008 6082008 

Urtica urens L. 6082008 6082008 

Valeriana repens Host 6082008 6082008 

Verbascum thapsus L. 6082008 6082008 

Verbena officinalis L. 6082008   

Veronica beccabunga L. 6082008   

Veronica hederifolia L. subsp. lucorum (Klett et Richt.) Hartl 9042008 6082008 

Veronica persica Poiret 6082008 6082008 

Viburnum lantana L. 6082008 6082008 

Viburnum opulus L. 6082008   

Vicia cracca L. 6082008 6082008 

Vicia sativa L. 6082008 6082008 

Vicia sepium L. 6082008   

Vinca minor L.   6082008 

Viola hirta L.   6082008 

Viola reichenbachiana Jord. ex Boreau 6082008   

Vulpia myuros (L.) C.C. Gmel. 6082008   
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Annexe 4 : Liste des espèces animales connues à l’échelle communale (source : Clicnat / 

Picardie Nature) 
Vénizel 

 
Arachnides Années 

Anyphaena accentuata 2015 à 2018 

Épeire diadème 2015 

épeire fasciée 2012 

Mangore petite-bouteille 2018 

Pisaure admirable 2012 
  

Insectes   

Téléphore fauve 2014 

Saperde grèle 2018 

Cétoine grise 2012 

Calvia à 14 points 2018 

Coccinelle à 2 points 2018 

Coccinelle à 7 points 2012 à 2015 

Coccinelle à damier 2018 

Coccinelle asiatique 2012 à 2018 

Coccinelle rose 2015 

Polydrusus impressifrons 2018 

Oedémère noble  2018 

Perce-oreille commun   2015 

Sphaerophore précoce   2012 

Volucelle zonée    2012 

Punaise grisâtre      2015 

Aphrophora alni    2012 à 2015 

Philaenus spumarius     2012 à 2015 

Syromaste marginé 2018 

Adelphocoris quadripunctatus      2012 

Adelphocoris seticornis  2012 

Leptopterna dolabrata   2018 

Pantilius tunicatus    2015 

Himacerus mirmicoides  15 

Nabis limbatus     2012 

Nabis sp      2012 

Punaise Arlequin 2018 

Punaise verte     2012 à 2015 

Dolycoris baccarum     2012 à 2015 

Abeille à miel     2012 

Arge cyanocrocea   2012 

Frelon européen  2015 

Goutte-de-sang 2014 

Géomètre à barreaux  2012 

Argus bleu-nacré 2014 

Azuré de la bugrane 2014 à 2018 

Doublure jaune  2014 

Amaryllis 2014 

Belle dame 2009 

Myrtil 2012 à 2014 

Paon du jour 2009 à 2012 

Piéride de la rave 2014 à 2018 

Aeschne bleue 2014 

Anax empereur 2014 

Anax napolitain  2014 

Grande aeschne  2014 

Caloptéryx éclatant  2012 à 2018 

Agrion porte coupe  2014 

Orthétrum réticulé  2014 

Sympétrum à côtés striés 2014 

Sympétrum rouge sang  2012 

Agrion à larges pattes 2012 à 2018 

Criquet des clairières  2014 

Criquet des pâtures  2014 à 2015 

Criquet mélodieux  2014 

Criquet verte-échine 2014 

Gomphocère roux 2014 

Conocéphale bigarré 2012 à 2014 

Conocéphale gracieux  2014 à 2015 

Decticelle bariolée  2014 

Decticelle cendrée 2014 à 2015 

Grande sauterelle verte 2014 

Leptophye ponctuée  2014 
  

Mammifères   

Blaireau d'Europe  2013 

Hérisson d'Europe  2012 

Lapin de garenne  2012 

Écureuil roux  2017 
  

Oiseaux   

Busard des roseaux  2018 

Busard Saint-Martin  2017 

Buse pattue  2011 

Buse variable 2010 à 2018 

Epervier d'Europe  2015 à 2016 

Bernache du Canada 2017 à 2018 

Canard chipeau  2014 à 2018 

Canard colvert  2009 à 2018 

Canard pilet 2015 à 2018 

Canard souchet  2014 à 2018 

Cygne noir  2002 

Cygne tuberculé  2009 à 2018 

Fuligule milouin  2013 à 2018 

Fuligule morillon  2009 à 2018 

Harle piette    2018 

Nette rousse 2017 

Oie cendrée  2014 

Ouette d'Egypte 2013 à 2018 

Sarcelle d'été  2012 à 2018 

Sarcelle d'hiver 2013 à 2018 

Tadorne de Belon 2009 à 2018 

Martinet noir  2015 à 2018 

Grand Gravelot 2014 à 2016 

Petit Gravelot  2009 à 2018 

Pluvier doré  2014 

Vanneau huppé  2009 à 2018 

Goéland argenté   2011 

Goéland brun  2010 à 2018 

Goéland leucophée   2011 à 2018 

Mouette mélanocéphale 2014 à 2018 

Mouette pygmée 2014 

Mouette rieuse 2009 à 2018 

Avocette élégante 2018 

Echasse blanche 2013 à 2018 

Barge à queue noire 2017 à 2018 

Bécasseau cocorli 2016 

Bécasseau de Temminck 2016 
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Bécasseau maubèche 2016 

Bécasseau minute 2016 

Bécasseau sanderling  2015 

Bécasseau variable  2014 à 2018 

Bécassine des marais  2010 à 2018 

Chevalier aboyeur 2010 à 2018 

Chevalier arlequin 2014 à 2015 

Chevalier culblanc 2009 à 2018 

Chevalier gambette 2013 à 2018 

Chevalier guignette 2009 à 2018 

Chevalier sylvain 2009 à 2018 

Combattant varié  2009 à 2018 

Courlis cendré 2011 

Courlis corlieu 2015 

Guifette moustac 2016 

Guifette noire   2014 à 2017 

Sterne pierregarin 2011 à 2018 

Aigrette garzette 2014 à 2018 

Grande Aigrette 2011 à 2018 

Héron cendré 2010 à 2018 

Cigogne blanche 2010 à 2018 

Spatule blanche 2018 

Pigeon biset 2014 à 2017 

Pigeon colombin 2018 

Pigeon ramier 2011 à 2017 

Tourterelle des bois 2011 à 2018 

Tourterelle turque 2017 

Martin-pêcheur d'Europe 2014 à 2016 

Coucou gris 2014 à 2018 

Faucon crécerelle 2016 à 2018 

Faucon émerillon 2009 

Faucon hobereau 2012 à 2017 

Faisan de Colchide 2014 à 2018 

Perdrix grise 2017 

Foulque macroule 2009 à 2018 

Gallinule poule-d'eau 2009 à 2018 

Mésange à longue queue 2011 à 2016 

Alouette des champs 2011 à 2016 

Grimpereau des jardins 2015 à 2018 

Choucas des tours  2010 à 2018 

Corbeau freux 2011 à 2018 

Corneille noire 2011 à 2018 

Geai des chênes 2015 à 2017 

Pie bavarde 2011 à 2012 

Bruant des roseaux 2009 à 2017 

Bruant jaune 2013 

Bruant proyer 2011 

Bouvreuil pivoine 2018 

Chardonneret élégant 2009 à 2018 

Grosbec casse-noyaux 2016 

Linotte mélodieuse 2012 à 2018 

Pinson des arbres  2011 à 2017 

Pinson du Nord 2013 

Serin cini  2013 

Tarin des aulnes   2016 

Verdier d'Europe 2013 à 2014 

Hirondelle de fenêtre 2012 à 2018 

Hirondelle de rivage 2011 à 2017 

Hirondelle rustique 2011 à 2018 

Bergeronnette des ruisseaux  2016 à 2018 

Bergeronnette grise 2009 à 2018 

Bergeronnette printanière 2009 à 2018 

Pipit farlouse 2012 à 2018 

Pipit spioncelle 2017 

Loriot d'Europe 2016 à 2017 

Mésange bleue  2015 

Mésange charbonnière  2011 à 2017 

Mésange nonnette  2014 à 2016 

Moineau friquet  2018 

Accenteur mouchet  2016 

Étourneau sansonnet  2010 à 2018 

Bouscarle de Cetti  2017 à 2018 

Fauvette à tête noire 2011 à 2018 

Fauvette des jardins  2015 à 2018 

Fauvette grisette 2011 à 2018 

Hypolaïs polyglotte  2014 à 2017 

Locustelle tachetée 2015 

Pouillot fitis  2016 

Pouillot véloce 2011 à 2018 

Troglodyte mignon 2011 à 2017 

Gorgebleue à miroir 2011 à 2018 

Grive draine 2017 

Grive litorne 2013 à 2018 

Grive musicienne  2014 à 2018 

Merle à plastron  2014 à 2015 

Merle noir 2011 à 2018 

Rossignol philomèle 2011 à 2018 

Rougegorge familier 2014 à 2018 

Rougequeue à front blanc 2014 

Rougequeue noir 2002 à 2017 

Tarier des prés 2018 

Tarier pâtre 2011 à 2018 

Traquet motteux 2011 à 2018 

Grand Cormoran 2012 à 2018 

Pic épeiche 2015 à 2018 

Pic noir 2016 à 2018 

Pic vert 2009 à 2018 

Grèbe à cou noir 2013 à 2018 

Grèbe castagneux 2009 à 2018 

Grèbe huppé 2010 à 2018 
  

Poissons   

Ablette  2018 

Brème commune  2016 à 2017 

Chevaine 2015 à 2018 

Gardon 2016 à 2018 

Goujon 2017 

Brochet  2016 à 2017 

Perche  2017 à 2018 

Sandre 2017 
  

Reptiles   

Couleuvre à collier 2016 
  

Gastéropodes   

Escargot des jardins 2012 

Villenveuve Saint-Germain 
 

Arachnides   Épeire diadème 2012 

Epeire fasciée 2012 
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Amphibiens   

Crapaud commun 1995 

    

Insectes   

Chrysomèle du cresson 2012 

Coccinelle à 7 points 2012 

Punaise verte 2012 

Abeille à miel 2012 

Géomètre à barreaux 2012 

Myrtil 2012 

Paon du jour 2017 

Vulcain 2012 

Piéride de la rave 2012 

Anax empereur 2012 

Caloptéryx éclatant 2012 

Agrion élégant 2012 

Agrion porte coupe 2012 

Sympétrum à côtés striés 2014 

Agrion à larges pattes 2012 

Criquet duettiste 2012 

Conocéphale gracieux 2012 

Grande sauterelle verte 2012 

    

Mammifères   

Blaireau d'Europe 2016 

Hérisson d'Europe 2006 à 2014 

Lapin de garenne 2012 à 2015 

Écureuil roux 2012 

    

Oiseaux   

Cygne chanteur 2010 à 2011 

Cygne tuberculé 2014 à 2018 

Ouette d'Egypte 2018 

Tadorne de Belon 2018 

Pluvier doré 2010 à 2011 

Vanneau huppé 2010 à 2018 

Goéland argenté 2018 

Goéland brun 2018 

Mouette rieuse 2018 

Grande Aigrette 2014 à 2018 

Héron cendré 2018 

Cigogne blanche 2008 à 2017 

Pigeon ramier 2011 à 2012 

Martin-pêcheur d'Europe 2014 

Faucon crécerelle 2011 

Foulque macroule 2018 

Gallinule poule-d'eau 2018 

Tarier pâtre 2018 

Mésange à longue queue 2014 

Choucas des tours 2015 

Corbeau freux 2017 

Corneille noire 2013 

Pie bavarde 2011 à 2016 

Chardonneret élégant 2014 

Linotte mélodieuse 2011 

Serin cini 2014 

Bergeronnette grise 2010 à 2011 

Mésange bleue 2014 

Étourneau sansonnet 2011 à 2018 

Grive draine 2011 

Grive litorne 2010 à 2011 

Grive musicienne 2010 à 2018 

Merle noir 2011 

Rougegorge familier 2011 

Tarier pâtre 2018 

Pic vert 2018 

Chouette hulotte 2009 

    

Reptiles   

Orvet 1995 

    

Gastéropodes   

Escargot des jardins 2012 
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INTRODUCTION 
 

Dans le cadre d’une demande de renouvellement et extension d’une exploitation de granulats à 
Vénizel et Villeneuve-Saint–Germain par GSM, la mise en place d’un dossier de dérogation de 
destruction d’espèces protégées ou de leurs habitats au titre de l’article L.411-2 du Code de 
l’Environnement s’avère nécessaire du fait de l’impact du projet sur des espèces animales 
protégées (oiseaux essentiellement, mais aussi 2 amphibiens et un reptile), avec en particulier la 
Gorgebleue à miroir. 

Ces espèces bénéficient d’une protection des individus et /ou de leurs habitats. 
 
Le projet initialement envisagé en 2018 concernait l'exploitation de granulats sur des terres 
agricoles (terres labourables et prairies) et fossés. Suite aux différents échanges ayant eu lieu 
avec le conseil national de la protection de la nature (CNPN), le pétitionnaire a exclu la zone de 
prairies et fossés de l'emprise de son projet. Ce dernier porte donc aujourd'hui uniquement sur 
l'exploitation de granulats au droit des terres labourables. L’expertise écologique a donc porté sur 
l’ensemble des espaces agricoles avec mise en place d’une première série de mesures 
d’évitements en 2018, puis une seconde série en 2020. Le projet « 2018 » sert donc de base de 
réflexion pour la présente exepertise écologique en terme d’état initial et l’analyse ERC. 
 
La demande d’extension se fait en continuité d’une exploitation existante qui fait l’objet d’une 
demande de renouvellement. Cette demande de renouvellement a pour objet de permettre la 
mise en œuvre des mesures compensatoires liées à la demande d’extension et d’utiliser le plan 
d’eau de l’exploitation existante pour tamponner les eaux avant rejet dans l’Aisne. 
 
L’article L. 411-1 du Code de l’environnement précise que : 
« I. - Lorsqu'un intérêt scientifique particulier ou que les nécessités de la préservation du 
patrimoine biologique justifient la conservation d'espèces animales non domestiques ou végétales 
non cultivées, sont interdits : 

1° La destruction ou l'enlèvement des œufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la 
capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux de ces 
espèces ou, qu'ils soient vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, 
leur détention, leur mise en vente, leur vente ou leur achat ; 
2° La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de 
végétaux de ces espèces, de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces 
espèces au cours de leur cycle biologique, leur transport, leur colportage, leur utilisation, 
leur mise en vente, leur vente ou leur achat, la détention de spécimens prélevés dans le 
milieu naturel ; 
3° La destruction, l'altération ou la dégradation du milieu particulier à ces espèces 
animales ou végétales ; 
4° La destruction des sites contenant des fossiles permettant d'étudier l'histoire du monde 
vivant ainsi que les premières activités humaines et la destruction ou l'enlèvement des 
fossiles présents sur ces sites ». 
 

Les espèces concernées par ces interdictions sont fixées par des listes nationales, prises par 
arrêtés conjoints du ministre chargé de la Protection de la Nature et du ministre chargé de 
l’Agriculture, soit, lorsqu’il s’agit d’espèces marines, du ministre chargé des pêches maritimes 
(article R. 411-1 du Code de l’environnement), et éventuellement complétées des listes 
régionales. 
Ces arrêtés interministériels précisent la nature des interdictions mentionnées aux articles L. 411-
1 et L. 411-3 qui sont applicables, la durée de ces interdictions, les parties du territoire et les 
périodes de l'année où elles s'appliquent. 
 
A ce titre, les arrêtés suivants ont été adoptés : 

Pour la flore :  
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 - au niveau national : Arrêté du 23 mai 2013 portant modification de l’arrêté́ du 
20 janvier 1982 (modifié) relatif à la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble 
du territoire  
 - au niveau régional : Arrêté du 17 août 1989 relatif à la liste des espèces 
végétales protégées en région Picardie complétant la liste nationale 
Pour les insectes, au niveau national uniquement : Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes 
des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection 
Pour les amphibiens et reptiles, au niveau national uniquement : Arrêté du 19 novembre 
 2007 fixant la liste des amphibiens et reptiles protégés sur l’ensemble du territoire 
Pour les oiseaux, au niveau national uniquement : Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste 
des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire 
Pour les mammifères terrestres (dont chauves-souris), au niveau national uniquement : 
Arrêté du 15 septembre 2012 modifiant l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des 
mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection 
 

Il existe néanmoins des dérogations (articles R. 411-6 et suivants du Code de l’environnement) 
dans la mesure  où : 
 - le projet est justifié par une raison d’intérêt public majeur, 

- il n’existe pas d’autre solution plus satisfaisante (localisation, variantes, mesures 
d’évitement et de réduction, méthodes ou périodes d’intervention…), 
- la dérogation ne nuit pas au maintien de l’état de conservation favorable de l’espèce 
dans son aire de répartition naturelle. 
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 LE DEMANDEUR, LE PROJET ET SA JUSTIFICATION 
 

A. LE DEMANDEUR 
 
La Société GSM est une société spécialisée dans l’approvisionnement des marchés du bâtiment et 
des travaux publics en granulats. Le granulat est le matériau de base, d'une part pour la fabrication 
du béton prêt à l'emploi et des produits préfabriqués en béton, d'autre part pour la construction 
des infrastructures routières et ferroviaires : c'est une matière première indispensable à 
l'aménagement du territoire. 
 
Nom du pétitionnaire : GSM 
 
Forme juridique :  Société par Actions Simplifiées (SAS) 
Siège social : Les Technodes, BP 02, 78931 Guerville cedex 
n° R.C. :  B 572 165 652 
N° Siret :  384 190 088 00011 
Code APE :  142-A 
Représentée par :  Mr Yves SALAUN, Directeur de la Région Grand Bassin Parisien, de nationalité 

française 
 
Dossier suivi par :  Mme Renaud, service foncier et environnement 
Coordonnées :  Chemin de Barre de Mer 

80550 Saint Firmin Les Crotoy 
03.22.27.33.00 
mrenaud@gsm-granulats.fr 
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B. LE PROJET 

 
La présente demande s’inscrit dans le cadre d’un projet d’extension et de demande de 
renouvellement pour une exploitation de granulats à Villeneuve Saint-Germain et Vénizel. 

1) Localisation du site 

 
La zone d’étude (intégrant l’exploitation en cours et l’extension demandée) est localisée sur la 
commune de Villeneuve Saint Germain et Vénizel, dans le département de l’Aisne. Les parcelles 
faisant l’objet de la demande d’extension sont situées à l’ouest de la carrière actuelle, il s’agit 
de terrains agricoles au lieu-dit « l’Ile Saint Jean ». La demande de renouvellement de 
l’autorisation concerne la carrière actuellement exploitée par GSM. 
 

Carte de localisation de la zone d’étude : demandes d’extension et de renouvellement 
(source : Demande d’Autorisation Environnementale, ATEDEV. 2018) 
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En 2018, suite à une première analyse, une première version de la zone retenue pour l’exploitation 
est proposée aux services de l’Etat, cette  proposition intégre de premières mesures d’évitements. 
 
Suite aux différents échanges ayant eu lieu avec le conseil national de la protection de la nature 
(CNPN), le pétitionnaire a exclu du périmètre exploitable proposé en 2018 la zone de prairies et 
fossés.  
 
 

Périmètre exploitable proposé en 2018 
(source : Demande d’autorisation environnementale, ATEDEV, 2018) 
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Périmètre exploitable après mesures d’évitement (source : Demande d’autorisation 
environnementale, ATEDEV, 2020) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Prairies évitées 
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2) Description et durée du projet

Dans le cadre du projet, seront demandées : 
 le renouvellement de l’exploitation; 
 l'autorisation d'exploiter une carrière de matériaux alluvionnaires pour une durée de 16 ans dont 

: 
o 8.5 ans d'extraction, 
o 12.5 ans de remblaiement et remise en état du site. 

3) Surface d’exploitation 

 
La société GSM prévoit l’extraction de matériaux sur une surface sollicitée totale de 90.28 ha au 
total, dont 45.73 ha pour la demande d’extension pour 32.33 ha exploitables. 
En plus de la bande de 10 m réglementaires sur le pourtour, des zones au nord du périmètre 
d’extraction ne seront pas exploitées, notamment des bandes plus larges le long de la Route 
Nationale (30m) et de l’Aisne (50m), les fossés, les prairies (qui font l'objet de mesure d'évitement 
après échanges avec le CNPN) , une friche en bord de voirie, une plantation récente de feuillus et 
un petit boisement avec quelques Ormes lisses. 

4) Techniques d’exploitation 

 
Les modalités d’exploitations seront les suivantes : 

- décapage sélectif de la découverte (terre végétale et stériles) avec rabattement de nappe 
(les eaux pompées seront dirigées dans le plan d’eau de la carrière en fin d’exploitation 
avant d’être rejetées dans la rivière Aisne) ; 
- stockage provisoire de la découverte (disposés en merlons discontinus positionnés sur la 
bande de 10 m) ou utilisation simultanée pour la remise en état ; 
- exploitation des terrains à la pelle avec rabattement partiel de nappe ; 
- reprise du gisement extrait au chargeur puis acheminement à l’installation de traitement 
de Vasseny par camions ; 
- apport de matériaux inertes extérieurs par péniches et camions pour le remblayage du 
site. Il s'agira uniquement de déchets figurant dans la liste de l'annexe I de l'arrêté du 
12/12/2014, donc de produits inertes non susceptibles de porter atteinte à la qualité des 
sols, des eaux superficielles et souterraines. 
 

Conformément à la réglementation, ils : 
- subiront un stockage temporaire sur la station de transit (pour contrôle et tri éventuel) 
puis seront chargés dans des tombereaux qui feront la navette entre la station de transit 
et le secteur à remblayer ; 
- ou seront acheminés directement par camions sur la carrière au niveau d’une zone de 
contrôle réservée à cet effet et clairement signalée à proximité de la fouille. Cette zone 
évoluera suivant le phasage d'exploitation du site. 

Les engins et véhicules seront stationnés, entretenus et ravitaillés sur une aire étanche. 

5) Accès et transport 

 
L’accès des camions se fera via la zone industrielle de Villeneuve Saint Germain, en empruntant 
ensuite le CR de Villeneuve-Saint-Germain à Vénizel qui longe les terrains au sud-ouest, puis le CR 
de la Haute Borne qui traverse la zone de prairies évitée pour rejoindre l'emprise exploitable. Le 
retour s’effectuera par le même trajet, en sens inverse. 
Au sein de l'emprise exploitable, les camions évolueront sur des pistes au niveau de terrains non 
encore exploités ainsi que sur des digues de stériles mises en place au fur et à mesure de 
l'avancement de l'exploitation. 
Les camions continueront d’accéder à l’installation par la route nationale 31 au niveau du rond-
point de Ciry-Salsogne (au lieu-dit noté « La Glau » sur la carte IGN puis par la route de Reims 
(ancien chemin de désenclavement n°4), toutes deux adaptées à la circulation des poids-lourds. 
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6) Phasage d’exploitation

 
La demande d’autorisation d’exploiter porte sur 16 ans avec un phasage organisé comme suit : 

- Travaux préparatoires du site (bornage/clôture des terrains, archéologie) : 6 mois ; 
- 8.5 années d’extraction avec un phasage d’exploitation et une remise en état coordonnée 
à l’avancée de l’exploitation, avec 5 phases d'exploitation (1 à 5) qui dureront chacune 
environ 1 an et 8 mois ; 
- Remblaiement : 12,5 années de remblaiement, coordonné à l'extraction dans la mesure 
du possible (décalage de 2 ans entre le début de l'extraction et le début du remblaiement, 
et décalage de 6 ans entre la fin de l'extraction et la fin du remblaiement), avec 5 casiers 
(A à E) qui prendront chacun entre 2 ans et 2 ans et 10 mois à remblayer.; 

 
Le gisement extrait sera traité sur l'installation de traitement de Vasseny autorisée sans 
limitation de durée. 

7) Remise en état 

La remise en état du site d’extraction sera effectuée de façon la plus coordonnée possible avec 
les terres de découverte et les matériaux inertes extérieurs. 
Le rythme d'apport des matériaux extérieurs (et donc de remblaiement du site) a été optimisé, et 
réduit à 6 ans de décalage maximum avec le rythme d'extraction. 
La remise en état qui a fait l’objet d’aménagements écologiques est présentée à la suite dans le 
chapitre concernant les mesures compensatoires ainsi que le chapitre concernant la remise en 
état du site. 

8) Cohérence du projet avec les autres politiques territoriales, de 
l’environnement et de la nature 

 
Ce chapitre a pour objet de présenter « la comptabilité du projet avec l’affectation des sols 
définie par le document d’urbanisme opposable, ainsi que, si nécessaire, son articulation avec les 
plans, schémas et programmes mentionnés à l’article R. 122-17 » du code de l’environnement. 
Les communes de Vénizel et Villeneuve Saint-Germain possèdent un plan local d’urbanisme 
opposable au projet. 
Elles sont également concernées par un Schéma de Cohérence Territoriale, le SCoT du Soissonnais. 
Les plans, schémas et programmes mentionnés à l’article R.122-17 du code de l’environnement, 
susceptibles de concerner le projet, sont : 

 le Schéma Départemental des Carrières de l’Aisne, 
 le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 2010-2015 du bassin de la 

Seine et des cours d’eau côtiers normands, 
 le Plan de Prévention des Risques Inondations et Coulées de Boue de la vallée de l’Aisne 

entre Montigny-Lengrain et Evergnicourt, sur le secteur « Aisne aval entre Montigny-
Lengrain et Sermoise », 
 le Plan de Prévention des Risques Technologiques d'août 2010 lié à l'établissement Seveso 

seuil haut de la société Kuehne et Nagel sur la commune de Villeneuve-Saint-Germain 
(risque incendie) (r
 les Orientations Régionales Forestières de Picardie, 
 le Schéma Régional de Gestion Sylvicole de Picardie, 
 le Plan Pluriannuel Régional du Développement Forestier de Picardie, 
 le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Énergie de Picardie, 
 le Plan Départemental d’Élimination des Déchets Ménagers et Assimilés de l’Aisne.

 
Enfin, le Schéma Régional de Cohérence Écologique a été pris en compte même s’il n’est pas 
« réglementairement »imposé. Sur le plan technique, ce volet est étudié notamment au chapitre 
II.D« Place de la zone d’étude dans la trame verte et bleue du schéma régional de cohérence 
écologique » 
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Plan Local d’Urbanisme de Vénizel et Villeneuve-Saint-Germain : 
- Carrière actuelle située en zone A du PLU de Vénizel, qui autorise les carrières 

sous réserve de ne pas compromettre la ressource en eau, de préserver la flore et 
la faune, d’aménager l’étang résiduel d’un point de vue paysager, de remblayer 
les surfaces destinées à être restituées à l’agriculture 

- Projet d’extension localisé en zone N du PLU de Villeneuve-Saint-Germain, où les 
carrières sont autorisées à condition que leur réaménagements après extraction 
permette une valorisation écologique ou forestière des terrains 

 
ð Le projet de renouvellement et d’extension de la carrière de GSM est compatible avec le 

classement des terrains dans le plan de zonage et respecte les dispositions particulières 
des PLU, avec notamment : 

o sur le secteur de la carrière actuelle demandée en renouvellement : aménagements 
paysagers et écologiques du plan d'eau résiduel, et remblaiement de certaines 
zones jusqu'au TN pour une restitution à une vocation agricole ; 

o sur le secteur du projet d'extension : préservation des prairies existantes dans le 
quart sud-ouest des terrains, et conversion de l'ensemble des terrains cultivés en 
prairies. 

 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du val de l’Aisne  
Le projet d’ouverture de carrière et de renouvellement de la carrière existante avec ajout d’une 
station de transit, est en accord avec les orientations du Schéma de Cohérence Territorial du Val 
de l’Aisne. 
 
Schéma Départemental des Carrières (SDC) de l’Aisne  
 
Le site est inscrit en zone jaune, c'est-à-dire dans une zone autorisant les carrières sous réserve 
de prendre en compte de manière approfondie certains enjeux locaux dans l'étude d'impact et de 
garantir lors de la remise en état la qualité résiduelle du milieu. Or l'étude d'impact réalisée pour 
le projet a bien pris en compte l'ensemble des enjeux environnementaux, et l'étude écologique en 
particulier a analysé les enjeux liés à la faune, la flore, les habitats, les corridors écologiques, la 
fonctionnalité des milieux. Des mesures ERC adaptées ont été proposées lorsque nécessaire. Et la 
remise en état prévoit un aménagement écologique et paysager du plan d'eau sur la carrière 
actuelle, une préservation des prairies existantes dans le quart sud-ouest des terrains et une 
conversion de l'ensemble des cultures présentes dans l'emprise de l'extension en prairies. Le projet 
de GSM est donc compatible avec le SDC de l'Aisne. 
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Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin de la 
Seine et des cours d’eau côtiers normands  
 
Le SDAGE 2016-2021 du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands a été adopté le 5 
novembre 2015 par le Comité de bassin et arrêté le 1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur 
de bassin. 
 
Le Tribunal Administratif de Paris a rendu le 19 décembre 2018 un jugement ayant pour effet 
d’annuler l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2015 approuvant le SDAGE 2016-2021, et de 
remettre en vigueur rétroactivement l'arrêté du 20 novembre 2009 approuvant le SDAGE 2010-
2015. C’est ainsi ce dernier qui redevient applicable. Nous reprenons tout de même ci-après les 
éléments du SDAGE 2016-2021 concernant les zones humides, et nous développons au paragraphe 
E/ les éléments extraits du SDAGE 2010-2015. 
 
L’un des 8 défis majeurs du SDAGE 2016-2021 est consacré à la protection et à la restauration des 
milieux aquatiques et humides (défi 6). L’orientation 22 est en particulier dédiée à « mettre fin à 
la disparition et à la dégradation des zones humides et préserver, maintenir et protéger leur 
fonctionnalité ». 
 
Plus précisément, la disposition D6.83 (« éviter, réduire et compenser l’impact des projets sur les 
zones humides ») stipule que « toute opération soumise à autorisation ou à déclaration au titre de 
la loi sur l’eau […] et toute opération soumise à autorisation, à enregistrement ou à déclaration 
au titre des installations classées pour la protection de l’environnement […] doivent être 
compatibles avec l’objectif visant à enrayer la disparition des zones humides. L’atteinte de cet 
objectif implique notamment, et en fonction de la réglementation applicable aux opérations 
précitées : 
 

· la mise en œuvre du principe « éviter, réduire et compenser » ; 
· l’identification et la délimitation de la zone humide […] ; 
· l’analyse des fonctionnalités et des services écosystémiques de la zone humide à 

l’échelle de l’opération et à l’échelle du bassin versant de masse d’eau ; 
· l’estimation de la perte générée en termes de biodiversité (présence d’espèces 

remarquables, rôle de frayère à brochets…) et de fonctions hydrauliques (rétention 
d’eau en période de crue, soutien d’étiages, fonctions d’épuration…) ; 

· l’examen des effets sur l’atteinte ou le maintien du bon état ou du bon potentiel ; 
· l’étude des principales solutions de substitution et les raisons pour lesquelles, eu 

égard aux effets sur les zones humides, le projet présenté a été retenu. 
 
 
Afin d’atteindre l’objectif précité, pour contrebalancer les dommages causés par la réalisation 
des projets visés ci-avant et ainsi éviter la perte nette de surface et des fonctionnalités des zones 
humides, les mesures compensatoires doivent permettre de retrouver des fonctionnalités au moins 
équivalentes à celles perdues, en priorité dans le même bassin versant de masse d’eau et sur une 
surface au moins égale à la surface impactée. Dans les autres cas, la surface de compensation est 
a minima de 150 % par rapport à la surface impactée. De plus, dans tous les cas, des mesures 
d'accompagnement soutenant la gestion des zones humides définies ci-après, sont à prévoir. ». 
 
 
Au sein du SDAGE 2010-2015 du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands, l’une des 
10 propositions majeures concerne directement les zones humides (défi n° 6 : « Protéger et 
restaurer les milieux aquatiques et humides »).  
Plus précisément, l’orientation n° 19 incite à « Mettre fin à la disparition, la dégradation des zones 
humides et préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité ».  
La disposition n° 78 précise cette orientation : « dans le cadre de l’examen des projets soumis à 
autorisation ou à déclaration [(loi sur l’eau)] entraînant la disparition de zones humides (…), il 
peut être demandé au pétitionnaire :  
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- de délimiter précisément la zone humide dégradée ;
- d’estimer la perte générée en terme de biodiversité (…)  et de fonctions hydrauliques 
(…). 

Les mesures compensatoires (…) [prévoient] la recréation d’une zone humide équivalente sur le 
plan fonctionnel et de la biodiversité, d’une surface au moins égale à la surface dégradée et en 
priorité sur la même masse d’eau ».  
L’article précise qu’« à défaut, les mesures compensatoires prévoient la création d’une zone 
humide à hauteur de 150 % de la surface perdue ». 
La disposition n° 97, « réaménager les carrières », indique quant à elle qu’en zone humide, le 
projet de remise en état doit garantir « la restitution dans la zone d’exploitation d’une zone 
humide au moins équivalente en surface ». 
 
Le projet de la société GSM est en accord avec les dispositions du SDAGE 2016-2021 du bassin de 
la Seine et des cours d’eau côtiers normands en termes de réduction des pollutions des milieux 
aquatiques, de protection des captages d’alimentation en eau potable, de protection des milieux 
aquatiques et humides, de gestion de la rareté de la ressource en eau et de limitation et 
prévention du risque inondation  
 
Plan de Prévention des Risques Inondations et Coulées de Boue de la vallée de l’Aisne 
 
Le règlement du PPRI autorise l’ouverture de nouvelles carrières à condition : 

 « de démontrer la non-aggravation du risque inondation en amont et en aval (étude 
d’impact réalisée au préalable), 
 de ne réaliser aucun endiguement, 
 de démontrer qu’il n’y a aucun risque de capture de cours d’eau, 
 que les matériaux de découverte soient au minimum disposés en merlons parallèles au 

sens d’écoulement des eaux, voire évacués, 
 que les matériaux exploités soient évacués au fur et à mesure de leur extraction, ou du 

moins ne contreviennent pas à l’article 2.1-9 (pas de stockage sur place entre le 1er 
octobre et le 31 mai, évacuation en cas d’alerte de crue en dehors de cette période), 
 que l’aménagement final minimise l’impact sur l’écoulement des eaux, notamment en 

limitant le plus possible le nombre et la superficie des éventuels plans d’eau résiduels et 
en orientant ceux-ci de manière à ce que leur plus grand axe soit perpendiculaire à 
l’écoulement des eaux. 
Le cas échéant, l’aménagement final pourra contribuer à la lutte contre les inondations 
(bassins de surstockage…), mais il devra alors être validé par les services de l’État 
compétents et être soumis à l’avis de l’entente interdépartementale Oise-Aisne ». 

 
Le projet de la société GSM est compatible avec le règlement du PPRI 
 
Plan de Prévention des Risques Technologiques d'août 2010 lié à l'établissement Seveso seuil 
haut de la société Kuehne et Nagel sur la commune de Villeneuve-Saint-Germain (risque 
incendie) 
Le règlement indique que les nouvelles ICPE et les extension d'ICPE existantes sont interdites en 
zone rouge foncé. Ce périmètre est exclu de la zone d’exploitation. 
 
Le projet de la société GSM est compatible avec le règlement du PPRT 
 
Schéma Régional du Climat, de l’Air, et de l’Énergie (SRCAE) 2020-2050 de Picardie 
 
Le SRCAE donne l’état des lieux suivant en Picardie : 

 « en 2007, les émissions picardes de GES ont atteint 15,833 millions de tonnes équivalent 
CO2 » ; 
 « en 2007, la Picardie a consommé 5 130 ktep d’énergie finale soit 3 % de la consommation 

finale métropolitaine. La consommation d’énergie finale picarde repose à plus de 70 % sur 
les énergies fossiles » ; 
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« l’industrie, avec 29 % des émissions totales, est le secteur le plus émetteur de la région, 
contre 20 % à l’échelle nationale » ; 
 « les transports génèrent 25 % des émissions régionales, un chiffre proche de la moyenne 

nationale de 27 %, même s’il recouvre des réalités fort différentes » ; 
 « les transports et les bâtiments sont les deux secteurs dont les émissions de GES ont 

augmenté sur la période 1990-2010 » ; 
 « les émissions du transport pour la région Picardie sont évaluées à environ 4 millions de 

tonnes équivalent CO2, il s’agit du deuxième secteur émetteur avec un quart des émissions 
totales. On distingue la mobilité des personnes (56 % des émissions du transport) et le fret 
(44 
% des émissions) » ; 
 « le transport de marchandises entraîne un niveau d’émissions de GES de 1,75 millions 

de tonnes équivalent CO2 par an, soit 11 % du total des émissions picardes » ; et « le fret 
interne à la région ne représente que 8 % des flux et contribue à 14 % des émissions » ; 
 « les flux de marchandises représentent 20 446 millions de tonne.km. La consommation 

d’énergie qui en découle est de 563 ktep/an, soit 11 % du total de la consommation finale 
énergétique en Picardie ». « Le secteur des transports contribue essentiellement aux 
émissions d’oxyde d’azote (NOx), de particules PM (en 2005, 13 % des émissions de PM10 
et 16 % des émissions de PM2,5 sont imputables au transport routier) et de monoxyde de 
carbone » ; 
 « avec 4,5 millions de teqCO2 par an, le secteur industriel est le principal émetteur de 

GES de la région et représente 29 % du total des émissions de gaz à effet de serre en 
Picardie » ; 
 « le secteur [de l’industrie] pèse à hauteur de 30 % du total de la consommation 

énergétique régionale avec 1 709 ktep/ an. Cette part de l’industrie est supérieure à la 
moyenne nationale (24 %) » ; 
 « le secteur industriel contribue principalement aux émissions de dioxyde de soufre (SO2) 

avec 67 % du total des émissions régionales de SO2 en 2005. […] L’industrie est également 
à l’origine de 48 % des émissions de COVNM (composés organiques volatils non méthanique) 
[…]. Le secteur contribue également à hauteur de 16 % des émissions d’oxyde d’azote […] 
L’industrie contribue également aux émissions de particules fines PM10 (21 % en 2005) et 
aux PM2,5 (25 % en 2005) […]. Enfin, l’industrie est responsable du rejet d’une grande 
diversité de polluants atmosphériques, en particulier de zinc, de sélénium, de plomb, de 
mercure, de chrome, de cadmium et d’arsenic ». 

 
Le projet de la société GSM, et de manière plus générale les actions de la société, sont en 
accord avec les orientations et objectifs du SRCAE de Picardie.  
 
Plan Départemental d’Élimination des Déchets Ménagers et Assimilés (PDEDMA) de l’Aisne  
 
Ce plan vise à orienter et à coordonner l’ensemble des actions à mener, tant par les pouvoirs 
publics que par les organismes privés, en vue d’assurer la réalisation des objectifs de la loi et 
notamment : 

 de prévenir ou réduire la production et la nocivité des déchets ; 
 d’organiser le transport des déchets et de le limiter en distance et en volume ; 
 de valoriser les déchets par réemploi, recyclage ou tout autre action visant à obtenir, à 

partir des déchets, des matériaux réutilisables ou de l’énergie ; pa
 d’assurer l’information du public, sur les effets pour l’environnement et la santé 

publique, des opérations de production et d’élimination des déchets, (…) ainsi que sur les 
mesures destinées à en compenser les effets préjudiciables.  

 
Le projet de la société GSM prévoyant une maîtrise et une gestion des déchets produits, 
ainsi qu’une réutilisation des déchets inertes issus de chantiers du BTP, il est en accord avec 
les recommandations et objectifs du PDEDMA de l’Aisne.  
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9) Expérience du demandeur en ce qui concerne l’intégration des enjeux liés 
à la biodiversité dans ses activités 

 
Les éléments ci-dessous sont extraits des dossiers de demande d’autorisation et d’étude d’impacts 
élaborés par ATEDEV. 
 
La démarche environnementale de GSM 
La société GSM, filiale française d’HEIDELBERG CEMENT GROUP, est engagée depuis le début des 
années 1990 dans une politique en faveur d’une meilleure maîtrise des enjeux environnementaux 
: 

 une délégation à l’environnement a été créée en 1991 ; 
 début 1992, GSM a été la première entreprise productrice de granulats à s’engager dans 

le Plan Environnement Entreprise proposé par le Ministère de l’Environnement afin de 
préparer RIO 92 ; prprépép
 plusieurs plans « Environnement » se sont succédés : 1992-1996, 1997-2002, 2002-2006 ; 

depuis, une « Démarche Environnement » a été initiée comme le démontrent les chapitres 
suivants ; 
 depuis 2004, GSM est inscrite dans une démarche de certification ISO 14001 pour 

l’ensemble de ses sites ; 
 en 2011, GSM a adhéré à la Stratégie Nationale pour la Biodiversité ; 
 en 2012, GSM a mis en place un Système de Management de la Biodiversité (SMBio) ; 
 depuis le 17 avril 2015, GSM est certifiée ISO 14001. 

En parallèle, GSM soutient l’action syndicale de la Profession des Producteurs de Granulats dans 
le cadre, entre autres, de la Charte Environnement des Industries de Carrières (UNPG). 
GSM a toujours su anticiper les réglementations française et européenne, faisant ainsi référence 
dans ses propres instances professionnelles. 
 
La Norme ISO 14001 
ISO 14001 est une norme internationale qui a pour objet l’amélioration continue en matière 
d’environnement. 
La mise en place d’un système de management environnemental se concrétise par la définition de 
procédures et d’objectifs (à travers une politique, des programmes…), dont la réalisation est suivie 
dans le cadre d’audits (internes et externes), au moyen d’indicateurs. Des revues de direction 
régulières permettent d’adapter le système. 
Des moyens financiers et humains et des échéanciers sont définis pour l’atteinte des objectifs. La 
certification est délivrée pour une durée de 3 ans. Un audit de contrôle permet, tous les ans, de 
vérifier la pertinence du système et le respect des engagements, tant sur les aspects 
documentaires qu’opérationnels. 
 
Les fondements de la politique environnementale de GSM Secteur Picardie 
La certification ISO 14001, délivrée par ECOPASS en septembre 2008 et dont la démarche a été 
initiée en 2006, est la reconnaissance de l’efficacité d’une gestion environnementale dont les 4 
piliers sont : 

la minimisation des impacts environnementaux : elle se rapporte notamment au bruit, 
à l’impact visuel, à la poussière, au trafic routier, à une collecte et une valorisation 
optimale des déchets ; opop
 l’économie de ressources naturelles et de l’énergie : elle exige d’une part de réserver 

l’utilisation des granulats à des usages précis requérant un niveau de qualité important, et 
d’autre part de réduire les consommations d’eau, de carburant et d’électricité des 
installations ; 
 la formation et la sensibilisation du personnel et des sous-traitants, l’information des 

élus et du public : elles impliquent les acteurs dans une démarche qu’ils doivent à la fois 
connaître, s’approprier et mettre en application au quotidien ; 
 la cohérence des réaménagements de carrière avec les enjeux locaux : elle nécessite 

une concertation continue en amont du projet et tout au long de l’exploitation avec les 
différents partenaires intéressés par les territoires réaménagés.  
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Des actions industrielles concrètes
 
GSM travaille à l’optimisation des transports grâce : 

 au développement d’un ensemble de réseaux de bandes transporteuses entre les points 
d’extraction et de traitement (Tergnier et Vénizel), dont le projet de carrière à Vasseny 
fera partie, 
 à l’utilisation de la voie d’eau (Tergnier) pour acheminer ses produits à ses clients, 
 à l’implantation de centrales clientes à proximité du site (UNIBÉTON à Tergnier). 

Par ces actions, pour l’Aisne, 70 % du tout-venant est acheminé par bandes transporteuses 
jusqu’aux installations, et une partie des ventes sont livrées par des modes alternatifs aux 
transports routiers traditionnels. 
Concernant l’utilisation rationnelle des matériaux, GSM a orienté sa production et son offre vers 
les usages nobles tels que les bétons et liants hydrauliques, les préfabrications, l’artisanat, les 
négociants et les particuliers (environ 85 % de la commercialisation). 
 
 
La passerelle de Vénizel est un exemple 
d’aménagement de l’outil industriel pour réduire les 
impacts de production 
 
 
 
 
 
 
La base de loisirs de Tergnier – La Frette est un très bel 
exemple de carrière réaménagée. C’est aujourd’hui un espace 
de 36 hectares offrant une large palette d’activités autour du 
plan d’eau et un lieu très apprécié des pêcheurs. 
 
 
 
 
 
La carrière de Travecy est quant à elle un exemple 
d’aménagement à vocation écologique. 
 

 
 
 
La société GSM a développé une politique volontaire de préservation de la ressource alluvionnaire 
en eau, inscrite dans sa démarche ISO 14001. Cette politique vise le bon granulat pour le bon 
emploi : les matériaux alluvionnaires en eau sont destinés aux usages nobles. Ils sont 
progressivement recomposés avec des sablons et des calcaires. La politique commerciale et le 
déploiement de matériaux de négoce sur les plateformes de GSM permet de proposer aux clients 
des sablons et des calcaires pour la viabilité et les usages ne nécessitant pas des matériaux nobles. 
Par ailleurs, GSM a développé des matériaux alternatifs aux alluvionnaires traditionnels pour les 
usages routiers (sablons, calcaires), et a introduit progressivement des matériaux de substitution 
dans ses fabrications destinées aux bétons hydrauliques (environ 5 %). 
Enfin, la société a obtenu en 2006 une autorisation d’exploiter un gisement de matériaux de 
substitution de haute terrasse à Tergnier – Beautor – Travecy, c’est-à-dire d’alluvions exploitées 
à sec, en parfaite cohérence avec les orientations du Schéma Départemental des Carrières de 
l’Aisne. 
Ces politiques d’optimisation des transports et de préservation de l’alluvionnaire en eau 
s’inscrivent pleinement dans le cadre du SDC de l’Aisne et du SDAGE Seine-Normandie. 

Des mesures environnementales concrètes 
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Sur chaque carrière de la société, l’environnement est une préoccupation quotidienne. Le respect 
des prescriptions réglementaires est une priorité pour la direction et le personnel. Il prend la 
forme de procédures propres à l’entreprise, d’engagements pris dans l’étude d’impact et 
d’obligations inscrites dans l’arrêté préfectoral d’autorisation ou dans les textes régissant 
l’activité des carrières. 
Sur chacun de ses sites, la société GSM met en place les mesures suivantes : 

 Nomination d’un responsable QSE (Qualité, Sécurité, Environnement), chargé de mener 
une action globale d’amélioration. 
 Suivi environnemental (eau, bruit, poussières, écologie) et synthèse annuelle réalisés par 

des cabinets extérieurs à l’entreprise. 
 Priorité donnée au transport fluvial partout où cela est possible, comme par exemple sur 

le site de la Frette à Tergnier dans l’Aisne, et participation à des groupes de travail visant à 
développer les transports alternatifs à la route, avec notamment l’ORT (Observatoire 
Régional des Transports). 
 Aménagement de l’outil industriel au besoin, comme par exemple à Vénizel, avec la 

construction d’une passerelle au-dessus de l’Aisne pour acheminer par bande transporteuse 
les matériaux depuis la carrière vers la station de transit. Cet ouvrage, d’une longueur de 
120 m, a permis de limiter le trafic routier. 

 
Ci-dessous sont donnés des exemples d’actions du partenariat GSM – NaturAgora sur le site des 
communes de Tergnier et Beautor. 

 Réaménagements concertés comme par exemple la carrière de Tergnier - La Frette 
devenue base de loisirs, les terrains exploités de Vasseny rendus à l’agriculture, la vocation 
écologique donnée à la carrière de Travecy.  
 Ouverture des sites de Bucy-le-Long à une association de pêche réunissant 100 personnes.  
 Convention de partenariat avec l’association NATURAGORA (association de protection de 

l’environnement et de ses acteurs) pour la gestion et la valorisation écologique de 200 ha 
de terrains anciennement exploités en rive droite de l’Oise (communes de Tergnier et 
Beautor). L’association assure un suivi écologique de ces sites et développe des animations 
et des évènements en faveur de la découverte du patrimoine naturel.  
 

La société GSM étudie dans le cadre de chaque projet les mesures permettant d’éviter, de réduire 
et de compenser ses impacts potentiels sur l’environnement, en collaboration avec des bureaux 
d’études spécialisés. Elle fait ainsi évoluer le périmètre et les modalités d’exploitation au cours 
de l’élaboration de ses projets en fonction des enjeux environnementaux et des préconisations 
fournies par les bureaux d’études. 
Dans le cadre du présent projet, la société GSM a entre autres exclu certaines zones à enjeux 
écologiques du périmètre de son projet de carrière, décidé de limiter au maximum le 
défrichement (conservation d’une peupleraie, d’un boisement à Orme lisse, de l’essentiel de la 
ripisylve…). 
Par ailleurs, la société GSM accorde une attention toute particulière à la valorisation, à la gestion 
et au devenir de ses sites après exploitation. Les réaménagements qu’elle propose sont établis en 
fonction du contexte environnemental et des enjeux propres à chaque site, et en concertation 
avec les communes, les propriétaires et les bureaux d’études spécialisés intervenant dans le cadre 
des projets. Ici, la première phase d’exploitation de la carrière s’est traduite par une valorisation 
écologique, avec mesure de réhabilitation en faveur de l’avifaune notamment. Sur l’extension 
demandée, les mesures de réhabilitation visent à restituer les terrains au monde agricole. Les 
éléments « naturels » comme les fossés et les haies seront réimplantés en visant des modes les 
plus favorables à la biodiversité (intérêt pour les amphibiens, les oiseux, les insectes…). 
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Création de parcours pédagogiques 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sorties de découverte de la nature 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sorties de terrain à destination des étudiants 
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C. JUSTIFICATION DU PROJET AU REGARD DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L.411-2 DU CODE DE 
L’ENVIRONNEMENT 

 
L’article L411-2 du Code de l’environnement stipule que « la délivrance de dérogation aux 
interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article L. 411-1 », ne peut être obtenue qu’« à 
condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au 
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans 
leur aire de répartition naturelle », et qu’elle intervienne pour des « raisons impératives d'intérêt 
public majeur (…), y compris de nature sociale ou économique », comme la cas qui nous concerne 
ici. 
 
En s’appuyant sur la définition de la « raison impérative d’intérêt public majeur » posée par la 
Directive 92/43/CE, il apparait que peuvent être considérés comme d’intérêt public majeur, des 
projets : 

 promus par des organismes privés ou publics ; prprprpr
 dont l’intérêt public est impératif, y compris mis en regard de l’importance des intérêts 

protégés par la Directive Habitats (notion d’intérêt à long terme du projet) ; pr
 et en particulier dans le cadre de la réalisation d’activités de nature économique ou 

sociale visant à accomplir des obligations spécifiques de service public. 
 

Au titre du paragraphe 4° de l’article L.411-2 du Code de l’Environnement, la justification du 
projet repose sur la notion d’intérêt public majeur. En effet, l’exploitation de la carrière à 
Vénizel et Villeneuve Saint Germain a pour but de pérenniser à long terme une activité qui : 

 vise à accroître la production de granulats pour l’approvisionnement des marchés du 
BTP ; 
 constitue un maillage essentiel du tissu économique local dont dépend toute une filière 

de construction. 
 
Les éléments ci-dessous sont extraits des dossiers de demande d’autorisation et d’étude d’impacts 
élaborés par ATEDEV. 
 
Usage du granulat et intérêt économique 
 
Les granulats sont de petits morceaux de roches, d’origines et de natures géologiques très 
variées, utilisés pour divers usages et en particulier pour réaliser des ouvrages de génie civil, de 
bâtiment ou de travaux publics. Ils sont utilisés sous leur forme naturelle (sables, gravillons, 
etc.) ou après transformation (bétons de ciment, béton bitumineux, etc.). 
Exploitée depuis la Préhistoire, la pierre a su s’adapter parfaitement aux exigences de l’ère du 
TGV, des autoroutes et des arches monumentales. Après l’air et l’eau, les granulats constituent 
la matière première la plus utilisée par l’Homme. 
 
En France, sont ainsi utilisées et produites chaque année 360 à 365 millions de tonnes de 
granulats pour l’ensemble des travaux. La consommation française, rapportée à la population, 
correspond à un ratio d’environ 5,8 tonnes par habitant et par an. À titre de comparaison, sont 
consommés : 

 1,5 t/hab/an de pétrole, 1,1,
 0,8 t/hab/an de bois, 0,0,0,0,
 0,7 t/hab/an de charbon. 

Voici quelques chiffres-clés en matière de consommation de granulats : ququ
 une autoroute : 20 000 à 30 000 t/km, 
 une ligne TGV : 24 000 à 29 000 t/km, 
 un lycée ou un hôpital : 20 000 à 40 000 t, 
 une maison individuelle : 100 à 300 t. 
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Contexte économique de l’industrie du granulat en Picardie et dans l’Aisne 
 
D’après l’Union Nationale des Industries de Carrières Et Matériaux de Construction (Sources ; site 
internet http://www.unicem.fr/lunicem/les_unions_regionales/picardie, et fiche « Les 
matériaux de construction en Picardie – Année 2013 » - UNICEM service statistique – novembre 
2014), environ 88 entreprises ont contribué en 2013 à la production et à la transformation des 
matériaux de carrières en Picardie, sur environ 86 sites actifs (dont environ 40 carrières 
d’exploitation de granulats). 1 764 personnes étaient directement employées en 2011. La 
production en 2013 est d’environ 6 millions de tonnes de granulats, 900 000 tonnes de béton 
industriel et 800 000 m3 (approximativement 1,52 million de tonnes) de béton prêt à l’emploi. Le 
chiffre d’affaires correspondant est d’environ 335 millions d’euros. L’industrie du granulat génère 
à elle seule 83 millions d’euros environ, soit près de 25 % du chiffre d’affaires total. 
D’après le Schéma Départemental des Carrières (SDC) de l’Aisne approuvé le 15 décembre 2015, 
la production de granulats dans le département de l’Aisne s’élevait en 2008 à près de 3,5 millions 
de tonnes, dont environ 2,7 millions de tonnes d’alluvionnaires en eau. Ainsi, cette production de 
granulats « provient à 75 % d’extraction de matériaux alluvionnaires en eau pour l’Aisne ». Elle « 
est essentiellement assurée par le Soissonnais (32 %), le Chaunois (27 %) et le St Quentinois (19 %), 
avec une faible contribution de la Thiérache, du Laonnois et du sud de l’Aisne ». Il est à noter que 
sur la période 1993 – 2008, « dans l’Aisne, l’extraction de matériaux alluvionnaires en eau est en 
baisse de l’ordre de 10 %, baisse quantitativement compensée par le développement de 
l’extraction de matériaux de terrasse, de roches calcaires (craie) et de matériaux recyclés ». 
Les besoins en granulats concernent le secteur du bâtiment et des travaux publics (infrastructures 
y compris). La consommation de granulats en Picardie représente près de 11 millions de tonnes en 
2007, soit 5,8 t/an/hab (un peu moins que la moyenne nationale de l’époque, comprise entre 6 
et 7 t/an/hab), dont plus de 3 millions de tonnes de matériaux alluvionnaires. Dans le département 
de l’Aisne, la consommation totale de granulats était de plus de 3,5 millions de tonnes en 2007, 
dont environ 1,4 million de tonnes de matériaux alluvionnaires. Le Soissonnais en particulier, 
secteur du projet, constitue un bassin de consommation important avec une demande de 870 000 
tonnes de matériaux en 2007. 
Le SDC de l’Asine indique que « les besoins ont connu une légère augmentation à l’échelon 
régional (1,275 kt, +13%) sur la période 1993-2007, mais bien plus marquée pour l’Aisne (805 kt, 
+29%). […] Dans l’Aisne, le doublement de la consommation de roches calcaires (produites hors 
département) s’est accompagné d’un relatif maintien […] de la consommation de matériaux 
alluvionnaires (produits localement). La récente substitution des alluvionnaires en eau par des 
alluvionnaires de terrasse a pour partie contribué à ce maintien. 
Il apparaît que les grands projets (réalisation d’autoroutes, voie TGV) se sont traduits par une 
augmentation ponctuelle des besoins ».  
À l’avenir, « le seul chantier d’envergure à venir en Picardie et retenu comme ayant une influence 
notable sur l’évolution des besoins en granulats du secteur du bâtiment et des travaux publics 
est celui du Canal Seine Nord Europe », qui permettra « un maintien global au niveau régional 
des besoins sur les dix années à venir ». À cela s’ajoute les besoins « des départements ou régions 
voisines, que l’extraction de matériaux dans les départements picards contribue à satisfaire ». 
Le flux actuel d’import et d’export de matériaux entre les départements picards et d’autres 
régions (Nord-Pas-de-Calais, Champagne-Ardenne, Ile-de-France, Haute-Normandie) était de 2,5 
millions de tonnes en 2007. « Il est retenu, pour les dix années à venir, une stabilité des 
extractions de granulats dans les départements picards à destination des autres régions, hormis 
pour les matériaux alluvionnaires avec une diminution de l’ordre de 20 à 30 kt/an des flux vers 
le Nord – Pas-de-Calais, et une augmentation de l’ordre de 120 kt/an des flux vers l’Ile de France 
». 
Au niveau du département de l’Aisne, « près de la moitié des matériaux alluvionnaires en eau 
extraits satisfont à des besoins situés en dehors du département. Ceux à destination de l’Oise 
(140 kt) et de l’Ile-de-France (650 kt) viennent compenser le déficit de production de ces 
territoires. Ceux à destination de la Somme (120 kt) répondent aux besoins de l’est de ce 
département, dont la production est localisée à l’ouest. […] Les flux entrants correspondent pour 
70 % d’entre eux à des matériaux dont le département est dépourvu de gisements exploitables 
(roches éruptives et certains types de calcaires). […] Il en résulte un taux de dépendance de 49 % 
». 
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Aspect stratégique et intérêt général du projet 
 Localisation dans un bassin de production et de consommation majeur 
Le projet de renouvellement et d'extension de carrière de GSM à Vénizel et Villeneuve-Saint-
Germain, ainsi que l'installation du pétitionnaire à Vasseny (où les matériaux extraits seront 
traités), sont situés dans le Soissonnais, qui est, rappelons-le, le premier pôle de production de 
l’Aisne (32 % des granulats produits dans le département proviennent du Soissonnais), et le premier 
bassin de consommation (près de 25 % des besoins en granulats du département sont concentrés 
dans le Soissonnais). 
Le projet de carrière est localisé dans la large vallée de l’Aisne, classée comme la deuxième 
ressource de gisement de matériaux alluvionnaires par le SDC en termes de volume disponible ; et 
plus précisément au sein de la vallée de l'Aisne, le SDC recense une ressource alluvionnaire 
accessible évaluée à environ 145,6 millions de m3 au total, et à 104,16 millions de m3 en dehors 
des zones classées comme interdites aux carrières. Le projet de carrière et l’installation 
mitoyenne sont par ailleurs localisés à proximité immédiate de la ville de Soissons. Or le SDC 
rappelle, « du point de vue des transports, l’intérêt tant économique qu’environnemental de 
l’existence de carrières (en tant que site de production de matériaux) à proximité des grands 
pôles urbains (en tant que centre de transformation et de consommation de matériaux), car 
permettant de réduire les besoins en transports ». Ainsi le SDC préconise-t-il l’« augmentation 
des productions des carrières locales, au plus près des bassins de consommation, conduisant en 
particulier à une baisse de l’empreinte carbone ». Par ailleurs, les granulats ont une valeur 
ajoutée faible et le transport a une importance relative dans le coût rendu. La proximité des 
sources de production est, de ce fait, privilégiée par rapport aux lieux d’emploi. 
 
Production et 
consommation de 
granulats dans l’Aisne : 
extraits du SDC – 2015 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le projet de GSM est donc idéalement situé au sein d’un bassin de production important, où 
la ressource en matériaux alluvionnaires est avérée et historiquement exploitée, et également 
au sein d’un bassin de consommation majeur, à proximité d’un pôle urbain d’envergure. Le 
maintien de l’activité de carrières dans ce secteur est stratégique, tant du point de vue 
géologique (présence d’une ressource importante), économique (présence de besoins 
majeurs), qu’environnemental (implantation de carrières au plus proche du pôle de 
consommation).  
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Il s’agira d’une carrière locale, située non loin de l’installation de traitement existante de la 
société GSM à Vasseny et à proximité de voies de communication importantes (dont la RN.31), 
qui alimentera majoritairement le secteur du bâtiment et des travaux publics sur le 
Soissonnais et dans l’Aisne. 
 
Réponse à de réels besoins 
 
Rappelons que la consommation de granulats pour le secteur du BTP a augmenté de 29 % dans 
l’Aisne entre 1993 et 2008. Sur la même période, la consommation de matériaux alluvionnaires 
produits localement s’est globalement maintenue. 
Le SDC conclut à un maintien aux niveaux régional et départemental des besoins de granulats dans 
le secteur du BTP sur les 10 années à venir. Il est donc considéré une demande constante de 3,540 
kt par an de granulats dans l’Aisne, et une demande constante de 1,560 kt par an de granulats 
extraits dans l’Aisne à destination d’autres régions. La demande est donc bien présente, et restera 
constante au moins dans les 10 années à venir. La société GSM, déjà implantée dans le Soissonnais, 
possède de ce fait un réseau de clients locaux dans le secteur du BTP, qui continueront à avoir 
des besoins similaires en granulats qu’actuellement. 
Le maintien du site de GSM à Vénizel et Villeneuve Saint-Germain, dont les granulats sont en 
grande majorité (3/4) à destination du marché local, permettra de contribuer à répondre à ces 
besoins locaux et à assurer l’autosuffisance du département pour la production de granulats 
alluvionnaires. 
Précisons que le SDC a tenu compte, pour l’estimation des besoins en granulats, du futur chantier 
du canal Seine Nord Europe. Le projet de la société GSM pourra contribuer à ce chantier déclaré 
d’utilité publique en fournissant des centrales à béton qui fournissent elles-mêmes des chantiers 
d’ouvrages d’art, dont à l’avenir celui du canal, et en accueillant des remblais sur la carrière. 
Par ailleurs, l’installation de traitement de la société GSM à Vasseny (dont les matériaux traités 
proviennent notamment de Venizel) alimentant également dans une moindre mesure la Somme, 
l’Oise et l’Île-de-France, le maintien de son activité contribuera à satisfaire les besoins de ces 
départements limitrophes, dont la demande en provenance de l’Aisne restera constante pendant 
au moins les 10 prochaines années. Les exportations axonnaises de matériaux alluvionnaires 
permettent en effet de compenser le déficit de production de l’Oise et de l’Île-de-France et de 
répondre aux besoins de l’est de la Somme, dont la production est localisée à l’ouest. 
Précisons par ailleurs que l’installation de la société GSM à Vasseny produit des granulats 
répondant aux normes européennes de qualité requises pour le développement des bétons haute 
performance, la réalisation d’ouvrages d’art et la fabrication de produits en béton, conformément 
aux dernières recommandations européennes (marquage CE 2+) ; et elle possède un laboratoire 
de contrôle qualité. Elle fournit ainsi des produits destinés à des usages nobles, et dont la qualité 
est reconnue par les clients de GSM, notamment dans le Soissonnais, qui lui font confiance depuis 
plus de 30 ans. 
Le maintien et l’extension du site de GSM à Vénizel et Villeneuve Saint Germain permettra donc 
de continuer à répondre aux besoins de qualité des acteurs du BTP. 
 
Le projet de GSM permettra donc de répondre à de réels besoins, à la fois quantitatifs et 
qualitatifs, d’approvisionnement du BTP en granulats, qui seront constants pour au moins les 
10 prochaines années. Le maintien des activités de GSM dans le Soissonnais permettra de 
continuer à répondre aux besoins locaux, dont ceux à venir liés au projet d’envergure du 
canal Seine Nord Europe, à contribuer à l’autosuffisance du département pour la production 
de granulats alluvionnaires, et à répondre en moindre mesure à la demande de départements 
limitrophes. 
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Maintien des activités et des emplois de GSM dans le Soissonnais
La société GSM est l’un des leaders dans la fourniture de granulats à destination des petites et 
moyennes entreprises des métiers du bâtiment et des travaux publics pour la région Hauts de 
France. Avec ses 2 installations de traitement axonnaises (sur les communes de Vasseny et de 
Tergnier), GSM produit environ 50 % des granulats alluvionnaires du département de l’Aisne. ),),

 Sur les 600 000 tonnes produites (chiffre 2016) par GSM depuis ces 2 sites axonnais, 95 % 
sont utilisées en Picardie. La répartition de la destination de matériaux produits est la 
suivante : 
 100 000 tonnes à destination des entreprises de préfabrication (parpaings, bordures de 

trottoirs, mobilier urbain) sur Ciry-Salsogne, Soissons, Cuise-la-Motte, et Sequehart ; 
 220 000 tonnes pour le béton prêt à l’emploi et les GTLH (Graves Traitées aux Liants 

Hydrauliques), dans les centrales de béton de Soissons, Laon, Tergnier, Saint-Quentin, 
Péronne, Montdidier, Hirson, et Amiens ;  
 un peu plus de 250 000 tonnes aux grandes enseignes de négociants, aux PME du BTP et 

aux particuliers ; 
 30 000 tonnes pour l’export en région parisienne (Filiale Unibéton). 

Les sites de l’Aisne pèsent pour 33 % du chiffre d’affaires du secteur Picardie de GSM. 
Avec les 2 sites implantés à Tergnier et Vasseny, GSM emploie directement 19 personnes dans le 
département de l’Aisne. 
Plus particulièrement, la société GSM est présente dans le Soissonnais depuis plus de 30 ans. Au 
niveau de l’installation de traitement existante à Vasseny, la société emploie 5 personnes 
localement à plein temps. 
Or la société GSM ne possède actuellement plus que 5 à 6 années de réserve au maximum dans le 
secteur du Soissonnais. 
 
Activité de GSM dans le secteur du Soissonnais 
 

Commune 
Arrêté 

préfectoral Durée autorisée Avancée de l’exploitation 
Années 

d’extraction 
restantes 

Vasseny 18/07/2019 
8 ans dont 4 
d’extraction Extraction non encore débutée 4 

Vénizel 22/12/2005 + 
27/12/2017 

15 ans 

Extraction terminée, remise en état en cours de 
finalisation / Demande de renouvellement en cours 
pour utilisation du plan d’eau et mise en œuvre de 

mesures compensatoires dans le cadre de l'extension 

0 

Ciry-
Salsogne 13/03/2013 

10 ans dont 2 
d’extraction 

Extraction terminée, utilisation en bassins de 
décantation 0 

Bucy-le-
Long 19/07/2013 

12 ans dont 7 
d’extraction Extraction presque terminée 1 

 
Le présent projet de carrière permettra donc de constituer une continuité, de compenser les 
activités de carrières terminées et bientôt terminées de la société GSM dans le Soissonnais, et de 
maintenir les activités de production et de commercialisation sur l’installation de traitement de 
Vasseny. 
Par ailleurs, il est à noter que la société GSM fait partie des 2 exploitants majeurs dans l’Aisne. 
Le maintien de ses activités est donc essentiel pour éviter l’installation d’un monopole, maintenir 
une saine concurrence et réguler les prix du marché.  
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Contribution à l’économie locale 
De façon générale, concernant les emplois, l’industrie des carrières est très « capitalistique » : 
les emplois directs n’y sont pas très nombreux, en comparaison de ceux développés par d’autres 
métiers. Cependant, ils sont durables, souvent localisés en milieu rural ou périurbain, et 
contribuent à animer un tissu d’entreprises clientes et sous-traitantes important. Tout nouveau 
projet permet donc la création ou le maintien d’emplois directs, mais aussi le soutien d’emplois 
induits auprès des fournisseurs, des transformateurs, ou encore des transporteurs. 
Ainsi, au niveau national, l’UNPG remarque dans son livre blanc de 2011 que « même si la branche 
à proprement parler ne représente que 15 000 emplois directs environ, l’activité de granulats 
génère indirectement plus de 50 000 emplois dans la filière des matériaux de construction ». Au 
niveau régional, le SDC indique que « les carrières de Picardie représentent aujourd’hui 2 000 
emplois directs et 8 000 emplois indirects. Ces emplois sont pour la plupart créés en milieux 
ruraux et sont pour certains accessibles sans qualification importante ». 
L’industrie du granulat s’inscrit donc dans un large tissu économique, incorporant de nombreux 
secteurs d’activité, et elle implique de réelles retombées sociales. Les emplois directs et indirects 
qu’elle créée maillent le tissu du territoire et sont l’occasion de vivifier les recettes des petites 
communes. 
Dans le cas présent, la société GSM est un des leaders dans la fourniture de granulats à destination 
des petites et moyennes entreprises des métiers du bâtiment et des travaux publics pour le 
département de l’Aisne. Par son activité, GSM occupe donc de façon significative des entreprises 
de terrassement, de travaux d’aménagement et d’environnement, d’électricité industrielle, de 
fourniture de pièces détachées et de services, de cabinets de conseil et de suivi environnemental, 
etc. sans compter les services de l’archéologie (INRAP). 
Ainsi, l’installation de traitement existante de la société à Vasseny (dont les matériaux 
proviennent en partie de la carrière de Venizel) alimente un réseau d’entreprises sous-traitantes 
(transporteurs, électriciens, terrassiers, chaudronniers, vulcanisateurs, paysagistes et 
pépiniéristes, etc.) et clientes dans le secteur du Soissonnais. Le principal client est un site de 
transformation localisé à 1 km, employant une trentaine de personnes habitant dans les communes 
alentour. Les activités de GSM dans l’Aisne et dans le Soissonnais contribuent également aux 
activités d’associations environnementales telles que NaturAgora, de bureaux d’études de conseil 
et de suivi en environnement et en sécurité industrielle, mais aussi de restaurateurs locaux. 
Au total, les activités de la société GSM dans le Soissonnais contribuent à maintenir une centaine 
d’emplois indirects. 
Les activités de GSM et de ses clients permettent de répondre à des marchés axonnais et ainsi de 
dynamiser l’économie locale. 
 
Ce projet permettra donc d’assurer le maintien d’un acteur majeur et historique de l’industrie 
du granulat dans le Soissonnais, la poursuite d’activités industrielles d’intérêt économique 
significatif pour les communes du secteur, et le maintien, en plus des emplois directs de GSM 
sur ses secteurs du Soissonnais, d’une centaine d’emplois indirects qui en découlent (clients, 
sous-traitants, fournisseurs, transporteurs, bureaux d’études, restaurateurs, etc.), dont une 
trentaine de personnes employées localement au niveau du site de transformation dépendant 
directement de l’activité de GSM. 
Le projet de la société GSM d’extension et de renouvellement de son exploitation existante 
est pris en compte dans le PLU de Vénizel (renouvellement) dans le plan de zonage du PLU 
communal de Villeneuve Saint Germain (extension) . 
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D. JUSTIFICATION DE L’ABSENCE D’ALTERNATIVE PLUS SATISFAISANTE 

 
Cette analyse s’appuie sur les dossiers de demande d’autorisation et d’étude d’impacts élaborés 
par ATEDEV. 
 
Le contexte environnemental du site a guidé la société GSM tout au long de la mise en place du 
projet. Au regard des études qu’elle a fait réaliser - une étude acoustique, une étude paysagère, 
une étude écologique, une étude des zones humides, une étude hydraulique, une étude 
hydrogéologique et une étude géotechnique – la société GSM a adapté l’emprise et les modalités 
d’exploitation du projet de carrière en fonction des enjeux dégagés et des mesures préconisées 
par les différents bureaux d’études spécialisés. 
Le pétitionnaire a également adapté son projet en fonction des retours des services en charge de 
l'instruction du dossier, principalement la DREAL et du CNPN. Ainsi, le périmètre exploitable a été 
réduit par l'évitement d'une zone de prairies de 9,7 ha au total dans le quart sud-ouest des terrains 
du projet d'extension, pour des raisons de préservation des enjeux écologiques potentiels sur ces 
prairies. Les raisons justifiant les choix inhérents au projet sont présentées ci-dessous, elles 
s’appuient notamment sur une expertise des solutions alternatives à certaines des modalités 
retenues. 
 
Pour rappel, le projet vise à permettre la poursuite des activités de la société GSM dans le 
Soissonnais et répondre à de réels besoins d’approvisionnement du BTP en granulats, qui seront 
constants pour au moins les 10 prochaines années, et augmentés de 10 à 15 % à destination d’Île-
de-France. Le maintien des activités de GSM dans le Soissonnais permettra de continuer à répondre 
aux besoins locaux, à contribuer à l’autosuffisance du département pour la production de 
granulats alluvionnaires, et à répondre à la demande de départements limitrophes.  
 
Le premier impératif est la présence d’un gisement de qualité, avec la possibilité d'extraction 
sur le site en projet de 978 300 m3 de matériaux alluvionnaires, soit 1 054 600 t commercialisables 
après traitement.. L’intégration du renouvellement du site autorisé au projet d’extension de 
carrière permet une exploitation rationnelle du gisement, et une disponibilité de terrains à 
proximité de l’exploitation pour des activités et infrastructures annexes, ainsi que pour la 
réalisation de mesures de compensation. 
L’extension se fait ainsi en prolongement de la carrière existante en cours de réaménagement. 
 
Pour des raisons techniques, il n’a pas pu être envisagé de solution alternative au rabattement 
partiel de nappe pour l’exploitation. Les études hydraulique, hydrogéologique et géotechnique 
ont démontré que le rabattement était acceptable d’un point de vue environnemental. 
 
Le site est localisé dans la plaine alluviale de l’Aisne, qui borde les terrains au nord, dans un 
secteur où la nappe est relativement proche de la surface. 
Un rabattement partiel de nappe est sollicité par la société GSM jusqu’à environ 1 m sous le toit 
du gisement. Cette opération est rendue nécessaire pour permettre une meilleure visualisation 
de l’interface gisement/stériles, une meilleure réalisation de la sélection entre stériles et terre 
végétale et pour éviter un terrassement de la découverte sous eau qui « pollue » le gisement et 
rend son traitement plus difficile. Elle permet en outre une exploitation rationnelle du gisement, 
la conservation agronomique des sols, l’évolution des engins en toute sécurité et enfin, la 
réalisation des décapages archéologiques et des fouilles éventuelles. 
La société procèdera ainsi par casiers à surface restreinte, afin de maintenir un débit de pompage 
de 450 m3/h par casier (soit 895 m3/h au total) et de limiter l’impact sur la piézométrie. Le 
bureau d’études Hydratec, qui a réalisé une étude hydrogéologique, et le bureau d’études 
Terrasol, qui a réalisé une étude géotechnique vis-à-vis de la RN.2 longeant les terrains à l’ouest, 
ont ainsi conclu à des impacts piézométriques négligeables liés au rabattement de nappe vis-à-
vis des enjeux environnementaux du secteur : ressource en eau du champ captant de Villeneuve-
Saint-Germain, niveau d’eau des étangs du parc de loisirs communal, stabilité de la RN2. 
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Par ailleurs, cette modalité d’exploitation implique un rejet des eaux pompées. Ces dernières 
seront rejetées dans le plan d’eau actuel de la carrière autorisée, où elles s’infiltreront en partie. 
La partie restante (environ 700 m3/h) sera rejetée dans l’Aisne via un fossé de surverse après 
avoir été décantée. D’après les études hydraulique et hydrogéologique réalisées par le bureau 
d’études Hydratec, ce schéma permettra d’éviter tout risque d’impact qualitatif. Par ailleurs, le 
débit de rejet dans l’Aisne est négligeable comparé au débit du cours d’eau hors crue et en crue, 
il n’y a donc pas de risque d’impact quantitatif. 
 
Au vu des contraintes géographiques, techniques et financières, l’acheminement des matériaux 
extraits depuis la carrière projetée vers l’installation de traitement de Vasseny ne peut être 
réalisé que par camions. Il est à noter que les camions liés au projet circuleront sur des voies 
publiques d’ores et déjà aménagées pour la circulation des poids-lourds et connaissant un fort 
trafic, et qui ne passent par aucun bourg ; 
 
Rappelons qu’il est prévu un acheminement des matériaux extraits depuis la carrière projetée 
vers l’installation de traitement de Vasseny par camions.  
Le transport par voie propre n’a pas pu être retenu, à la fois pour des raisons techniques, 
financières et environnementales, car : 

➢ la voie ferrée la plus proche permettant le fret circule à environ 130 m du site de 
carrière et à 3,7 km de l’installation, et son utilisation nécessiterait une rupture de charge 
avec un acheminement préalable et final des matériaux par camions ; 
➢ l’Aisne, seul cours d’eau navigable dans le secteur, est situé en bordure de la carrière, 
mais à environ 3 km au nord de l’installation de traitement, aucun quai de chargement 
n’existe au droit de la carrière (la société GSM a uniquement prévu un quai de 
déchargement), aucun quai de déchargement n’existe au niveau du tronçon situé au plus 
proche de l’installation, et une rupture de charge serait dans tous les cas nécessaire avec 
un acheminement final des matériaux par camions. 

Il est à noter que les camions emprunteront des routes adaptées à leur circulation et connaissant 
d’ores et déjà un trafic important de poids-lourds : l’avenue de Flandres Dunkerque 1940 (qui 
dessert la ZI des Étomelles) et la RN.31. L’impact des rotations de camions liées au projet sera 
négligeable sur le trafic de ces routes. 
Par ailleurs, il n’est prévu d'emprunter le CR de Villeneuve-Saint-Germain à Vénizel que sur un 
court tronçon uniquement, entre la zone industrielle et l'entrée du site au niveau du CR de la 
Haute Borne. La société GSM a établi une convention de passage sur ce chemin avec la mairie de 
Villeneuve-Saint-Germain. 
 
Pour les remblais extérieurs apportés depuis les chantiers de terrassement locaux, un report 
modal n’est pas envisageable. La solution retenue, afin de limiter l’impact environnemental et 
financier de la circulation de poids-lourds, est un double fret avec l’acheminement du gisement 
extrait, ce qui évite tout trafic supplémentaire. 
Au vu des avantages logistiques, environnementaux et financiers du transport par voie fluviale 
des remblais extérieurs provenant du Grand Paris, cette modalité d’acheminement a quant à 
elle été retenue. 
 
Rappelons qu’il est prévu l’apport sur le site de l’extension de carrière de matériaux extérieurs 
inertes dans le cadre du remblayage du site. Il est prévu que l’acheminement de ces matériaux 
s’effectue à moitié par voie routière (pour les matériaux provenant de chantiers de terrassement 
locaux) et à moitié par voie fluviale (pour les matériaux provenant des travaux du Grand Paris).  
L’apport de matériaux extérieurs par voie routière se fera en double fret : une partie des camions 
acheminant les matériaux extraits sur la carrière reviendront chargés de remblais extérieurs. Il 
n’y aura donc pas de trafic supplémentaire généré par ces apports. Etant donné l’origine locale 
des matériaux apportés par voie routière, un report modal n’est pas envisageable : les camions 
viendront directement des chantiers de terrassement locaux. 
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L’apport de matériaux extérieurs depuis le Grand Paris est quant à lui adapté à la voie fluviale, 
étant donné la distance à parcourir et les équipements existants en bord de Seine en région 
parisienne. 
Il nécessitera en revanche l’implantation d’un quai de déchargement au droit des terrains 
 
Le mode de transport par voie d’eau présente de nombreux avantages par rapport au transport 
par voie routière. D’après le rapport « Transport fluvial, guide pour une alternative logistique 
durable », 2011, de VNF1, la voie fluviale est : 

➢ « Fiable : les livraisons par voie fluviale respectent les délais, même au coeur des 
agglomérations. 
➢ Écologique : le transport par voie fluviale est le mode de transport le plus silencieux 
et un des moins polluants [17 tonnes de CO2 en moins pour un transport de 1000 tonnes 
de vrac sur 300 km], et est donc parfaitement adapté aux zones urbaines peuplées. 
➢ Économique : la massification permet de transporter et stocker en même temps les 
marchandises. C’est la fonction de stock flottant. 
➢ Souple : les unités fluviales permettent d’acheminer tous les types de marchandises et 
ce quel que soit leur volume. 
➢ Sûr : les problématiques liées au vol ou la dégradation des marchandises sont réduites 
au minimum. De plus les accidents sont rares. » 

 
L’option technique et l’emplacement retenus pour le quai de déchargement sur l’Aisne ont été 
étudiés en collaboration avec les bureaux d’études Hydratec et Alfa Environnement. Les choix 
effectués sont ceux de moindre impact environnemental, tant d’un point de vue hydraulique 
qu’écologique. 
 
Dans le cadre de l’apport de remblais par voie fluviale, la société GSM a prévu l’implantation 
d’un quai de déchargement sur l’Aisne, au nord des terrains de l’extension projetée. Deux options 
ont été envisagées pour ce quai : 

➢ une estacade en béton armé préfabriqué disposée sur deux rangées de trois pieux 
métalliques, 
➢ une plateforme en gabion constituée de palplanches métalliques, de tirants et d’une 
dalle béton. 

La société GSM a opté pour la solution de moindre impact sur les écoulements de l’Aisne : 
l’estacade sur pieux. L’étude hydraulique réalisée par le bureau d’études Hydratec a ainsi conclu 
à l’absence d’incidence significative de l’estacade sur le rehaussement de la ligne d’eau de l’Aisne 
(hors crue et en crue), sur le volume obstrué (aucune mesure de compensation nécessaire), et sur 
la circulation fluviale sur ce bief. 
 
Par ailleurs, il est à noter que l’emplacement qui a été choisi pour le quai, au droit de la trouée 
existante entre la peupleraie âgée et la jeune peupleraie en taillis : 

➢ se situe en dehors d’une zone potentielle de frayères, d’après le bureau d’études Alfa 
Environnement en écologie, 
➢ ne crée pas de rupture impactante, pour les espèces qui prennent appui sur le cours 
d’eau (oiseaux, poissons…), la faune terrestre étant quant à elle déjà perturbée dans ses 
déplacements par le pont de la RN (ce dernier marque d’ailleurs une rupture plus franche 
que le projet de quai). 
➢ permet la préservation de la jeune peupleraie en taillis, zone d’intérêt écologique, car 
la plateforme de transit associée au quai sera réalisée au sud de cette zone boisée, et la 
piste permettant de relier le quai à cette plateforme de transit pourra être réalisée au 
niveau de la trouée existante 
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Les alternatives à ce projet sont par conséquent extrêmement limitées. La société GSM a 
besoin d’un gisement local pour alimenter son installation de traitement et ses clients présents 
sur le secteur du soissonnais. Le gisement de sable et de granulats étant très localisé et 
exploité depuis de nombreuses années, les sites alternatifs sont donc très limités. D’autant 
plus que le gisement doit être reconnu dans le schéma des carrières et que le site doit être 
en zone carriérable dans le PLU communal tout en évitant les zones naturelles protégées ; ce 
qui est le cas du gisement du projet sur la commune de Villeneuve Saint Germain et de Vénizel. 
Des projets alternatifs tels que le recyclage de matériaux du BTP ont été examinés mais ne 
sont pas satisfaisants pour ce cas précis. En effet les caractéristiques et la qualité des 
matériaux recyclés ne correspondent pas aux besoins des clients de GSM présents sur le 
secteur du soissonnais. 
Par ailleurs, précisons qu'en évitant la zone de prairies situées sur le quart sud-ouest des 
terrains, le projet préserve les principaux enjeux écologiques du secteur et ne porte plus 
que sur des terrains cultivés. 
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Villeneuve Saint-
Germain et Vénizel 
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Concernant la remise en état sur le périmètre du projet d’extension, étant donné les souhaits 
des propriétaires, les recommandations des documents d’urbanisme et de cadrage du secteur, les 
enjeux économiques agricoles du territoire, ou encore les enjeux paysagers et hydrauliques du 
secteur, la solution retenue est celle consistant à remblayer les terrains du secteur de l'extension 
jusqu'au TN et à convertir les cultures initialement présentes en prairies. Cette solution est 
compatible avec les enjeux environnementaux et socio-économiques identifiés sur le site – il s’agit 
en effet d’un retour à une vocation agricole avec une plus-value écologique (prairie permanente). 
Il est à noter que les remblais extérieurs apportés sur le site feront l’objet d’un contrôle 
systématique afin de garantir leur caractère inerte. Concernant la carrière actuellement 
autorisée, dont l’exploitation est aujourd'hui achevée et la remise en état en cours de finalisation, 
étant donné les enjeux environnementaux, et en particulier écologiques, présents sur le site et 
des dispositions du PLU de Vénizel, la remise en état actuellement en vigueur sur les terrains de 
la carrière actuelle a été retenue sans modification majeure. La réhabilitation intiale comprenait 
le maintien du plan d’eau avec adaptation des berges pour les rendre plus fonctionnelles sur le 
plan écologique, puis le maintien de zones de prairies, de fourrés et le retour à une vocation 
agricole de certains espaces moins riches sur le plan écologique. Dans le cadre de la présente 
demande de renouvellement, seul l’ajout de linéaires de fossés humides et de haies, qui apportent 
une plus-value écologique aux terrains, est proposé, afin de compenser les effets du projet 
d’extension sur la gorgebleue et les autres passereaux protégés présents sur la zone d’extension 
proposée. 
 
 
Le projet s’inscrit dans un contexte environnemental avec divers enjeux, qui ont été identifiés 
dès l’amont de l’élaboration du projet par des bureaux d’études spécialisés. Les limites du 
projet et les modalités d’exploitation ont ainsi évolué en fonction de ces enjeux et des 
mesures adaptées préconisées par les différents bureaux d’études. Le projet a également 
évolué en fonction des recommandations des services en charge de l'instruction du dossier. 
 
Il a été possible de trouver des mesures selon la séquence « éviter, réduire, compenser » pour 
chaque thématique de l’environnement, et en particulier ici pour le volet relatif à la 
biodiversité. 
 
Ainsi, après étude de la localisation des ressources géologiques et de la définition des 
périmètres potentiels couplées aux modalités d’exploitation du site et de remise en état 
(enjeux écologiques globaux, aspects réglementaires, fonciers et géologiques, localisation des 
infrastructures,…), aucune autre solution plus pertinente, alternative à ce projet, n’a été 
décelée. 
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 CONTEXTE ÉCOLOGIQUE DU PROJET 
 
La zone du projet d’extension a fait l’objet de deux expertises écologiques, menées chacune sur un 
cycle annuel, en 2013 puis 2017. 
 

A. METHODOLOGIE 
 

1. Intervenants 
 

INTERVENANTS EXPERIENCES MISSIONS 

Pascal DESFOSSEZ. Universitaire, 
ingénieur écologue. DEA 
d’écologie 

20 ans d’expérience en tant que 
directeur de Bureau d’études, avec 
des domaines de compétences 
diversifiées (flore, hydrobiologie, 
formation à la gestion des espaces 
naturels et assimilés, suivi de 
chantiers...) 

Directeur des études  
Validation de la méthode. 
Validation de la qualité de la 
production et de l’analyse. 

Yannick CHER. DESS Gestion des 
zones humides 

15 ans d’expérience, réalisation 
d’expertises écologiques (spécialité : 
flore, oiseaux, odonates, orthoptères, 
rhopalocères, amphibiens, reptiles), 
études réglementaires, rédaction de 
plans de gestion écologique et de plans 
de gestion différenciée, animation de 
réunions, suivi de chantiers, 
formations… 

Chef de projet écologue 
(faune) 
Mise en place des protocoles. 
Relevés Faune (oiseaux, 
insectes indicateurs, 
herpétofaune) et Flore. 

Sophie COSSEMENT. Master 2 
Expertise et Management en 

Environnement  

10 ans d’expérience, réalisation 
d’expertises écologiques (spécialité : 
avifaune, rhopalocères), infographie.  

Chargée d’études et 
infographe 
Relevés Faune (oiseaux). 

Rémy CUVILLIER. Master 2 
Economie et Gestion de 
l’Environnement et du 

Développement Durable 

5 ans d’expérience, cartographie sous 
SIG, infographie.  

Cartographe - Infographe 
Elaboration des pièces 
graphiques du dossier. 

Anne DUVIVIER. BTS Secrétaire de 
direction 

Frappe, mise en page, gestion 
administrative et comptable 

Suivi de la partie administrative 
du dossier et saisie des données 
d’inventaires 

 
Les CV complets des intervenants sont reportés en annexe. 
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2. Calendrier 
Le calendrier ci-dessous dresse le bilan de la nature des relevés effectués groupe par groupe. 
 
Relevés écologiques réalisés dans le cadre de la demande d’extension : 
 

 
Pour mémoire, une première expertise écologique a été réalisée dans le cadre de la demande 
d’extension en 2013. 
Les dates de relevés par CERE en 2013 sont :  

- 28/01/2013 (oiseaux hivernants), 
- 18/02/2013 (oiseaux migrateurs et hivernants), 
- 27/02/2013(oiseaux migrateurs et hivernants), 
- 19/04/2013 (flore et habitats), 
- 29/04/2013 (amphibiens) 
- 28/05/2013 (insectes, amphibiens, flore et habitats), 
- 03/06/2013 (chiroptères, amphibiens), 
- 17/06/2013 (insectes, flore et habitats), 
- 28/06/2013 (oiseaux nicheurs, chiroptères), 
- 19/07/2013 (oiseaux nicheurs, amphibiens, reptiles, flore et habitats), 
- 02/08/2013 (flore et habitats) 
- 12/09/2013 (insectes). 

 
Rappelons que la demande de renouvellement repose sur le périmètre autorisé par arreté du 
15/12/2005sur la base d’étude réalisées en 2003 et d’une instruction en 2004-2005. L’arrêté de 
modification pour le réaménagement de cette dernière a été obtenu le 27/12/2017. 
 

3. Protocoles mis en œuvre 
Les relevés des différents groupes ont fait l’objet de la mise en place de protocoles : 

- Oiseaux nicheurs 
- Oiseaux migrateurs 
- Oiseaux hivernants 
- Amphibiens 
- Reptiles 
- Insectes indicateurs 

Les autres groupes n’ont pas fait l’objet de protocoles spécifiques. 

  

 16/01/2017 31/03/2017 17/05/2017 03/07/2017 03/08/2017 27/09/2017 

Observateurs YC YC YC / SC YC / SC YC YC 

Durée 4 h (9h-11h / 13-15h) 6 h (8h-14h) 14 h (7h – 14h) 12 h (9h-15h)- 5 h (10h—15h) 4 h (9 h-13h) 

Conditions 
météorologiques 

- 1° à + 2° - 
brouillard puis 

ensoleillé (vent nul 

9° à 15 ° 
Ensoleillé 

(nuages rares, 
vent faible) 

17° à 24 ° 
Ensoleillé 

(vent faible) 

14° à 21° 
Ensoleillé 

(vent faible) 

19° à 24° 
Eclaircies 

(vent modéré) 

13° à 20 ° 
Ensoleillé 

(vent faible) 

Habitats naturels X  X X   
Flore  X X X X X 

Oiseaux nicheurs  X X X   
Oiseaux hivernants X      
Oiseaux de passage  X X  X X 

Entomofaune  X X X X X 
Herpétofaune  X X X X X 
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PROTOCOLE : Flore 
 
 
 

 
Espèces/groupe cibles : Flore supérieure 
 
 
Localisation des observations : site 
 

Nombre de reproduction du protocole en 2017 : 5 
 

Période optimale de prospections :  
 

Mois 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 
Flore             

 

Matériels : 
Guides : 
- « Flore blanche illustrée de la région Nord - Pas-de-Calais et des territoires voisins pour la 
détermination aisée et scientifique des plantes sauvages » - L. Durin, J. Franck & J.M. Gehu – Centre 
Régional de Phytosociologie Bailleul  
- « Nouvelle flore de la Belgique du G. D. de Luxembourg, du Nord de la France et des régions 
voisines » 
Loupe binoculaire  
  

Manipulations :  
Relevés à partir d’un parcours à pied de l’ensemble des milieux naturels présents sur le site. Second 
passage sur les secteurs à plus fort potentiel 
Collecte des données de terrain à partir de la fiche de relevés élaborée par le CRP/CBNB (nouvelle 
version) 
Comptage et localisation d’individus pour les espèces patrimoniales ou évaluation des densités 
  

Restitution : 
Restitution cartographique par espèce 
Synthèse sous forme de tableau reprenant les informations suivantes : 

- le nom scientifique 
- le nom vernaculaire 
- les coefficients de rareté quand ils existent 
- la protection 
- la menace quand elle existe 
- l’existence de listes rouges 

Evaluation des espèces présentes selon les critères définis par le Conservatoire Botanique National 
de Bailleul (rareté et menace au niveau régional, protections régionale, nationale et européenne). 
Les espèces considérées comme patrimoniales au niveau régional (correspondant aux espèces 
protégées ou menacées au niveau régional à européen) feront l’objet d’une cartographie (localisation 
sur fonds aérien, avec géolocalisation éventuelle) et d’une estimation du nombre de pieds ou la 
surface colonisée. 
  

Remarques : 
CRP/CBNB : Centre Régional de Phytosociologie /Conservatoire Botanique National de Bailleul 
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PROTOCOLE : Oiseaux nicheurs     
  
 
  
 
 
Espèces/groupe cibles : Oiseaux 
 
 
Localisation des observations : site 
 

Nombre de reproduction du protocole en 2017 : 3 
 

Période optimale de prospections : 
 
Mois 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 
Oiseaux nicheurs             

  
Matériels : 
Jumelles 
Longue-vue 
 

Manipulations :  
Les recensements consisteront en la mise en place d’IPA (Indice Ponctuel d’Abondance) – pendant 10 
minutes, tous les contacts (visuels et auditifs) sont notés, avec précision du comportement. 3 séances ont 
été réalisées au printemps, complétés par un relevé estival visant à déterminer si certaines espèces 
tardives pouvaient être nicheuses (recherche en particulier de la nidification éventuelle de Busards) 
 
En complément, l’ensemble du site est prospecté depuis les chemins ou en bordure de boisement à allure 
lente de manière à déterminer les espèces présentes soit par observations directes soit par reconnaissances 
des cris et chants. La présence des rapaces (busards notamment) est particulièrement mise en évidence 
lors de ce type de relevés complémentaires – relevés du 17 mai 2017 et 03 juillet 2017). 
Ces relevés complémentaires visent à vérifier la présence d’espèces plus localisées ou dont les chants 
porteraient moins et pourraient par conséquent échapper aux relevés standardisés. 
 
Collecte des données de terrain à partir de la fiche de relevé élaborée par le Bureau d’études. 
 

Restitution : 
Synthèse sous forme de tableau reprenant les informations suivantes : 

- le nom scientifique 
- le nom vernaculaire 
- les coefficients de rareté quand ils existent 
- la protection 
- la menace quand elle existe 
- l’existence de listes rouges 

Une analyse de l’intérêt patrimonial des espèces sera réalisée. Les espèces présentant le plus grand intérêt 
patrimonial (menace élevée, protection européenne…) feront l’objet d’une évaluation de leurs effectifs 
et une cartographie de leurs habitats (potentiels et/ou effectifs) sera élaborée. 
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PROTOCOLE : Oiseaux migrateurs 
 
  
 
 
Espèces/groupe cibles : Oiseaux 
 
 
Localisation des observations : site 
 
Nombre de reproduction du protocole en 2017 : 4 
 
Période optimale de prospections : 
 
Mois 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 
Oiseaux migrateurs             

 
Manipulations :  
Recensement d’oiseaux en halte migratoire (posés sur le site, en recherche de nourriture ou en 
alimentation). 
 
Pour les oiseaux en stationnement, les recensements consistent en des adaptations des relevés : 

- de type IKA (Indice Kilométrique d’Abondance), visant la recherche de passereaux notamment en 
bordure de haies et boisement, au sein d’espaces prairiaux relictuels ; 

- par comptage depuis des points fixes permettant une vue dégagée sur des secteurs potentiellement 
riches en oiseaux (champs dénudés pour les laridés, champs avec végétations herbacés et reste de 
cultures pour les passereaux, rapaces en chasse…) 

En effet, ces méthodes utilisées de façon stricte ne permettent que d’obtenir un échantillonnage des 
espèces présentes ; les espèces les moins représentées risqueraient de passer inaperçues. L’ensemble du 
site est ainsi prospecté à allure lente de manière à déterminer les espèces présentes soit par observations 
directes, soit par reconnaissances des cris.  
Collecte des données de terrain à partir de la fiche de relevé élaborée par le Bureau d’études. 

 
Restitution : 
Restitution cartographique par espèce. 
Synthèse sous forme de tableau reprenant les informations suivantes : 

- le nom scientifique 
- le nom vernaculaire 
- les coefficients de rareté quand ils existent 
- la protection 
- la menace quand elle existe 
- l’existence de listes rouges 
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PROTOCOLE : Oiseaux hivernants     
  
 
  
 
 
Espèces/groupe cibles : Oiseaux 
 
 
Nombre de stations : parcours 
 
Localisation des observations : ensemble du site 
 
Nombre de reproduction du protocole en 2017 : 1 
 
Période optimale de prospections : 
 
Mois 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 
Oiseaux hivernants             

 
Matériels : jumelles, guides de détermination. 
 
Manipulations :  
Les recensements consistent en des adaptations des relevés : 

- de type IKA (Indice Kilométrique d’Abondance), visant la recherche de passereaux notamment en 
bordure de haies et boisement, au sein d’espaces prairiaux relictuels ; 

- par comptage depuis des points fixes permettant une vue dégagée sur des secteurs potentiellement 
riches en oiseaux (champs dénudés pour les laridés, champs avec végétations herbacés et reste de 
cultures pour les passereaux, rapaces en chasse…) 

 
En effet, ces méthodes utilisées de façon stricte ne permettent que d’obtenir un échantillonnage des 
espèces présentes ; les espèces les moins représentées risqueraient de passer inaperçues. L’ensemble du 
site est ainsi prospecté à allure lente de manière à déterminer les espèces présentes soit par observations 
directes, soit par reconnaissances des cris.  
 
Collecte des données de terrain à partir de la fiche de relevé élaborée par le Bureau d’études. 

 
Restitution : 
Restitution cartographique par espèce. 
Synthèse sous forme de tableau reprenant les informations suivantes : 

- le nom scientifique 
- le nom vernaculaire 
- les coefficients de rareté quand ils existent 
- la protection 
- la menace quand elle existe 
- l’existence de listes rouges 
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PROTOCOLE : Reptiles 
 
  
 
 
Espèces/groupes cibles : Reptiles 
 
 
Nombre de stations : aléatoire 
 
Localisation des prélèvements : repérage dans les zones potentielles (tas de branches, de feuilles, de 
cailloux). Recherche en bord de chemin ensoleillé (bordure de haies, de prairies et d’ourlets) 
 
Nombre de reproduction du protocole en 2017 : en parallèle des autres relevés 
 
Périodes de prospections  
 
Mois 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 
Reptiles             

 
Matériels : guides de détermination 
 
Manipulation 
/ 
 
Restitution 
Restitution cartographique par espèce : cartographie des éventuelles zones humides utilisées, des zones 
d’observation. 
Synthèse sous forme de tableau reprenant les informations suivantes : 

- le nom scientifique 
- le nom vernaculaire 
- les coefficients de rareté quand ils existent 
- la protection 
- la menace quand elle existe 
- l’existence de listes rouges 
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PROTOCOLE : Amphibiens  
 
  
 
 
Espèces/groupe cibles : Amphibiens (adultes, larves, pontes) 
 
 
Nombre de stations : une recherche par zone de reproduction potentielle et sur les habitats terrestres 
potentiellement favorable (sous des souches, plaques, pierres…).  
 
Localisation des observations : mare, marais, étang… 
 
Nombre de reproductions du protocole au cours de l’année : 3 (+ en parallèle des autres relevés) 

 
Période optimale de prospections : 
 
Mois 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 
Amphibien             

 
Matériels : troubleau, jumelles, récipients pour détermination, guide de détermination 
 
Manipulations : observation directe, capture au troubleau – Relâcher 
 
Méthode : 
Repérage préalable de zones de reproduction potentielles (photographie aérienne, bibliographie existante, 
terrain) 
 
Observation des abords de la mare avec détermination des adultes repérables et identifiables (utilisation 
de jumelles si besoin) 
Capture au troubleau pour détermination 
Pêches au troubleau aléatoire en dehors des zones où ont été repérées des pontes ou des larves (objectif : 
limiter les dégradations du milieu et donc les risques de mortalité) pour capture d’adultes et 
détermination. 
Identification des pontes/larves selon degré de développement. 
Pas de prélèvement pour détermination des larves à la binoculaire du fait des menaces qui pèsent sur les 
amphibiens et des mesures réglementaires associées. 
 
Collecte des données de terrain sur la base d’une fiche élaborée par le bureau d’études. 
 
Restitution : 
Restitution cartographique par espèce 
Synthèse sous forme de tableau reprenant les informations suivantes : 

- le nom scientifique 
- le nom vernaculaire 
- les coefficients de rareté quand ils existent 
- la protection 
- la menace quand elle existe 
- l’existence de listes rouges 
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PROTOCOLE : Insectes indicateurs  
 
   
 
 
Espèces/groupe cibles : Odonates, Rhopalocères et Orthoptères 
 
 
Nombre de stations : Ensemble du tracé (sur et aux abords immédiats) 
 
Localisation des observations : bords de chemins, lisières de boisements, prairies, fossés, friches, 
ourlets herbacés, haies… 
 
Nombre de reproduction du protocole sur la période : 5 
 
Période optimale de prospections : 
 
Mois 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 
Odonates             

 
Matériels : Filet, guide de détermination, jumelles 
 
Manipulations :  
Capture au filet pour détermination 
Observation directe aux jumelles 
Relâcher systématique 
Ecoute des orthoptères 
 
Méthode : 
Parcours dans les zones favorables, identification à vue, aux jumelles ou par capture (puis relâcher) au 
filet. 
 
Restitution : 
Synthèse sous forme de tableau reprenant les informations suivantes : 

- le nom scientifique 
- le nom vernaculaire 
- les coefficients de rareté quand ils existent 
- la protection 
- la menace quand elle existe 
- l’existence de listes rouges 

Analyse patrimoniale à partir des connaissances régionales (coefficient de rareté de l’Agence de l’Eau) 
et analyse liée à la fonction indicatrice. 
Analyse de l’autochtonie (pas de preuve de reproduction, reproduction possible, probable ou certaine) 
 
 

 
 
 
 



  

  

 Dossier de Demande de Dérogation au titre de l’article L 411-2 du Code de l’Environnement 
 Renouvellement et extension d’une exploitation de granulats GSM -- ALFA Environnement, Juillet 2020 42 

B. PÉRIMÈTRES RÉGLEMENTAIRES ET D’INVENTAIRES DES ESPACES NATURELS 
 
Le secteur d’étude (renouvellement et extension) n’est situé dans aucun périmètre d’inventaires 
ou protection. 
Il est situé à une quinzaine de kilomètres des sites d’intérêt communautaire (Natura 2000), les 
plus proches. Ces sites sont listés ci-après. 
Un Arrêté de Protection de Biotope est présent à 6 kilomètres. Il est désigné pour la protection 
de milieux calcicoles et des espèces associées. 
 

Nom Distance au site d'étude (km) 
ZPS 

FR2212002 Forêts picardes : massif de Saint-Gobain 14,34 
ZSC 

FR2200399 Coteaux calcaires du Tardenois et du Valois 15,5 
FR2200395 Collines du Laonnois oriental 16,21 
FR2200392 Massif forestier de St Gobain 16,65 

FR2200398 Massif forestier de Retz 16,93 
FR2200396 Tourbière et Coteaux de Cessières-Montbavin 17,53 

APB 
FR3800794 Pelouse calcaires du Soissonnais 6,1 

 
Le secteur d’étude (renouvellement et extension) est situé à au moins un kilomètre de périmètre 
de ZNIEFF (zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique). Les ZNIEFF dans un 
périmètre de 10 km sont listées ci-après : 
 

Nom Distance au site d'étude (km) 

ZNIEFF de type 1 

220220008 Ravins, côtes et ru de Billy-sur-Aisne 1,37 
220013398 Coteau de la pierre frite à la Perrière 3,05 
220120025 Pelouse de Beauregard à Belleu 3,82 
220120023 Cavité souterraine à chauves-souris de Septmonts 3,99 
220120024 Cours de la Crise et de ses affluents 4,55 
220013408 Mont de Pasly 5,37 
220014036 Côtes boisées du Phénix et du bois Lévêque 5,56 
220120031 Ru du moulin de Vaurezis et ru de Fouquerolles 5,96 
220120027 Réseau de pelouses de la vallée de la Crise 6,01 
220013407 Savarts de Visigneux et de Chazelles 6,78 
220013549 Lit mineur de l'Aisne en amont de Celles-sur-Aisne et prairies des 
Ecoupons, des Blanches Rives à Maizy 6,98 
220120026 Coteau de buzancy et de villemontoire 7,34 
220013550 Les Vaucelles, la fosse Martin et la haute-futaie à Vauxaillon 8,75 
220013552 Le bois Morin et le crochet de Chassemy 8,87 
220120014 Cavité souterraine à chauves-souris de la carrière de Fruty à Laffaux 9,24 
220013410 Coteau du roc Pottier à Pernant 9,81 

ZNIEFF de type 2 
220120028 Vallée de la Crise 3,51 

 
Les cartes ci-après reprennent ces différents statuts : 
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C. PLACE DE LA ZONE D’ÉTUDE DANS LA TRAME VERTE ET BLEUE DU SCHÉMA RÉGIONAL DE 

COHÉRENCE ECOLOGIQUE 
 
Le site (carrière en activité et extension) est situé à proximité d’un corridor valléen multitrame 
(cours d’eau l’Aisne et ses berges). 
 
Le fossé et ses berges herbacées sont considérés comme un corridor alluvial herbacée. 
 
Le site n’est pas situé à proximité de réservoirs de biodiversité reconnus d’intérêt régional. 
Néanmoins, la carrière achevée d’exploitée est occupée par une avifaune tout à fait remarquable 
qui présente un intérêt au moins local. 
 
   

Zone 
d’étude 
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D. PATRIMOINE NATUREL DU PÉRIMÈTRE DE LA DEMANDE DU RENOUVELLEMENT 
 
Le périmètre de la demande de renouvellement n’a pas fait l’objet de relevés détaillés sur l’ensemble de 
son périmètre toutefois, au vu de la problématique affichée dans le cadre de la demande de renouvellement, 
l’intérêt écologique du plan d’eau et de ses berges a été évalué (au travers de la flore et de la faune). Une 
caractérisation des habitats de la partie ouest du site a également été réalisée. L’objectif de cette analyse 
vise à appréhender deux aspects : 

- Le projet d’extension et le projet de renouvellement conduisent à envisager une connexion du plan 
d’eau existant avec le périmètre d’extension pour procéder à la décantation des eaux prélevées 
pour le rabattement de nappe avant leur relargage dans l’Aisne : quels sont les effets potentiels sur 
la faune et la flore des plans d’eau ? 

- Le projet d’extension va affecter la Gorgebleue à miroir et les passereaux des haies, quelles parties 
de la carrière où l’exploitation est achevée, se prêtent le mieux à la création d’habitats de 
substitution pour ces espèces ? 

 
Les relevés réalisés par la LPO, NaturAgora, la fédération de pêche et ALFA Environnement visent à apporter 
les bases d’un état des lieux de la biodiversité indispensable pour appréhender ces deux problématiques. 
 
 
Rappelons que la Société GSM s’est engagée dans une réhabilitation de cette partie de la carrière avec une 
vocation de la préservation de la biodiversité. 
 

1. Données bibliographiques 
 
Le secteur de la demande de renouvellement a fait l’objet de suivis par la LPO depuis plusieurs années, une 
synthèse a été fournie. Elle est reprise dans l’état initial. 
La consultation des bases de données (Clicnat et DIGITALE) apporte une connaissance à une échelle plus 
large que le seul périmètre de la demande de renouvellement ou que la demande d’extension. 
Les données d’inventaires sont reportées en annexes, on ne note qu’une espèce végétale patrimoniale, la 
Guimauve officinale pour la flore -277 espèces sur les deux communes) et des informations fragmentaires 
sur la faune qui mettent en particulier en avant l’intérêt des milieux aquatiques pour les oiseaux. 
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2. Habitats naturels (ALFA Environnement, 2017) 
 
Le secteur d’étude a fait l’objet d’une cartographie et d’une brève description des végétations et 
“habitats” recensés en 2017. 
La nomenclature utilisée est issue des nomenclatures Corine Biotope. 
Les différents habitats naturels recensés font l’objet d’un bref descriptif, les habitats patrimoniaux 
sont mis en évidence. 
 
Fruticées à Prunus spinosa et Rubus fruticosus – (CB : 31.811 / Eunis : F3.11) 
 
Les haies peuvent être rapprochées des fourrés du Prunetalia avec apparition de Prunus spinosa ou 
de Crataegus monogyna. 
 
rairie à fourrage des plaines – (CB : 35.21 / Eunis : 
E2.61)Les prairies sur le site sont récentes et sont 
issues de semis réalisés pour limiter le développement 
de friches herbacées notamment. 
S’y développent principalement le Raygrass et la 
Fétuque des prés mais aussi des espèces de friches 
comme les Picrides, des espèces prairiales comme 
l’Achillée millefeuille (Achillea millefolium) mais 
aussi une espèce patrimoniale : la Gesse hérissée 
(Lathyrus hirsutus). 
Ces prairies commencent à être colonisées par des 
orthoptères, avec notamment le Criquet vert-échine 
(Chorthippus dorsatus). 
 
Végétation de prairies humides de l’Agrostietea stolonifera – (CB : 37.2 / Eunis : E3.41) 
 
Sur les parties les plus humides, proches des berges des plans d’eau, se développent des végétations 
prairiales. Sur les parties les plus humides, proches des berges des plans d’eau, se développent des 
végétations prairiales déjà caractéristiques des milieux humides avec l’Agrostide stolonifère, les 
joncs, la pulicaire…  
 
Végétation des berges – (CB : 22.3 / Eunis : C3.5) 
 
Sur les berges des plans d’eau se différencient des végétations depuis les végétations de berges 
exondées (Bidention) jusqu’aux saulaies, en passant par les ceintures de grands ou petits hélophytes. 
Ces végétations sont encore extrêmement imbriquées et peuvent, à l’heure actuelle, difficilement 
être caractérisables.  
Elles témoignent de l’évolution possible des berges en fonction de la hauteur d’eau, du marnage, de 
la gestion pratiquée… 
Des portions importantes des berges sont colonisées par l’Aster lancéolé (Aster lanceolatum). 
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Phragmitaies – (CB : 53.11 / Eunis : C3.21 et C3.23) 
Les plans d’eau sont partiellement ceinturés de roselières dominées par le Roseau commun 
(Phragmites australis) ou localement de massettes (Typha latifolia). Elles sont de faible largeur (au 
maximum quelques mètres de largeur) et tendent déjà à être colonisées par les saules. 
 
Zones rudérales - Artemisietea vulgaris – (CB : 87.2 / Eunis : I1.5) 
Cette végétation se développe particulièrement dans les secteurs récemment remaniés. La gestion à 
venir permettra d’y faire évoluer le type de végétation vers des végétations plus prairiales. 
 
Carrières et plan d’eau – (CB : 86.41 x 89.23 / Eunis : J3.2) 
 
Une part importante du site est encore marquée par l’exploitation, avec les plans d’eau plus ou moins 
végétalisés (développement progressif de Cératophylle, Potamots, Myriophylle, Renoncule aquatique, 
Callitriche) les zones en fin d’exploitation, les dépôts de terres végétales en attente de régalage, les 
installations de chantiers… 
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CARTOGRAPHIE DES HABITATS 

(ALFA ENVIRONNEMENT, 2017)  

Fossé exutoire du bassin 
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3. Intérêt floristique 
 
Le patrimoine floristique n’a pas été étudié en détail, toutefois, la flore aquatique et celle 
des berges ont été étudiées plus finement (voir tableau ci-après). 
Sur les hauts de berges, les semis récents de praires de fauche n’ont pas permis la peine 
expression de la flore spontanée. On note toutefois déjà le développement de la Gesse 
hérissée (Lathyrus hirsutus), espèce très rare et vulnérable au niveau régional. 
 
On notera par ailleurs la présence de : 

- quatre espèces patrimoniales en Picardie, dont une espèce très rare et vulnérable, 
la Gesse hérissée (Lathyrus hirsutus) 
- aucune espèce réglementairement protégée 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3 espèces sont considérées comme invasives : 

· Aster lanceolatus - Aster lancéolé 
· Cortaderia selloana - Herbe de la Pampa 
· Elodea nuttallii - Élodée de Nuttall 
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Espèces végétales recensées (non exhaustifs) sur le site en cours d’exploitation 
(ALFA Environnement, 2017) 
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ACERACEAE Acer pseudoplatanus L.  Érable sycomore I?(NSC) CC LC   Non Non Non Non 

ALISMATACEAE Alisma plantago-
aquatica L.  

Plantain-d'eau 
commun 

I PC LC   Non Non Oui Non 

BETULACEAE Alnus glutinosa (L.) 
Gaertn.  

Aulne glutineux I(NSC) C LC   Non Non Oui Non 

ASTERACEAE Aster lanceolatus Willd.  Aster lancéolé ZS(C) PC NA   Non Non Non A 

ASTERACEAE Bidens tripartita L.  Bident triparti I AR LC   Non Non Oui Non 

POACEAE 
Calamagrostis epigejos 
(L.) Roth  

Calamagrostide 
commune I AC LC   Non Non Non Non 

CALLITRICHACEAE Callitriche sp. Callitriche                  

CYPERACEAE 
Carex pseudocyperus 
L.  

Laîche faux-
souchet 

I PC LC   Oui Oui Oui Non 

CYPERACEAE Carex riparia Curt.  Laîche des rives I AC LC   Non Non Oui Non 

CERATOPHYLLACEAE 
Ceratophyllum 
demersum L.  Cornifle nageant I PC LC   Non Non Non Non 

POACEAE 
Cortaderia selloana 
(Schult. et Schult. f.) 
Aschers. et Graebn.  

Herbe de la 
Pampa C(S) E NA   Non Non Non A 

MALACEAE 
Crataegus monogyna 
Jacq.  

Aubépine à un 
style I(NC) CC LC   Non Non Non Non 

CYPERACEAE 
Eleocharis palustris (L.) 
Roem. et Schult.  Scirpe des marais I PC LC   Non Non Oui Non 

HYDROCHARITACEAE Elodea nuttallii 
(Planch.) St John  

Élodée de Nuttall Z AR NA   Non Non Non A 

ASTERACEAE 
Eupatorium cannabinum 
L.  

Eupatoire 
chanvrine I C LC   Non Non Oui Non 

POACEAE Festuca pratensis Huds.  Fétuque des prés I PC LC   Non Non Non Non 

POACEAE Festuca rubra L.  Fétuque rouge I(C) C LC   Non Non Non Non 

ASTERACEAE Hypochaeris radicata L.  Porcelle 
enracinée 

I C LC   Non Non Non Non 

JUNCACEAE Juncus bufonius L.  
Jonc des 
crapauds (s.l.) I C LC   Non Non Oui Non 

JUNCACEAE Juncus conglomeratus L.  Jonc aggloméré I PC LC   Non Non Oui Non 

JUNCACEAE Juncus inflexus L.  Jonc glauque I C LC   Non Non Oui Non 

FABACEAE Lathyrus hirsutus L.  Gesse hérissée I RR VU   Oui Non Non Non 

FABACEAE Lathyrus pratensis L.  Gesse des prés I C LC   Non Non Non Non 

POACEAE Lolium perenne L.  Ray-grass anglais I CC LC   Non Non Non Non 

LAMIACEAE Lycopus europaeus L.  Lycope d'Europe I AC LC   Non Non Oui Non 

LYTHRACEAE Lythrum salicaria L.  
Salicaire 
commune I C LC   Non Non Oui Non 

LAMIACEAE Mentha aquatica L.  Menthe 
aquatique 

I AC LC   Non Non Oui Non 

HALORAGACEAE 
Myriophyllum spicatum 
L.  

Myriophylle en 
épi I PC LC   Non Non Non Non 

APIACEAE Pastinaca sativa L.  Panais cultivé  IZ(C) C LC   Non Non Non Non 

POLYGONACEAE 
Persicaria maculosa S.F. 
Gray  

Renouée 
persicaire  I CC LC   Non Non Non Non 
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POACEAE Phragmites australis 
(Cav.) Steud.  

Roseau commun I(C) C LC   Non Non Oui Non 

ASTERACEAE Picris echioides L.  
Picride fausse-
vipérine I PC LC   Non Non Non Non 

ASTERACEAE Picris hieracioides L.  Picride fausse-
épervière 

I C LC   Non Non Non Non 

POTAMOGETONACEAE Potamogeton natans L.  Potamot nageant I AR LC   Oui Oui Non Non 

POTAMOGETONACEAE 
Potamogeton pectinatus 
L.  Potamot pectiné I PC LC   Non Non Non Non 

AMYGDALACEAE Prunus spinosa L.  Prunellier I(NC) CC LC   Non Non Non Non 

ASTERACEAE Pulicaria dysenterica 
(L.) Bernh.  

Pulicaire 
dysentérique 

I AC LC   Non Non Oui Non 

RANUNCULACEAE Ranunculus aquatilis L.  
Renoncule 
aquatique 

I R DD   Oui Oui Non Non 

RANUNCULACEAE Ranunculus sceleratus L.  
Renoncule 
scélérate I PC LC   Non Non Oui Non 

SALICACEAE Salix alba L.  Saule blanc I(C) C LC   Non Non Oui Non 

SALICACEAE Salix caprea L.  Saule marsault I CC LC   Non Non Non Non 

SALICACEAE Salix cinerea L.  Saule cendré I AC LC   Non Non Oui Non 

FABACEAE Trifolium repens L.  
Trèfle blanc ; 
Trèfle rampant I(NC) CC LC   Non Non Non Non 

TYPHACEAE Typha latifolia L.  
Massette à larges 
feuilles I AC LC   Non Non Oui Non 

SCROPHULARIACEAE Verbascum thapsus L.  Molène bouillon-
blanc 

I C LC   Non Non Non Non 

 
Légende des indices de rareté / menace régionale 
CC : très commun ; C = commun ; AC = assez commun ; PC = peu commun, AR : assez rare ; R = rare ; T = très 
rare ; E = exceptionnel 
CR = gravement menacé d’extinction ; EN = menacé d’extinction ; VU = vulnérable ; NT = quasi-menacé ; LC = 
faible risque ; DD = insuffisamment documenté ; NA : non applicable 
Législation : R1 : protection régionale / A2<>6 : C(1) : protection CITES  
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Carte des espèces végétales patrimoniales sur la demande de renouvellement 

(ALFA ENVIRONNEMENT, 2018) 
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Carte des espèces végétales invasives sur la demande de renouvellement 

(ALFA ENVIRONNEMENT, 2018) 

 

 

 



 

  

 Dossier de Demande de Dérogation au titre de l’article L 411-2 du Code de l’Environnement 
 Renouvellement et extension d’une exploitation de granulats GSM -- ALFA Environnement, Juin 2020  56 

4.  Intérêt faunistique 
a) Oiseaux 

 
De 2014 à 2017, 120 espèces d’oiseaux ont été observées (essentiel des données LPO Aisne, quelques 
données ALFA Environnement, 2017), dont 50 nicheuses sur le site même ou ses abords immédiats.  
 
Au total, 31 espèces présentent un intérêt patrimonial régional, national, voire européen. 
 
Le site est sur un axe de migration important, les plans d’eau et leurs abords peuvent accueillir une 
avifaune diversifiée en halte migratoire. 
Ont notamment été observées des espèces de rapaces (Balbuzard pêcheur, Bondrée apivore), des 
échassiers (Aigrette garzette, Grande Aigrette), des limicoles, des anatidés (Garrot à œil d’or, Nette 
rousse…), des passereaux… Les effectifs des oiseaux d’eau sont fluctuants mais paraissent encore 
réduits comparativement aux surfaces de plans d’eau disponibles, notamment pour les canards 
plongeurs. La jeunesse des plans d’eau en est sans doute à l’origine : la végétation et la faune 
aquatiques (poissons, invertébrés) restent encore limitées et ne s’expriment pas encore de façon 
optimale. Il est probable que progressivement les plans d’eau s’enrichissent et voient les effectifs 
d’oiseaux d’eau croitre. 
 
On note déjà la nidification d’oiseaux d’eau dont certains d’intérêt patrimonial pour la région comme 
le Grèbe à cou noir, le Fuligule morillon, le Tadorne de Belon, la Sterne pierregarin, le Bruant des 
roseaux… Elles sont le témoin du grand potentiel du site. 
 
85 espèces sont réglementairement protégées. 
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Liste des espèces d’oiseaux connues sur le site 

(voir annexe 2 pour la définition des sigles - Surligné en gris : espèce patrimoniale) 
 

Famille Genre Espèce Nom français Direct. Oiseaux 
Liste rouge 
mondiale 

Liste rouge des 
espèces 

nicheuses 

Liste rouge des 
espèces 

hivernantes 

Liste rouge 
nationale 

des espèces 
de passage 

Liste 
rouge 

régionale 

Liste des espèces 
déterminantes 
pour la modern 

des ZNIEFF 

Réglementation 
nationale 

Berne Bonn Wash 
Statut sur le 

site 

Podicipédidés Tachybaptus ruficollis Grèbe castagneux   LC LC NA   NT X PROT.NAT. B2     Nicheur 

Podicipédidés Podiceps cristatus Grèbe huppé   LC LC NA   LC X PROT.NAT. B3     Nicheur 

Podicipédidés Podiceps nigricollis Grèbe à cou noir   LC LC LC   VU X PROT.NAT. B2     Nicheur 

Phalacrocoracidés Phalacrocorax carbo Grand Cormoran   LC LC LC NA NA X PROT.NAT. B3     Stationnement 

Ardéidés Egretta alba Grande aigrette OI LC NT LC   NE X PROT.NAT. B2 b2 W3,C1 Stationnement 

Ardéidés Egretta garzetta Aigrette garzette OI LC LC NA   VU X PROT.NAT. B2   W3, C1 Stationnement 

Ardéidés Ardea cinerea Héron cendré   LC LC NA NA LC X PROT.NAT. B3     Stationnement 

Ciconiidés Ciconia nigra Cigogne noire OI LC EN NA VU CR   PROT.NAT. B2 b2 W2, C1 Stationnement 

Ciconiidés Ciconia ciconia Cigogne blanche OI LC LC NA NA EN X PROT.NAT. B2 b2   Stationnement 

Anatidés Cygnus olor Cygne tuberculé OII/B LC LC NA   NA X PROT.NAT. B3 b2   Nicheur 

Anatidés Anser anser Oie cendrée OII/1, OIII/2 LC VU LC NA NA X Ch B3 b2   Stationnement 

Anatidés Branta canadensis Bernache du Canada OII/1 LC NA NA ch, Nu NA   PROT.NAT. B3 b2   Stationnement 

Anatidés Alopochen aegyptiacus Ouette d'Egypte   LC NA     NA     B2 b2   Stationnement 

Anatidés Tadorna tadorna Tadorne de Belon   LC LC LC   NT X PROT.NAT. B2 b2   Nicheur 

Anatidés Anas penelope Canard siffleur OII/1, OIII/2 LC NA LC NA NE X Ch B3 b2 W3 Stationnement 

Anatidés Anas strepera Canard chipeau OII/1 LC LC LC NA VU X Ch B3 b2   Stationnement 

Anatidés Anas platyrhynchos Canard colvert OII/1, OIII/1 LC LC LC NA LC X Ch B3 b2   Nicheur 

Anatidés Anas acuta Canard pilet OII/1, OIII/2 LC NA LC NA NA X Ch B3 b2 W3 Stationnement 

Anatidés Anas clypeata Canard souchet OII/1, OIII/2 LC LC LC NA VU X Ch B3 b2 W3 Stationnement 

Anatidés Netta rufina Nette rousse OII/2 LC LC LC NA NA   Ch B3 B2   Stationnement 

Anatidés Aythya ferina Fuligule milouin OII/1, OIII/2 LC VU LC NA EN X Ch B3 b2   Stationnement 

Anatidés Aythya fuligula Fuligule morillon OII/1, OIII/2 LC LC NT   VU X Ch B3 b2   Nicheur 

Accipitridés Circus cyaneus Busard Saint-Martin OI LC LC NA NA NT X PROT.NAT. B2 b2 W2, C1   

Accipitridés Buteo buteo Buse variable   LC LC NA NA LC   PROT.NAT. B2 b2 W2, C1 Stationnement 

Accipitridés Accipiter nisus Epervier d'Europe   LC LC NA NA LC   PROT.NAT./4b B2 b2 W2, C1 Stationnement 

Pandionidés Pandion haliaetus Balbuzard pêcheur OI LC VU NA LC NE   PROT.NAT. B2 b2 W2, C1 Stationnement 

Falconidés Falco tinnunculus Faucon crécerelle   LC NT NA NA LC   PROT.NAT. B2 b2 W2, C1 Nicheur 

Falconidés Falco subbuteo Faucon hobereau   LC LC   NA NT X PROT.NAT. B2 b2 W2, C1 Stationnement 

Phasianidés Perdix perdix Perdrix grise OII/1, OIII/1 LC LC     LC   Ch B3     Nicheur 

Phasianidés Phasianus colchicus Faisan de Colchide OII/1, OIII/1 LC LC     LC   Ch B3     Nicheur 

Rallidés Gallinula chloropus Gallinule poule-d'eau OII/2 LC LC NA NA LC   Ch B3     Nicheur 

Rallidés Fulica atra Foulque macroule OII/1, OIII/2 LC LC NA NA LC X Ch B3 b2   Nicheur 

Recurvirostridés Himantopus himantopus Echasse blanche OI LC LC     VU X PROT.NAT. B2 b2   Nicheur 

Charadriidés Charadrius dubius Petit Gravelot   LC LC   NA VU X PROT.NAT. B2 b2   Nicheur 

Charadriidés Charadrius hiaticula Grand Gravelot   LC VU LC NA CR X PROT.NAT. B2 b2   Stationnement 

Charadriidés Vanellus vanellus Vanneau huppé OII/2 LC NT LC NA VU X Ch B3 b2   Nicheur 

Scolopacidés Calidris ferruginea Bécasseau cocorli   LC   LC   NE X PROT.NAT. B2 b2   Stationnement 

Scolopacidés Calidris canutus Bécasseau maubèche OII/2 LC   NT DD NE X Ch B3 b2   Stationnement 

Scolopacidés Calidris alba Bécasseau sanderling   LC   LC NA NE   PROT.NAT. B2 b2   Stationnement 

Scolopacidés Calidris minuta Bécasseau minute   LC   NA LC NE X PROT.NAT. B2 b2   Stationnement 

Scolopacidés Calidris temminckii Bécasseau de 
Temminck 

  LC     NA NE   PROT.NAT. B2 b2   Stationnement 

Scolopacidés Calidris alpina Bécasseau variable   LC NA LC NA NE X PROT.NAT. B2 b2   Stationnement 



  

  

 Dossier de Demande de Dérogation au titre de l’article L 411-2 du Code de l’Environnement 
 Renouvellement et extension d’une exploitation de granulats GSM -- ALFA Environnement, Juillet 2020 58 

Famille Genre Espèce Nom français Direct. Oiseaux 
Liste rouge 
mondiale 

Liste rouge des 
espèces 

nicheuses 

Liste rouge des 
espèces 

hivernantes 

Liste rouge 
nationale 

des espèces 
de passage 

Liste 
rouge 

régionale 

Liste des espèces 
déterminantes 
pour la modern 

des ZNIEFF 

Réglementation 
nationale 

Berne Bonn Wash 
Statut sur le 

site 

Scolopacidés Philomachus pugnax Combattant varié OI, OII/2 LC NA NA NT NA X Ch B3 b2   Stationnement 

Scolopacidés Gallinago gallinago Bécassine des marais OII/1, OIII/2 LC CR DD NA EN X Ch B3 b2   Stationnement 

Scolopacidés Limosa limosa Barge à queue noire OII/2 NT VU NT VU NA X Ch B3 b2   Stationnement 

Scolopacidés Numenius phaeopus Courlis corlieu OII/2 LC   NA VU NE X Ch B3 b2   Stationnement 

Scolopacidés Tringa nebularia Chevalier aboyeur OII/2 LC   NA LC NE X Ch B3 b2   Stationnement 

Scolopacidés Tringa totanus Chevalier gambette OII/2 LC LC NA LC EX X Ch B3 b2   Stationnement 

Scolopacidés Tringa erythropus Chevalier arlequin OII/2 LC   NA DD NE X Ch B3 b2   Stationnement 

Scolopacidés Tringa ochropus Chevalier cul blanc   LC   NA LC NE X PROT.NAT. B2 b2   Stationnement 

Scolopacidés Tringa glareola Chevalier sylvain OI LC     LC NE     B2 b2   Stationnement 

Scolopacidés Actitis hypoleucus Chevalier guignette   LC NT NA DD NA X PROT.NAT. B2 b2   Stationnement 

Laridés Hydrocoloeus minutus Mouette pygmée   LC NA LC NA NE   PROT.NAT. B2     Stationnement 

Laridés Ichthyaetus melanocephalus 
Mouette 
mélanocéphale 

OI LC LC NA NA NT   PROT.NAT. B2 b2   Stationnement 

Laridés Chroicocephalus ridibundus Mouette rieuse OII/2 LC NT LC NA LC   PROT.NAT. B3     Nicheur 
Laridés Larus fuscus Goéland brun OII/2 LC LC LC NA NE  

 
PROT.NAT.       Stationnement 

Laridés Larus cachinnans Goéland leucophée OII/2 LC LC NA NA NE   PROT.NAT. B3     Stationnement 

Sternidés Sterna hirundo Sterne pierregarin OI LC LC NA LC VU X PROT.NAT. B2 b2   Nicheur 

Sternidés Chlidonias hybridus Guifette moustac OI LC VU   NA NE   PROT.NAT. B2     Stationnement 

Sternidés Chlidonias niger Guifette noire OI LC EN   DD EX   PROT.NAT. B2 b2   Stationnement 

Columbidés Columba livia Pigeon biset OII/1 LC DD     NA   Ch B3   W3, C1 Stationnement 

Columbidés Columba palumbus Pigeon ramier OII/1, OIII/1 LC LC LC NA LC   Ch, Nu       Nicheur 

Columbidés Streptopelia decaocto Tourterelle turque OII/2 LC LC   NA LC   Ch B3     Stationnement 

Columbidés Streptopelia turtur Tourterelle des bois OII/2 LC VU   NA LC   Ch B3   W3 Nicheur 

Cuculidés Cuculus canorus Coucou gris   LC LC   DD LC   PROT.NAT. B3     Nicheur 

Alcédinidés Alcedo atthis 
Martin-pêcheur 
d'Europe 

OI LC VU NA   LC X PROT.NAT. B2     Nicheur 

Méropidés Merops apiaster Guêpier d'Europe   LC LC   NA VU X PROT.NAT. B2 b2   Nicheur? 

Picidés Dryocopus martius Pic noir OI LC LC     NT   PROT.NAT. B2     Stationnement 

Picidés Dendrocopos major Pic épeiche   LC LC NA   LC   PROT.NAT. B2     Stationnement 

Alaudidés Alauda arvensis Alouette des champs OII/2 LC NT LC NA LC   Ch B3     Stationnement 

Apodidés Apus apus Martinet noir   LC NT   DD LC   PROT.NAT. B3     Stationnement 

Hirundinidés Riparia riparia Hirondelle de rivage   LC LC   DD LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Hirundinidés Hirundo rustica Hirondelle rustique   LC NT   DD LC   PROT.NAT. B2     Stationnement 

Hirundinidés Delichon urbica Hirondelle de fenêtre   LC NT   DD LC   PROT.NAT. B2     Stationnement 

Motacillidés Anthus spinoletta Pipit spioncelle   LC LC NA NA NE   PROT.NAT. B2     Stationnement 

Motacillidés Anthus pratensis Pipit farlouse   LC VU DD NA LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Motacillidés Motacilla alba alba Bergeronnette grise   LC LC NA   LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Motacillidés Motacilla flava 
Bergeronnette 
printanière   LC LC   DD LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Muscicapidés Phoenicurus phoenicurus 
Rougequeue à front 
blanc 

  LC LC   NA NT X PROT.NAT. B2     Stationnement 

Muscicapidés Phoenicurus ochruros Rougequeue noir   LC LC NA NA LC   PROT.NAT. B2     Stationnement 

Muscicapidés Erithacus rubecula Rougegorge familier   LC LC NA NA LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Muscicapidés Luscinia megarhynchos Rossignol philomèle   LC LC   NA LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Muscicapidés Oenanthe oenanthe Traquet motteux   LC NT   DD CR X PROT.NAT. B2     Stationnement 

Muscicapidés Saxicola torquata Tarier pâtre   LC NT NA NA NT   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Muscicapidés Saxicola rubetra Tarier des près   LC VU   DD VU X PROT.NAT. B2     Stationnement 

Muscicapidés Luscinia svecica Gorge bleue à miroir OI lc lc   na NT X PROT.NAT. B2     Nicheur 
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Famille Genre Espèce Nom français Direct. Oiseaux 
Liste rouge 
mondiale 

Liste rouge des 
espèces 

nicheuses 

Liste rouge des 
espèces 

hivernantes 

Liste rouge 
nationale 

des espèces 
de passage 

Liste 
rouge 

régionale 

Liste des espèces 
déterminantes 
pour la modern 

des ZNIEFF 

Réglementation 
nationale 

Berne Bonn Wash 
Statut sur le 

site 

Turdidés Turdus torquatus Merle à plastron   LC LC   DD NE   PROT.NAT. B2     Stationnement 

Turdidés Turdus merula Merle noir OII/2 LC LC NA NA LC   Ch B3     Nicheur 

Turdidés Turdus pilaris Grive litorne OII/2 LC LC LC   EN X Ch B3     Stationnement 

Turdidés Turdus philomelos Grive musicienne OII/2 LC LC NA NA LC   Ch B3     Nicheur 

Sylviidés Cettia cetti Bouscarle de Cetti   LC NT     NT X PROT.NAT. B2     Nicheur 

Sylviidés Acrocephalus scirpaceus Rousserolle effarvatte   LC LC   NA LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Sylviidés Hippolais polyglotta Hypolaïs polyglotte   LC LC   NA LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Sylviidés Sylvia communis Fauvette grisette   LC LC   DD LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Sylviidés Sylvia borin Fauvette des jardins   LC NT   DD LC   PROT.NAT. B2     Stationnement 

Sylviidés Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire   LC LC NA NA LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Sylviidés Phylloscopus collybita Pouillot véloce   LC LC NA NA LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Sylviidés Phylloscopus trochilus Pouillot fitis   LC NT   DD LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Certhiidés Certhia brachydactyla Grimpereau des jardins   LC LC     LC   PROT.NAT. B2     Stationnement 

Troglodytidés Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon   LC LC NA   LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Aegithalidés Aegithalos caudatus Mésange à longue 
queue 

  LC LC   NA LC   PROT.NAT. B3     Stationnement 

Paridés Cyanistes caeruleus Mésange bleue   LC LC   NA Lc   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Paridés Parus major Mésange charbonnière   LC LC NA NA LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Paridés Poecile palustris Mésange nonnette   LC LC     LC   PROT.NAT. B2     Stationnement 
Remizidae Remiz pendulinus Rémiz penduline   LC EN   DD NE   PROT.NAT. B2     Stationnement 
Oriolidés Oriolus oriolus Loriot d'Europe   LC LC   NA LC   PROT.NAT. B2     Stationnement 
Corvidés Garrulus glandarius Geai des chênes OII/2 LC LC NA   LC   Ch, Nu       Stationnement 

Sturnidés Sturnus vulgaris Etourneau sansonnet OII/2 LC LC LC NA LC   Ch, Nu       Stationnement 

Corvidés Corvus monedula Choucas des tours OII/2 LC LC NA   LC   PROT.NAT.       Nicheur 

Corvidés Corvus frugilegus Corbeau freux OII/2 LC LC LC   LC   Ch, Nu       Stationnement 

Corvidés Corvus corone corone Corneille noire OII/2 LC LC NA   LC   Ch, Nu       Nicheur 

Prunellidés Prunella modularis Accenteur mouchet   LC LC NA   LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Fringillidés Fringilla coelebs Pinson des arbres     LC NA NA LC   PROT.NAT. B3     Stationnement 

Fringillidés Fringilla montifringilla Pinson du Nord       DD NA NE   PROT.NAT. B3     Stationnement 

Fringillidés Chloris chloris Verdier d'Europe   LC VU NA NA LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Fringillidés Carduelis carduelis Chardonneret élégant   LC VU NA NA LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Fringillidés Linaria cannabina Linotte mélodieuse   LC VU NA NA LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Fringillidés Coccothraustes coccothraustes Gros bec casse-noyaux   LC LC NA   LC   PROT.NAT. B2     Stationnement 

Embérizidés Emberiza citrinella Bruant jaune     VU NA NA LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 

Embérizidés Emberiza schoeniclus Bruant des roseaux   LC EN   NA LC   PROT.NAT. B2     Nicheur 
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b) Mammifères 
 
On note la présence de quelques lapins de garenne et des ragondins. 
La présence de chauves-souris a été mise en évidence en 2013 par CERE, avec toutefois une diversité 
assez faible. 
 

c) Batraciens 
 
Ce groupe n’est pas encore connu sur le site, néanmoins, les vastes plans d’eau sont généralement 
peu propices aux espèces les plus rares. La présence de la Grenouille verte, voire du Crapaud commun, 
est probable. 
 

d) Reptiles 
 
Aucun reptile n’a été observé sur le site même, toutefois, la Couleuvre à collier est présente sur le 
périmètre d’extension et sur les abords de l’Aisne, sa présence est donc plus que probable.  
Cette espèce bénéficie d’une protection réglementaire. 
 

e) Ichtyofaune 
 
Les poissons sont encore apparemment rares dans les plans d’eau (pêche sans succès par la Fédération 
de pêche de l’Aisne).  
Quelques individus sont toutefois présents. 
Ainsi, de jeunes brochets ont déjà été observés par l’exploitant dans le fossé exutoire. 
La Perche soleil a également fait l’objet d’observations (capture au troubleau) en 2017. 
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f) Insectes 
 
Les papillons de jour 
 
Une quinzaine d’espèces de papillons de jour ont été observées, toutes répandues au niveau régional. 
Il est probable que d’autres espèces soient présentes, la présence d’espèces rares est toutefois peu 
probable, les habitats n’étant pas favorables. 
 
 

Liste des espèces de papillons de jour connues sur le site 
(voir annexe 2 pour la définition des sigles - Surligné en gris : espèce patrimoniale) 

 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Statut de 

rareté 
Degré de 
menace 

ZNIEFF 

Petite Tortue Aglais urticae TC LC   
Fadet commun Procris Coenonympha pamphilus C LC   
Paon du jour Inachis io TC LC   
Myrtil Maniola jurtina TC LC   
Sylvaine Ochlodes venatus C LC   
Machaon Papilio machaon C LC   
Tircis Pararge aegeria TC LC   
Piéride du chou Pieris brassicae C LC   
Piéride du navet Pieris napi C LC   
Piéride de la rave Pieris rapae TC LC   
Robert-le-diable C blanc Polygonia c-album C LC   
Azuré de la bugrane  Polyommatus icarus C LC   
Vulcain Vanessa atalanta TC LC   
Belle dame Vanessa cardui C LC   

 
 
Odonates 
 
Pour les odonates, 7 espèces ont été observées. 
Les milieux sont progressivement colonisés, notons toutefois que la diversité restera limitée aux 
espèces adaptées aux vastes plans d’eau. Par ailleurs, la diversification s’accélérera aussi avec la 
végétalisation progressive des berges et du milieu aquatique. 
 

Liste des espèces d’odonates connues sur le site  
(voir annexe 2 pour la définition des sigles - Surligné en gris : espèce patrimoniale) 

 
 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Statut de 

rareté 
Degré de 
menace 

ZNIEFF 

Anax empereur Anax imperator  C LC   
Libellule écarlate Crocothemis erythraea) AC LC   
Agrion porte coupe Enallagma cyathigerum C LC   
Agrion élégant Ischnura elegans C LC   
Orthétrum réticulé Orthetrum cancellatum C LC   
Agrion à larges pattes Platycnemis pennipes  C LC   

Sympétrum strié Sympetrum striolatum C LC  
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Orthoptères 
 
Une dizaine d’espèces d’orthoptères au minimum sont présentes dont notamment le Criquet vert-
échine (Chorthippus dorsatus), déterminant de ZNIEFF. L’espèce est toutefois en forte augmentation 
en Picardie. 
 

Liste des espèces d’orthoptères connues sur le site 
(voir annexe 2 pour la définition des sigles - Surligné en gris : espèce patrimoniale) 

 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Statut de 

rareté 
Degré de 
menace 

ZNIEFF 

Criquet mélodieux Chorthippus biggutulus C LC   

Criquet verte-échine Chorthippus dorsatus PC LC X 

Criquet des pâtures Chorthippus parallelus TC LC   

Criquet des clairières Chrysochraon dispar AC LC   

Conocéphale bigarré Conocephalus fuscus C LC   

Gomphocère roux Gomphocerippus rufus C LC   

Leptophye ponctuée Leptophyes punctatissima C LC   

Decticelle bariolée Metrioptera roeselii TC LC   

Decticelle cendrée Pholidoptera griseoaptera TC LC   

Grande sauterelle verte Tettigonia viridissima TC LC   
 

g) Autre faune 
 
Concernant les mollusques aquatiques, les gastéropodes du genre Radix sont très abondants sur le 
plan d’eau sud (plan d’eau partiellement asséché par les pompages pour permettre la poursuite de 
l’exploitation et déconnecté du plan d’eau nord par une digue temporaire). 
Sur le plan d’eau principal la présence de mollusques paraît nettement moindre. 
 
Il n’a pas été observé de mollusques bivalves. Sans que leur présence soit à exclure, ce groupe est 
vraisemblablement encore peu abondant. 
 
Rappelons que la jeunesse des plans d’eau est vraisemblablement à l’origine de cette faible 
représentation des groupes de faune aquatique les moins mobiles : les odonates (et autres invertébrés 
dont les adultes sont volants) et oiseaux d’eaux colonisent naturellement rapidement les nouveaux 
plans d’eau alors que la faune piscicole et les invertébrés strictement aquatiques ont une vitesse de 
colonisation nettement moindre. 
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Carte des espèces animales patrimoniales sur la demande de renouvellement 

(ALFA ENVIRONNEMENT, 2018) 
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5. Bilan global du périmètre de la demande de renouvellement 
 
Pour résumer : 
 

- 45 espèces végétales ont été notées (inventaire non exhaustif sur le plan 
d’eau et les berges), dont 4 patrimoniales (aucune protégée), 

- 120 espèces d’oiseaux observées dont 85 espèces protégées, 31 espèces 
présentent un intérêt patrimonial en Picardie et 16 espèces sont citées en 
annexe I de la Directive Oiseaux, 

- 1 (2 ?) espèces d’amphibiens et une espèce de reptile probable, 
- 14 espèces de Papillons de jour, aucun d’intérêt patrimonial (aucune 

protégée), 
- 10 orthoptères, dont 1 d’intérêt patrimonial (aucune protégée), 
- 7 odonates, aucun d’intérêt patrimonial (aucune protégée). 
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E. PATRIMOINE NATUREL DU PÉRIMÈTRE D’EXTENSION PROPOSÉ 

1. Description des habitats naturels et semi-naturels 
 
L’essentiel des terrains est cultivé de manière intensive. Une partie est occupée par des 
prairies de fauche ou pâturées par des équins (pâturage intensif). 
Au sein de la zone d’étude (notamment au sein des prairies), des fossés sont présents. 
Des haies et un massif boisé de faible surface ont également été identifiés. 
Le long de l’Aisne, s’observent une ripisylve et des végétations herbacées de type 
mégaphorbiaie ou prairie plus ou moins hygrophile selon le mode de gestion pratiqué. 
 

Ces différents habitats naturels à semi-naturels sont décrits ci-dessous. Ces milieux ont été 
cartographiés.  
 
Cultures agricoles (Corine Biotope : 82.1 / Eunis : I1 .1) 
 
Une très large majorité du site est constituée de 
cultures céréalières ou autres cultures intensives. 
La diversité végétale y est très faible. 
L’avifaune y est assez peu diversifiée même si y 
sont présents quelques couples nicheurs 
d’Alouette des champs (Alauda arvensis).  
 
Les cultures peuvent aussi servir de reposoir (après 
les récoltes) pour des laridés (mouettes et 
goélands), le Héron cendré (Ardea cinerea), le 
Vanneau huppé (Vanellus vanellus), voire le 
Courlis cendré (Numenius arquata), les corvidés… 
 
Prairies améliorées (Corine Biotope : 81.1 / 
Eunis : E2.61) 
Deux zones prairiales sont présentes : une partie 
est fauchée et l’autre est pâturée intensivement. 
Moins étendues que les cultures, elles ne 
présentent pas non plus d’intérêt floristique 
particulièrement fort (faible diversité végétale). 
Elles sont toutefois sillonnées de fossés qui sont 
plus humides et plus riches sur le plan floristique, 
avec plusieurs espèces végétales patrimoniales. 
Elles sont aussi plus riches en insectes à proximité 
de ces fossés, aves deux espèces patrimoniales : le 
Criquet ensanglanté (Stetophyma grossum), 
caractéristique des prairies humides et le Criquet 
vert-échine (Chorthippus dorsatus). 
 
Ces fossés sont aussi l’habitat de la Gorgebleue à miroir (Luscinia svecica), dont un couple 
niche sur le site. 
 
Aucun amphibien n’y a été observé en 2017, plusieurs espèces avaient été recensées en 2013 
dans les fossés longuement en eau (prématurément asséchés en 2017). 
 
Haies et fourrés arbustifs (Corine Biotope : 31.81 / Eunis : FA.4) 
En périphérie des prairies, quelques haies et fourrés d’aubépines et prunelliers sont 
présents. Ils servent de postes de chant et d’habitat de nidification à plusieurs espèces de 
passereaux dont le Tarier pâtre (Saxicola torquata). 
Un alignement de peupliers est également présent.  
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Milieux aquatiques (Corine Biotope : 22 / Eunis C1 et C2) 
Le périmètre d’extension proposé est peu pourvu en milieu aquatique, les principaux étant 
liés aux fossés, avec en 2017 un niveau faible et non permanent. 
Les parties les plus longuement en eau sont notamment colonisées par l’Elodée de Nutall 
(Elodea nutallii), une espèce végétale invasive. 
A noter qu’un « cours d’eau » provenant de la zone industrielle et se jetant dans un bassin 
au sud-ouest du site traverse le site. Sa qualité paraît assez médiocre. 
L’Aisne est colonisée par des herbiers de nénuphars, potamots et Sagittaire, là où la ripisylve 
est moins dense et permet un bon éclairement des berges. 
 
Cariçaies, mégaphorbaies et autres ceintures d’hélophytes (Corine Biotope : 53.1 / Eunis 
E5.4) 
De petites végétations dominées par des 
hélophytes paucispécifiques se rencontrent sur 
le site, le long des fossés ou le long de l’Aisne 
(végétations à Laîche des rives, à Laîche faux-
souchet, à Scirpe des marais, mégaphorbiaie 
alluviale à Pigamon jaune et Achillée 
sternutatoire…), elles sont réduites à quelques 
mètres linéaires ça et là. 
 
La mégaphorbiaie se développant en bord 
d’Aisne constitue un témoin de la végétation 
pouvant se développer dans le lit majeur de 
l’Aisne, sur ces portions régulièrement 
inondées. 
 
Au sud, une végétation de type « mégaphorbiaie » semble se différencier à partir d’une 
prairie humide non entretenue depuis plusieurs années. Cette dernière se voit aussi coloniser 
par Aster lanceolatum, une espèce végtale invasive. 
 
Friche herbacée (Corine Biotope : 87.2 / Eunis : I1.5) 
 
Le long du Chemin de Vénizel, existe une zone de dépôt de matériaux. S’y développe une 
végétation caractéristique des friches, avec des espèces rudérales. 
 
Saussaies de plaine, collinéennes et méditerranéo-montagnardes (CB : 44.12) 
Il s’agit de la ripisylve de l’Aisne, dominée par les saules, avec quelques Aulnes glutineux. 
 
Bois de feuillus (CB : 41 / Eunis G1.22) 
Un boisement plus ancien est présent au sud est 
du site d’extension, le long du Chemin de Vénizel. 
Ce boisement est diversifié avec des essences 
plantées (quelques peupliers) mais aussi des 
essences locales bien représentées (Merisier, 
Frêne, Orme champêtre…). C’est dans ce bois que 
s’observe la seule espèce végétale protégée au 
niveau régional recensée sur le site : l’Orme lisse 
(Ulmus laevis), avec un arbre mature et 
vraisemblablement quelques arbres plus jeunes. 
Ce boisement, en dépit de quelques plantations, 
est un des témoins des boisements « naturels » qui 
peuvent se développer dans le lit majeur de 
l’Aisne. 
Son sous-bois est en revanche assez nitrophile. 
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Bois d’Ormes (CB : 41.F / Eunis : G1.A6)  
Un petit boisement (sous forme d’une haie large) dominé par l’Orme champêtre est présent 
le long du chemin de Vénizel. 
 
 
 
Plantation de feuillus (CB : 83.32 / Eunis : 
G1.C) 
En bord d’Aisne, une petite plantation de 
feuillus diversifiés a été réalisée sur une 
zone topographiquement plus basse. Le 
sous-bois y est nitrophile avec toutefois 
localement un caractère hygrophile plus 
marqué avec notamment l’Iris des marais 
(Iris pseudoacorus). 
 
 
 
 

Habitats Codification EUNIS Surface sur la zone 
d’étude 

Surface dans la 
zone d’exploitation 

Cultures agricoles (Corine 
Biotope : 82.1) 

I1.1 - monocultures intensives 34 32 

Prairies améliorées (Corine 
Biotope : 81.1) 

E2.61 - prairies améliorées sèches 
ou humides 9 8.7 

Haies et fourrés arbustifs 
(Corine Biotope : 31.81) 

Fa.4 - haies d'espèces indigènes 
pauvres en espèces 470 mètres 450 mètres 

Milieux aquatiques (Corine 
Biotope : 22) 

C1 - eaux dormantes de surface 
C2 - eaux courantes de surface 0 0 

Cariçaies, mégaphorbaies et 
autres ceintures 
d’hélophytes (Corine 
Biotope : 53.1) 

E5.4 - lisières et prairies humides 
ou mouilleuses à grandes 
herbacées et à fougères 

0 0 

Friche herbacée (Corine 
Biotope : 87.2) 

I1.5 - friches, jachères ou terres 
arables récemment abandonnées 1.6 0.9 

Saussaies de plaine, 
collinéennes et 
méditerranéo-montagnardes 
(CB : 44.12) 

G1.1 - forêts riveraines et forêts 
galeries, avec dominance d’Alnus, 

Populus ou Salix 
0.001 0 

Bois de feuillus (CB : 41) G1.22 - forets mixtes de Quercus-
Ulmus-Fraxinus des grands fleuves 0.3 0.03 

Bois d’Ormes (CB : 41.F) G1.a6 - ormaies non riveraines 0.07 0 

Plantation de feuillus (CB : 
83.32) 

G1.c - plantations forestières très 
artificielles de feuillus 

caducifoliés 
1 0.03 
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Cartographie des habitats naturels 
sur la zone de l'extension 

(ALFA Environnement, 2017) 
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2. Intérêt floristique 
 

Les inventaires réalisés en 2017 ont permis de mettre en évidence la présence de 228 
espèces végétales (135 en 2013), dont 14 d’intérêt patrimonial (8 en 2013, dont une n’est 
plus patrimoniale mais toujours présente sur le site : Onopordon faux acanthe et trois n’ont 
pas été retrouvées, le Potamot de Bertchold, le Potamot crêpu – qui n’est plus patrimonial 
aujourd’hui, et la Patience maritime). Cet inventaire est le bilan de relevés de terrain 
réalisés sur un cycle annuel (printemps, été, automne et hiver). Il permet d’atteindre une 
bonne connaissance de la diversité floristique du site. Le classement suivant présente la 
répartition des espèces végétales selon leur rareté et les menaces en Picardie d’après 
l’Inventaire de la flore vasculaire de Picardie (CRP/CBNBl, 2012 - sigles reportés en annexe 
1) : 
 
 

 
 
Une espèce protégée réglementairement a été recensée : l’Orme lisse (Ulmus laevis). 
 
14 espèces végétales d’intérêt patrimonial ont été recensées en 2017, auxquelles s’ajoutent 
2 autres espèces d’intérêt patrimonial recensées en 2013 non réobservées en 2017 mais 
potentiellement présentes encore (non exprimées en 2017). 
La carte page 50 reprend ces observations. 
 
  

Catégorie Abréviation Nombre de taxons observés 

RARETE 
Très commun CC 73 

Commun C 72 
Assez commun AC 35 
Peu commun PC 26 
Assez rare AR 9 

Rare R 5 
Très rare RR 3 

Exceptionnel E - 
Indéterminé  5 

TOTAL 228 
MENACE 

Gravement menacée d’extinction CR - 
Menacée d’extinction EN - 

Vulnérable VU 3 
Quasi menacée NT 3 

Espèces patrimoniales 14 
Espèces déterminantes pour les ZNIEFF 10 

Protection nationale - 
Protection régionale 1 

Espèces caractéristiques des zones humides 47- 
Espèces considérées comme invasives 3 avérées, 5 Potentielless 
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Taxon Nom commun 
Niveaux de 

rareté 
Picardie 

Niveaux de 
menace 
Picardie 

Législation 

Espèces 
déterminantes pour 

la modernisation 
des ZNIEFF 

Ulmus laevis Pallas  Orme lisse R NT R1 Oui 
Potamogeton trichoides 
Cham. et Schlecht.  

Potamot capillaire RR VU   Oui 

Verbascum blattaria L.  Molène blattaire RR VU   Oui 

Verbascum phlomoides L.  Molène faux-phlomis RR VU   Oui 

Diplotaxis tenuifolia (L.) DC.  Diplotaxis à feuilles 
ténues 

R LC   Non 

Cynodon dactylon (L.) Pers.  Chiendent dactyle R? LC   Non 

Erysimum cheiranthoides L.  Vélar fausse-giroflée R NT   Non 

Geranium rotundifolium L.  Géranium à feuilles 
rondes 

AR LC   Non 

Plantago coronopus L.  Plantain corne de cerf AR LC   Oui 

Sagittaria sagittifolia L.  Sagittaire flèche-d'eau AR LC   Oui 

Achillea ptarmica L.  Achillée sternutatoire  AR NT   Oui 

Carex pseudocyperus L.  Laîche faux-souchet PC LC   Oui 

Medicago arabica (L.) Huds.  Luzerne tachée PC LC   Oui 

Thalictrum flavum L.  Pigamon jaune PC LC   Oui 

Données 2013 
Rumex maritimus L.  Patience maritime R NT  Oui 
Potamogeton berchtoldii 
Fieb.  

Potamot de Berchtold R LC 
 Oui 

 

Légende des indices de rareté / menace régionale 
CC : très commun ; C = commun ; AC = assez commun ; PC = peu commun, AR : assez rare ; R = rare ; T = très 
rare ; E = exceptionnel 
CR = gravement menacé d’extinction ; EN = menacé d’extinction ; VU = vulnérable ; NT = quasi-menacé ; LC = 
faible risque ; DD = insuffisamment documenté ; NA : non applicable 
Législation : R1 : protection régionale / A2<>6 : C(1) : protection CITES  
 
47 espèces inféodées aux zones humides ont été inventoriées, une expertise de 
détermination des zones humides par le critère végétation et par le critère pédologique a 
été menée. Par le critère « végétation », une prairie humide a pu être caractérisée. Le 
critère pédologique a mis en évidence des zones humides sur une partie des terres agricoles 
(grandes cultures ou prairies). 
 
Mentionnons par ailleurs la présence de 8 espèces considérées comme invasives :  

- Amaranthus hybridus L. - Amarante hybride - (invasive potentielle) 
- Oenothera biennis L.- Onagre bisannuelle (invasive potentielle) 
- Conyza canadensis (L.) Cronq. - Vergerette du Canada (invasive potentielle) 
- Erigeron annuus (L.) Desf. - Vergerette annuelle (invasive potentielle) 
- Senecio inaequidens DC.  - Séneçon du Cap (invasive potentielle) 
- Buddleja davidii Franch.  - Buddléia de David (invasive avérée) 
- Elodea nuttallii (Planch.) St John - Élodée de Nuttall (invasive avérée) 
- Aster lanceolatus Willd.  - Aster lancéolé (invasive avérée) 

 
  



  

  

 Dossier de Demande de Dérogation au titre de l’article L 411-2 du Code de l’Environnement 
 Renouvellement et extension d’une exploitation de granulats GSM -- ALFA Environnement, Juillet 2020
 71 

 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

Ulmus laevis Achillea ptarmica 

Sagittaria sagittifolia Erysimum cheiranthoides 

Verbascum phlomodies Verbascum blattaria 
ranuncu 



  

  

 Dossier de Demande de Dérogation au titre de l’article L 411-2 du Code de l’Environnement 
 Renouvellement et extension d’une exploitation de granulats GSM -- ALFA Environnement, Juillet 2020 72 

Liste des espèces végétales recensées en 2017 sur la zone d’extension proposée (ALFA Environnement 2017) 
(voir annexe 1 pour la définition des sigles - Surligné en gris : espèce patrimoniale) 
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ACERACEAE Acer campestre L.  Érable champêtre I(NSC) C LC   Non Non Non N 

ACERACEAE Acer pseudoplatanus L.  Érable sycomore I?(NSC) CC LC   Non Non Non N 

ASTERACEAE Achillea millefolium L.  Achillée millefeuille I(C) CC LC   Non Non Non N 

ASTERACEAE Achillea ptarmica L.  Achillée sternutatoire  I AR NT   Oui Oui Oui N 

APIACEAE Aegopodium podagraria L.  Podagraire I(NSC) AC LC   Non Non Non N 

ROSACEAE Agrimonia eupatoria L.  Aigremoine eupatoire I C LC   Non Non Non N 

POACEAE Agrostis stolonifera L.  Agrostide stolonifère I CC LC   Non Non Oui N 

ALISMATACEAE Alisma plantago-aquatica L.  Plantain-d'eau commun I PC LC   Non Non Oui N 

ALLIACEAE Allium vineale L.  Ail des vignes I PC LC   Non Non Non N 

BETULACEAE Alnus glutinosa (L.) Gaertn.  Aulne glutineux I(NSC) C LC   Non Non Oui N 
POACEAE Alopecurus myosuroides Huds.  Vulpin des champs I C LC   Non Non Non N 
POACEAE Alopecurus pratensis L.  Vulpin des prés I AC LC   Non Non Non N 

AMARANTHACEAE Amaranthus hybridus L. cf Amarante hybride (s.l.) ZA AC NA   Non Non Non P 

AMARANTHACEAE Amaranthus retroflexus L.  Amarante réfléchie Z AC NA   Non Non Non N 

PRIMULACEAE Anagallis arvensis L.  Mouron rouge (s.l.) I C LC   Non Non Non N 

APIACEAE Angelica sylvestris L.  Angélique sauvage I C LC   Non Non Oui N 

POACEAE Apera spica-venti (L.) Beauv.  Jouet du vent I AC LC   Non Non Non N 

ASTERACEAE Arctium lappa L.  Grande bardane I AC LC   Non Non Non N 
CARYOPHYLLACEAE Arenaria serpyllifolia L.  Sabline à feuilles de serpolet I C LC   Non Non Non N 

POACEAE 
Arrhenatherum elatius (L.) Beauv. ex J. 
et C. Presl  

Fromental élevé (s.l.) I CC LC   Non Non Non N 

ASTERACEAE Artemisia vulgaris L.  Armoise commune I CC LC   Non Non Non N 

ARACEAE Arum maculatum L.  Gouet tacheté I CC LC   Non Non Non N 
ASTERACEAE Aster lanceolatus Willd.  Aster lancéolé ZS(C) PC NA   Non Non Non A 

ASTERACEAE Bellis perennis L.  Pâquerette vivace I(SC) CC LC   Non Non Non N 
POACEAE Brachypodium pinnatum (L.) Beauv.  Brachypode penné I C LC   Non Non Non N 
POACEAE Brachypodium sylvaticum (Huds.) Beauv.  Brachypode des bois I C LC   Non Non Non N 
POACEAE Bromus hordeaceus L.  Brome mou (s.l.) I CC LC   Non Non Non N 

POACEAE Bromus sterilis L.  Brome stérile I CC LC   Non Non Non N 

CUCURBITACEAE Bryonia dioica Jacq.  Bryone dioïque I C LC   Non Non Non N 

BUDDLEJACEAE Buddleja davidii Franch.  Buddléia de David Z(SC) AC NA   Non Non Non A 
POACEAE Calamagrostis epigejos (L.) Roth  Calamagrostide commune I AC LC   Non Non Non N 
CALLITRICHACEAE Callitriche sp. Callitriche                  
CONVOLVULACEAE Calystegia sepium (L.) R. Brown  Liseron des haies I CC LC   Non Non Oui N 
BRASSICACEAE Capsella bursa-pastoris (L.) Med.  Capselle bourse-à-pasteur I CC LC   Non Non Non N 
BRASSICACEAE Cardamine hirsuta L.  Cardamine hérissée I CC LC   Non Non Non N 

BRASSICACEAE Cardamine pratensis L.  Cardamine des prés I AC LC   Non Non Oui N 

BRASSICACEAE Cardaria draba (L.) Desv.  Cardaire drave Z AR NA   Non Non Non N 

CYPERACEAE Carex acutiformis Ehrh.  Laîche des marais I AC LC   Non Non Oui N 

CYPERACEAE 
Carex cuprina (Sándor ex Heuffel) 
Nendtvich ex A. Kerner  

Laîche cuivrée I PC LC   Non Non Oui N 

CYPERACEAE Carex hirta L.  Laîche hérissée I C LC   Non Non Non N 

CYPERACEAE Carex pseudocyperus L.  Laîche faux-souchet I PC LC   Oui Oui Oui N 

CYPERACEAE Carex spicata Huds.  Laîche en épi I PC LC   Non Non Non N 

CARYOPHYLLACEAE Cerastium fontanum Baumg.  Céraiste commun (s.l.) I CC LC   Non Non Non N 
CARYOPHYLLACEAE Cerastium glomeratum Thuill.  Céraiste aggloméré I C LC   Non Non Non N 
CERATOPHYLLACEAE Ceratophyllum demersum L.  Cornifle nageant I PC LC   Non Non Non N 

PAPAVERACEAE Chelidonium majus L.  Chélidoine I C LC   Non Non Non N 

CHENOPODIACEAE Chenopodium album L.  Chénopode blanc (s.l.) I CC LC   Non Non Non N 
CHENOPODIACEAE Chenopodium ficifolium Smith  Chénopode à feuilles de figuier I PC LC   Non Non Non N 
ASTERACEAE Cirsium arvense (L.) Scop.  Cirse des champs I CC LC   Non Non Non N 

ASTERACEAE Cirsium vulgare (Savi) Ten.  Cirse commun I CC LC   Non Non Non N 

RANUNCULACEAE Clematis vitalba L.  Clématite des haies I CC LC   Non Non Non N 

CONVOLVULACEAE Convolvulus arvensis L.  Liseron des champs I CC LC   Non Non Non N 
ASTERACEAE Conyza canadensis (L.) Cronq.  Vergerette du Canada Z C NA   Non Non Non P 
CORNACEAE Cornus sanguinea L.  Cornouiller sanguin (s.l.) I(C) CC LC   Non Non Non N 
BRASSICACEAE Coronopus squamatus (Forssk.) Aschers.  Corne-de-cerf écailleuse I PC LC   Non Non Non N 
BETULACEAE Corylus avellana L.  Noisetier commun I(S?C) CC LC   Non Non Non N 
MALACEAE Crataegus laevigata (Poiret) DC. Cf Aubépine à deux styles I(NC) AC LC   Non Non Non N 
MALACEAE Crataegus monogyna Jacq.  Aubépine à un style I(NC) CC LC   Non Non Non N 

RUBIACEAE Cruciata laevipes Opiz  Gaillet croisette I C LC   Non Non Non N 

POACEAE Cynodon dactylon (L.) Pers.  Chiendent dactyle I R? LC   Oui Non Non N 

POACEAE Dactylis glomerata L.  Dactyle aggloméré I(NC) CC LC   Non Non Non N 

APIACEAE Daucus carota L.  Carotte commune (s.l.) I(SC) CC LC   Non Non Non N 
BRASSICACEAE Diplotaxis tenuifolia (L.) DC.  Diplotaxis à feuilles ténues I R LC   Oui Non Non N 
DIPSACACEAE Dipsacus fullonum L.  Cardère sauvage I C LC   Non Non Non N 
POACEAE Echinochloa crus-galli (L.) Beauv.  Panic pied-de-coq  I C LC   Non Non Non N 
BORAGINACEAE Echium vulgare L.  Vipérine commune I AC LC   Non Non Non N 
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CYPERACEAE Eleocharis palustris (L.) Roem. et Schult.  Scirpe des marais  I PC LC   Non Non Oui N 
HYDROCHARITACEAE Elodea nuttallii (Planch.) St John  Élodée de Nuttall Z AR NA   Non Non Non A 
POACEAE Elymus repens (L.) Gould  Chiendent commun I CC LC   Non Non Non N 

ONAGRACEAE Epilobium hirsutum L.  Épilobe hérissé I CC LC   Non Non Oui N 
ONAGRACEAE Epilobium parviflorum Schreb.  Épilobe à petites fleurs I CC LC   Non Non Oui N 
ONAGRACEAE Epilobium tetragonum L.  Épilobe tétragone (s.l.) I C LC   Non Non Non N 
ORCHIDACEAE Epipactis helleborine (L.) Crantz  Épipactis à larges feuilles I AC LC A2<>6;C(1) Non Non Non N 
EQUISETACEAE Equisetum arvense L.  Prêle des champs I CC LC   Non Non Non N 

POACEAE Eragrostis minor Host  Éragrostis faux-pâturin Z AR? NA   Non Non Non N 

ASTERACEAE Erigeron annuus (L.) Desf.  Vergerette annuelle Z PC NA   Non Non Non P 
GERANIACEAE Erodium cicutarium (L.) L'Hérit.  Bec-de-cigogne à feuilles de ciguë I AC LC   Non Non Non N 
BRASSICACEAE Erophila verna (L.) Chevall.  Drave printanière I C LC   Non Non Non N 

BRASSICACEAE Erysimum cheiranthoides L.  Vélar fausse-giroflée I R NT   Oui Non Non N 

CELASTRACEAE Euonymus europaeus L.  Fusain d'Europe I(C) C LC   Non Non Non N 

ASTERACEAE Eupatorium cannabinum L.  Eupatoire chanvrine I C LC   Non Non Oui N 

EUPHORBIACEAE Euphorbia peplus L.  Euphorbe des jardins I C LC   Non Non Non N 
POLYGONACEAE Fallopia convolvulus (L.) Á. Löve  Renouée faux-liseron I C LC   Non Non Non N 
POACEAE Festuca arundinacea Schreb.  Fétuque roseau (s.l.) I(NC) C LC   Non Non Non N 

POACEAE Festuca pratensis Huds.  Fétuque des prés I PC LC   Non Non Non N 

POACEAE Festuca rubra L.  Fétuque rouge (s.l.) I(C) C LC   Non Non Non N 
ROSACEAE Filipendula ulmaria (L.) Maxim.  Reine-des-prés I C LC   Non Non Oui N 
ROSACEAE Fragaria vesca L.  Fraisier sauvage I(C) C LC   Non Non Non N 

OLEACEAE Fraxinus excelsior L.  Frêne commun I(NC) CC LC   Non Non Non N 

FUMARIACEAE Fumaria officinalis L.  Fumeterre officinale I C LC   Non Non Non N 

LAMIACEAE Galeopsis tetrahit L.  Galéopsis tétrahit I C LC   Non Non Non N 

RUBIACEAE Galium aparine L.  Gaillet gratteron I CC LC   Non Non Non N 

RUBIACEAE Galium palustre L.  Gaillet des marais (s.l.) I AC LC   Non Non Oui N 

GERANIACEAE Geranium dissectum L.  Géranium découpé I C LC   Non Non Non N 

GERANIACEAE Geranium molle L.  Géranium mou I C LC   Non Non Non N 
GERANIACEAE Geranium pyrenaicum Burm. f.  Géranium des Pyrénées Z C NA   Non Non Non N 
GERANIACEAE Geranium robertianum L.  Géranium herbe-à-Robert I CC LC   Non Non Non N 
GERANIACEAE Geranium rotundifolium L.  Géranium à feuilles rondes I AR LC   Oui Non Non N 
ROSACEAE Geum urbanum L.  Benoîte commune I CC LC   Non Non Non N 

LAMIACEAE Glechoma hederacea L.  Lierre terrestre I CC LC   Non Non Non N 

POACEAE Glyceria sp. Glycérie                 

ARALIACEAE Hedera helix L.  Lierre grimpant (s.l.) I(C) CC LC   Non Non Non N 

APIACEAE Heracleum sphondylium L.  Berce commune I CC LC   Non Non Non N 

POACEAE Holcus lanatus L.  Houlque laineuse I CC LC   Non Non Non N 

CANNABACEAE Humulus lupulus L.  Houblon I C LC   Non Non Oui N 

HYPERICACEAE Hypericum perforatum L.  Millepertuis perforé I CC LC   Non Non Non N 
ASTERACEAE Inula conyzae (Griesselich) Meikle  Inule conyze I C LC   Non Non Non N 
JUNCACEAE Juncus conglomeratus L.  Jonc aggloméré I PC LC   Non Non Oui N 

JUNCACEAE Juncus inflexus L.  Jonc glauque I C LC   Non Non Oui N 

SCROPHULARIACEAE Kickxia elatine (L.) Dum.  Linaire élatine I AC LC   Non Non Non N 

SCROPHULARIACEAE Kickxia spuria (L.) Dum.  Linaire bâtarde I PC LC   Non Non Non N 

LAMIACEAE Lamium album L.  Lamier blanc I CC LC   Non Non Non N 

LAMIACEAE Lamium purpureum L.  Lamier pourpre I CC LC   Non Non Non N 
ASTERACEAE Lapsana communis L.  Lampsane commune (s.l.) I CC LC   Non Non Non N 
LEMNACEAE Lemna minor L.  Petite lentille d'eau I AC LC   Non Non Non N 
LEMNACEAE Lemna trisulca L.  Lentille d'eau à trois lobes I PC LC   Non Non Non N 
OLEACEAE Ligustrum vulgare L.  Troène commun I(C) CC LC   Non Non Non N 

ORCHIDACEAE Listera ovata (L.) R. Brown  Listère ovale I AC LC A2<>6;C(1) Non Non Non N 

POACEAE Lolium perenne L.  Ray-grass anglais I CC LC   Non Non Non N 

FABACEAE Lotus corniculatus L.  Lotier corniculé (s.l.) I(NC) C LC   Non Non Non N 

LAMIACEAE Lycopus europaeus L.  Lycope d'Europe I AC LC   Non Non Oui N 

PRIMULACEAE Lysimachia nummularia L.  Lysimaque nummulaire I C LC   Non Non Oui N 

PRIMULACEAE Lysimachia vulgaris L.  Lysimaque commune  I AC LC   Non Non Oui N 

LYTHRACEAE Lythrum salicaria L.  Salicaire commune I C LC   Non Non Oui N 
MALVACEAE Malva sylvestris L.  Mauve sauvage I C LC 

 
Non Non Non N 

ASTERACEAE Matricaria maritima L.  Matricaire maritime (s.l.) I C LC   Non Non Non N 
FABACEAE Medicago arabica (L.) Huds.  Luzerne tachée I PC LC   Oui Oui Non N 

FABACEAE Medicago lupulina L.  Luzerne lupuline I(C) CC LC   Non Non Non N 

FABACEAE Melilotus albus Med.  Mélilot blanc I AC LC   Non Non Non N 

LAMIACEAE Mentha aquatica L.  Menthe aquatique I AC LC   Non Non Oui N 

EUPHORBIACEAE Mercurialis annua L.  Mercuriale annuelle I CC LC   Non Non Non N 
BORAGINACEAE Myosotis arvensis (L.) Hill  Myosotis des champs (s.l.) I CC LC   Non Non Non N 
HALORAGACEAE Myriophyllum spicatum L.  Myriophylle en épi I PC LC   Non Non Non N 

ONAGRACEAE Oenothera biennis L.  Onagre bisannuelle Z(A) AR NA   Non Non Non P 
ASTERACEAE Onopordum acanthium L.  Onopordon fausse-acanthe I AR LC   Non Non Non N 
LAMIACEAE Origanum vulgare L.  Origan commun I C LC   Non Non Non N 
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PAPAVERACEAE Papaver rhoeas L.  Grand coquelicot I(C) CC LC   Non Non Non N 

APIACEAE Pastinaca sativa L.  Panais cultivé (s.l.) IZ(C) C LC   Non Non Non N 
POLYGONACEAE Persicaria lapathifolia (L.) Delarbre  Renouée à feuilles de patience I C LC   Non Non Oui N 
POLYGONACEAE Persicaria maculosa S.F. Gray  Renouée persicaire I CC LC   Non Non Non N 

POACEAE Phleum pratense L.  Fléole des prés I(NC) C LC   Non Non Non N 
POACEAE Phragmites australis (Cav.) Steud.  Roseau commun I(C) C LC   Non Non Oui N 
ASTERACEAE Picris echioides L.  Picride fausse-vipérine I PC LC   Non Non Non N 
ASTERACEAE Picris hieracioides L.  Picride fausse-épervière I C LC   Non Non Non N 
PLANTAGINACEAE Plantago coronopus L.  Plantain corne de cerf I(N?AS) AR LC   Oui Oui Non N 

PLANTAGINACEAE Plantago lanceolata L.  Plantain lancéolé I CC LC   Non Non Non N 
PLANTAGINACEAE Plantago major L.  Plantain à larges feuilles I CC LC   Non Non Non N 
POACEAE Poa annua L.  Pâturin annuel I CC LC   Non Non Non N 

POACEAE Poa trivialis L.  Pâturin commun (s.l.) I(NC) CC LC   Non Non Non N 

POLYGONACEAE Polygonum aviculare L.  Renouée des oiseaux I CC LC   Non Non Non N 

SALICACEAE 
Populus ×canescens (Ait.) Smith [Populus 
alba L. × Populus tremula L.]  

Peuplier grisard C(NS) AC NA   Non Non Non N 

SALICACEAE Populus tremula L.  Peuplier tremble I C LC   Non Non Non N 

POTAMOGETONACEAE Potamogeton pectinatus L.  Potamot pectiné I PC LC   Non Non Non N 

POTAMOGETONACEAE 
Potamogeton trichoides Cham. et 
Schlecht.  

Potamot capillaire I RR VU   Oui Oui Non N 

ROSACEAE Potentilla anserina L.  Potentille des oies I CC LC   Non Non Oui N 

ROSACEAE Potentilla reptans L.  Potentille rampante I CC LC   Non Non Non N 

LAMIACEAE Prunella vulgaris L.  Brunelle commune I CC LC   Non Non Non N 

AMYGDALACEAE Prunus avium (L.) L.  Merisier (s.l.) I(NC) CC LC   Non Non Non N 

AMYGDALACEAE Prunus spinosa L.  Prunellier I(NC) CC LC   Non Non Non N 
ASTERACEAE Pulicaria dysenterica (L.) Bernh.  Pulicaire dysentérique I AC LC   Non Non Oui N 
FAGACEAE Quercus robur L.  Chêne pédonculé I(NC) CC LC   Non Non Non N 

RANUNCULACEAE Ranunculus acris L.  Renoncule âcre (s.l.) I CC LC   Non Non Non N 

RANUNCULACEAE Ranunculus auricomus L.  Renoncule tête-d'or I AC LC   Non Non Non N 

RANUNCULACEAE Ranunculus ficaria L.  Ficaire I C LC   Non Non Non N 

RANUNCULACEAE Ranunculus repens L.  Renoncule rampante I CC LC   Non Non Oui N 

RANUNCULACEAE Ranunculus sceleratus L.  Renoncule scélérate I PC LC   Non Non Oui N 

GROSSULARIACEAE Ribes rubrum L.  Groseillier rouge IC(NS) C LC   Non Non Oui N 

ROSACEAE Rosa sp. Rosier                 

ROSACEAE Rubus idaeus L.  Framboisier I(SC) AC LC   Non Non Non N 

ROSACEAE Rubus sp. Ronce                  

POLYGONACEAE Rumex acetosa L.  Oseille sauvage I C LC   Non Non Non N 

POLYGONACEAE Rumex acetosella L.  Petite oseille (s.l.) I PC LC   Non Non Non N 
POLYGONACEAE Rumex conglomeratus Murray  Patience agglomérée I AC LC   Non Non Oui N 
POLYGONACEAE Rumex crispus L.  Patience crépue I C LC   Non Non Non N 
POLYGONACEAE Rumex obtusifolius L.  Patience à feuilles obtuses I CC LC   Non Non Non N 
ALISMATACEAE Sagittaria sagittifolia L.  Sagittaire flèche-d'eau I AR LC   Oui Oui Oui N 

SALICACEAE Salix alba L.  Saule blanc I(C) C LC   Non Non Oui N 

SALICACEAE Salix caprea L.  Saule marsault I CC LC   Non Non Non N 

SALICACEAE Salix cinerea L.  Saule cendré I AC LC   Non Non Oui N 

CAPRIFOLIACEAE Sambucus nigra L.  Sureau noir I(NSC) CC LC   Non Non Non N 

SCROPHULARIACEAE Scrophularia auriculata L.  Scrofulaire aquatique I C LC   Non Non Oui N 

SCROPHULARIACEAE Scrophularia nodosa L.  Scrofulaire noueuse I C LC   Non Non Non N 

LAMIACEAE Scutellaria galericulata L.  Scutellaire casquée I AC LC   Non Non Oui N 

ASTERACEAE Senecio inaequidens DC.  Séneçon du Cap Z R NA   Non Non Non P 

ASTERACEAE Senecio jacobaea L.  Séneçon jacobée I C LC   Non Non Non N 

ASTERACEAE Senecio vulgaris L.  Séneçon commun I CC LC   Non Non Non N 

CARYOPHYLLACEAE Silene latifolia Poiret  Silène à larges feuilles I CC LC   Non Non Non N 

BRASSICACEAE Sinapis arvensis L.  Moutarde des champs I CC LC   Non Non Non N 

SOLANACEAE Solanum dulcamara L.  Morelle douce-amère I C LC   Non Non Oui N 

ASTERACEAE Sonchus arvensis L.  Laiteron des champs I C LC   Non Non Non N 

ASTERACEAE Sonchus asper (L.) Hill  Laiteron rude I CC LC   Non Non Non N 

ASTERACEAE Sonchus oleraceus L.  Laiteron maraîcher I CC LC   Non Non Non N 

LAMIACEAE Stachys palustris L.  Épiaire des marais I AC LC   Non Non Oui N 
CARYOPHYLLACEAE Stellaria media (L.) Vill.  Stellaire intermédiaire (s.l.) I CC LC   Non Non Non N 
BORAGINACEAE Symphytum officinale L.  Consoude officinale (s.l.) I C LC   Non Non Oui N 
ASTERACEAE Tanacetum vulgare L.  Tanaisie commune I(C) C LC   Non Non Non N 
ASTERACEAE Taraxacum sp.  Pissenlit sp.         
RANUNCULACEAE Thalictrum flavum L.  Pigamon jaune I PC LC   Oui Oui Oui N 

APIACEAE Torilis japonica (Houtt.) DC.  Torilis faux-cerfeuil I C LC   Non Non Non N 

ASTERACEAE Tragopogon pratensis L.  Salsifis des prés (s.l.) I AC LC   Non Non Non N 

FABACEAE Trifolium campestre Schreb.  Trèfle champêtre I AC LC   Non Non Non N 

FABACEAE Trifolium dubium Sibth.  Trèfle douteux I PC LC   Non Non Non N 

FABACEAE Trifolium fragiferum L.  Trèfle fraise I PC LC   Non Non Non N 
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FABACEAE Trifolium pratense L.  Trèfle des prés I(NC) CC LC   Non Non Non N 

FABACEAE Trifolium repens L.  Trèfle blanc I(NC) CC LC   Non Non Non N 

ASTERACEAE Tussilago farfara L.  Tussilage I C LC   Non Non Non N 
TYPHACEAE Typha latifolia L.  Massette à larges feuilles I AC LC   Non Non Oui N 
ULMACEAE Ulmus laevis Pallas  Orme lisse I(C) R NT R1 Oui Oui Oui N 

ULMACEAE Ulmus minor Mill.  Orme champêtre I(NC) CC LC   Non Non Non N 

URTICACEAE Urtica dioica L.  Grande ortie I CC LC   Non Non Non N 

VALERIANACEAE Valeriana repens Host  Valériane rampante I C LC   Non Non Oui N 
VALERIANACEAE Valerianella locusta (L.) Laterr.  Mâche potagère I(C) AC LC   Non Non Non N 
SCROPHULARIACEAE Verbascum blattaria L.  Molène blattaire I RR VU   Oui Oui Non N 

SCROPHULARIACEAE Verbascum phlomoides L.  Molène faux-phlomis I RR VU   Oui Oui Non N 

SCROPHULARIACEAE Verbascum thapsus L.  Molène bouillon-blanc  I C LC   Non Non Non N 

VERBENACEAE Verbena officinalis L.  Verveine officinale I C LC   Non Non Non N 
SCROPHULARIACEAE Veronica anagallis-aquatica L.  Véronique mouron-d'eau I PC LC   Non Non Oui N 
SCROPHULARIACEAE Veronica arvensis L.  Véronique des champs I C LC   Non Non Non N 

SCROPHULARIACEAE Veronica chamaedrys L.  Véronique petit-chêne I C LC   Non Non Non N 
SCROPHULARIACEAE Veronica hederifolia L.  Véronique à feuilles de lierre I AC LC   Non Non Non N 
SCROPHULARIACEAE Veronica persica Poiret  Véronique de Perse Z CC NA   Non Non Non N 

CAPRIFOLIACEAE Viburnum opulus L.  Viorne obier I(C) C LC   Non Non Non N 

FABACEAE Vicia cracca L.  Vesce à épis I C LC   Non Non Non N 

FABACEAE Vicia hirsuta (L.) S.F. Gray  Vesce hérissée I PC LC   Non Non Non N 

FABACEAE Vicia sativa L.  Vesce cultivée (s.l.) I(ASC) C LC   Non Non Non N 

APOCYNACEAE Vinca minor L.  Petite pervenche I C LC   Non Non Non N 

VIOLACEAE Viola arvensis Murray  Pensée des champs I C LC   Non Non Non N 

LORANTHACEAE Viscum album L.  Gui I C LC C0 Non Non Non N 

 
Légende des indices de rareté / menace régionale 
CC : très commun ; C = commun ; AC = assez commun ; PC = peu commun, AR : assez rare ; R = rare ; T = très rare ; E = exceptionnel 
CR = gravement menacé d’extinction ; EN = menacé d’extinction ; VU = vulnérable ; NT = quasi-menacé ; LC = faible risque ; DD = insuffisamment documenté ; NA : non 
applicable 
Législation : R1 : protection régionale / A2<>6 : C(1) : protection CITES  
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Localisation des principales espèces végétales 
d’intérêt patrimonial sur la zone de l’extension 

(ALFA Environnement, 2017) 
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Carte des espèces végétales invasives sur le périmètre de la demande d’extension 
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3. Intérêt faunistique 
 

a) Les oiseaux 
 
Les inventaires réalisés en 2017 ont permis d’appréhender une grande partie des espèces 
d’oiseaux nicheuses, de passage et hivernantes sur le site. Néanmoins, il est plus que 
probable que des espèces de passage aient échappé aux inventaires. 
 
Ont ainsi été recensées 65 espèces (voir liste page suivante), présentes sur le secteur 
d’étude ou à proximité. 
Parmi ces espèces, l’essentiel est lié aux espaces ouverts pour leur nidification (perdrix, 
bergeronnette…) ou leur repos (laridés et limicoles) et aux espèces des milieux arbustifs 
(fauvettes…). 
On notera également que quelques espèces des milieux aquatiques ou humides nichent dans 
les fossés.  
 
36 espèces nicheuses ont été recensées sur le site, une présente un niveau de patrimonialité 
particulièrement élevée : la Gorgebleue à miroir (annexe I de la Directive « Oiseaux »), 10 
autres présentent un intérêt patrimonial en raison de leur degré de rareté ou de menace au 
niveau régional ou national, dont plusieurs espèces de passereaux encore répandues en 
Picardie mais qui ont des effectifs en forte baisse au niveau national. 
 
Notons aussi, la présence de plusieurs espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire (annexe I 
de la Directive Oiseaux) en stationnement sur le site comme le Busard des roseaux, le Milan 
noir et la Sterne pierregarin. Les deux dernières espèces nichent à proximité du site. 
 
Signalons également la présence de limicoles (Vanneau huppé, Courlis cendré, Bécassine des 
marais…) sur les champs ou dans les fossés. Ils y stationnent lors des mouvements migratoires 
ou en période hivernale. Le Vanneau huppé pourrait nicher certaines années sur le site 
(dépendant du mode de culture). 
 
Le site est également attractif en période de migration : sa position en bord de l’Aisne et la 
présence du plan d’eau de la carrière autorisée attirent les oiseaux qui recherchent des 
conditions favorables à un stationnement pendant leur migration. 
C’est ainsi par exemple que 56 Guêpiers d’Europe (Merops apiaster) ont été observés en 
halte migratoire le 03 août 2017 (notons par ailleurs que cette espèce est régulièrement vue 
en mai depuis quelques années et pourrait finir par s’installer sur les berges sablonneuses) 
ou encore un Courlis cendré (Numenius arquata) le 31 mars 2017. 
 
Au total, 46 espèces bénéficient d’une protection nationale, toutes ne sont pas rares ou 
menacées mais les individus et leurs habitats bénéficient de ce statut réglementaire. 
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Famille Genre Espèce Nom français 
Direct. 
Oiseaux 

Liste 
rouge 

mondiale 

Liste rouge 
nationale des 

espèces 
nicheuses 

Liste rouge 
nationale des 

espèces 
hivernantes 

Liste rouge 
nationale des 
espèces de 

passage 

Liste rouge 
régionale 

Liste des espèces 
déterminantes 

pour la modern des 
ZNIEFF 

Réglementation Berne Bonn Wash 

Accipitridés Accipiter nisus Epervier d'Europe   LC LC NA NA LC   PROT.NAT./4b B2 b2 W2, C1 
Sylviidés Acrocephalus palustris Rousserolle verderolle   LC LC   NA LC   PROT.NAT. B2     
Scolopacidés Actitis hypoleucus Chevalier guignette   LC NT NA DD NA x PROT.NAT. B2 b2   
Aegithalidés Aegithalos caudatus Mésange à longue queue   LC LC   NA LC   PROT.NAT. B3     
Alaudidés Alauda arvensis Alouette des champs OII/2 LC NT LC NA LC   Ch B3     
Anatidés Alopochen aegyptiacus Ouette d'Egypte   LC NA     NA     B2 b2   

Anatidés Anas platyrhynchos Canard colvert 
OII/1, 
OIII/1 LC LC LC NA LC x Ch B3 b2   

Motacillidés Anthus pratensis Pipit farlouse   LC VU DD NA LC x PROT.NAT. B2     
Apodidés Apus apus Martinet noir   LC NT   DD LC   PROT.NAT. B3     
Ardéidés Ardea cinerea Héron cendré   LC LC NA NA LC x PROT.NAT. B3     

Accipitridés Buteo buteo Buse variable   LC LC NA NA LC   PROT.NAT. B2 b2 W2, C1 
Fringillidés Carduelis carduelis Chardonneret élégant   LC VU NA NA LC   PROT.NAT. B2     
Charadriidés Charadrius dubius Petit Gravelot   LC LC   NA VU x PROT.NAT. B2 b2   

Fringillidés Chloris chloris Verdier d'Europe   LC VU NA NA LC   PROT.NAT. B2     

Laridés Chroicocephalus ridibundus Mouette rieuse OII/2 LC NT LC NA LC   PROT.NAT. B3     

Accipitridés Circus aeruginosus Busard des roseaux OI LC NT NA NA VU x PROT.NAT. B2 b2 W2, C1 

Columbidés Columba palumbus Pigeon ramier OII/1, 
OIII/1 

LC LC LC NA LC   Ch, Nu       

Corvidés Corvus corone corone Corneille noire OII/2 LC LC NA   LC   Ch, Nu       

Paridés Cyanistes caeruleus Mésange bleue   LC LC   NA LC   PROT.NAT. B2     
Hirundinidés Delichon urbica Hirondelle de fenêtre   LC NT   DD LC   PROT.NAT. B2     
Picidés Dendrocopos major Pic épeiche   LC LC NA   LC   PROT.NAT. B2     
Embérizidés Emberiza schoeniclus Bruant des roseaux   LC EN   NA LC   PROT.NAT. B2     
Muscicapidés Erithacus rubecula Rougegorge familier   LC LC NA NA LC   PROT.NAT. B2     
Falconidés Falco tinnunculus Faucon crécerelle   LC NT NA NA LC   PROT.NAT. B2 b2 W2, C1 

Scolopacidés Gallinago gallinago Bécassine des marais 
OII/1, 
OIII/2 LC CR DD NA EN x Ch B3 b2   

Rallidés Gallinula chloropus Gallinule poule-d'eau OII/2 LC LC NA NA LC   Ch B3     
Corvidés Garrulus glandarius Geai des chênes OII/2 LC LC NA   LC   Ch, Nu       
Sylviidés Hippolais polyglotta Hypolaïs polyglotte   LC LC   NA LC   PROT.NAT. B2     
Hirundinidés Hirundo rustica Hirondelle rustique   LC NT   DD LC   PROT.NAT. B2     
Laridés Larus cachinnans Goéland leucophée OII/2 LC LC NA NA NE   PROT.NAT. B3     
Laridés Larus fuscus Goéland brun OII/2 LC LC LC NA NE   PROT.NAT.       
Fringillidés Linaria cannabina Linotte mélodieuse   LC VU NA NA LC   PROT.NAT. B2     
Muscicapidés Luscinia svecica Gorge bleue à miroir OI LC LC   NA NT x PROT.NAT. B2     
Muscicapidés Luscinia megarhynchos Rossignol philomèle   LC LC   NA LC   PROT.NAT. B2     
Accipitridés Milvus migrans Milan noir OI LC LC     CR   PROT.NAT. B2 b2 W2, C1 

Méropidés Merops apiaster Guêpier d'Europe   LC LC   NA VU x PROT.NAT. B2 b2   
Motacillidés Motacilla alba alba Bergeronnette grise   LC LC NA   LC   PROT.NAT. B2    

Motacillidés Motacilla flava Bergeronnette 
printanière 

  LC LC   DD LC   PROT.NAT. B2     

Liste des espèces d’oiseaux observés sur le périmètre d’extension proposée 
(ALFA Environnement, 2017 – voir annexe 2 pour la définition des sigles - Surligné en gris : espèce patrimoniale) 
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Famille Genre Espèce Nom français 
Direct. 
Oiseaux 

Liste 
rouge 

mondiale 

Liste rouge 
nationale des 

espèces 
nicheuses 

Liste rouge 
nationale des 

espèces 
hivernantes 

Liste rouge 
nationale des 
espèces de 

passage 

Liste rouge 
régionale 

Liste des espèces 
déterminantes 

pour la modern des 
ZNIEFF 

Réglementation Berne Bonn Wash 

Muscicapidés Muscicapa striata Gobemouche gris   LC NT   DD LC   PROT.NAT. B2 b2   
Scolopacidés Numenius arquata Courlis cendré OII/2 NT VU LC NA CR x Ch B3 b2   
Paridés Parus major Mésange charbonnière   LC LC NA NA LC   PROT.NAT. B2     

Phasianidés Perdix perdix Perdrix grise OII/1, 
OIII/1 

LC LC     LC   Ch B3     

Phalacrocoracidés Phalacrocorax carbo Grand Cormoran   LC LC LC NA NA x PROT.NAT. B3     

Phasianidés Phasianus colchicus Faisan de Colchide 
OII/1, 
OIII/1 LC LC     LC   Ch B3     

Muscicapidés Phoenicurus ochruros Rougequeue noir   LC LC NA NA LC   PROT.NAT. B2     

Sylviidés Phylloscopus collybita Pouillot véloce   LC LC NA NA LC   PROT.NAT. B2     

Sylviidés Phylloscopus trochilus Pouillot fitis   LC NT   DD LC   PROT.NAT. B2     

Corvidés Pica pica Pie bavarde OII/2 LC LC     LC   Ch, Nu       
Prunellidés Prunella modularis Accenteur mouchet   LC LC NA   LC   PROT.NAT. B2     
Hirundinidés Riparia riparia Hirondelle de rivage   LC LC   DD LC   PROT.NAT. B2     
Muscicapidés Saxicola torquata Tarier pâtre   LC NT NA NA NT   PROT.NAT. B2     
Sternidés Sterna  hirundo Sterne pierregarin OI LC NA LC   VU x PROT.NAT. B2 b2   
Columbidés Streptopelia turtur Tourterelle des bois OII/2 LC VU   NA LC   Ch B3   W3 
Columbidés Streptopelia decaocto Tourterelle turque OII/2 LC LC   NA LC   Ch B3     
Sturnidés Sturnus vulgaris Etourneau sansonnet OII/2 LC LC LC NA LC   Ch, Nu       
Sylviidés Sylvia communis Fauvette grisette   LC LC   DD LC   PROT.NAT. B2     
Sylviidés Sylvia borin Fauvette des jardins   LC NT   DD LC   PROT.NAT. B2     
Sylviidés Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire   LC LC NA NA LC   PROT.NAT. B2     
Anatidés Tadorna tadorna Tadorne de Belon   LC LC LC   NT x PROT.NAT. B2 b2   
Scolopacidés Tringa ochropus Chevalier cul blanc   LC   NA LC NE x PROT.NAT. B2 b2   
Troglodytidés Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon   LC LC NA   LC   PROT.NAT. B2     
Turdidés Turdus merula Merle noir OII/2 LC LC NA NA LC   Ch B3     

Turdidés Turdus philomelos Grive musicienne OII/2 LC LC NA NA LC   Ch B3     

Turdidés Turdus viscivorus Grive draine OII/2 LC LC NA NA LC   Ch B3     

Charadriidés Vanellus vanellus Vanneau huppé OII/2 LC NT LC NA VU x Ch B3 b2   
 
 
 

 
 
 

Guêpier d’Europe Milan noir Gorgebleue à miroir blanc Tarier pâtre 
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b) Les amphibiens 
 
Des fossés de niveau fluctuant sont présents sur le secteur 
d’étude même. En 2017, les niveaux d’eau dans ces derniers 
ont été très faibles, si bien que toute reproduction 
d’amphibiens sur site n’a pu aboutir.  
 
En 2017, seule la Grenouille verte (Pelophyllax kl. 
esculentus) a été observée (adulte). 
 
En 2013, la présence de deux espèces de tritons (T ponctué 
– Lissotriton vulgaris et T. palmé – L. helveticus) avait été 
mise en évidence dans le fossé. 
 
Toutes ces espèces sont protégées réglementairement. 
 

a) Les mammifères 
 
Le périmètre d’étude se prête peu à la présence de chauves-souris (zone très exposée au vent et peu 
d’arbres ou haies pour s’abriter). La Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) et la Sérotine 
commune (Eptesiucus serotinus) ont été observées en 2013. Au bord des quelques haies et le long de 
l’Aisne. Il est probable que l’Aisne soit un corridor pour ce groupe et que d’autres espèces puissent s’y 
alimenter. 
 
Le Lapin de garenne, le Rat des moissons, la Taupe et le Ragondin ont été observés sur le site. La 
présence d’autres micro-mammifères et de mustélidés est probable. 
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b) Les invertébrés 
 
Ce groupe n’a pas donné lieu à l’observation d’une grande diversité d’espèces. 
11 espèces d’odonates ont été observées, toutes au moins assez communes. Aucune n’est protégée, 
deux sont déterminantes pour la délimitation des ZNIEFF. 
Tous sont observés en phase terrestre (en lien avec l’Aisne, le plan d’eau de la carrière ou le bassin 
d’eaux pluviales) 
 
La Grande Aeschne (Aeshna grandis), observée le long de l’Aisne n’a pas été revue en 2017. 
 

Nom scientifique Nom vernaculaire  
Statut de 

rareté 
Degré de 
menace 

ZNIEFF Législation 

Anax imperator  LEACH 1815 Anax empereur C LC    
Calopteryx splendens  (HARRIS 1782) Caloptéryx éclatant C LC    
Crocothemis erythraea  (BRULLE 1832) Libellule écarlate AC LC    
Enallagma cyathigerum  (CHARPENTIER 
1840) Agrion porte coupe C LC    

Erythromma najas  (HANSEMANN 1823) Agrion à yeux rouges AC LC    
Erythromma lindenii (Selys, 1840) Naïade de Vander 

Linden 
PC LC X  

Ischnura elegans  (VAN DER LINDEN 1820) Agrion élégant C LC    
Libellula fulva  MÜLLER 1764 Libellule fauve AC LC    
Orthetrum cancellatum  (LINNE 1758) Orthétrum réticulé C LC    
Platycnemis pennipes  (PALLAS 1771) Agrion à larges pattes C LC    
Sympecma fusca  (VAN DER LINDEN 
1820) 

Leste brun AC LC X  

(voir annexe 2 : définition des sigles) 
 
Parmi les papillons, 17 espèces communes à très communes ont été observées et aucune ne présente 
d’intérêt patrimonial. Aucune n’est protégée, ni déterminante pour la délimitation des ZNIEFF. 
 
 

Nom scientifique Nom vernaculaire  
Statut de 

rareté 
Degré de 
menace 

ZNIEFF Législation 

Aglais urticae Petite Tortue TC LC     
Araschnia levana Carte géographique C LC     
Aricia agestis Collier de Corail C LC     
Celastrina argiolus Azuré des nerpruns C LC     
Coenonympha pamphilus Fadet commun C LC     
Inachis io Paon du jour TC LC     
Maniola jurtina Myrtil TC LC     
Ochlodes venatus Sylvaine C LC     
Papilio machaon Machaon C LC     
Pararge aegeria Tircis TC LC     
Pieris brassicae Piéride du chou C LC     
Pieris napi Piéride du navet C LC     
Pieris rapae Piéride de la rave TC LC     
Polygonia c-album Robert-le-diable C LC     
Polyommatus icarus Azuré de la bugrane C LC     
Vanessa atalanta Vulcain TC LC     
Vanessa cardui Belle dame C LC     

(voir annexe 2 : définition des sigles) 
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Dans l’ordre des orthoptères, 15 espèces de peu communes à très communes ont été observées et trois 
espèces présentent un intérêt patrimonial. 
 
Le Criquet ensanglanté (Stetophyma grossum) est une espèce caractéristique des milieux humides qui 
occupent sur le site les fossés au sein des prairies. 
 
A noter que le Criquet marginé (Chorthippus albomarginatus) observé en 2013 n’a pas été retrouvé en 
2017. Sa présence n’est toutefois pas à exclure dans les espaces prairiaux. 
 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Statut de 

rareté 
Degré de 
menace 

ZNIEFF Législation 

Chorthippus biggutulus Criquet mélodieux C LC     
Chorthippus brunneus Criquet duettiste AC LC     
Chorthippus dorsatus Criquet vert-échine PC LC X   
Chorthippus parallelus Criquet des pâtures TC LC     
Chrysochraon dispar Criquet des clairières AC LC     
Conocephalus fuscus Conocéphale bigarré C LC     
Gomphocerippus rufus Gomphocère roux C LC     
Leptophyes punctatissima Leptophye ponctuée C LC     
Meconema meridionale Méconème fragile AC LC     
Metrioptera roeselii Decticelle bariolée TC LC     
Pholidoptera griseoaptera Decticelle cendrée TC LC     
Ruspolia nitidula Conocéphale gracieux C LC X   
Stethophyma grossum Criquet ensanglanté AC NT X   
Tetrix subulata Tétrix riverain PC LC     
Tettigonia viridissima Grande sauterelle verte TC LC     

 
 

(voir annexe 2 pour la définition des sigles - Surligné en gris : espèce patrimoniale) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Criquet ensanglanté Criquet vert-échine 
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c) Les reptiles 

 
Une espèce de reptile a été observée : la Couleuvre à collier. Elle est réglementairement protégée au 
niveau national. 
La présence du Lézard vivipare n’est pas à exclure. L’espèce n’a toutefois jamais été observée sur ce 
secteur. 
 

d) L’icthyofaune 
 
Sur le périmètre d’extension même, l’absence de milieux aquatique permanent empêche la présence 
de ce groupe. 
L’Aisne est occupée par plusieurs espèces du domaine cyprinicole. Les herbiers de nénuphars et autres 
végétations aquatiques servent de zone de frai aux poissons blancs (gardon ou rotengle). Le Brochet est 
également présent dans l’Aisne, toutefois, rien n’indique que la zone d’étude ne soit favorable à leur 
reproduction (l’espèce a une préférence pour les prairies inondables, voire les roselières bordières, 
toutefois, sur les berges concernées par le projet, il n’y a pas de végétation aquatique en fin d’hiver). 
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Localisation des principales espèces animales 
d’intérêt patrimonial sur la zone de l’extension 

(ALFA Environnement, 2017) 
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4. Les milieux d’intérêt écologique sur la zone d’extension 
 
Sur le secteur d’étude, on notera trois grands secteurs d’intérêt écologique : 

- Certaines portions de prairies et les fossés associés qui présentent des niveaux d’hygrométrie 
variables favorables à la flore et à la faune (oiseaux et insectes en particulier), 

- Le boisement spontané au sud-est avec présence de l’Orme lisse (espèce végétale protégée), 
- Les berges de l’Aisne avec une ripisylve d’aulnes et saules et des mégaphorbiaies riveraines dans 

les zones plus ouvertes, et dans le milieu aquatique, des herbiers de nénuphars, potamots et 
myriophylles propices au frai des cyprinidés. 

 
Les parties plus hautes des prairies et les cultures ne présentent qu’un intérêt écologique limité. Elles 
servent toutefois vraisemblablement de zones d’alimentation pour plusieurs espèces d’oiseaux. 
 

Espace concerné Justification de l’enjeu Niveau 
d’enjeu 

Prairies 

Intérêt intrinsèque de l’habitat faible du fait de l’exploitation 
internsive et des traitements – faible diversité florisitique 
Présence d’espèces d’insectes d’intérêt patrimonial (orthoptères 
rares et/ou menacés au niveau régional) 

Enjeu 
faible 

Bande enherbée 
parallèle à la route 
nationale 

Intérêt intrinsèque de l’habitat faible. 
Présence d’espèces d’insectes d’intérêt patrimonial (orthoptères 
rares et/ou menacés au niveau régional) 

Enjeu 
modéré 

Fossé en eau 

Intérêt intrinsèque de l’habitat faible (eutrophisation, espèce 
invasive). 
Présence d’espèces végétales d’intérêt patrimonial (orthoptères 
rares et/ou menacés au niveau régional). 
Présence d’amphibiens d’intérêt patrimonial et protégés 
Présence d’une espèce végétale exotique envahissante (Elodée de 
Nuttal) 

Enjeu 
modéré 

Fossé prairiaux 

Intérêt intrinsèque de l’habitat faible (eutrophisation, 
surpâturage…) 
Présence d’espèces végétales et animales d’intérêt patrimonial 
(orthoptères rares et/ou menacés au niveau régional). 
Présence d’espèces d’oiseaux protégées et d’intérêt patrimonial 
(Gorgebleue à miroir)l 

Enjeu fort 

Berges de l’Aisne 
Intérêt intrinsèque de l’habitat fort 
Présence d’espèces végétales et animales d’intérêt patrimonial 
(orthoptères rares et/ou menacés au niveau régional). 

Enjeu fort 

Plantations arbustives 
et arborescentes près 
de l’Aisne 

Intérêt intrinsèque de l’habitat faible 
Présence d’espèces d’oiseaux protégées et d’intérêt patrimonia 
(Gorgebleue à miroir)l 

Enjeu 
modéré 

Bois à Orme lisse 

Intérêt intrinsèque de l’habitat modéré 
Présence d’une espèce végétale d’intérêt patrimonial et protégée 
au niveau régional (Orme lisse). 
Présence d’espèces d’oiseaux protégées et d’intérêt patrimonial 

Enjeu fort 

Friche herbacée 
(remblai) 

Intérêt intrinsèque de l’habitat faible 
Présence d’espèces végétales et animales d’intérêt patrimonial 
(orthoptères rares et/ou menacés au niveau régional). 
Présence de plusieurs espèces végétales exotiques envahissantes 

Enjeu 
faible 

Cultures 
Intérêt intrinsèque de l’habitat faible. 
Faible présence d’espèces d’oiseaux protégée et/ou d’intérêt 
patrimonial 

Enjeu très 
faible 
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Espèces Justification de l’enjeu Niveau d’enjeu 
Flore 

Ulmus laevis  Orme lisse Quasi menacé au niveau régional. Développement lent et difficile Enjeu fort 
Potamogeton 
trichoides  Potamot capillaire Vulnérable au niveau régional. Faible population sur site. Enjeu faible 

Verbascum 
blattaria  

Molène blattaire Vulnérable au niveau régional. Faible population sur site. Enjeu faible 

Verbascum 
phlomoides 

Molène faux-
phlomis Vulnérable au niveau régional. Faible population sur site. Enjeu faible 

Diplotaxis 
tenuifolia 

Diplotaxis à 
feuilles ténues Non menacé au niveau régional. Faible population sur site. Enjeu faible 

Cynodon 
dactylon  

Chiendent dactyle Non menacé au niveau régional. Faible population sur site. Enjeu faible 

Erysimum 
cheiranthoides 

Vélar fausse-
giroflée Quasi menacé au niveau régional. Faible population sur site. Enjeu faible 

Geranium 
rotundifolium  

Géranium à feuilles 
rondes Non menacé au niveau régional. Faible population sur site. Enjeu faible 

Plantago 
coronopus 

Plantain corne de 
cerf 

Non menacé au niveau régional. Faible population sur site. Enjeu faible 

Sagittaria 
sagittifolia  

Sagittaire flèche-
d'eau Non menacé au niveau régional. Faible population sur site. Enjeu faible 

Achillea 
ptarmica 

Achillée 
sternutatoire  Quasi menacé au niveau régional. Faible population sur site. Enjeu faible 

Carex 
pseudocyperus  

Laîche faux-
souchet 

Non menacé au niveau régional. Faible population sur site. Enjeu faible 

Medicago arabica Luzerne tachée Non menacé au niveau régional. Faible population sur site. Enjeu faible 
Thalictrum 
flavum Pigamon jaune Non menacé au niveau régional. Faible population sur site. Enjeu faible 

Rumex maritimus  Patience maritime Quasi menacé au niveau régional. Faible population sur site. Enjeu faible 
Potamogeton 
berchtoldii 

Potamot de 
Berchtold 

Non menacé au niveau régional. Faible population sur site. Enjeu faible 

Faune 

Luscinia svecica Gorge bleue à 
miroir 

Ann. I Directive Oiseau. Nicheur. Population faible Enjeu fort 

Saxicola torquata Tarier pâtre Faible population sur site. Quasi menacé à l’échelle régionale Enjeu modéré 
Faucon crécerelle / Alouette des 
champs / Linotte mélodieuse / Pouillot 
fitis / Chardonneret élégant / 
Tourterelle des bois / Fauvette des 
jardins / Verdier d'Europe 

Faible population sur site. Non menacées à l’échelle régionale 
(menacées à l’échelle nationale) Enjeu faible 

Milan noir / Busard des roseaux / Sterne 
pierregarin Ann. I Directive Oiseau. Non nicheur Enjeu faible 

Triton ponctué – Lissotriton vulgaris 
Triton palmé – L. helveticus Zone peu favorable à la reproduction Enjeu faible 

Natrix natrix  Couleuvre à collier Asse commune. Berge de l’Aisne très favorable. Fossés du site 
servant à sa dissémination locale 

Enjeu faible 

Erythromma 
lindenii 

Naïade de Vander 
Linden Lié au plan d’eau voisin Enjeu faible 

Sympecma fusca  Leste brun Lié au plan d’eau voisin Enjeu faible 
Chorthippus 
dorsatus 

Criquet vert-
échine 

ZNIEFF, peu commun mais en hausse, non-menacé Enjeu faible 

Ruspolia nitidula Conocéphale 
gracieux 

ZNIEFF, commun non-menacé Enjeu faible 

Stethophyma 
grossum 

Criquet 
ensanglanté ZNIEFF, Assez commun mais quasi-menacé Enjeu modéré 
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Berges de l’aisne – 
flore aquatique, 

chiroptère, passereaux 

Gorge bleue, Tarier 
pâtre, flore, insectes 

Orme lisse 

Insectes, 
flore 

Amphibiens, 
flore 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LOCALISATION DES SECTEURS D’INTERET ECOLOGIQUE  
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 ANALYSE DES EFFETS BRUTS POTENTIELS SUR LE PATRIMOINE NATUREL 
 
Au vu du projet, les espèces liées aux cultures sont les plus susceptibles d’être affectées pendant 
l’exploitation. L’extension de la carrière conduirait à la disparition transitoire des cultures du secteur 
d’étude, sans grand enjeu écologique. Peu d’espèces nichent sur ces espaces, les stationnements 
d’oiseaux en halte migratoire sont un peu plus importants. Ces espèces seront amenées à se déplacer 
vers les terrains agricoles proches ou sur les espaces ouverts de la carrière autorisée (dont l'exploitation 
est terminée et la remise en état en cours de finalisation). 
 
Le Boisement à Orme lisse est intégré à la réflexion : ainsi un merlon y était initialement prévu. Il sera 
déplacé (voir mesures d’évitement). 
 
Les fossés et espaces prairiaux sont les habitats les plus intéressants. Le projet initial prévoyait que 
quelques espaces refuges soient conservés. Après échanges avec les services de l’Etat et le CNPN, ces 
milieux seront intégralement conservés (voir mesures d’évitement). 
 
Quelques mètres carrés de boisement le long de l’Aisne seront coupés. La localisation du quai (moins 
de 50 mètres de long) a été ajustée pour limiter strictement cette emprise. 
 
L’exploitation de granulats s’accompagnera du creusement de plans d’eau qui pourraient favoriser 
certaines espèces dont la Renoncule aquatique, les potamots, les myriophylles… mais aussi des espèces 
d’oiseaux et insectes aquatiques qui s’alimentent à partir de ces dernières. Ces plans d’eau seront 
toutefois temporaires (le réaménagement à l'issue de l'exploitation prévoit une reconstitution d'espaces 
agricoles, avec cependant une conversion des cultures intensives en prairies). 
 
Au fur et à mesure de l’exploitation, les terres arables seront stockées sur les bandes enherbées en 
périphérie de la zone exploitée, et sur certaines zones au sein de l'emprise actuellement autorisée. Ces 
terres seront réutilisées pour la remise en état du site. 
 
Le rôle du secteur d’étude dans les échanges écologiques sera peu affecté : les connexions est-ouest 
seront maintenues par le biais de l’Aisne et sa ripisylve. La rupture créée par le quai sera peu impactante 
pour les espèces qui prennent appui sur le cours d’eau (oiseaux, poissons…), la faune terrestre étant 
quant à elle déjà perturbée dans ses déplacements par le pont de la RN (ce dernier marque une rupture 
plus franche que le projet de quai). 
 
Le projet s’accompagnera d’un pompage pour faciliter l’exploitation. Les eaux seront rejetées dans le 
plan d’eau existant de la carrière. Sa surface très importante et sa forme (avec presqu’île et 
« étranglement ») permettront de concentrer les sédiments qui seraient aspirés avec l’eau de la nappe.  
Ces sédiments se déposeront ainsi sur une zone relativement circonscrite et de vastes zones de plan 
d’eau resteront dans l’état actuel. Deux effets sont potentiellement attendus : une hausse de la 
turbidité (limitée par la faible concentration de sédiments pompés et le fait qu’ils soient rejetés dans 
un périmètre circonscrit grâce à la forme des plans d’eau) et un atterrissement du plan d’eau là où les 
sédiments se déposent (ce qui ne seraient pas non plus réellement problématique du fait de la 
profondeur importante de plan d’eau – cela permettrait de créer des zones de hauts-fonds, des zones 
de berges ou du plan d’eau moins profondes) Les impacts sur la faune et la flore seront par conséquent 
limités.  
 
Les effets potentiels du projet se traduisent par des effets directs - destruction d’habitats (circulation 
et exploitation), destruction d’individus (circulation, terrassement) – et des effets indirects – 
dérangements (travaux et circulation), introduction accidentelle d’espèces invasives (introduction par 
les engins), perturbation ou altération des échanges écologiques et de la dispersion des individus 
(circulation, destruction des habitats supports de la dispersion). Ces différents effets pourraient être 
plus ou moins prononcés en fonction des groupes d’espèces concernées. 
 
On peut s’attendre, en l’absence de mesures, à : 
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- Diminution transitoire des effectifs des oiseaux et de la faune des milieux agricoles (en cours 
d’exploitation, puis retour à la situation pré-exploitation) ; 

- Maintien, voire extension, pendant l’exploitation des espèces liées aux milieux aquatiques ; 
- Création d’espaces de délaissés (friches, substrat nu…) favorables à l’implantation d’une 

faune et d’une flore diversifiées (espèces végétales liées aux espaces enfrichés sur les 
merlons, ex : Molènes, chiendent dactyle…), certains orthoptères… ; 

- Dérangement potentiel de la Gorgebleue à miroir et des passereaux des haies ; 
- Maintien de la fonctionnalité en termes d’échanges écologiques. 

 
Concernant les habitats « naturels », s’agissant de destruction directe, l’ensemble des fonctionnalités 
des habitats concernés seraient perdues. 

 
Le tableau suivant détaille les effets bruts potentiels du projet (sans aucune mesure) sur les habitats 
naturels et les espèces présentant un intérêt écologique significatif recensés sur le site : - signifie un 
effet négatif, + un effet positif, 0 aucun effet. 
Rappelons que les effets résumés ci-dessus et détaillés dans le tableau ci-dessous sont analysés sans la 
prise en compte de la remise en état des terrains après exploitation, ni des mesures d'évitement, de 
réduction et de compensation. Ces dernières, décrites ci-après, permettront d'éviter certains impacts 
et d'en limiter d'autres.  
 
Le tableau ci-dessous fait la synthèse des effets du projet sur les habitats naturels et les espèces 
présentant un minimum d’intérêt écologique recensés sur le site : - signifie un effet négatif, + un effet 
positif, 0 aucun effet. 
 

Effets avant mesures et avant remise en état 
 

Habitats “naturels” 
Effets du projet 

Nature de l’effet Surface sur la zone 
d’étude 

Part impactée 
(avant mesures) 

 

Prairies (demande de 
renouvellement et 
demande d’extension) 

Destruction de l'habitat 
9 ha (extension) 
1.3 ha (demande 

derenouvellement) 

100% sur l’extension 
7 % sur la demande 
de renouvellement 

- 

Friche herbacée (sur 
remblai) Destruction de l'habitat 0.7 ha 100% - 

Bande enherbée 
parallèle à la route 
nationale 

Destruction de l'habitat par les remblais 0.25 ha 90% - 

Fossé en eau Destruction de l'habitat 360 m 26% (83m) - 
Fossé prairiaux Destruction de l'habitat 667 m 100% - 
Berges de l’Aisne Conservation de l'habitat.  40 m 0 
Plantations arbustives 
et arborescentes près 
de l’Aisne 

Destruction de l'habitat 0.3ha <1% - 

Bois à Orme lisse Destruction de l'habitat 0.07 ha 0 - 
Cultures Destruction de l'habitat 34 ha 100% - 

Haies/fourrés Destruction de l'habitat 470 m 95% (450 m) - 

Plan d’eau 
Absence de l’habitat initialement (création 
de jusqu’à plus de 30 ha potentiellement – 
mais intervention progressive) 

0 0 + 
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Espèces 
Effets du projet 

Nature de l’effet 
Surface sur la zone 

d’étude 
Part impactée 

(avant mesures)  

Orme lisse Destruction de la station. 3 100% - 
Potamot capillaire Conservation de la station (Aisne). 1 station 0% 0 
Molène blattaire Destruction de la station 1 station 100% - 
Molène faux-phlomis Destruction de la station 1 station 100% - 
Diplotaxis à feuilles 
ténues Destruction de la station 50 pieds 100% - 

Chiendent dactyle Destruction de la station 5 pieds 100% - 
Vélar fausse-giroflée Destruction de la station 1 station 100% - 
Géranium à feuilles 
rondes Conservation de la station. / 100% - 

Plantain corne de cerf Conservation de la station. 50 pieds 100% - 
Sagittaire flèche-d'eau Conservation des stations (Aisne) 2 stations 0% 0 

Achillée sternutatoire  
Conservation de la station (berges de 
l’Aisne) 1 station 0% 0 

Laîche faux-souchet 
Destruction des stations dans les fossés. 
Conservation de la station (berges de 
l’Aisne) 

6 stations 50% 0 

Gorgebleue à miroir Destruction de l'habitat voire d’individu. 380 m 100% - 
Passereaux des haies 
/bandes boisées 
/friches  

Destruction de l'habitat voire d’individu. 470 m 95% (450 m) - 

Oiseaux des cultures Destruction de l'habitat voire d’individu. 34 ha 100% - 
Rapaces Destruction de l'habitat Ensemble du site  - 

Insectes des milieux 
prairaux (notamment 
Criquet verte-échine) 

Destruction de l'habitat et d’individus sur la 
zone d’extension, conservation sur une 
vaste surface sur la demande de 
renouvellement. 

9 ha (extension) 
1.3 ha (demande de 

renouvellement) 

100% sur l’extension 
7 % sur la demande 
de renouvellement 

- 

Insectes des fossés 
humides (notamment 
Criquet ensanglanté) 

Destruction de l'habitat et d’individus. 667 m 100% - 

Amphibiens/reptiles Destruction de l'habitat voire d’individus. 1 027 m de fossés 80% - 
Chiroptères Destruction d’une partie de l'habitat. Ensemble du site 100% - 
Mammifères Destruction de l'habitat voire d’individu. Ensemble du site 100% - 
Faune et flore 
aquatique du plan 
d’eau sur la zone 
d’extension 

Effet positif par l’extension des zones en eau + 

Faune et flore 
aquatique du plan 
d’eau de la demande de 
renouvellement 

Effets faibles du fait de la faible 
concentration de sédiments rejetés avec les 
eaux, de la forte profondeur du plan d’eau, 
de la géométrie du plan d’eau qui permet de 
circonscrire les zones de dépôts du 
sédiment. 

 0% 0 

Echanges écologiques 
Dans un premier temps, les travaux induiront une réduction des échanges, toutefois la 
conservation des espaces boisés sur les berges de l’Aisne permettra de conserver des 

échanges, même s’il est probable que leur nombre sera diminué pendant l’exploitation. 
- 

 
Code couleur : 
 

Négatif 
Faiblement Négatif à neutre en phase travaux, 
puis neutre à positif une fois les aménagements 

réalisés 

Neutre (pas 
d’effet) 

Neutre à positif Positif 

- - à 0 / - puis 0 à + 0 0 à + + 
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 MESURES D’ÉVITEMENT 
 
La carrière en exploitation étant déjà autorisée, elle n’est pas concernée au sens strict par les mesures 
d’évitement. Seule la zone proposée à l’extension est considérée dans ce chapitre. 
 

A. MESURES D’ÉVITEMENT 

A la lumière de l’évaluation patrimoniale du site, une première mesure d’évitement est prise : la 
conservation de la prairie humide et du boisement à Orme lisse au sud-est. 
 
A noter que l’exploitation prévoit en complément de : 

- Ne pas affecter le boisement près de l’Aisne 
- Ne pas affecter les berges (bande de 50 mètres sans prélèvement de matériaux) en dehors de la 

mise en place d’un quai pour le transport de matériaux 
- Ne pas affecter la peupleraie 
- Conserver des végétations herbacées spontanées dans la bande de 30 mètres le long de la RN - 

certaines portions seront conservées en l’état, permettant de créer des refuges pour la faune 
(Decticelle bariolée, Criquet vert-échine…) et la flore : des merlons étaient prévus sur la totalité 
de la zone, ils seront ajustés pour conserver les végétations d’intérêt et les stations d’espèces 
patrimoniales 

- le projet intègre par ailleurs la conservation du chemin rural entre le bassin de la Communauté 
d’Agglomération du Soissonnais et l’exploitation et le fossé sur cette portion : des merlons y 
étaient prévus, ils seront ajustés pour conserver les végétations d’intérêt et les stations 
d’espèces patrimoniales. 

 
Après échanges avec la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagément et du Logement, la 
Direction Départementale des Territoires de l’Aisne et le Conseil Scientifique National de protection de 
la nature (CNPN), une nouvelle mesure d'évitement majeure a été intégrée au projet : elle consiste en 
l’évitement des secteurs de prairies. Cet évitement induit la conservation des bandes boisées, des 
fossés, des prairies et d’une prairie enfrichée. Seul le chemin d’accès à l’exploitation s’implantant sur 
le chemin rural actuel de la Haute Borne sera utilisé dans le cadre du projet, avec potentiellement 
nécessité de le conforter avec un impact sur quelques mètres de part et d’autre du chemin. 
 
Le plan ci-après permet d’identifier les secteurs évités. 
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 Ne pas affecter 

la peupleraie 

Ne pas affecter 
le boisement 

Réduire l'emprise des 
merlons le long de la RN 

Conserver une partie 
des végétations 

herbacées 

Conserver le fossé 
et le chemin rural 

Conserver l’essentiel de la 
ripisylve et les végétations 

de berges 

Quai 

Conserver la friche 

Conserver le bois 
à Orme lisse 

Ne pas affecter 
les prairies et 

fossés 
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B. ANALYSE DES EFFETS APRÈS MESURES D’ÉVITEMENT 

 
Les mesures d’évitements définies ci-dessus permettent d’éviter ou de limiter fortement les 
effets du projet sur certaines des espèces remarquables notamment l’Orme lisse (espèce 
végétale protégée), mais également la plupart des espèces se développant sur les bords de 
l’Aisne et les espèces associées aux prairies et fossés par la mise en œuvre de la dernière 
mesure d’évitement. 
L’essentiel des habitats de la Fauvette des jardins sera conservé (quelques mètres carrés du 
boisement près de l’Aisne sont affectés mais ne remettent pas en cause la présence de 
l’espèce sur le site). 
 
Les espèces liées aux cultures seront les principales à être affectées (espèces en 
stationnement ou nicheuses). 
 
Les effets résumés ci-dessus sont analysés sans la prise en compte des mesures de remise en 
état à l’issue de l’exploitation. Il est prévu que ces dernières reconstituent à l’identique le 
site avec une vocation agricole maintenue mais davantage « prairiale » plutôt que par des 
terres labourables : la plupart des espèces pourront ainsi recoloniser le site. 
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Périmètre exploitable après mesures d’évitement (source : Demande d’autorisation 
environnementale, ATEDEV, 2020) 
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PROPOSITIONS DE MESURES VISANT À RÉDUIRE LES EFFETS DU PROJET ET 

D’ACCOMPAGNEMENT DU PROJET 
 
Suite à l’analyse des effets, plusieurs mesures peuvent être proposées pour les limiter : 

- Baliser soigneusement l’emprise de l’exploitation de manière à assurer la 
conservation des espaces à conserver (prairies, fossés et haies, boisement à orme 
lisse, espaces enfrichés conservés…) et adopter un phasage des interventions 
respectueux du cycle de reproduction des espèces ; 

- Prendre toutes les précautions relatives à la protection de eaux et du sol vis-à-
vis de la pollution ; 

- Permettre le développement de zones de “délaissés” temporaires pendant la 
phase d’exploitation qui favorisera l’implantation temporaire d’espèces animales 
et végétales aptes à coloniser ces habitats transitoires et, à terme, les habitats 
conservés/restaurés en fin d’exploitation 

- Privilégier la colonisation spontanée par la végétation indigène des zones de 
délaissés temporaires, merlons… 

- Déplacer les espèces patrimoniales ou protégées à faible capacité de dispersion 
(ex : amphibiens...) en cas de découverte fortuite d’individus dans l’emprise 
chantier (rappelons que les précautions sont prises en termes de période 
d’interventions et préservation de milieux refuges pour limiter ce risque) ; 

- Renaturer la berge du cours d’eau qui aura été concernée par l’aménagement du 
qui, avec reprofilage en pente douce et développement spontané de la 
végétation. 

 
On notera également que le projet pourra apporter une plus-value (temporaire) pour 
certaines espèces :  

- les friches herbacées qui se développeront sur merlon et sur délaissés (ex : autour 
des pylones) permettront l’accueil d’insectes (ex : Criquet verte-échine), de 
passereaux comme le Verdier d’Europe ou le Chardonneret élégant ; 

- les casiers en eau créés lors de l'exploitation, et leurs berges, permettront 
l'accueil de limicoles (ex : Petit Gravelot) ou d’espèces telles que le Martin-
pêcheur, l’Hirondelle de rivage voire le Guêpier d’Europe… 

 
 
Au-delà de ces mesures de réduction et plus-values temporaires concernant la phase 
d'exploitation des terrains, précisons que la remise en état des terrains exploités (qui est 
détaillée au chapitre VI) consiste en un retour à l'exploitation agricole des terrains avec 
conversion des surfaces labourées en espaces prairiaux gérés par les exploitants actuels. 
Cette remise en état aura un intérêt positif au moins sur la biodiversité ordinaire. 
Par ailleurs, des aménagements supplémentaires apportant une plus-value écologique sont 
prévus au droit de la carrière actuellement autorisée, par rapport à la remise en état prévue 
dans l'APC du 27/12/2017. Ils sont détaillés au chapitre VII concernant les mesures 
compensatoires. Ces aménagements, consistant en la création d'habitats favorables à la 
Gorgebleue à miroir et en la plantation de nouvelles haies, augmenteront à terme les 
surfaces d'habitats humides et bocagers d'intérêt écologique.   
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Mesure de réduction – MR1 : Limitation des risques de pollution des eaux, du sol, de 
l’air en phase travaux 

 
Description de la mesure : 
 
Cette mesure a pour objectif d’imposer des mesures de respect de l’environnement. 
 
Le personnel est informé des procédures à respecter en cas d’incidents ou d’accidents. 
Celles-ci visent notamment à limiter les impacts indirects potentiels liés à la pollution 
(hydrocarbures en particulier...) des milieux adjacents. 
 
Une aire de rétention, est dédiée au ravitaillement en carburant des engins, à l’entretien 
des engins et au remplissage de la cuve carburant. 
 
L’exploitation en eau permet de limiter l’envol des poussières. 
 
L’exploitation actuelle s’inscrit dans une démarche de respect de l’environnement et de la 
biodiversité. 
 
L’extension sera soumise aux mêmes règles. 
 
Coût indicatif : Coût intégré aux travaux d’exploitation. 
 
Acteur en charge du respect de la mesure : Exploitant 
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Mesure de réduction – MR2 : Balisage des secteurs sensibles et phasage du décapage 
des terrains 

 
Description de la mesure : 
 
Cette mesure vise à délimiter sur le site les zones exclues de tous travaux, circulations, 
dépôts de matériaux et matériel. 
 
Ce balisage sera uniquement visuel, par mise en place de rubalise initialement puis clôture 
ou merlon si nécessaire. 
 
Sont notamment à baliser : 

• les prairies, haies et fossés préservés 
• le boisement à Orme lisse et le boisement rivulaire 

 
Les berges non affectées de l’Aisne ne pourront être balisées car le chemin de halage restera 
ouvert. Les agents en charge des travaux sur ce secteur seront néanmoins informés de la 
sensibilité de ce milieu pour ne pas y circuler. Un balisage au rubalise sera mis en place pour 
rappeler que ce secteur ne doit pas être circulé. 
 
Le décapage de la couche superficielle des terrains (terres végétales) avant leur exploitation 
sera par ailleurs réalisé en respectant les zones délimitées ci-dessus et en intervenant hors 
période de reproduction de la faune soit de septembre à février. Les coupes d’arbres et 
arbustes, pour la réalisation du quai, interviendront également hors période de reproduction 
(septembre à février).  
Les secteurs à préserver de toute circulation sont notamment  

- la zone à Orme lisse : située en dehors de la zone de travaux (circulation par 
conséquent interdite) 

- les prairies, haies et fossés préservés, qui seront protégés par la mise en œuvre 
des buttes de terres végétales. Au moment de l’installation de ces dernières, 
l’emplacement des zones destinées à recevoir les terres sera piqueté, les zones 
à conserver seront balisées si nécessaire par des barrières de type HERAS, tout 
comme les abords du chemin d’exploitation sur sa portion passant à hauteur des 
prairies (la clôture de la carrière sera mise en place au niveau des 3 mètres qui 
séparerons la zone de prairie et la zone d'extraction). 

 
Le responsable environnement en charge du suivi de chantier délimitera avec l’exploitant 
les zones à protéger lorsque cela nécessite un balisage fin (ex : station d’espèces à 
conserver). 
 
 
Coût indicatif : Coût intégré à l’exploitation 
 
Acteur en charge du respect de la mesure : Exploitant et responsable environnement 
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Balisage physqie de la zone 
prévue pour le quai) 

Balisage visuel de l’essentiel de la 
ripisylve et les végétations de berges 

(hors zone prévue pour le quai) 

Localisation des zones à baliser 
 

ww  

Baliser visuellement 
et protéger 

physiquement le bois 
à Orme lisse 

Zone de friche protégée 
physiquement par le fossé 

et balisée visuellement 

Fossés balisés et 
protégés ensuite 

physiquemet par la 
mise en place des 
merlons de terres 

vegétales. Zone de praires et haies 
(hors chemin) 
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Mesure de réduction – MR3 : Permettre le développement de zones de “délaissés” 
 
 
Description de la mesure : 
 
Cette mesure vise à permettre le développement transitoire d’espèces animales et végétales 
sur les espaces qui ne nécessitent pas une exploitation immédiate – les conditions pionnières 
offertes sont souvent intéressantes pour certaines espèces qui ne se développent que sur 
des habitats régulièrement “perturbés”. Ces délaissés temporaires constituent une 
opportunité pour faciliter la colonisation des espaces où l’exploitation est achevée. 
 
Notons à titre d’exemple que la Molène faux-phlomis, la Molène blattaire, le Vélar fausse-
giroflée ou le Chiendent dactylon se développent sur des espaces en transition. 
 
Cette mesure se traduit par une emprise minimisée sur les habitats “naturels” avant leur 
exploitation : l’emprise nécessaire à l’exploitation et la circulation sont minimisées de 
manière à permettre le développement de la flore et de la faune. 
Elle ne remet pas en cause l’exploitation ultérieure du délaissé concerné avec toutefois des 
précautions quant à l’exploitation potentielle comme zone de reproduction pour des espèces 
d’oiseaux, d’amphibiens… l’exploitant s’assurera alors de n’intervenir qu’une fois la 
reproduction achevée (août à mars pour le redémarrage d’une exploitation sur une berge 
abrupte, un espace embroussaillé ou enfriché…)  
 
Les espaces nus ou régulièrement exploités ou fréquentés ne sont pas concernés par cette 
mesure et peuvent faire l’objet d’un démarrage d’exploitation à tout moment de l’année. 
 
Coût indicatif : intégré au coût d’exploitation (organisation) 
 
Acteur en charge du respect de la mesure : Exploitant 
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Mesure de réduction MR4 : Déplacement d’espèces animales à faible capacité de 
déplacement en cas de découverte fortuite sur l’emprise travaux 

 
Description de la mesure : 
 
Les localisations des espèces animales protégées ont pu être évitées pour la plupart et/ou 
la période de travaux permet d’éviter de les affecter. Toutefois, il n’est pas à exclure que 
des individus d’amphibiens, reptiles ou mammifères (hérissons…) soient découverts de 
manière fortuite. 
 
De ce fait en cas de découverte, un responsable initialement défini procédera au 
déplacement du ou des individus. Il prendra conseil auprès du référent écologue en charge 
d’accompagner les travaux pour définir le lieu approprié de sa libération si besoin. 
 
De manière générale, il s’agira de déplacer les individus jusqu’à la végétation spontanée la 
plus proche hors emprise travaux. 
 
Coût indicatif (repérage et transplantation) :  

- déplacement manuel d’individus : compris dans la prestation de l’exploitant. 
 
Acteur en charge du respect de la mesure : Exploitant  
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Mesure de réduction – MR5 : Renaturer la berge affectée par le quai 
 
Description de la mesure : 
 
Cette mesure vise à reprofiler la berge en pente douce de manière à favoriser le 
développement de la flore et de la faune, notamment la faune piscicole (zone de frai 
potentiel). 
 
Cette mesure se traduit par des terrassements depuis le fond du cours d’eau au droit de la 
berge (quelques décimètres) et une remontée progressive sur le TN sur environ 2 à 3 mètres 
pour créer une portion de berge longuement immergée où le développement de la flore et 
de la faune sera possible (les eaux s’y réchauffant plus vite). La pente ainsi créée sera de 1 
pour 5 environ. 
 
La renaturation interviendra au moment du démantèlement du quai. Toutefois, si une zone 
de frayère s’est développée à proximité immédiate selon l’espèce concernée, la 
renaturation interviendra à une période plus adaptée (juillet à octobre si ce sont des poissons 
blancs ou brochets). 
 
Coût indicatif : intégré au coût d’exploitation (renaturation au moment du démontage du 
quai avec les engins présents sur place et déplacement des sédiments vers la zone en fin 
d’exploitation) 
 
Acteur en charge du respect de la mesure : Exploitant 
 
Schéma type du profil de berge renaturée 
 
 
 

 

Chemin de halage (avec 
haie existante pour partie) Berge actuelle (conservation sur 

un mètre de large). Connexion 
cours d’eau -frayère tous les 10m 

d’un mètre de large 

Berge restaurée avec création 
d’une zone de frayère 

(connection ponctuelle d’un 
mètre de largeur vers l’aisne 

tous les 10 mètres) 

2-3m en respectant la 
position actuelle du 
chemin de halage 

Rappel de la 
localisation du quai 
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Mesure d’accompagnement – MA1 : Gestion extensive des prairies existantes 
 
Description de la mesure : 
 
Cette mesure a pour objectif d’imposer des mesures de type « agro-environnementales » sur 
les espaces de prairies « naturelles » exploitées par les agriculteurs qui sont proposées en 
mesures d’évitement dans la présente demande d’exploitation. 
 
Les prairies en place sont entretenues de manière trop intensive actuellement (surpâturage 
par les chevaux, amendements, fauche multiple, pesticides…). Une des mesures est par 
conséquent l’allégement des modes de gestion de manière à favoriser l’expression de la 
faune et de la flore spontanée sur la durée de l’exploitation. L’objectif est de viser à 
reconstituer des prairies mésophiles caractéristique du contexte alluvial. 
 
GSM reprendra l’entretien de ces prairies à l’agricultrice en place (indemnisation) puis 
prendra en charge directement l’entretien en respectant les objectifs de gestion extensive 
de ce type de prairie pendant la durée de l’exploitation. 
Une convention sera établie avant le démarrage de l’exploitation effective. 
 
Cet allégement de l’exploitation de prairies se traduira par les éléments ci-dessous : 

o Suppression de tout apport d’engrais, fumiers et autres amendements. Pas 
d’apport d’alimentation complémentaire aux chevaux (évacuation des 
animaux en cas de manque de nourriture); 

o Suppression du bourrelet de curage, 
o Suppression de tout produit phytosanitaire ou pesticide, 
o Réduction de la pression de pâturage : viser 0.5 UGB/ha (rappel : 1 UGB = 1 

vache ou un cheval => soit un cheval pendant 6 mois, 2 chevaux pendant 3 
mois, 3 chevaux pendant 2 mois… avec fauche exportatrice des refus de 
pâturage - ortie, chardons), 

o Adaptation des périodes de fauche : en phase de restauration (pendant 3 à 5 
ans) : 2 fauches exportatrices par an : la première fin-avril-début mai pour 
réduire le développement des graminées, la seconde au plus tôt mi-juillet. 
Une fois, le niveau trophique abaissé, une seule fauche par an à réaliser 
après la mi-août. Dans tous les cas, maintenir une bande de 3 mètres 
minimum le long des fossés avec une intervention tardive (après mi-juillet) 
sur une seule des deux berges par an (intervention en rotation). 

 
Coût indicatif : Coût intégré pour partie aux travaux d’exploitation (terrassement des 
merlons de curage) et dédommagement des agriculteurs (à hauteur de 110 000 €). 
 
Acteur en charge du respect de la mesure : Exploitant et agriculteurs 
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Evitement des prairies 

Evitement des prairies, sauf 
aux abords du chemin 
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Mesure d’accompagnement MA2 : Suivi écologique du chantier par un ingénieur 
écologue 

 
Description de la mesure : 
 
La mission de suivi écologique de chantier consiste à veiller à la bonne mise en œuvre des 
différentes mesures d’atténuation définies. 
La spécificité de ce type de mission et les compétences requises justifient que la mission 
soit réalisée par un ingénieur écologue. 
 
1/ Phase de rédaction des pièces techniques du marché de travaux 
Il s’assure de la prise en compte des recommandations à vocation écologique dans 
l’élaboration du Dossier de Consultation des Entreprises (DCE).  
Elles intégreront notamment le balisage des zones sensibles et les interdictions liées à la 
préservation de ces zones (circulation, dépôt de matériaux, dates possibles d’intervention 
selon la nature des travaux, prescriptions vis-à-vis des espèces végétales invasives…). 
 
2/ Phase chantier 
La mission comprendra un volet d’assistance à la maîtrise d’ouvrage sur tout le déroulement 
du chantier. L’ingénieur-écologue devra s’assurer que toutes les mesures seront 
effectivement mises en place selon les prescriptions du DCE. Il interviendra lors de la réunion 
de démarrage pour sensibiliser les entreprises au respect des milieux naturels, des espèces 
d’intérêt patrimonial et à l’intérêt de les préserver. 
En collaboration avec les entreprises, un balisage des zones sensibles sera mis en place. 
 
Coût indicatif : variable en fonction de la durée de la mission : 1500 à 2000 € /année de 
chantier 
 
Acteur en charge du respect de la mesure : Maître d’ouvrage  
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Mesure d’accompagnement MA3: Suivi écologique des mesures et de leur efficacité par 
un ingénieur écologue 

 
Description de la mesure : 
 
La mission de suivi des mesures vise à s’assurer de l’efficacité des mesures mises en place 
et de définir l’évolution des habitats et espèces ayant justifié la demande de dérogation. 
 
Des indicateurs doivent donc être suivis. Il est proposé de suivre : 
- Les oiseaux (Gorgebleue, Tarier pâtre notamment) 
- les stations d’espèces végétales patrimoniales 
- les amphibiens 
- l’évolution des habitats conservés et gérés (quadrats phytosociologiques sur les 
mesures compensatoires – habitat créés et les mesures d’évitements – prairies ) 
- la diversité végétale (comme indicateur de l’évolution des habitats) 
 
La spécificité de ce type de mission et les compétences requises justifient que la mission 
soit réalisée par un ingénieur écologue. 
 
Les oiseaux seront étudiés par le biais de 2 relevés minimum en période de nidification. 
Le suivi « amphibiens » s’appuiera sur deux relevés printaniers dont au moins un relevé 
nocturne 
Les quadrats de végétations seront relevés une fois par an (fin de printemps- début d’été) 
L’inventaire globale de la flore s’appuiera sur deux relevés (un au printemps, un en été). 
 
Suivi à long terme : 
Les mesures compensatoires devront faire l’objet d’un suivi particulier sur au moins 10 ans, 
comme spécifié, avec des relevés 1, 3, 5 ans après travaux puis tous les 5 ans, avec mise à 
jour du plan de gestion au moins tous les 5 ans. 
 
Les bilans des suivis seront transmis à la DDTM pour le 31 décembre de l’année du suivi. 
 
Coût indicatif : 1000 à 1500 € /an sur une durée d’au moins 5 ans, puis une fois tous les 5 
ans. 
 
Acteur en charge du respect de la mesure : Maître d’ouvrage  
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ANALYSE DES INCIDENCES RESIDUELLES APRES MESURES D’EVITEMENT ET REDUCTION SUR 

LES ESPÈCES VÉGÉTALES ET ANIMALES BÉNÉFICIANT D’UNE PROTECTION RÉGLEMENTAIRE 
 
La flore 
Aucune espèce bénéficiant d’une protection réglementaire sur le site ne sera affectée par 
le projet (mesure d’évitement). 
 
Les Mammifères 
Quelques espèces de chiroptères (espèces protégées) sont présentes en transit sur le site. 
La plupart de leurs habitats de chasse seront conservés, il n’y a pas sur le site d’habitat 
favorable aux refuges de ce groupe susceptible d’être impacté (les grands peupliers sont en 
situation venteuse/ les arbres de la ripisylve, plus favorables, ne seront pas affectés). 
 
Les Oiseaux 
 
La plupart des habitats exploités par les oiseaux nicheurs est conservée. Seuls les espaces 
cultivés et quelques portions de milieux boisés ou arbustifs (bord de l’Aisne pour le quai et 
plantation voisine) sont impactés.  
 
Les reptiles 
Une espèce de reptile protégée a été recensée sur le site (Couleuvre à collier). Les fossés 
sont des habitats favorables à sa présence. Ils seront conservés dans le cadre de 
l’exploitation. L’espèce n’est pas impactée 
 
Les amphibiens 
Les habitats du site sont temporaires et ne permettent pas une reproduction annuelle 
assurée. En 2017, aucun triton n’a pu se reproduire sur le site. En 2013, le Triton palmé et 
le Triton ponctué avaient été recensés. 
La conservation des fossés permettra la conservation des surfaces d’habitats terrestres 
exploitables et des habitats de reproduction occasionnelle. L’impact sur ce groupe est donc 
très faible, avec potentiellement un risque d’écrasement d’individus en dispersion. 
 
Les insectes 
Aucune espèce recensée sur le site ne bénéficie d’une protection réglementaire. 
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Impact résiduel après mesures d’évitement (avant /après remise en état) 
 

Habitats “naturels” 
/ espèces 

Effets du projet après mesures d’évitement 
et réduction/ accompagnement et avant 

remise en état 

Part/surface/effectif 
impactés (incidences 

résiduelles avant 
remise en état) 

Effets du projet après 
mesures d'évitement, de 

réduction et 
d'accompagnement et 
après remise en état 

Part/surface/effectif 
impactés (incidences 

résiduelles après 
remise en état) 

Compensation en cas 
d’impacts résiduels  

Prairies (demande 
de renouvellement 
et demande 
d’extension) 

Conservation et amélioration de l'habitat sur 
le secteur de l'extension. 
Mise en place de merlons de terre végétale sur 
une partie des prairies créées sur la carrière 
actuelle (environ 2,7 ha). 

0 % sur la demande 
d’extension.  

7% sur la demande de 
renouvellement 

(prairie ensemencée 
concernée par les 
merlons de terres 

végétales) 

Surface équivalente pour 
les prairies « historiques », 

34 ha de prairie 
supplémentaire sur les 

zones actuellement 
labourées. 

0 % mais 34 ha de 
terrains cultivés 

convertis en prairies. 

 

Friche herbacée (sur 
remblai) 

Conservation des friches herbacées. 
Développement de friche sur les buttes de 
terre végétale. 

100 % sur la demande 
d’extension (mais 

création de merlon 
sur une emprise 

atteignant jusqu’à 
près de 3 ha) 

Conservation de la friche 
sur remblai, destruction des 
friches sur les merlons créés 

par l’exploitation. 

0% 

 

Bande enherbée 
parallèle à la route 
nationale 

Mise en place de merlons de terre végétale. 
Emprise des merlons réduite pour conserver 
les végétations d'intérêt et les stations 
d'espèces patrimoniales. 

90% (0.25ha) Surface équivalente, 
possibilité d’apporter une 

diversification des espèces. 

0% 

 

Fossé en eau Conservation de l'habitat. 0 %  Conservation de l'habitat. 0%  
Fossés prairiaux Conservation de l'habitat  0 % Conservation de l'habitat. 0%  Compensation nécessaire au 

titre des espèces protégées 
du fait du dérangement 
potentiel d’oiseaux en 

phase travaux 
Berges de l’Aisne Conservation de la majorité de l'habitat, sauf 

à hauteur du quai.. 
30 m Conservation de la majorité 

de l'habitat et remise en 
état à hauteur du quai avec 

profil adouci 

0 % – renaturation de 
la berge après 

l’exploitation du quai  

Plantations 
arbustives et 

Conservation de la majorité de l'habitat, sauf 
à hauteur du quai.. 

0.003ha Conservation de la majorité 
de l'habitat et remise en 

0 %  
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Habitats “naturels” 
/ espèces 

Effets du projet après mesures d’évitement 
et réduction/ accompagnement et avant 

remise en état 

Part/surface/effectif 
impactés (incidences 

résiduelles avant 
remise en état) 

Effets du projet après 
mesures d'évitement, de 

réduction et 
d'accompagnement et 
après remise en état 

Part/surface/effectif 
impactés (incidences 

résiduelles après 
remise en état) 

Compensation en cas 
d’impacts résiduels  

arborescentes près 
de l’Aisne 

état à l'identique à hauteur 
du quai.. 

Bois à Orme lisse Conservation de l'habitat. 0% Conservation de l'habitat. 0 %  

Cultures Destruction de l'habitat sur l’extension.  100% (progressif) Conversion des cultures 
exploitées en prairies 

100% Faible intérêt pas de 
compensation 

Haies/fourrés 

Conservation de l'habitat. 0 % 

Conservation de l'habitat. 

0% mais 
développement lent 
d’où compensation à 

prévoir 

Compensation nécessaire au 
titre des espèces protégées 

du fait du dérangement 
potentiel d’oiseaux en 

phase travaux 

Plan d’eau 

Création de l’habitat sur l’extension.  Potentiellement plus 
de 30 ha mais 
creusement et 
comblement 
progressif 

Destruction à l’issue de 
l’exploitation. Retour à la 

situation initiale 

0 % 

 

Orme lisse Conservation de la station. 0 % Conservation de la station. 0 %  

Potamot capillaire Conservation de la station (Aisne). 0 % Conservation de la station. 0 %  

Molène blattaire 

Conservation de la station. 
Création transitoire d’habitat transitoire 
favorable (merlons de terres végétales en 
évolution spontanée) 

0 % et Création de 
friches sur merlon sur 

une emprise 
atteignant jusqu’à 

environ 3 ha 

Retour à la situation 
initiale. Conservation de la 

station. Destruction des 
friches sur talus (habitat 

potentiel) 

0 % 

 

Molène faux-phlomis 

Conservation de la station. 
Création transitoire d’habitat transitoire 
favorable (merlons de terres végétales en 
évolution spontanée) 

0 % et Création de 
friches sur merlon sur 

une emprise 
atteignant jusqu’à 

environ 3 ha 

Retour à la situation 
initiale. Conservation de la 

station. Destruction des 
friches sur talus (habitat 

potentiel 

0 % 

 

Diplotaxis à feuilles 
ténues 

Conservation de la station. 
Création transitoire d’habitat transitoire 
favorable (merlons de terres végétales en 
évolution spontanée) 

0 % et Création de 
friches sur merlon sur 

une emprise 
atteignant jusqu’à 

environ 3 ha 

Retour à la situation 
initiale. Conservation de la 

station. Destruction des 
friches sur talus (habitat 

potentiel 

0 % 
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Habitats “naturels” 
/ espèces 

Effets du projet après mesures d’évitement 
et réduction/ accompagnement et avant 

remise en état 

Part/surface/effectif 
impactés (incidences 

résiduelles avant 
remise en état) 

Effets du projet après 
mesures d'évitement, de 

réduction et 
d'accompagnement et 
après remise en état 

Part/surface/effectif 
impactés (incidences 

résiduelles après 
remise en état) 

Compensation en cas 
d’impacts résiduels  

Chiendent dactyle 

Conservation de la station.  
Création transitoire d’habitat transitoire 
favorable (merlons de terres végétales en 
évolution spontanée) 

0 % et Création de 
friches sur merlon sur 

une emprise 
atteignant jusqu’à 

environ 3 ha 

Retour à la situation 
initiale. Conservation de la 

station. Destruction des 
friches sur talus (habitat 

potentiel 

0 % 

 

Vélar fausse-giroflée 

Conservation de la station.  
Création transitoire d’habitat transitoire 
favorable (merlons de terres végétales en 
évolution spontanée) 

0 % et Création de 
friches sur merlon sur 

une emprise 
atteignant jusqu’à 

environ 3 ha 

Retour à la situation 
initiale. Conservation de la 

station. Destruction des 
friches sur talus (habitat 

potentiel 

0 % 

 

Géranium à feuilles 
rondes 

Conservation de la station.  
Création transitoire d’habitat transitoire 
favorable (merlons de terres végétales en 
évolution spontanée) 

0 % et Création de 
friches sur merlon sur 

une emprise 
atteignant jusqu’à 

environ 3 ha 

Retour à la situation 
initiale. Conservation de la 

station. Destruction des 
friches sur talus (habitat 

potentiel 

0 % 

 

Plantain corne de 
cerf 

Conservation de la station.  
Création transitoire d’habitat transitoire 
favorable (merlons de terres végétales en 
évolution spontanée) 

0 % et Création de 
friches sur merlon sur 

une emprise 
atteignant jusqu’à 

environ 3 ha 

Retour à la situation 
initiale. Conservation de la 

station. Destruction des 
friches sur talus (habitat 

potentiel 

0 % 

 

Sagittaire flèche-
d'eau Conservation de la station (Aisne) 

0 % Conservation de l'habitat et 
remise en état à hauteur du 

quai avec profil adouci 

0 %  

Achillée 
sternutatoire  Conservation de la station (berges de l’Aisne) 

0 % Conservation de l'habitat et 
remise en état à hauteur du 

quai avec profil adouci 

0 %  

Laîche faux-souchet Conservation des stations 0 % Conservation de l'habitat  0 %  
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Habitats “naturels” 
/ espèces 

Effets du projet après mesures d’évitement 
et réduction/ accompagnement et avant 

remise en état 

Part/surface/effectif 
impactés (incidences 

résiduelles avant 
remise en état) 

Effets du projet après 
mesures d'évitement, de 

réduction et 
d'accompagnement et 
après remise en état 

Part/surface/effectif 
impactés (incidences 

résiduelles après 
remise en état) 

Compensation en cas 
d’impacts résiduels  

Gorgebleue à miroir 

Conservation et amélioration de l'habitat 
occupé par gestion agro-environnementales 
des prairies. Dérangement potentiel pendant 
l’exploitation proche de l’habitat. 

0 % d’habitat  
1 couple 

potentiellement 
dérangé (100%) 

Conservation et 
amélioration de l'habitat 
occupé par gestion agro-
environnementales des 

prairies.  

0% Compensation nécessaire au 
titre des espèces protégées 

du fait du dérangement 
potentiel 

Passereaux des haies 
/bandes boisées 
/friches  

Conservation et amélioration de l'habitat 
occupé par gestion agro-environnementales 
des prairies. Dérangement potentiel pendant 
l’exploitation proche de l’habitat.  

0 % d’habitat. 1 à 3 
couples de divers 

passereaux (Fauvette 
grisette, Tarier pâtre, 
Hypolaïs polyglotte) 

Conservation et 
amélioration de l'habitat.  

0% Compensation nécessaire au 
titre des espèces protégées 

du fait du dérangement 
potentiel 

Oiseaux des cultures Destruction de la totalité de l’habitat occupé.  

100% Destruction des habitats 
mais les habitats prairiaux 
lors de la remise en état 
bénficieront à une partie 

des oiseaux dits « des 
cultures » 

100 % 

Faible intérêt ne 
nécessitant pas de 

compensation. 

Rapaces 
Exploitation modérée du site : essentiel des 
habitats occupés conservés. Destruction des 
cultures – habitat de chasse secondaire. 

0% Exploitation modérée du 
site - restauration 

d’habitats de chasse après 
exploitation (végétation 

herbacée prairiale).  

0 % Ces espèces vont bénéficier 
d’une amélioration globale 

des habitats liées aux 
mesures compensatoires 
pour les autres espèces. 

Insectes des milieux 
prairiaux 
(notamment Criquet 
verte-échine) 

Conservation et amélioration de l'habitat 
occupé par gestion agro-environnementales 
des prairies. 

0 % Conservation et 
amélioration de l'habitat 
occupé par gestion agro-
environnementales des 
prairies. Extension des 

surface de prairies sur les 
espaces cultivés 

0% + 34 ha de terrains 
cultivés convertis en 

prairies 

 

Insectes des fossés 
humides 

Conservation et amélioration de l'habitat 
occupé par gestion agro-environnementales 
des prairies. 

0 % Conservation et 
amélioration de l'habitat 
occupé par gestion agro-

0 % Ces espèces vont bénéficier 
d’une amélioration globale 

des habitats liées aux 
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Habitats “naturels” 
/ espèces 

Effets du projet après mesures d’évitement 
et réduction/ accompagnement et avant 

remise en état 

Part/surface/effectif 
impactés (incidences 

résiduelles avant 
remise en état) 

Effets du projet après 
mesures d'évitement, de 

réduction et 
d'accompagnement et 
après remise en état 

Part/surface/effectif 
impactés (incidences 

résiduelles après 
remise en état) 

Compensation en cas 
d’impacts résiduels  

(notamment Criquet 
ensanglanté) 

environnementales des 
prairies. 

mesures compensatoires 
pour les autres espèces. 

Amphibiens et 
reptiles 

Conservation et amélioration de l'habitat 
occupé par gestion agro-environnementales 
des prairies. Ecrasement accidentel 
d’individus en dispersion 

0 % 

Conservation de l'habitat. 

0%  Ces espèces vont bénéficier 
d’une amélioration globale 

des habitats liées aux 
mesures compensatoires 
pour les autres espèces 

d’où l’absence de mesures 
complémentaires. 

Chiroptères 

Exploitation faible du site : essentiel des 
habitats occupés conservés, création 
d’habitat favorable (plan d’eau) avant retour 
à l’état initial avant exploitation. 

0 % 

Conservation de l'habitat 

0% Ces espèces vont bénéficier 
d’une amélioration globale 

des habitats liées aux 
mesures compensatoires 
mises en oeuvre pour les 

autres espèces. 

Mammifères 
Faible exploitation, Conservation des habitats 
favorables à leur présence. Dérangement 
pendant l’exploitation probable 

0 % 

Conservation de l'habitat 

0% Ces espèces (non protégées) 
vont bénéficier d’une 

amélioration globale des 
habitats liées aux mesures 
compensatoires pour les 

autres espèces. 
Faune et flore 
aquatiques du plan 
d’eau de la 
demande de 
renouvellement 

Effets faibles du fait de la faible 
concentration de sédiments rejetés avec les 
eaux, de la forte profondeur du plan d’eau, de 
la géométrie du plan d’eau qui permet de 
circonscrire les zones de dépôts du sédiment. 

0% 
Retour aux conditions 

initiales. Hausse du niveau 
d’eau par arrêt du pompage 

0% 

 

Echanges 
écologiques 

Dans un premier temps, les travaux 
d’implantation du quai induiront une 
réduction des échanges, toutefois la 
conservation de l’essentiel des espaces boisés 
sur les berges de l’Aisne permettra de 
conserver des échanges, même s’il est 

30 m de berges de 
l’Aisne 

Restauration des habitats et 
amélioration des échanges 

écologiques par la 
renaturation d'une partie 
des berges de l'Aisne (à 
hauteur du quai - 30 m 

0 % Pas de mesure 
compensatoire nécessaire. 
Les échanges écologiques 

vont bénéficier d'une 
amélioration par 

l'étoffement du réseau de 
haies lié aux mesures 
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Habitats “naturels” 
/ espèces 

Effets du projet après mesures d’évitement 
et réduction/ accompagnement et avant 

remise en état 

Part/surface/effectif 
impactés (incidences 

résiduelles avant 
remise en état) 

Effets du projet après 
mesures d'évitement, de 

réduction et 
d'accompagnement et 
après remise en état 

Part/surface/effectif 
impactés (incidences 

résiduelles après 
remise en état) 

Compensation en cas 
d’impacts résiduels  

probable que leur nombre sera diminué 
pendant l’exploitation. 

compensatoires pour les 
espèces protégées. 
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TABLEAU RECAPITULATIF DES IMPACTS RESIDUELS DU PROJET SUR LES ESPECES 
REGLEMENTAIREMENT PROTEGEES 

 
 

Genre Espèce Nom français 

Nombre 
d’individus 

et/ou 
surface 

d’habitats 
concernés 

Impacts résiduels après 
mesures d’évitement 

et de réduction 

Nombre 
d’individus et/ou 
surface d’habitats 
concernés après 

mesures 
d’évitement et de 

réduction 
Prunella modularis Accenteur mouchet 3 / 0 
Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire 4 / 0 
Sylvia borin Fauvette des jardins 4 / 0 
Hippolais polyglotta Hypolaïs polyglotte 4 Dérangement 3 
Aegithalos caudatus Mésange à longue queue 1 / 0 
Cyanistes caeruleus Mésange bleue 1 / 0 
Parus major Mésange charbonnière 2 / 0 
Dendrocopos major Pic épeiche 1 / 0 
Phylloscopus collybita Pouillot véloce 3 / 0 
Luscinia megarhynchos Rossignol philomèle 4 / 0 
Erithacus rubecula Rougegorge familier 2 / 0 
Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon 4 / 0 
Muscicapa striata Gobemouche gris 1 / 0 
Luscinia svecica Gorge bleue à miroir 1 Dérangement 1 
Carduelis carduelis Chardonneret élégant 1 / 0 
Chloris chloris Verdier d'Europe 1 / 0 
Acrocephalus palustris Rousserolle verderolle 1 / 0 
Sylvia communis Fauvette grisette 5 Dérangement 2 
Linaria cannabina Linotte mélodieuse 1 / 0 
Phylloscopus trochilus Pouillot fitis 1 / 0 
Saxicola torquata Tarier pâtre 1 Dérangement 1 

Lissotriton vulgaris Triton ponctué ? Destruction accidentelle 
d’individus 

? 

Lissotriton helveticus Triton palmé ? Destruction accidentelle 
d’individus 

? 

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune 2 / / 
Eptesiucus serotinus Sérotine commune 1 / 0 

Natrix natrix Couleuvre à collier 1 
Destruction accidentelle 

d’individus ? 
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 PRÉSENTATION DES ESPÈCES CONCERNÉES PAR LA DEMANDE DE DÉROGATION  
 
Une espèce de reptile, deux espèces d’amphibiens et 4 espèces d’oiseaux font l’objet d’une 
demande de dérogation à la « destruction d’espèces ou d’habitats d’espèces protégées » : 

- Luscinia svecica - Gorge bleue à miroir 
- Hippolais polyglotta - Hypolaïs polyglotte 
- Sylvia communis - Fauvette grisette 
- Saxicola torquata - Tarier pâtre 
- Lissotriton vulgaris - Triton ponctué 
- Lissotriton helveticus - Triton palmé 
- Natrix natrix – Couleuvre à collier 

 
Ces espèces font l’objet de fiches descriptives dont la plupart spécifique, sauf pour les amphibiens 
et passereaux dont certaines espèces sont rassemblées par affinité pour simplifier la lecture du 
document.  
 
Les autres espèces recensées ne verront pas leurs habitats perturbés de façon notable, et ne 
seront que très faiblement dérangées du fait de leur éloignement vis-à-vis des zones de travaux. 
Il s’agit notamment des passereaux communs des haies. Ces espèces partagent leur habitat avec 
l’Hypolaïs polyglotte et la Fauvette grisette. Elles sont appréhendées dans la même fiche que ces 
deux espèces qui sont affectées de manière plus « importante » sur le site. 
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LA GORGEBLEUE A MIROIR 
(Luscinia svecica cyanecula) 
 
Statuts de protection : 
> Annexe 1 de la Directive Oiseaux 
> Annexe 2 de la Convention de Berne 
> Protection nationale par arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des 
oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection, qui protège les espèces ainsi que leur habitat de reproduction 
et de repos 
 
Ecologie  
La Gorgebleue est une espèce nicheuse des zones humides. Elle affectionne notamment les zones 
humides présentant une mosaïque de végétation herbacée haute (roselières, cariçaies, 
typhaies…), de saulaies et de zones de sédiments nus (zones exondées). Elle niche au cœur de la 
végétation mais recherche ses proies essentiellement sur les vases ou limons exondés sous le 
couvert végétalisé ou au sol, en retournant les feuilles pour y découvrir les invertébrés. 
L’espèce construit son nid au sol ou dans une touffe d’herbe. Une à deux pontes sont réalisées 
comprenant 4 à 7 œufs. Ils seront couvés pendant 2 semaines, uniquement par la femelle. Les 
oisillons, alimentés par les deux adultes, quittent le nid à l’âge de deux semaines mais sont nourris 
encore pendant quelques semaines. 
C’est un migrateur qui quitte la Picardie dès août-septembre et revient dès fin mars. 
 
Etat de conservation : 
Liste rouge UICN mondiale > LC / préoccupation mineure 
Liste rouge nationale > LC / préoccupation mineure 
Liste Rouge Régionale : nicheur quasi menacé en région 
Population nationale : 10 000 – 15 000 couples (2 à 4 000 couples pour la sous-espèce cyanecula) 
Population locale : 1 mâle chanteur observé en période de reproduction en 2017 (comme en 2013). 
Nicheur possible – 1 couple – nidification au sein du périmètre d’étude de l’extension. Espèce 
également présente sur la carrière exploitée. A noter un autre mâle chanteur entendu hors 
périmètre de la carrière et de son extension. 
 
Menaces et mesures de conservation : 
Le drainage des zones humides, les plantations de peupliers, le non-entretien des zones humides 
sont autant de facteurs défavorables à cette espèce. Néanmoins, cette espèce semble s’être 
adaptée à des milieux humides dégradés tels que des champs (colza notamment) traversés par des 
fossés, ce qui lui permet d’avoir accru ses efectifs de manière notable depuis la fin des années 
80.  
  

Photo: ALFA Environnement 
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Localisation des 
observations sur site et des 

habitats potentiels 
- Gorgebleue - 
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LE TARIER PATRE 
(Saxicola torquata) 
 
Statuts de protection : 
> Annexe 2 de la Convention de Berne 
> Protection nationale par arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des 
oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection, qui protège les espèces ainsi que leur habitat de 
reproduction et de repos 
 
Ecologie  
Le Tarier pâtre occupe tout milieu ouvert à végétation herbacée bien développée parsemée de 
quelques buissons ou végétation herbacée plus élevée dominant le milieu depuis lesquels il 
surveille son territoire, chante ou repère ses proies.  
Les prairies avec quelques lambeaux de haies et les friches constituent un habitat particulièrement 
recherché. 
C’est une espèce migratrice partielle. Sur le secteur d’étude, elle s’observe tout au long de 
l’année, sans qu’il soit possible d’affirmer que les individus en hiver sont les mêmes qu’en été… 
La femelle installe son nid au sol ou à très faible hauteur dans la végétation dense.  
2 voire 3 couvées sont réalisées par an. Les 5 à 6 œufs sont couvés par la femelle pendant environ 
2 semaines. Les petits quittent le nid après 2 semaines et sont encore nourris quelques jours 
ensuite. 
L’espèce est strictement insectivore. 
 
Etat de conservation : 
Liste rouge UICN mondiale > LC / préoccupation mineure 
Liste rouge nationale > NT / quasi menacé 
Liste Rouge Régionale : nicheur commun et quasi menacé (NT) en région 
Population nationale : 200 000 – 300 000 couples 
Population locale : Nicheur probable – 1 couple sur la zone d’extension (un couple possible sur la 
carrière en fin d’exploitation) 
 
Menaces et mesures de conservation : 
Cette espèce subit les effets de l’intensification agricole mais aussi paradoxalement la déprise 
agricole sur certains milieux. Ainsi la conversion des espaces bocagers en cultures ou prairies plus 
intensives lui suppriment des territoires potentiels, tout comme l’embroussaillement des milieux 
tels que les landes, les pelouses naturelles… 
L’urbanisation tend aussi à faire disparaître certaines friches industrielles qui peuvent s’avérer 
favorables. 
 
  

Photo: ALFA Environnement 
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Localisation des 
observations sur site et des 

habitats potentiels 
- Tarier pâtre - 
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AUTRES PASSEREAUX NICHEURS PROTEGES DES HAIES  
 
 
Accenteur mouchet, Troglodyte mignon, Rouge-gorge 
familier, Fauvette à tête noire, Pouillot véloce, Mésange 
charbonnière, Fauvette à tête noire, Fauvette grisette, 
Hypolaïs polyglotte. 
 
 
 
Statuts de protection : 
> Annexe 2 de la Convention de Berne 
> Protection nationale par arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection, qui protège les espèces ainsi que leur 
habitat de reproduction et de repos 
 
Ecologie  
Ces espèces sont inféodées aux haies et aux lisières de boisements de feuillus. Certaines se sont 
adaptées à la vie dans les parcs et jardins et y trouvent tous les éléments nécessaires à leur survie. 
Ils nichent dans les arbres et arbustes, soit au cœur des fourrés (Accenteur mouchet, Fauvette à 
tête noire…), au sol ou à faible hauteur dans les hautes herbes (Pouillot véloce), ou dans des 
cavités (Mésange charbonnière, Rouge-gorge) naturelles (arbres creux) ou artificielles (creux de 
murs, nichoirs…).  
 
 
Etat de conservation : 
Liste rouge UICN mondiale > LC / préoccupation mineure 
Liste rouge nationale > LC / préoccupation mineure 
Liste Rouge Régionale : Nicheur commun à très commun et non menacé en région 
 

 Accenteur 
mouchet 

Troglodyt
e mignon 

Rouge 
gorge 

familier 

Fauvette 
à tête 
noire 

Pouillot 
véloce 

Fauvette 
grisette 

Hypolaïs 
polyglotte 

Mésange 
charbonni

ère 

Population 
nationale  

100 000 à 
1 000 000 1 000 000 

3 000 000 à 
6 000 000 1 000 000 1 000 000 700 000 à 

1 300 000 
450 000 à 
900 000 1 000 000 

Population 
locale  

1 couple 
possible 

1 couple 
possible 

1 couple 
possible 

1 couple 
possible 

1 couple 
possible 

2 couples 
possibles 

3 couples 
possibles 

1 couple 
possible 

 
Menaces et mesures de conservation : 
Ces espèces ne montrent pas d’évolutions défavorables significatives. 
A l’échelle de la zone d’étude, la Fauvette grisette et l’Hypolaïs polyglotte, qui figurent parmi les 
passereaux les plus représentés, apparaissent aussi comme les plus affectées par le projet avec 2 
à 3 couples qui seront potentiellement dérangés pendant la phase d’exploitation. Toutefois, il est 
probable que les habitats périphériques pourvus de haies puissent les accueillir, d’autant que la 
carrière actuellement en exploitation évolue actuellement avec développement de quelques 
fourrés et arbustes qui leur seront à court terme favorables. 
Les autres espèces ne sont que partiellement affectées : seule une faible partie de leur territoire 
peut être soumis à dérangement par la proximité de travaux sur l’extension, le reste de leur 
habitat n’est pas concerné. 
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Localisation des 
observations sur site et 
des habitats potentiels 
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LES TRITONS PALME ET PONCTUE 
(Lissotriton helveticus et L. vulgaris)  
 
Statuts de protection : 
> Protection européenne (Annexe IV de la Directive 
Habitats) 
> Annexe 3 de la Convention de Berne 
> Protection nationale par arrêté du 19 novembre 2007 
fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés 
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection 

 
Ecologie 
Ces deux espèces ont des exigences écologiques relativement proches. Elles se nourrissent de 
petits invertébrés. Leurs prédateurs sont les poissons, les échassiers…  
Ces tritons hibernent de préférence en zones boisées, et fréquente les milieux aquatiques 
stagnants de faible superficie et peu profonds, souvent pour partie ombragés et pourvus sur une 
partie de végétation aquatique dense. Les mares et fossés en contexte prairial et voisins de haies 
et bandes boisées figurent parmi les habitats recherchés. 
La reproduction s’étale de mars à fin mai, avec un pic de présence souvent plus précoce chez le 
Triton ponctué que le Triton palmé. 
L’accouplement est aquatique. Après une parade nuptiale, la femelle récupère le spermatophore 
du mâle par l’intermédiaire de son cloaque et féconde ses œufs. 
La femelle entoure les œufs (jusqu’à quelques centaines) un par un dans une feuille de plante 
aquatique. Le développement embryonnaire dure de 2 semaines. Le développement larvaire dure 
de 6 semaines à 3 mois (variable notamment en fonction de la température de l’eau, l’abondance 
de nourriture...). La maturité sexuelle est acquise au cours de la deuxième année. Terrestre une 
grande partie de l’année, ces deux espèces de tritons ne sont aquatiques qu’en période de 
reproduction. Surtout active la nuit, elles réalisent des migrations saisonnières entre habitat de 
reproduction, gite d’hibernation et zone d’alimentation terrestre. 
 
Etat de conservation : 
Liste rouge UICN mondiale > LC / préoccupation mineure 
Liste rouge nationale > LC / préoccupation mineure 
Liste rouge régionale > LC (préoccupation mineure) pour le Triton palmé 
 NT (quasi menacé) pour le Triton ponctué 
Rareté régionale : Assez commun 
 
Menaces et mesures de conservation : 
Comme pour tous les amphibiens, c’est l’altération, la pollution et la disparition des pièces d’eau 
constituant ses milieux de reproduction, les risques de destruction directe (écrasement sur les 
routes notamment) lors des phases de transit, et le défrichement d’éléments constitutifs de son 
habitat terrestre qui sont autant de menaces qui pèsent sur ces espèces. 
Le maintien de zones humides (fossés, mares…) est indispensable au maintien des populations de 
cette espèce. L’empoissonnement de mares est aussi à éviter ; des aménagements sur les mares 
existantes ou créées / restaurées peuvent contribuer à accroitre leur habitabilité (pentes douces, 
berges végétalisées…). La réduction de l’emploi de produits pouvant engendrer une pollution des 
eaux apparait aussi comme une solution pour favoriser la conservation de l’espèce, de même que 
la valorisation écologique des fossés.   
  

Photo: Triton palmé  
(ALFA Environnement) 
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Localisation des 
observations sur site 

- Tritons palmé et ponctué - 
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LA COULEUVRE A COLLIER 
(Natrix natrix) 
 
Statuts de protection : 
> Annexe 3 de la Convention de Berne 
> Protection nationale par arrêté du 19 
novembre 2007 fixant les listes des 
amphibiens et des reptiles protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de 
leur protection 

 
 

Ecologie 
La Couleuvre à collier est une espèce inféodée aux zones humides. 
Le régime alimentaire se compose de poissons, amphibiens et autres petits vertébrés…  
Elle se chauffe sur les berges depuis lesquelles elles recherchent ses proies. 
L’espèce est ovipare, la ponte étant composée de 10 à 30 œufs, déposés en juin dans un trou 
creusé dans le sol meuble, dans la litière de la végétation… dans des secteurs bien ensoleillés. 
Les individus apparaissent lorsque l’ensoleillement est suffisant, en mars ou avril. L’hivernage 
commence fin octobre en fonction des conditions climatiques. 
 
Etat de conservation : 
Liste rouge UICN mondiale > LC / préoccupation mineure 
Liste rouge nationale > LC / préoccupation mineure 
Liste rouge régionale > LC / préoccupation mineure 
Rareté régionale : AC (assez commune) 
Situation locale : 1 individu adulte observé en 2017 (comme en 2013) 
 
Menaces et mesures de conservation : 

- Altération et disparition des habitats naturels (zones humides).  
- Destruction directe par méconnaissance... 

Les mesures de conservation consistent donc surtout à contrer ces menaces, par le maintien de 
milieux favorables à l’espèce (zones humides) et à la sensibilisation des usagers des milieux 
humides pour éviter les destructions basées sur des craintes infondées.  
 
 
  

PHOTO: ALFA ENVIRONNEMENT 
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Localisation des 
observations sur site et des 

habitats potentiels 
- Couleuvre à collier - 
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RÉAMÉNAGEMENT DE LA CARRIÈRE ET DE L’EXTENSION PROPOSÉE APRÈS EXPLOITATION 
 
La carrière autorisée est en cours de finalisation de réaménagement conformément à l'APC du 
27/12/2017. Sur cette dernière, une très large place est laissée à la biodiversité. 
 
Des îlots et haut fonds seront créés. 
Les berges seront constituées de portions variées :  

- Pente douce 
- Berges abruptes 
- Laissées en colonisation spontanée par les saules 
- Gérées pour maintenir le roseau (fauche ou débroussaillage tous les 4-5 ans) 

 
Au titre des mesures compensatoires, liées au dossier de demande de dérogation, une partie du 
site verra se créer des habitats de substitution pour la gorge bleue avec création de « fossés » 
(environ l’équivalent de 2 fois 380 m de long sur 1 à 5 mètres de largeur en fonction de la hauteur 
du terrain naturel) atteignant la hauteur de la nappe pour créer des zones faiblement en eau, 
colonisées ou non par les hélophytes et saules selon l’ennoiement. Ce point est développé en 
détail ci-après. 
Par ailleurs, toujours au titre des mesures compensatoires liées au dossier de demande de 
dérogation, des linéaires de haies supplémentaires favorables aux passereaux protégés des haies 
seront créés en bordure Ouest de la partie Sud du plan d'eau résiduel sur l'emprise actuellement 
autorisée (450 m).  La plantation de ces haies sera réalisée en s'appuyant sur une liste d'essences 
locales (voir ci-après). 
 
Sur l’extension proposée, la réhabilitation se fera sur la base d’une reconstitution en espaces 
prairiaux gérés par les exploitants agricoles actuels, apportant ainsi une plus-value par rapport 
aux cultures intensives initialement présentes. 
 
Les terrains exploités seront remblayés avec les terres de découverte et des matériaux extérieurs 
inertes provenant en grande partie de chantiers locaux de terrassement, et en partie des travaux 
du Grand Paris. Les matériaux extérieurs inertes seront mis en fond de fouille, sur une épaisseur 
correspondant à celle du gisement extrait. La couche superficielle sera constituée de la terre 
végétale, issue du site, prélevée et stockée au fur et à mesure de l'avancée de l'exploitation. Elle 
aura une épaisseur d’environ 30 centimètres pour permettre l’exploitation agricole (surface 
prairiale). 
 
La hauteur de sol visée sera équivalente à l’existant, de sorte que les terrains considérés comme 
« humides » aujourd’hui, auront la même configuration qu’avant exploitation (étude des zones 
humides réalisée par ATEDEV). 
 
Les terrains exploités et remblayés à vocation agricole (prairies) seront restitués avec pour 
commencer un semis d’un mélange prairial (mélange type : trèfle, ray grass, fétuque…) pour 
favoriser l’infiltration de l’eau dans le sol et la réhabilitation de la structure du sol agricole.  
 
Enfin, rappelons que le quart sud-ouest du périmètre de l'extension demandée sera évité. Les 
prairies, fossés et haies situées sur cette zone seront conservées et feront l'objet pendant toute 
la durée de l'exploitation d'un plan de gestion intégrant des mesures de type agro-
environnementales, qui permettront de les restaurer, les valoriser et d'améliorer leurs 
fonctionnalités. Cette zone de prairies sera donc restituée avec une plus-value écologique. 
 
Le plan ci-après permet de préciser ce réaménagement. 
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Remise en état 
intégrant les 

mesures 
compensatoires 
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Espèces ligneuses proposées comme support de plantations 
en Picardie (ALFA Environnement, 2020) 

 
SALICACEAE 
Salix alba (Saule blanc) 
Salix caprea (Saule marsault) 
Salix cinerea (Saule cendré) 
 
BETULACEAE 
Betula alba (Bouleau pubescent) 
Betula pendula (Bouleau verruqueux) 
Alnus glutinosa (Aulne glutineux) 
Carpinus betulus (Charme commun) 
Corylus avellana (Noisetier commun) 
 
FAGACEAE 
Quercus robur (Chêne pédonculé) 
Fagus sylvatica (Hêtre commun) 
 
 
ROSACEAE 
Rosa canina (Rosier des chiens) 
Rosa arvensis (Rosier des champs) 
Rubus caesius (Ronce bleuâtre) 
Rubus idaeus (Ronce framboisier) 
 
MALACEAE 
Crataegus laevigata (Aubépine à deux styles) 
Crataegus monogyna (Aubépine à un style) 
 
ACERACEAE 
Acer campestre (Erable champêtre) 
 
TILIACEAE 
Tilia cordata (Tilleul à petites feuilles) 
 
AQUIFOLIACEAE 
Ilex aquifolium (Houx commun) 
 
OLEACEAE 
Ligustrum vulgare (Troène commun) 
 

CORNACEAE 
Cornus sanguinea (Cornouiller sanguin) 
Cornus mas (Cornouiller mâle) 
 
CAPRIFOLIACEAE 
Sambucus nigra (Sureau noir) 
Viburnum lantana (Viorme lantane) 
Viburnum opulus (Viorme obier) 
Lonicera periclymenum (Chèvrefeuille des 
bois) 
 
RHAMNACEAE 
Rhamnus cathartica (Nerprun purgatif) 
Frangula alnus (Bourdaine commune) 
 
AMYGDALACEAE 
Prunus avium (Prunier merisier) 
Prunus spinosa (Prunier épineux) 
Prunus mahaleb (Prunier de Sainte-Lucie) 
 
CELASTRACEAE 
Euonymus europaeus (Fusain d’Europe) 
 
GROSSULARIACEAE 
Ribes nigrum (Groseillier noir) 
Ribes rubrum (Groseillier rouge) 
Ribes uva-crispa (Groseillier épineux) 
 
FABACEAE 
Cytisus scoparius (Genêt à balai) 
Ulex europaeus (Ajonc d’Europe) 
 
Plants issus de souches locales, adaptées aux 
conditions du milieu et permettant d'éviter 
la “pollution génétique
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PROPOSITIONS DE MESURES VISANT À COMPENSER LA DESTRUCTION ACCIDENTELLE ET 

LE DÉRANGEMENT  D'ESPÈCES PROTÉGÉES 
 
L’analyse du patrimoine naturel du site et des mesures d’évitement et de réduction des 
effets permettent de limiter fortement les impacts du projet sur la faune protégée du 
secteur d’étude. Aucune espèce végétale protégée n’est affectée par le projet.  
 
Néanmoins, il a été mis en évidence une incidence résiduelle temporaire par dérangement 
pour quelques espèces (notamment la Gorgebleue à miroir et quelques passereaux des 
haies). Les autres espèces moins menacées trouveront des habitats favorables à proximité 
du site ou sur les habitats qui seront créés en compensation pour la Gorgebleue à miroir et 
les passereaux des haies protégés ou encore sur les espaces en transition sur l’emprise 
chantier (ex : friches herbacées sur merlon). Précisons que cet impact de dérangement sera 
temporaire, uniquement pendant la durée sollicitée pour l'exploitation de l'extension (soit 
16 années). 
 

A. MC1 – CREATION DE ZONES HUMIDES  FAVORABLES A LA GORGEBLEUE, AMPHIBIENS ET 
REPTILES 

 
Espèces cibles : L’espèce ciblée prioritairement est la Gorgebleue, toutefois les modalités 
d’intervention permettront également de favoriser des espèces protégées comme le Bruant 
des roseaux, la Rousserole verderolle (voire le Tarier pâtre), les Tritons ponctués et palmés, 
la Couleuvre à collier, la Pipistrelle commune, et des espèces patrimoniales non protégées 
comme le Criquet ensanglanté, le Criquet des clairières, la Laîche fauche souchet… 
 
Descriptif technique : 
 
Pour permettre à la Gorgebleue de persister sur le site pendant l’exploitation, un habitat 
de substitution sera créé dans l’emprise de la carrière actuelle en cours de finalisation de 
remise en état. Deux dépressions humides seront créées avec transplantation de végétations 
issues des berges du plan d’eau. Ces dépressions atteignant le niveau du plan d’eau voisin 
permettront l’apparition de zone de vasière (affleurement d’eau) et de végétations 
herbacées et arbustives hygrophiles. 
Ces dépressions seront créées dès l'obtention de l'arrêté préfectoral, avant le début de 
l'exploitation sur les parcelles de l’extension, si bien que les habitats de substitution seront 
créés avant l'impact de dérangement lié à l'exploitation proche de l'habitat actuellement 
fréquenté par l'espèce. 
Cet habitat aura une surface double de celle de l’habitat affecté par le dérangement 
potentiel (soit une partie des fossés présents dans la zone de prairies évitée au sein du 
périmètre sollicité pour l'extension). 
 
Rappelons que l'ensemble de la zone de prairies et fossés situé dans le quart sud-ouest des 
terrains de l'extension fait l'objet d'une mesure d'évitement et sera donc conservé. Elle fera 
également l'objet d'une mesure d'accompagnement qui permettra une gestion plus 
écologique et une renaturation de cette zone. La Gorgebleue à miroir bénéficiera donc, une 
fois que l'exploitation -et donc l'impact de dérangement- seront terminés, d'une extension 
des habitats favorables : les habitats qu'elle fréquentait initialement et qui auront été 
préservés et améliorés, et les dépressions humides supplémentaires qui auront été créées 
dans l'emprise actuellement autorisée (soit 3 fois la surface actuelle).  
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Zone agricole 

Habitat à gorgebleue 

Engazonnement 
et plantations 

Création d’un linéaire total 
de 380m de « fossés » (1-5 
mètres de largeur jusqu’à 
1.5-2 m de profondeur). 

Site 1 

Site 2 

Création d’un linéaire total 
de 380m de « fossés » (1-5 
mètres de largeur jusqu’à 
1.5-2 m de profondeur). 
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Le site prévu pour la compensation est propriété de GSM. 

L’association NaturAgora accompagne GSM dans la réhabilitation de la carrière en fin 
d’exploitation afin de la rendre la plus favorable à la biodiversité. GSM a pour objectif de 
maintenir un objectif de préservation de la biodiversité à cette carrière. A l’issue de la 
réhabilitation de la carrière et de son extension GSM conservera la gestion de la partie 
relative à la préservation de la biodiversité en prenant conseil auprès d’une association 
naturaliste – ex : NaturaAgora, LPO Aisne, déjà investis sur le site ou d’un partenaire 
spécialisé – CEN Picardie…) 

Coût indicatif : 
- Acquisition du foncier : acquisition sur la carrière exploitée (siège de la 

compensation) déjà effectuée. 
- Travaux d’aménagement et restauration écologique : mise en œuvre des travaux 

par GSM. Le coût est donc intégré au fonctionnement de GSM en s’appuyant sur les 
compétences en interne de GSM en matière de terrassement et sur les engins 
disponibles au sein de la société. 

 
Acteur en charge du respect de la mesure : Maître d’ouvrage (GSM) puis gestionnaire de 
l’ouvrage achevé (GSM avec l’appui d’une association naturaliste – ex : NaturaAgora, LPO 
Aisne, déjà investis sur le site ou d’un partenaire spécialisé – CEN Picardie…). Une convention 
sera mise en place. 
 
Une convention sera signée entre les différents acteurs en charge du respect de la mesure. 
 
Détail des mesures proposées  
 

A. CREATION DE FOSSES 

- Terrassement de 760 mètres linéaires de fossés de 1 mètre de largeur en fond de 
fossé (1 à 5 mètres au niveau du Terrain Naturel) de profondeur variable (environ 1 
à 2 mètres) pour atteindre la hauteur du niveau d’eau du plan d’eau 

- Création de pentes douces (1 sur 3 à 1 sur 5) 
 

B. TRANSPLANTATION D’HELOPHYTES ET HYDROPHYTES,  

- Après création des fossés, prélèvement d’une partie des végétations présentes sur 
les berges du plan d'eau existant sur la carrière actuellement autorisée pendant la 
période automne-hiver et réimplantation aussitôt dans les « fossés » compensatoires 

 

C. LUTTE CONTRE LES ESPÈCES VÉGÉTALES INVASIVES 

- Lutte contre les aster : 
o Suivi annuel avec coupe rase (avec exportation). Surveillance et coupe des 

repousses 3 fois par an, sur 3 ans. A l’issue des 3 ans, la végétation 
d’hélophytes devrait être suffisamment développée  

Les mesures proposées sont cartographiées page suivante. 
 
Gestion ultérieure 
2 principaux modes de gestion sont envisagés sur la zone de compensation : 

- Gestion par fauche exportatrice des végétations herbacées des fossés une année sur 
2, pour maintenir des refuges et quelques bouquets de saules 

- Fauche exportatrice annuelle sur les parties périphériques à la zone compensatoire 
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B. MC2 – CREATION DE HAIES BOCAGERES FAVORABLES AUX PASSEREAUX 
 
Espèces cibles : Les espèces ciblées prioritairement sont les passereaux protégés des haies 
(Hypolaïs polyglotte, Fauvette grisette, Tarier pâtre), toutefois les modalités d’intervention 
permettront également de favoriser des espèces comme les Tritons ponctués et palmés 
(habitats terrestres), la Couleuvre à collier, la Pipistrelle commune… 
D’autres espèces protégées non impactées bénéficieront des mesures : Pouillot fitis et 
véloce, Fauvettes diverses, Hérisson d’Europe… 
 
Descriptif technique : 
 
L’habitat de substitution sera créé dans l’emprise de la carrière actuelle en cours de 
finalisation de remise en état. Le double du linéaire de haie actuelle considéré comme 
soumis au dérangement sera planté avant le démarrage des travaux à proximité des haies 
présentes. 
 
Ces haies seront plantées dès 
l'obtention de l'arrêté préfectoral, 
avant le début de l'exploitation sur 
les parcelles de l'extension, si bien 
que les habitats de substitution 
seront créés avant l'impact de 
dérangement lié à l'exploitation 
proche de l'habitat actuellement 
fréquenté par les espèces 
concernées.. 
Cet habitat aura une surface 
équivalente à celle de l’habitat 
soumis au dérangement potentiel 
(soit une partie des haies 
présentes dans la zone de prairies 
évitée au sein du périmètre 
sollicité pour l'extension). 
 
Rappelons que la réhabilitation de 
la zone demandée pour 
l’extension se fera à l’équivalent 
de la situation actuelle. Avec : les 
nouvelles haies seront plantées, si 
bien que les espèces bénéficieront 
in fine à l’issue de l’exploitation 
d’une extension notable des 
habitats favorables non dérangés 
(le triple du linéaire actuellement 
présent).  
 
Les espèces végétales plantées 
seront des essences régionales 
adaptées au contexte local.  
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Le site prévu pour la compensation est propriété de GSM. 

L’association NaturAgora accompagne GSM dans la réhabilitation de la carrière en fin d’exploitation 
afin de la rendre la plus favorable à la biodiversité. GSM a pour objectif de maintenir un objectif de 
préservation de la biodiversité à cette carrière. A l’issue de la réhabilitation de la carrière et de son 
extension GSM conservera la gestion de la partie relative à la préservation de la biodiversité en 
prenant conseil auprès d’une association naturaliste (ex : NaturaAgora, LPO Aisne, déjà investis sur 
le site ou d’un partenaire spécialisé – CEN Picardie…) 

Coût indicatif : 
- Acquisition du foncier : acquisition sur la carrière exploitée (siège de la compensation) déjà 

effectuée. 
- Travaux d’aménagement et restauration écologique : mise en œuvre des travaux par GSM. 

Le coût est donc intégré au fonctionnement de GSM – 1800 plants d’arbres et arbustes sont 
à planter environ soit 3600 €en intégrant l’acquisition de protection antigibier. 

 
Acteur en charge du respect de la mesure : Maître d’ouvrage (GSM) puis gestionnaire de l’ouvrage 
achevé (GSM avec l’appui d’une association naturaliste – ex : NaturaAgora, LPO Aisne, déjà investis 
sur le site ou d’un partenaire spécialisé – CEN Picardie…). Une convention sera mise en place. 
 
Une convention sera signée entre les différents acteurs en charge du respect de la mesure. 
 
 
Détail des mesures proposées  
 

A. PREPARATION DE TERRAIN 

Préparation du sol par passage au rotavator si besoin ou création de fosse de plantations directement 
là où le sol n’est pas trop compacté 

 
B. PLANTATION DES ARBRES ET ARBUSTES ET MISE EN PLACE DES PROTECTIONS 

Plantation de jeunes plants (racines nues 40/60) d’essences locales. Mise en place en parallèle des 
protections anti-lapins 
 

C. ENTRETIEN 

Suivi annuel avec coupe rase de la végétation herbacée, remise en place éventuelle de la protection. 
Surveillance et coupe des végétations adventices sur 3 ans. A l’issue des 3 ans, les arbustes devraient 
être suffisamment développés. 
Recépage à évaluer au bout de 3 ans pour favoriser la densification de la haie. 
 
Gestion ultérieure 
 
Au-delà des 3 années d’entretien des jeunes plants, l’entretien sera limité, avec une évolution 
libre de préférence, les interventions viseront uniquement à s’assurer de la non dangerosité des 
arbres et arbustes sur les terrains voisins. 
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TABLEAU RECAPITULATIF DES IMPACTS RESIDUELs APRES MESURE COMPENSATOIRE 
 

Nom 
scientifique 

Nom français 
Nombre d’individus 

et/ou surface 
d’habitats concernés 

Impacts résiduels après mesures 
de compensation 

Nombre d’individus et/ou 
surface d’habitats présents 

après remise en état et 
compensation 

Prunella 
modularis 

Accenteur 
mouchet 

3 
Triplement de la surface d’habitats 

après la remise en état 
3-5 (1 350 mètres de haie) 

Sylvia 
atricapilla 

Fauvette à 
tête noire 

4 
Triplement de la surface d’habitats 

après la remise en état 
4-6 (1 350 mètres de haie) 

Sylvia 
borin 

Fauvette des 
jardins 

4 
Triplement de la surface d’habitats 

après la remise en état 
4-6 (1 350 mètres de haie) 

Hippolais 
polyglotta 

Hypolaïs 
polyglotte 

3 (450 mètres de 
haies) 

Triplement de la surface d’habitats 
après la remise en état 

6 (1 350 mètres de haie) 

Aegithalos 
caudatus 

Mésange à 
longue queue 

1 
Triplement de la surface d’habitats 

après la remise en état 
>1 

Cyanistes 
caeruleus 

Mésange bleue 1 
Triplement de la surface d’habitats 

après la remise en état 
>1 (1 350 mètres de haie) 

Parus 
major 

Mésange 
charbonnière 

2 
Triplement de la surface d’habitats 

après la remise en état 
2-3 

Dendrocopos 
major 

Pic épeiche 1 
Triplement de la surface d’habitats 

après la remise en état 
>1 

Phylloscopus 
collybita 

Pouillot véloce 3 
Triplement de la surface d’habitats 

après la remise en état 
3-5 (1 350 mètres de haie) 

Luscinia 
megarhynchos 

Rossignol 
philomèle 

4 
Augmentation de la surface 

d’habitats après la remise en état 
4 

Erithacus 
rubecula 

Rougegorge 
familier 

2 
Triplement de la surface d’habitats 

après la remise en état 
2-4 (1 350 mètres de haie) 

Troglodytes 
troglodytes 

Troglodyte 
mignon 

4 
Triplement de la surface d’habitats 

après la remise en état 
4-6 (1 350 mètres de haie) 

Muscicapa 
striata 

Gobemouche 
gris 

1 
Triplement de la surface d’habitats 

après la remise en état 
>1 

Luscinia 
svecica 

Gorge bleue à 
miroir 

1 (380 mètres de 
fossés) 

Triplement de la surface d’habitats 
après la remise en état 

2-3 (1140 mètres de fossé) 

Carduelis 
carduelis 

Chardonneret 
élégant 

1 
Triplement de la surface d’habitats 

après la remise en état 
>1 (1 350 mètres de haie) 

Chloris 
chloris 

Verdier 
d'Europe 

1 
Triplement de la surface d’habitats 

après la remise en état 
>1 (1 350 mètres de haie) 

Acrocephalus 
palustris 

Rousserolle 
verderolle 

1 
Triplement de la surface d’habitats 

après la remise en état 
>1 (1140 mètres de fossé) 

Sylvia 
communis 

Fauvette 
grisette 

2 (450 mètres de 
haies) 

Triplement de la surface d’habitats 
après la remise en état 

5-7 (1 350 mètres de haie) 

Linaria 
cannabina 

Linotte 
mélodieuse 

1 
Triplement de la surface d’habitats 

après la remise en état 
>1 (1 350 mètres de haie) 

Phylloscopus 
trochilus 

Pouillot fitis 1 
Triplement de la surface d’habitats 

après la remise en état 
5-7 (1 350 mètres de haie) 

Saxicola 
torquata 

Tarier pâtre 1 
Triplement de la surface d’habitats 

après la remise en état 
1 couple (1 350 mètres de 

haie) 

Lissotriton 
vulgaris 

Triton ponctué 
? (450 mètres de haies 

/ 380 mètres de 
fossés) 

Triplement de la surface d’habitats 
de haie et des surfaces de fossé 

après la remise en état 

Meilleur succès de 
reproduction attendu (1 350 
mètres de haie et 1140 m de 

fossés) 

Lissotriton 
helveticus 

Triton palmé 
? (450 mètres de haies 

/ 380 mètres de 
fossés) 

Triplement de la surface d’habitats 
de haie et des surfaces de fossé 

après la remise en état 

Meilleur succès de 
reproduction attendu (1 350 
mètres de haie et 1140 m de 

fossés) 

Pipistrellus 
pipistrellus 

Pipistrelle 
commune 

2 
Triplement de la surface d’habitats 

de haie et des surfaces de fossé 
après la remise en état 

>2 (1140 mètres de fossés et  
1350 mètres de haie) 

Eptesiucus 
serotinus 

Sérotine 
commune 

1 
Triplement de la surface d’habitats 

de haie et des surfaces de fossé 
après la remise en état 

>1 (1140 m de fossés et 1 350 
mètres de haie) 

Natrix natrix 
Couleuvre à 
collier 

1 (450 mètres de haies 
/ 380 mètres de 

fossés) 

Triplement de la surface d’habitats 
de haie et des surfaces de fossé 

après la remise en état 

>1 
(1140 m de fossés et 1 350 

mètres de haie) 
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0

1
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3
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2018 Démarrage Exploitation Issue de

l'exploitation

Fossés

Equivalence de surface 
exploitable par la faune 

Habitat existant mais 
dérangement limitant 
l’exploitation potentielle 
par la faune 

 ASPECTS ADMINISTRATIFS ATTESTANT DE LA PÉRENNITÉ DES MESURES 

COMPENSATOIRES 
 
Propriétaire : parcelles compensatoires déjà propriétés de la Société GSM. 
 
Gestionnaire : GSM 
 
Durée de l’engagement : illimité. 
La pérennité des linéaires de fossés et de haies est garantie par l’engagement pris en matière de 
mesures compensatoires par le Maître d’ouvrage au travers de l’étude d’impact environnementale 
et le présent dossier de dérogation pour atteinte à espèces protégées. 
 
Nature des engagements du Maître d’ouvrage : 

- aménagement initial conformément aux prescription de l’étude d’impact et du dossier de 
demande de dérogation à la destruction et au dérangement d’espèce protégée : prise en 
charge par GSM 

- entretien conformément aux prescription de l’étude d’impact et du dossier de demande 
de dérogation à la destruction et au dérangement d’espèce protégée (ajustement possible 
sur les conseils d’un écologue – association naturaliste ou partenaire en charge du suivi) : 
prise en charge par GSM 

- classement de l’espace au Plan Local d’Urbanisme : prise en charge par la collectivité
 
Un plan de gestion sur l’ensemble des mesures sera élaboré la première année de l’exploitation 
(à l’issue de la création des fossés et haies). 
 
Suivi des travaux : 
Le Maître d’ouvrage sera accompagné d’un écologue pour assurer la mise en œuvre des travaux 
relatifs aux mesures compensatoires et assurer le respect des mesures dans lesquelles s’est engagé 
le Maître d’ouvrage au travers de l’étude d’impact et du dossier de demande de dérogation. 
Ce suivi sera annuel durant la période d’exploitation de la carrière et visera à s’assurer de la 
réussite des mesures compensatoires. 
 
Suivi écologique des mesures d’évitement, de réduction et de compensation : 
Le Maître d’ouvrage s’engage à faire réaliser un suivi écologique annuel pendant les 3 premières 
années après mise en œuvre des mesures compensatoires, puis tous les 2 ans pendant 7 ans, et 
tous les 5 ans à partir de 10 ans après mise en œuvre de la mesure compensatoire. 
 
Calendrier d’intervention prévisionnel 
 
1ère phase : Création des habitats compensatoires : 760 m de fossés, 900 mètres de haies 
2nde phase : Dérangement progressif sur les habitats actuels : 380 m de fossés, 450 mètres de haies 
3ème phase : remise en état de la carrière :  

· compensation : 760 m de fossés, 900 mètres de haies 
· évitement et soustraction au dérangement après exploitation : 380 m de 

fossés, 450 mètres de haies 
ð soit 1140 mètres de fossés (contre 380 m intialement) et 1350 mètres de haies (contre 

450 m intialement). 
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TABLEAU RECAPITULATIF DES IMPACTS RESIDUELS DU PROJET APRES MESURES COMPENSATOIRES SUR LES ESPECES REGLEMENTAIREMENT PROTEGEES 

Taxon 

Incidences 
résiduelles avant 

mesure 
compensatoire 

Mesures compensatoires proposées Conclusion après mesures ERC et remise en état 
Effectifs estimés avant 

projet 

Surface 
d’habitats1 

avant impact 

Effectifs estimés après projet 
et mesures 

Surface d’habitats 
après mesures 

Luscinia svecica 
cyanecula -  
Gorgebleue à 
miroir 

Modérées 

Création de linéaires de « fossés » permettant la 
conception d’une mosaïque de milieux où l’eau affleure 
(zone en eau, inondable et gorgée d’eau), de végétations 
herbacées hygrophiles et colonisés par quelques arbustes 
(saules) 

La mesure compensatoire permettra d’offrir de nouvelles zones 
de nidification et d'alimentation. A noter par ailleurs, que 
l’habitat initial (prairies et fossés) n’est pas détruit. Les habitats 
favorables à la Gorgebleue auront donc été triplé par rapport à 
la situation actuelle.  

1 couple 380 mètres 
de fossés 

1 couple pendant l’exploitation, 
2 couples à l’issue de la remise 

en état du site 

380 mètres de fossés 
puis plus de 1140 

mètres à l’issue du 
réaménagement. 

Saxicola torquata -  
Tarier pâtre Modérées 

Création de haies équivalentes en linéaire à celles 
impactées par le dérangement potentiel (la création de 
merlons avec développement de friches herbacées et 
l’arrêt d’exploitation agricole permettra le 
développement d’habitat favorable à l’espèce) 

L’exploitation en permettant la conception de friches herbacées 
transitoires (merlon) offrira des espaces favorables à l’espèce.  
La mesure compensatoire permettra d'offrir de nouvelles zones 
de nidification et d'alimentation en substitution des habitats 
initialement présents, lorsque l'espèce sera dérangée au niveau 
de ces habitats par l'exploitation proche. 
A noter que les habitats initialement fréquentés par l'espèce 
dans l'emprise du projet d'extension seront conservés (mesure 
d'évitement de la zone de prairies ponctuée de haies), et même 
améliorés de par la mesure d'accompagnement proposée. Une 
fois que l'impact de dérangement aura disparu (à l'issue de 
l'exploitation), l'espère pourra de nouveau coloniser ces 
habitats. Les habitats favorables au Tarier pâtre auront donc 
triplé ? par rapport à la situation actuelle. 
La conversion de terrains cultivés en cultures (34ha) luisera 
également favorable (alimentation). 

1 couple 4,7 ha 

1 couple : les terrains prairiaux 
non exploitables par l’espèce car 

trop entretenus seront pour 
partie transformés en merlon de 
terres végétales qui offriront des 

habitats à l’espèce. 

>5 ha – dont 1350 m 
de haies (450 m 

initialement) 

Lissotriton 
helveticus et L. 
vulgaris - Tritons 
palme et ponctue 

Faibles : pas de 
destruction 
d’habitat. 

Dectruction 
accidentelle 
éventuelle 
d’individu 

Création de linéaires de « fossés » permettant la 
conception de zones en eau favorables à la reproduction 
de l’espèce (rappelons que les fossés détruits dans le 
cadre de l’extension ne sont pas favorables à la réussite 
annuelle de la reproduction) 

La mesure compensatoire permettra d’offrir de nouvelles zones 
de reproduction, plus favorables que celles existantes. Des haies 
sont également prévues elles permettront d’offir des habitats 
terrestres. Les habitats auront donc été triplé par rapport à la 
situation actuelle (habitats terrestres) et triplés (habitat de 
reproduction). 

? 
380 mètres 
de fossés ? 

1350 m de haies(450 m 
initialement) 

1140 m de « fossés » 
(380 m initialement 

Natrix natrix - la 
Couleuvre a collier 

Faibles : pas de 
destruction 
d’habitat. 

Dectruction 
accidentelle 
éventuelle 
d’individu

Création de linéaires de « fossés » permettant la 
conception d’habitats favorables à l’espèce. 

L’habitat de l’espèce dépasse fortement la zone d’exploitation.  1 
380 mètres 
de fossés 

1 

1350 m de haies(450 m 
initialement) 

1140 m de « fossés » 
(380 m initialement 

Hypolaïs 
polyglotte, 
fauvette grisette 
er autres 
passereaux 
nicheurs protégés 
des haies 

Faibles : pas de 
destruction 
d’habitat. 

Dérangement 
potentiel 

Création de haies équivalentes en linéaire à celles 
impactées par le dérangement potentiel (la création de 
merlons avec développement de friches herbacées et 
l’arrêt d’exploitation agricole permettra le 
développement d’habitat favorable à l’alimentation). 

Les espèces conserveront sur le site et à ses abords les habitats 
favorables à leur présence.  
La compensation permettra de tripler la surface d’habitats à 
terme. 

Hypolaïs polyglotte (4), 
Fauvette grisette (5), 

Accenteur mouchet (1), 
Troglodyte mignon (1), 

Rouge-gorge familier (1), 
Fauvette à tête noire (1), 

Pouillot véloce (1), 
Mésange charbonnière (1). 

450 mètres 
de haie 

Hypolaïs polyglotte (6), Fauvette 
grisette (7), Accenteur mouchet 

(1), Troglodyte mignon (1), 
Rouge-gorge familier (1), 
Fauvette à tête noire (1), 

Pouillot véloce (1), Mésange 
charbonnière (1). 

1350 m de haies(450 m 
initialement) 
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ANALYSE DES EFFETS CUMULÉS DANS UN ENVIRONNEMENT PROCHE 

Dans un périmètre « proche », on signalera le projet de dragage de l’Aisne canalisé. Ce projet porté par 
les Vois Navigable de France vise à maintenir un chenal de navigation. 
Sur la durée du projet d’exploitation, il est par conséquent probable que des dragages curatifs aient lieu. 
Sur l’UHC6 (Aisne canalisé), les problèmes rencontrés quant à l’accumulation de sédiments sont modérés 
d’où la mise en œuvre de dragage curatif régulier par les VNF. 
Notons que les VNF intègrent la préservation des berges (frayères et végétation potentiellement présentes) 
dans le cadre de leur intervention. 
Aussi, dans la mesure où les précautions énoncées dans le cadre des deux projets sont respectées, les deux 
projets ne devraient pas avoir d’effets cumulés sur la biodiversité.  
 

L’importance des autres projets et leurs localisations (ex : écoquartiers, remembrement, installations 
industrielles classées…) permettent d’éviter d’éventuelles effets cumulés sur les espèces ou habitats de la 
zone d’étude. 
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 RÉSUMÉ NON TECHNIQUE 
Le secteur d’étude (zone impactée par le projet et zone proposée comme sièges des mesures de 
compensation) a fait l’objet d’inventaires sur un cycle annuel.  
Les relevés effectués sur la zone impactée ont mis en évidence que l’intérêt écologique principal du site 
se concentre sur les fossés et prairies et les espaces longeant l’Aisne. Un espace boisé colonisé par l’Orme 
lisse (espèce végétale protégée) n’est pas affecté par le projet. 
Le reste du site est essentiellement composé de zones de cultures intensives sans réel intérêt écologique. 
Les relevés ont mis en évidence la présence d’une espèce végétale protégée, l’Orme lisse, qui sera 
intégralement préservée dans le cadre du projet. 
Plusieurs espèces d’oiseaux protégées ont été identifiées, elles sont néanmoins largement répandues dans 
la région et la plupart trouveront sur le site ou ses abords (notamment la carrière en cours de 
réaménagement) des habitats de substitution. 
Les chauves-souris sont essentiellement présentes en transit sur le site pour gagner les plans d’eau et 
l’Aisne qui sont des espaces plus favorables à leur alimentation. 
Quelques espèces d’amphibiens (tritons) ont été observés en 2013 mais non revus depuis (pas de milieux 
longuement en eau favorables à la reproduction de ce groupe). 
Un individu de Couleuvre à collier (espèce protégée) a été observé, il s’agit vraisemblablement d’un 
individu en dispersion depuis les berges des plans d’eau et de l’Aisne. Les fossés, prairies, bandes boisées 
et friches peuvent servir d’habitat à l’espèce. 
Suite à des échanges avec la DREAL Hauts-de-France, la DDT de l’Aisne et le Conseil National de Protection 
de la Nature, de nouvelles mesures d’évitements ont été intégrées. Elles se traduisent par le maintien de 
l’essentiel des prairies, friches et fossés (seuls quelques mètres carrés de prairies pourraient être impactés 
par l’utilisation dans le cadre de l’exploitation du chemin agricole actuel – confortement potentiellement 
nécessaire du chemin à terme). 
Le projet prévoit ainsi le maintien des principaux espaces d’intérêt écologique (bois à Orme lisse, essentiel 
des berges de l’Aisne, des prairies, des haies, des friches et des fossés). 
Des merlons de terres végétalisées seront créées pendant l’exploitation et serviront à certaines espèces 
d’oiseaux et insectes au fur et à mesure de leur colonisation par des végétations de friches. 
Des incidences résiduelles ont été mises en évidence sur certaines espèces ou groupes d’espèces protégées 
par dérangement lorsque l’exploitation sera proche des habitats, et en particulier sur la Gorgebleue et le 
Tarier pâtre. Ainsi, dans ce cadre, des mesures compensatoires s’avèrent nécessaires. 
La mesure de compensation proposée se traduit par la création de deux nouveaux linéaire de fossés (le 
double du linéaire de fossé existant) offrant un habitat favorable en particulier à la Gorgebleue mais aussi 
à divers passereaux, aux amphibiens, couleuvres… Ces aménagements seront créés au sein du secteur de 
carrière actuellement autorisé (achevé d'exploiter et en cours de finalisation de remise en état), qui fait 
l’objet d’un réaménagement avec vocation écologique. Il est à noter que la zone de prairies où se situent 
les habitats actuellement fréquentés par les espèces et qui subiront un impact de dérangement pendant 
l'exploitation, sera conservée (mesure d'évitement) et améliorée par une gestion de type agro-
environnementale (mesure d'accompagnement). Le linéaire de haies est accru également avec plantation 
du double du linéaire de haies présent actuellement en amont du dérangement prévue de cette dernière, 
permettant avec la mesure d’évitement des prairies de tripler le linéaire de haie. Les habitats favorables 
à la Gorgebleue à miroir et au Tarier pâtre (ainsi qu'à toutes les autres espèces) seront donc triplés (fossés 
et haies). 
La remise en état prévue sur le site de la carrière actuelle, en cours de finition, comprend un plan d'eau 
résiduel dont la profondeur est variable, des berges à profils et végétations diversifiés, des prairies 
mésophiles, des plantations, ... Cet ensemble présente donc déjà un intérêt écologique, qui sera accru 
par la mise en place de haies et de fossés supplémentaires dans le cadre des mesures compensatoires du 
projet d'extension. 
La partie exploitée du secteur de l'extension sera quant à elle intégralement remblayée, et restituée à 
une vocation agricole avec cependant une plus-value écologique, puisqu'il est prévu une conversion des 
cultures intensives présentes actuellement en prairies. Rappelons que la zone de prairies de fauche et de 
pâture actuellement présente sur une partie des terrains initialement envisagé  dans le projet d'extension 
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fera l'objet d'une mesure d'évitement et d'une mesure d'accompagnement qui permettront de préserver, 
restaurer et améliorer ces habitats 
Cet ensemble présente déjà un intérêt écologique qui sera accru par la mesure compensatoire mise en 
œuvre. L’extension de la carrière sera réaménagée à l’identique de la situation actuelle : les exploitants 
agricoles retrouveront leurs parcelles. Seront donc réaménagés des terrains agricoles, des prairies, des 
haies et les fossés préexistants. 
Toutes ces mesures permettront de reconstituer des habitats favorables aux espèces qui seront dérangées 
en phase d'exploitation. Les mesures prises permettent en effet de restituer des habitats de surface deux 
à trois fois supérieure, et d’une qualité écologique systématiquement améliorée, à ces espèces. 
Les mesures compensatoires permettront également de pérenniser ces espaces et d’en assurer une 
gestion à long terme. 
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Pour les statuts sténonaturalisé (N, N?), subspontané (S, S?), adventice (A, A?) et cultivé (C),  
la définition de menaces n’est guère adaptée. Quand un taxon est uniquement concerné par ces statuts,  
un code « H » est indiqué dans la colonne menaces. 
Par convention, le code « H » a également été affecté aux hybrides non fixés. 
 

Annexe 1 : Liste des abréviations utilisées dans les listes floristiques 
- extraits de l’“Inventaire de la flore vasculaire 

en Picardie : raretés, protections, menaces et statuts” 
(VERSION 2012) 

 
Statuts en région Picardie  

I = Indigène  
X = Néo-indigène potentiel 
Z = Eurynaturalisé 
N = Sténonaturalisé 
A = Adventice 
S = Subspontané 
C = Cultivé 
? = indication complémentaire de statut douteux ou incertain se plaçant après le code de statut (I?, Z?, N?, 
S?, A?, E?). 
E = taxon cité par erreur dans le territoire. 
E? = présumé cité par erreur. 
?? = taxon dont la présence est hypothétique 

 
Rareté en région Picardie 
 E : exceptionnel ; 
 RR : très rare ; 
 R : rare ; 
 AR : assez rare ; 
 PC : peu commun ; 
 AC : assez commun ; 
 C : commun ; 
 CC : très commun. 
? = taxon présent dans le Nord/Pas-de-Calais mais dont la rareté ne peut-être évaluée sur la base des connaissances 
actuelles 
D = taxon disparu  
D? = taxon présumé disparu. 
?? = taxon dont la présence est hypothétique  
#  = lié à un statut« E = cité par erreur ». 
( ) = cas particulier des taxons avec un doute sur l’identité taxonomique exacte 
 
Menace en région Picardie  

EX = taxon éteint. 
EX? = taxon présumé éteint. 
EW = taxon éteint à l'état sauvage. 
EW? = taxon présumé éteint à l'état sauvage. 
CR = taxon gravement menacé d'extinction. 
EN = taxon menacé d'extinction. 
VU = taxon vulnérable. 
LR = taxon à faible risque ; comprend trois sous-catégories : 
CD = taxon dépendant de mesures de conservation ; 
NT = taxon quasi menacé ; 
LC = taxon de préoccupation mineure. 
DD = taxon insuffisamment documenté.  
NE = taxon non évalué. 

?? = taxon dont la présence est hypothétique 
#  = lié à un statut “E = cité par erreur” 
( ) = cas particulier des taxons d’identité douteuse,  
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Législation  
H2 = Protection européenne. Annexe II de la Directive 92/43 CEE : "Habitats, Faune, Flore"   
H4 = Protection européenne. Annexe IV de la Directive 92/43 CEE : "Habitats, Faune, Flore"  
H5 = Protection européenne. Annexe V de la Directive 92/43 CEE : "Habitats, Faune, Flore" ; 
 ! = Protection européenne. Taxon prioritaire de la Directive 92/43 CEE : "Habitats, Faune, Flore". 
B = Protection européenne. Annexe I de la Convention de Berne relative à la conservation de la vie sauvage et du 
milieu naturel de l'Europe, Conseil de l'Europe, 6 mars 1992. 
N1 = Protection nationale. Taxon de l'Annexe 1 de l'arrêté du 20 janvier 1982 modifié par l’arrêté du 31 août 1995 ; 
N2 = Protection nationale. Taxon de l'Annexe 2 de l'arrêté du 20 janvier 1982 modifié par l’arrêté du 31 août 1995. 
R1 = Protection régionale. Taxon protégé dans la région Nord/Pas-de-Calais au titre de l'arrêté du 1er avril 1991. 
 

Protection CITES 
Arrêté du 29 mars 1988 fixant les modalités d'application de la convention internationale des espèces de 
faune et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES). 
 

Symbolique :   
A2 = Annexe II du Règlement C.E.E. n°3626/82 du Conseil du 3 décembre 1982 relatif à l'application dans la 
communauté de la convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 
d'extinction. 
A2<>1 : désigne toutes les parties et tous les produits des taxons de l'Annexe II sauf :  
  a) les graines, les spores et le pollen (y compris les pollinies) et  
  b) les cultures de tissus et les cultures de plantules en flacons. 
A2<>6 : désigne toutes les parties et tous les produits des taxons de l'Annexe II sauf :  
  a) les graines et le pollen (y compris les pollinies) ; 
  b) les cultures de tissus et les cultures de plantules en flacons ; 
  c) les fleurs coupées des plantes reproduites artificiellement, et 

d) les fruits et leurs parties et produits de Vanilla spp. reproduites artificiellement 
C = Annexe C : Liste des espèces faisant l'objet d'un traitement spécifique de la part de la Communauté (Règlement 
C.E.E. n° 3143/87 du 19 octobre 1987). 
 C(1) = Partie 1 : Espèces visées à l’article 3, paragraphe 1. 
 C(2) = Partie 2 : Espèces visées à l’article 3, paragraphe 2. 
Symbolique complémentaire : 
 Une étoile « * » en plus du symbole signifie que le statut se rapporte à un infrataxon appartenant à un taxon 
ayant ce statut, exemple :  R1*= infrataxon inclus dans un taxon protégé. La lettre « p » en plus du symbole signifie 
que le statut concerne partiellement le taxon (le statut se situant à un rang inférieur), exemple : R1p = taxon 
concerné partiellement par l'arrêté du 1er Avril 1991. 
 

Intérêt patrimonial pour la région Picardie 
Oui signifie : plante d’intérêt patrimonial 
 

Livres et listes rouges des plantes menacées [Liste rouge] 
E : rare, menacé ou endémique au niveau européen ; le code U.I.C.N. retenu à cette échelle est indiqué entre 
parenthèses : E(V), E(E)... 
F1 : menacé en France (taxon prioritaire)  ; le code U.I.C.N. retenu à cette échelle est indiqué entre parenthèses : 
F1(V), F1(E)... 
R : inscrit à la liste rouge régionale des plantes menacées 
 

Plantes invasives en région Picardie 
 A : taxon à caractère invasif avéré, relatif à des taxons naturalisés (N ou Z) et manifestement en extension 
dans la région 
P : taxon à caractère invasif potentiel, relatif à des taxons naturalisés très localement (N) ou parfois 
simplement subspontanés (S) ou adventices (A), voire actuellement seulement cultivés 
 

Espèces déterminantes pour la modernisation des ZNIEFF (Zones naturelles d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique) 
Il s’agit des espèces qui constitueront la base de la deuxième génération ZNIEFF. 
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Annexe 2 : Liste des abréviations utilisées dans les listes avifaunistiques 
 
Les tableaux d’inventaires des oiseaux reprennent les abréviations ayant servi à l’évaluation : 

Directive Oiseaux : Directive de l’Union européenne “Oiseaux” n°79/409/CEE du 02/04/1979 
concernant la conservation des oiseaux sauvages : 

Annexe I (OI) : Espèces faisant l’objet de mesures spéciales de conservation en particulier en ce qui 
concerne leur habitat (Zone de Protection Spéciale) 

Annexe II (OII/1) : Espèces pouvant être chassées dans la zone géographique maritime et terrestre 
d’application de la présente directive 

Annexe II (OII/2) : Espèces pouvant être chassées seulement dans les états membres pour lesquels 
elles sont mentionnées 

Annexe III (OIII/1) : Espèces pouvant être commercialisées, pour lesquelles la vente, le transport pour 
la vente, la détention pour la vente ainsi que la mise en vente ne sont pas interdits, pour autant que 
les oiseaux aient été licitement tués ou capturés ou autrement licitement acquis 

Annexe III (OIII/2) : Espèces pouvant être commercialisées, pour lesquelles les états membres peuvent 
autoriser sur leur territoire la vente, le transport pour la vente, la détention pour la vente ainsi que 
la mise en vente et à cet effet prévoir des limitations, pour autant que les oiseaux aient été licitement 
tués ou capturés ou autrement licitement acquis  

 

France : Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et 
les modalités de leur protection 

Pour les espèces d'oiseaux dont la liste est fixée ci-après : 
I. ― Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps : 
― la destruction intentionnelle ou l'enlèvement des œufs et des nids ; 
― la destruction, la mutilation intentionnelles, la capture ou l'enlèvement des oiseaux dans le 
milieu naturel ; 
― la perturbation intentionnelle des oiseaux, notamment pendant la période de reproduction 
et de dépendance, pour autant que la perturbation remette en cause le bon accomplissement 
des cycles biologiques de l'espèce considérée. 
II. ― Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce est présente ainsi 
que dans l'aire de déplacement naturel des noyaux de populations existants la destruction, 
l'altération ou la dégradation des sites de reproduction et des aires de repos des animaux. Ces 
interdictions s'appliquent aux éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la 
reproduction ou au repos de l'espèce considérée, aussi longtemps qu'ils sont effectivement 
utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espèce 
et pour autant que la destruction, l'altération ou la dégradation remette en cause le bon 
accomplissement de ces cycles biologiques. 
III. ― Sont interdits sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, 
la naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l'achat, l'utilisation commerciale 
ou non des spécimens d'oiseaux prélevés : 
― dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 19 mai 1981 ; 
― dans le milieu naturel du territoire européen des autres Etats membres de l'Union 
européenne, après la date d'entrée en vigueur dans ces Etats de la directive du 2 avril 1979 
susvisée. 

 
Chasse : Réglementation nationale  
Ch : “Espèces de gibier dont la chasse est autorisée”  dont la liste est fixée par arrêté modifié du 
26/06/1987  
Nu : “Espèces susceptibles d’être classées nuisibles” dont la liste est fixée par arrêté du 30/09/1988
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Berne : Convention de Berne du 19 Septembre 1979 relative à la conservation de la vie sauvage et du 
milieu naturel de l’Europe : 
Annexe I (B1) : Espèces de faune strictement protégées 
Annexe II (B2) : Espèces de faune protégées dont l’exploitation est réglementée 
Annexe III (B3) : Espèces de faune protégées  
Annexe IIV (B4) : Moyens et méthodes de chasse et autres formes d'exploitation interdits. 
 

Bonn : Convention de Bonn du 23 Juin 1979 relative à la conservation des espèces migratrices 
appartenant à la faune sauvage : 

Annexe I (b1) : Espèces migratrices menacées, en danger d’extinction, nécessitant une protection 
immédiate 

Annexe II (b2) : Espèces migratrices se trouvant dans un état de conservation défavorable et 
nécessitant l’adoption de mesures de conservation et de gestion appropriées. 
Les espèces de faune figurant à l’Annexe II sont strictement protégées. 
 

Wash. : Convention de Washington du 03 Mars 1973 sur le commerce international des espèces de 
faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES) : 

Annexe I (W1) : Espèces menacées d’extinction pour lesquelles le commerce ne doit être autorisé que 
dans des conditions exceptionnelles 

Annexe II (W2) : Espèces vulnérables dont le commerce est strictement réglementé 

Annexe III (W3) : Espèces qu’une partie contractante déclare à une réglementation ayant pour but 
d’empêcher ou de restreindre leur exploitation 

Règlement communautaire CITES (CEE) n°3626/82 du Conseil du 03/12/1982 relatif à l’application 
dans la Communauté de la CITES : 

Annexe C1 (C1) : Espèces menacées d’extinction dont le commerce à l’intérieur et à l’extérieur de 
l’Union européenne est interdit, sauf dans des conditions exceptionnelles 

Annexe C2 (C2) : Espèces vulnérables dont le commerce est strictement réglementé 

 

Liste rouge nationale : catégories de menaces utilisées à partir des catégories UICN de 1990 : 

Ex : Espèce disparue    
E : Espèce en danger    
V : Espèce vulnérable    
R : Espèce rare     
I : Espèce au statut indéterminé   
S : Espèce à surveiller    
 
Nouvelle liste rouge nationale (LPO-UICN) : catégories de menaces utilisées à partir des 
catégories UICN de 2008 

EX = taxon éteint. 
CR = taxon gravement menacé d'extinction. 
EN = taxon menacé d'extinction. 
VU = taxon vulnérable. 
NT = taxon quasi menacé ; 
DD = taxon insuffisamment documenté.  

 
Espèces déterminantes pour la modernisation des ZNIEFF (Zones naturelles d’intérêt 
écologique, faunistique et floristique) 
Il s’agit des espèces qui constitueront la base de la deuxième génération ZNIEFF. 
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Annexe 3 : Liste des espèces végétales connues à l’échelle communale (source DIGITALE 2) 
 

Nom du taxon 
Date de dernière observation 

Vénizel Villeneuve saint germain 

Acer campestre L.   6082008 

Acer platanoides L.   6082008 

Acer pseudoplatanus L. 6082008 6082008 

Achillea millefolium L. 6082008 6082008 

Aesculus hippocastanum L. 6082008 6082008 

Agrimonia eupatoria L. 6082008 6082008 

Agrostis stolonifera L. 6082008 6082008 

Allium vineale L.   6082008 

Alnus glutinosa (L.) Gaertn. 6082008 6082008 

Althaea officinalis L.   6082008 

Amaranthus hybridus L. 6082008 6082008 

Anagallis arvensis L. 6082008 6082008 

Anchusa arvensis (L.) Bieb.   6082008 

Anemone nemorosa L. 9042008   

Angelica sylvestris L. var. sylvestris 6082008 6082008 

Anthriscus sylvestris (L.) Hoffmann 6082008 6082008 

Apium nodiflorum (L.) Lag. 6082008   

Arabidopsis thaliana (L.) Heynh.   6082008 

Arctium lappa L.   6082008 

Arenaria serpyllifolia L. 6082008 6082008 

Arrhenatherum elatius (L.) Beauv. ex J. et C. Presl 6082008 6082008 

Artemisia vulgaris L. 6082008 6082008 

Arum maculatum L. 6082008 6082008 

Asparagus officinalis L. 6082008 6082008 

Asplenium ruta-muraria L. 6082008   

Asplenium trichomanes L. subsp. quadrivalens D.E. Mey. 6082008   

Aster L. 6082008   

Athyrium filix-femina (L.) Roth 6082008   

Atriplex patula L.   6082008 

Barbarea vulgaris R. Brown   6082008 

Bellis perennis L. 6082008 6082008 

Beta vulgaris L. subsp. vulgaris 6082008   

Betula pendula Roth 6082008   

Brachypodium pinnatum (L.) Beauv.   6082008 

Brachypodium sylvaticum (Huds.) Beauv. 6082008 6082008 

Bromus hordeaceus L. 6082008   

Bromus hordeaceus L. subsp. hordeaceus   6082008 

Bromus sterilis L. 6082008 6082008 

Bryonia dioica Jacq. 6082008 6082008 

Buddleja davidii Franch. 6082008 6082008 

Calystegia sepium (L.) R. Brown 6082008 6082008 

Campanula trachelium L. 6082008   

Capsella bursa-pastoris (L.) Med. 6082008 6082008 

Cardamine hirsuta L. 6082008 6082008 

Carex flacca Schreb.   6082008 

Carex riparia Curt.   6082008 

Carex sylvatica Huds. 6082008 6082008 

Carpinus betulus L. 6082008 6082008 

Castanea sativa Mill. 6082008   

Centaurea jacea L.   6082008 

Centaurea scabiosa L.   6082008 

Centranthus ruber (L.) DC.   6082008 

Cerastium fontanum Baumg. subsp. vulgare (Hartm.) Greuter et Burdet   6082008 

Ceratophyllum demersum L.   6082008 

Chaerophyllum temulum L. 6082008 6082008 

Chelidonium majus L. var. majus 6082008 6082008 

Chenopodium album L. 6082008 6082008 

Chenopodium ficifolium Smith   6082008 
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Nom du taxon 
Date de dernière observation 

Vénizel Villeneuve saint germain 

Chenopodium hybridum L. 6082008   

Chenopodium rubrum L.   6082008 

Circaea lutetiana L. 6082008   

Circaea lutetiana L.   6082008 

Cirsium arvense (L.) Scop. 6082008 6082008 

Cirsium oleraceum (L.) Scop. 6082008   

Cirsium palustre (L.) Scop. 6082008   

Cirsium vulgare (Savi) Ten. 6082008 6082008 

Clematis vitalba L. 6082008 6082008 

Clinopodium vulgare L.   6082008 

Colutea arborescens L.   6082008 

Convallaria majalis L. 6082008   

Convolvulus arvensis L. 6082008   

Conyza canadensis (L.) Cronq. 6082008 6082008 

Cornus sanguinea L. 6082008 6082008 

Corylus avellana L. var. avellana 6082008 6082008 

Crataegus monogyna Jacq. 6082008 6082008 

Crepis capillaris (L.) Wallr. 6082008 6082008 

Cruciata laevipes Opiz   6082008 

Cymbalaria muralis P. Gaertn., B. Mey. et Scherb. 6082008 6082008 

Dactylis glomerata L. 6082008 6082008 

Daucus carota L. subsp. carota 6082008 6082008 

Deschampsia cespitosa (L.) Beauv.   6082008 

Digitaria sanguinalis (L.) Scop. 6082008 6082008 

Dipsacus fullonum L. 6082008 6082008 

Dryopteris carthusiana (Vill.) H.P. Fuchs 6082008   

Dryopteris dilatata (Hoffmann) A. Gray 6082008   

Dryopteris filix-mas (L.) Schott 6082008   

Echinochloa crus-galli (L.) Beauv. 6082008 6082008 

Echium vulgare L.   6082008 

Elymus repens (L.) Gould 6082008 6082008 

Epilobium angustifolium L. 6082008   

Epilobium hirsutum L. 6082008 6082008 

Epilobium parviflorum Schreb. 6082008   

Epipactis helleborine (L.) Crantz   6082008 

Equisetum arvense L. 6082008 6082008 

Eragrostis minor Host 6082008   

Erigeron annuus (L.) Desf. 6082008 6082008 

Erodium cicutarium (L.) L'Hérit. subsp. cicutarium   6082008 

Eryngium campestre L.   6082008 

Euonymus europaeus L.   6082008 

Eupatorium cannabinum L. 6082008 6082008 

Euphorbia amygdaloides L. subsp. amygdaloides 6082008   

Euphorbia cyparissias L.   6082008 

Euphorbia exigua L. 6082008 6082008 

Euphorbia helioscopia L.   6082008 

Euphorbia lathyris L.   6082008 

Euphorbia maculata L. 6082008   

Euphorbia peplus L. 6082008 6082008 

Fagus sylvatica L. 6082008   

Festuca arundinacea Schreb. 6082008 6082008 

Festuca gigantea (L.) Vill. 6082008   

Festuca rubra L. 6082008 6082008 

Filipendula ulmaria (L.) Maxim.   6082008 

Fragaria vesca L. 6082008 6082008 

Fraxinus excelsior L. 6082008 6082008 

Fumaria officinalis L. 6082008   

Galeopsis tetrahit L. 6082008 6082008 

Galinsoga quadriradiata Ruiz et Pav.   6082008 

Galium aparine L. 6082008 6082008 

Galium mollugo L. 6082008 6082008 
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Nom du taxon 
Date de dernière observation 

Vénizel Villeneuve saint germain 

Geranium molle L. 6082008 6082008 

Geranium pusillum L.   6082008 

Geranium robertianum L. 6082008 6082008 

Geum urbanum L. 6082008 6082008 

Glechoma hederacea L. 6082008 6082008 

Hedera helix L. 6082008 6082008 

Heracleum sphondylium L. subsp. sphondylium var. sphondylium 6082008 6082008 

Holcus lanatus L. 6082008 6082008 

Hordeum murinum L. 6082008   

Humulus lupulus L. 6082008 6082008 

Hypericum hirsutum L. 6082008   

Hypericum perforatum L. 6082008 6082008 

Hypochaeris radicata L. 6082008 6082008 

Iris pseudacorus L.   6082008 

Juncus bufonius L.   6082008 

Juncus effusus L. 6082008   

Juncus inflexus L. 6082008   

Juncus tenuis Willd. 6082008   

Knautia arvensis (L.) Coulter 6082008   

Lactuca serriola L. 6082008 6082008 

Lamium album L. 6082008   

Lamium purpureum L.   6082008 

Lappula squarrosa (Retz.) Dum.   1880 

Lapsana communis L. subsp. communis 6082008   

Lathyrus latifolius L.   6082008 

Ligustrum vulgare L. 6082008 6082008 

Linaria vulgaris Mill. 6082008   

Linaria vulgaris Mill.   6082008 

Listera ovata (L.) R. Brown 9042008   

Lolium perenne L. 6082008 6082008 

Lonicera xylosteum L.   6082008 

Lotus corniculatus L. subsp. corniculatus 6082008 6082008 

Luzula forsteri (Smith) DC. 9042008   

Lycopus europaeus L. 6082008 6082008 

Lysimachia nummularia L. 9042008   

Lysimachia vulgaris L.   6082008 

Lythrum salicaria L. 6082008 6082008 

Malva neglecta Wallr. 6082008 6082008 

Malva sylvestris L. 6082008 6082008 

Matricaria maritima L.   6082008 

Matricaria recutita L. 6082008 6082008 

Medicago lupulina L. 6082008 6082008 

Medicago sativa L. 6082008   

Melica uniflora Retz. 6082008 6082008 

Mentha aquatica L. 6082008   

Mercurialis annua L. 6082008 6082008 

Milium effusum L. 6082008   

Myosotis arvensis (L.) Hill 6082008 6082008 

Nuphar lutea (L.) Smith 6082008 6082008 

Odontites vernus (Bellardi) Dum. 6082008 6082008 

Onobrychis viciifolia Scop. 6082008 6082008 

Onopordum acanthium L.   6082008 

Origanum vulgare L. subsp. vulgare 6082008 6082008 

Ornithogalum umbellatum L. 9042008   

Papaver rhoeas L. 6082008 6082008 

Papaver somniferum L. 6082008   

Parietaria judaica L. 6082008   

Paris quadrifolia L. 9042008   

Pastinaca sativa L. 6082008 6082008 

Persicaria maculosa S.F. Gray 6082008 6082008 

Petrorhagia prolifera (L.) P.W. Ball et Heywood 6082008   
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Nom du taxon 
Date de dernière observation 

Vénizel Villeneuve saint germain 

Phalaris arundinacea L. 6082008 6082008 

Phleum pratense L. 6082008 6082008 

Picris echioides L. 6082008   

Picris hieracioides L. 6082008 6082008 

Plantago coronopus L. 13062018 6082008 

Plantago lanceolata L. 6082008 6082008 

Plantago major L. 6082008 6082008 

Poa annua L. 6082008 6082008 

Polygonatum multiflorum (L.) All. 6082008   

Polygonum aviculare L. 6082008 6082008 

Populus tremula L. 6082008 6082008 

Portulaca oleracea L. 6082008 6082008 

Potentilla anserina L. 6082008   

Potentilla reptans L. 6082008 6082008 

Primula veris L. subsp. veris   6082008 

Prunella vulgaris L. 6082008 6082008 

Prunus avium (L.) L. 6082008 6082008 

Prunus padus L. 6082008   

Prunus spinosa L. 6082008 6082008 

Puccinellia distans (L.) Parl.   22092015 

Pulicaria dysenterica (L.) Bernh. 6082008   

Quercus robur L. 6082008 6082008 

Ranunculus auricomus L. 9042008   

Ranunculus ficaria L. 9042008   

Ranunculus repens L. 6082008 6082008 

Reseda lutea L. 6082008 6082008 

Rhamnus cathartica L.   6082008 

Rhus typhina L. 6082008 6082008 

Ribes uva-crispa L.   6082008 

Robinia pseudoacacia L. 6082008 6082008 

Rosa arvensis Huds. 6082008 6082008 

Rubus L. 6082008 6082008 

Rumex crispus L.   6082008 

Rumex obtusifolius L. 6082008 6082008 

Rumex sanguineus L. 6082008 6082008 

Ruscus aculeatus L. 9042008   

Sagina procumbens L. 6082008   

Salix alba L. 6082008 6082008 

Salix caprea L. 6082008 6082008 

Salix cinerea L. 6082008 6082008 

Sambucus nigra L. 6082008 6082008 

Saponaria officinalis L. 6082008 6082008 

Scutellaria galericulata L. 6082008 6082008 

Securigera varia (L.) Lassen   6082008 

Sedum acre L. 6082008 6082008 

Senecio inaequidens DC.   22092015 

Senecio jacobaea L. 6082008 6082008 

Senecio viscosus L. 6082008   

Senecio vulgaris L. f. vulgaris 6082008 6082008 

Setaria verticillata (L.) Beauv. var. verticillata 6082008   

Setaria viridis (L.) Beauv.   6082008 

Silene latifolia Poiret 6082008 6082008 

Sinapis arvensis L.   6082008 

Sisymbrium officinale (L.) Scop. 6082008   

Solanum dulcamara L. f. dulcamara 6082008 6082008 

Solanum nigrum L. subsp. nigrum 6082008 6082008 

Solidago gigantea Ait.   6082008 

Sonchus arvensis L. 6082008   

Sonchus asper (L.) Hill 6082008 6082008 

Sonchus oleraceus L. 6082008 6082008 

Sorbus aucuparia L. 9042008   
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Nom du taxon 
Date de dernière observation 

Vénizel Villeneuve saint germain 

Sparganium emersum Rehm. 6082008 6082008 

Sporobolus indicus (L.) R. Brown   22092015 

Stachys palustris L. 6082008   

Stachys sylvatica L. 6082008 6082008 

Stellaria media (L.) Vill. 6082008 6082008 

Symphoricarpos albus (L.) S.F. Blake var. laevigatus (Fernald) S.F. Blake   6082008 

Symphytum officinale L. subsp. officinale 6082008 6082008 

Tamus communis L. 6082008   

Tanacetum vulgare L. 6082008 6082008 

Taraxacum Wiggers 6082008   

Taxus baccata L.   6082008 

Teucrium scorodonia L. 6082008   

Tilia ×europaea L.   6082008 

Tilia cordata Mill.   6082008 

Tragopogon pratensis L.   6082008 

Tragopogon pratensis L. subsp. pratensis   6082008 

Trifolium pratense L. 6082008   

Trifolium repens L. 6082008 6082008 

Trisetum flavescens (L.) Beauv.   6082008 

Ulmus glabra Huds.   6082008 

Ulmus minor Mill.   6082008 

Urtica dioica L. 6082008 6082008 

Urtica urens L. 6082008 6082008 

Valeriana repens Host 6082008 6082008 

Verbascum thapsus L. 6082008 6082008 

Verbena officinalis L. 6082008   

Veronica beccabunga L. 6082008   

Veronica hederifolia L. subsp. lucorum (Klett et Richt.) Hartl 9042008 6082008 

Veronica persica Poiret 6082008 6082008 

Viburnum lantana L. 6082008 6082008 

Viburnum opulus L. 6082008   

Vicia cracca L. 6082008 6082008 

Vicia sativa L. 6082008 6082008 

Vicia sepium L. 6082008   

Vinca minor L.   6082008 

Viola hirta L.   6082008 

Viola reichenbachiana Jord. ex Boreau 6082008   

Vulpia myuros (L.) C.C. Gmel. 6082008   
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Annexe 4 : Liste des espèces animales connues à l’échelle communale (source : Clicnat / 
Picardie Nature) 

Vénizel 
 

Arachnides Années 

Anyphaena accentuata 2015 à 2018 

Épeire diadème 2015 

épeire fasciée 2012 

Mangore petite-bouteille 2018 

Pisaure admirable 2012 
  

Insectes   

Téléphore fauve 2014 

Saperde grèle 2018 

Cétoine grise 2012 

Calvia à 14 points 2018 

Coccinelle à 2 points 2018 

Coccinelle à 7 points 2012 à 2015 

Coccinelle à damier 2018 

Coccinelle asiatique 2012 à 2018 

Coccinelle rose 2015 

Polydrusus impressifrons 2018 

Oedémère noble  2018 

Perce-oreille commun   2015 

Sphaerophore précoce   2012 

Volucelle zonée    2012 

Punaise grisâtre      2015 

Aphrophora alni    2012 à 2015 

Philaenus spumarius     2012 à 2015 

Syromaste marginé 2018 

Adelphocoris quadripunctatus      2012 

Adelphocoris seticornis  2012 

Leptopterna dolabrata   2018 

Pantilius tunicatus    2015 

Himacerus mirmicoides  15 

Nabis limbatus     2012 

Nabis sp      2012 

Punaise Arlequin 2018 

Punaise verte     2012 à 2015 

Dolycoris baccarum     2012 à 2015 

Abeille à miel     2012 

Arge cyanocrocea   2012 

Frelon européen  2015 

Goutte-de-sang 2014 

Géomètre à barreaux  2012 

Argus bleu-nacré 2014 

Azuré de la bugrane 2014 à 2018 

Doublure jaune  2014 

Amaryllis 2014 

Belle dame 2009 

Myrtil 2012 à 2014 

Paon du jour 2009 à 2012 

Piéride de la rave 2014 à 2018 

Aeschne bleue 2014 

Anax empereur 2014 

Anax napolitain  2014 

Grande aeschne  2014 

Caloptéryx éclatant  2012 à 2018 

Agrion porte coupe  2014 

Orthétrum réticulé  2014 

Sympétrum à côtés striés 2014 

Sympétrum rouge sang  2012 

Agrion à larges pattes 2012 à 2018 

Criquet des clairières  2014 

Criquet des pâtures  2014 à 2015 

Criquet mélodieux  2014 

Criquet verte-échine 2014 

Gomphocère roux 2014 

Conocéphale bigarré 2012 à 2014 

Conocéphale gracieux  2014 à 2015 

Decticelle bariolée  2014 

Decticelle cendrée 2014 à 2015 

Grande sauterelle verte 2014 

Leptophye ponctuée  2014 
  

Mammifères   

Blaireau d'Europe  2013 

Hérisson d'Europe  2012 

Lapin de garenne  2012 

Écureuil roux  2017 
  

Oiseaux   

Busard des roseaux  2018 

Busard Saint-Martin  2017 

Buse pattue  2011 

Buse variable 2010 à 2018 

Epervier d'Europe  2015 à 2016 

Bernache du Canada 2017 à 2018 

Canard chipeau  2014 à 2018 

Canard colvert  2009 à 2018 

Canard pilet 2015 à 2018 

Canard souchet  2014 à 2018 

Cygne noir  2002 

Cygne tuberculé  2009 à 2018 

Fuligule milouin  2013 à 2018 

Fuligule morillon  2009 à 2018 

Harle piette    2018 

Nette rousse 2017 

Oie cendrée  2014 

Ouette d'Egypte 2013 à 2018 

Sarcelle d'été  2012 à 2018 

Sarcelle d'hiver 2013 à 2018 

Tadorne de Belon 2009 à 2018 

Martinet noir  2015 à 2018 

Grand Gravelot 2014 à 2016 

Petit Gravelot  2009 à 2018 

Pluvier doré  2014 

Vanneau huppé  2009 à 2018 

Goéland argenté   2011 

Goéland brun  2010 à 2018 

Goéland leucophée   2011 à 2018 

Mouette mélanocéphale 2014 à 2018 

Mouette pygmée 2014 

Mouette rieuse 2009 à 2018 

Avocette élégante 2018 

Echasse blanche 2013 à 2018 

Barge à queue noire 2017 à 2018 

Bécasseau cocorli 2016 

Bécasseau de Temminck 2016 

Bécasseau maubèche 2016 

Bécasseau minute 2016 
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Bécasseau sanderling  2015 

Bécasseau variable  2014 à 2018 

Bécassine des marais  2010 à 2018 

Chevalier aboyeur 2010 à 2018 

Chevalier arlequin 2014 à 2015 

Chevalier culblanc 2009 à 2018 

Chevalier gambette 2013 à 2018 

Chevalier guignette 2009 à 2018 

Chevalier sylvain 2009 à 2018 

Combattant varié  2009 à 2018 

Courlis cendré 2011 

Courlis corlieu 2015 

Guifette moustac 2016 

Guifette noire   2014 à 2017 

Sterne pierregarin 2011 à 2018 

Aigrette garzette 2014 à 2018 

Grande Aigrette 2011 à 2018 

Héron cendré 2010 à 2018 

Cigogne blanche 2010 à 2018 

Spatule blanche 2018 

Pigeon biset 2014 à 2017 

Pigeon colombin 2018 

Pigeon ramier 2011 à 2017 

Tourterelle des bois 2011 à 2018 

Tourterelle turque 2017 

Martin-pêcheur d'Europe 2014 à 2016 

Coucou gris 2014 à 2018 

Faucon crécerelle 2016 à 2018 

Faucon émerillon 2009 

Faucon hobereau 2012 à 2017 

Faisan de Colchide 2014 à 2018 

Perdrix grise 2017 

Foulque macroule 2009 à 2018 

Gallinule poule-d'eau 2009 à 2018 

Mésange à longue queue 2011 à 2016 

Alouette des champs 2011 à 2016 

Grimpereau des jardins 2015 à 2018 

Choucas des tours  2010 à 2018 

Corbeau freux 2011 à 2018 

Corneille noire 2011 à 2018 

Geai des chênes 2015 à 2017 

Pie bavarde 2011 à 2012 

Bruant des roseaux 2009 à 2017 

Bruant jaune 2013 

Bruant proyer 2011 

Bouvreuil pivoine 2018 

Chardonneret élégant 2009 à 2018 

Grosbec casse-noyaux 2016 

Linotte mélodieuse 2012 à 2018 

Pinson des arbres  2011 à 2017 

Pinson du Nord 2013 

Serin cini  2013 

Tarin des aulnes   2016 

Verdier d'Europe 2013 à 2014 

Hirondelle de fenêtre 2012 à 2018 

Hirondelle de rivage 2011 à 2017 

Hirondelle rustique 2011 à 2018 

Bergeronnette des ruisseaux  2016 à 2018 

Bergeronnette grise 2009 à 2018 

Bergeronnette printanière 2009 à 2018 

Pipit farlouse 2012 à 2018 

Pipit spioncelle 2017 

Loriot d'Europe 2016 à 2017 

Mésange bleue  2015 

Mésange charbonnière  2011 à 2017 

Mésange nonnette  2014 à 2016 

Moineau friquet  2018 

Accenteur mouchet  2016 

Étourneau sansonnet  2010 à 2018 

Bouscarle de Cetti  2017 à 2018 

Fauvette à tête noire 2011 à 2018 

Fauvette des jardins  2015 à 2018 

Fauvette grisette 2011 à 2018 

Hypolaïs polyglotte  2014 à 2017 

Locustelle tachetée 2015 

Pouillot fitis  2016 

Pouillot véloce 2011 à 2018 

Troglodyte mignon 2011 à 2017 

Gorgebleue à miroir 2011 à 2018 

Grive draine 2017 

Grive litorne 2013 à 2018 

Grive musicienne  2014 à 2018 

Merle à plastron  2014 à 2015 

Merle noir 2011 à 2018 

Rossignol philomèle 2011 à 2018 

Rougegorge familier 2014 à 2018 

Rougequeue à front blanc 2014 

Rougequeue noir 2002 à 2017 

Tarier des prés 2018 

Tarier pâtre 2011 à 2018 

Traquet motteux 2011 à 2018 

Grand Cormoran 2012 à 2018 

Pic épeiche 2015 à 2018 

Pic noir 2016 à 2018 

Pic vert 2009 à 2018 

Grèbe à cou noir 2013 à 2018 

Grèbe castagneux 2009 à 2018 

Grèbe huppé 2010 à 2018 
  

Poissons   

Ablette  2018 

Brème commune  2016 à 2017 

Chevaine 2015 à 2018 

Gardon 2016 à 2018 

Goujon 2017 

Brochet  2016 à 2017 

Perche  2017 à 2018 

Sandre 2017 
  

Reptiles   

Couleuvre à collier 2016 
  

Gastéropodes   

Escargot des jardins 2012 

Villenveuve Saint-Germain 
 

Arachnides   

Épeire diadème 2012 

Epeire fasciée 2012 

    

Amphibiens   

Crapaud commun 1995 
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Insectes   

Chrysomèle du cresson 2012 

Coccinelle à 7 points 2012 

Punaise verte 2012 

Abeille à miel 2012 

Géomètre à barreaux 2012 

Myrtil 2012 

Paon du jour 2017 

Vulcain 2012 

Piéride de la rave 2012 

Anax empereur 2012 

Caloptéryx éclatant 2012 

Agrion élégant 2012 

Agrion porte coupe 2012 

Sympétrum à côtés striés 2014 

Agrion à larges pattes 2012 

Criquet duettiste 2012 

Conocéphale gracieux 2012 

Grande sauterelle verte 2012 

    

Mammifères   

Blaireau d'Europe 2016 

Hérisson d'Europe 2006 à 2014 

Lapin de garenne 2012 à 2015 

Écureuil roux 2012 

    

Oiseaux   

Cygne chanteur 2010 à 2011 

Cygne tuberculé 2014 à 2018 

Ouette d'Egypte 2018 

Tadorne de Belon 2018 

Pluvier doré 2010 à 2011 

Vanneau huppé 2010 à 2018 

Goéland argenté 2018 

Goéland brun 2018 

Mouette rieuse 2018 

Grande Aigrette 2014 à 2018 

Héron cendré 2018 

Cigogne blanche 2008 à 2017 

Pigeon ramier 2011 à 2012 

Martin-pêcheur d'Europe 2014 

Faucon crécerelle 2011 

Foulque macroule 2018 

Gallinule poule-d'eau 2018 

Tarier pâtre 2018 

Mésange à longue queue 2014 

Choucas des tours 2015 

Corbeau freux 2017 

Corneille noire 2013 

Pie bavarde 2011 à 2016 

Chardonneret élégant 2014 

Linotte mélodieuse 2011 

Serin cini 2014 

Bergeronnette grise 2010 à 2011 

Mésange bleue 2014 

Étourneau sansonnet 2011 à 2018 

Grive draine 2011 

Grive litorne 2010 à 2011 

Grive musicienne 2010 à 2018 

Merle noir 2011 

Rougegorge familier 2011 

Tarier pâtre 2018 

Pic vert 2018 

Chouette hulotte 2009 

    

Reptiles   

Orvet 1995 

    

Gastéropodes   

Escargot des jardins 2012 
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Annexe 5 : CERFA n°13 616*01 
 

  

X 

GSM 

78931 
Guerville cedex 

Luscinia svecica cyanecula -  Gorgebleue à miroir 
 

 
 
 

Dérangement (fréquentation). Pas de destruction d’individus. 
Saxicola torquata -  Tarier pâtre 

Hypolais polyglotta – Hypolaïs polyglotte 

Pas de destruction d’individus en dehors d’un risque accidentel. Natrix natrix - la Couleuvre a collier 

Dérangement (fréquentation). Pas de destruction d’individus. 

/ 

X 

X 

 Les Technodes, BP 02 

Exploitant carrier 

Société par Actions Simplifiés (SAS) 

Sylvia communis – Fauvette grisette 

Lissotriton helveticus et L. vulgaris - Tritons 
palme et ponctue 

Autres passereaux nicheurs protégés des haies 

1 couple 

 
1 couple 

 
3 couples 
 2 couples 
 

> 2 

 

1 

 

6 couples 
 

Renouvellement et extension d’une exploitation de granulat dont les 3/4 sont ensuite utilisés localement et permet 
d’assurer l’autosuffisance départementale. Les activités de GSM permettent d’assurer le maintien d’une centaine 
d’emplois indirects, dont une trentaine employé localement. 

 

Pas de destruction d’individus en dehors d’un risque accidentel. 
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Annexe 6 : Liste des espèces protégées concernées par la demande de dérogation : effectifs 
estimés avant travaux / effectifs estimés après travaux et opérations de restauration 

écologique (mesure compensatoire). 
 

 
 
 

 
 

Taxon Effectifs estimés avant projet Effectifs estimés après projet et mesures 

Luscinia svecica 
cyanecula -  
Gorgebleue à miroir 

1 couple 
1 couple pendant l’exploitation, 2 couples à 

l’issue de la remise en état du site 

Saxicola torquata -  
Tarier pâtre 

1 couple 1 couple. 

Lissotriton helveticus 

et L. vulgaris - Tritons 
palme et ponctue 

? ? 

Natrix natrix - la 
Couleuvre a collier 

1 1 

Autres passereaux 
nicheurs protégés des 
haies 

Hypolaïs polyglotee (4), Fauvette 
grisette (5), Accenteur mouchet (1), 
Troglodyte mignon (1), Rouge-gorge 

familier (1), Fauvette à tête noire (1), 
Pouillot véloce (1), Mésange 

charbonnière (1). 

Hypolaïs polyglotee (6), Fauvette grisette (7), 
Accenteur mouchet (1), Troglodyte mignon 

(1), Rouge-gorge familier (1), Fauvette à tête 
noire (1), Pouillot véloce (1), Mésange 

charbonnière (1). 
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1 CONTEXTE ET OBJET DE LA MISSION

1.1 CONTEXTE

La société GSM souhaite exploiter une carrière alluvionnaire en lit majeur de l’Aisne sur 
les communes de Villeneuve-Saint-Germain et Vénizel (02). Ce projet de carrière est 
situé au nord-ouest de terrains déjà exploités par GSM sur la commune de Vénizel.

Le périmètre sollicité est situé en bordure de l’Aisne et s’étend sur environ 45 ha.

Figure 1-1 : Emprise du projet de carrière sur les communes de Villeneuve/Vénizel

Projet de carrière
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1.2 OBJET DE LA MISSION

GSM souhaite déposer une demande d’autorisation de carrière pour l’exploitation de ce 
site.

Le projet de carrière est situé dans la zone inondable de l’Aisne, il convient donc de 
vérifier que l’exploitation et le réaménagement de la carrière n’auront pas d’impact sur les 
écoulements de crue. Si des impacts sont avérés, des mesures compensatoires ou 
d’accompagnement seront proposées ou le phasage de l’exploitation sera modifié.

La mission d’hydratec consiste à réaliser l’étude hydraulique qui sera intégrée dans le 
dossier de demande d’autorisation de la carrière. Dans un premier temps, il convient de 
réaliser une étude de mobilité de l’Aisne, afin de préciser l’emprise possible de la carrière.

Le projet de carrière est par ailleurs situé en amont hydrogéologique d’un champ captant. 
La nappe étant particulièrement haute, il est prévu son rabattement pour le projet 
d’extension (rabattement partiel déjà effectué sur l’exploitation en cours).

La mission d’hydratec consiste également à réaliser une étude hydrogéologique pour 
vérifier que la piézométrie de la nappe ne sera pas modifiée ou que les éventuelles 
modifications de la piézométrie seront acceptables. Si les contraintes hydrogéologiques 
l’imposent, l’étude devra faire les propositions d’adaptation du projet nécessaires pour 
que celui-ci soit neutre du point de vue piézométrique.

1.3 OBJET DU RAPPORT

L’objet du présent document est double :

préciser la position du site vis-à-vis de la réglementation en vigueur sur le secteur 
d’étude (PPRI, Schéma Départemental des Carrières),

définir la zone exploitable (présence de l’Aisne) au regard de la mobilité du cours 
d’eau pour être en conformité avec l’arrêté ministériel du 24 janvier 2001.
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2 PRISE EN COMPTE DE LA REGLEMENTATION

2.1 PPRI EN VIGUEUR SUR LE SITE

Le site d’étude est couvert par le Plan de Prévention des Risques Inondation et Coulées 
de Boue de la vallée de l’Aisne entre Montigny-Lengrain et Evergnicourt, sur le secteur 
« Aisne aval entre Montigny-Lengrain et Sermoise ». Il a été approuvé le 24 avril 2008.

Le zonage réglementaire sur les communes de Villeneuve-St-Germain et Vénizel est 
présenté sur la carte suivante.

Figure 2-1 : Zonage réglementaire sur le site d’étude

Le projet de carrière est situé en zone « rouge débordement rivière Aisne » du PPRI.

Le projet devra donc respecter les dispositions applicables dans cette zone, à savoir que 
l’ouverture de nouvelles carrières peut être autorisée, sous réserve des prescriptions 
visées à l’article 9, à condition :

1. « De démontrer la non aggravation du risque inondation en amont et en aval 
(étude d’impact réalisée au préalable) ;

Projet de carrière
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2. De ne réaliser aucun endiguement ;

3. De démontrer qu’il n’y a aucun risque de capture du cours d’eau ;

4. Que les matériaux de découverte soient au minimum disposés en merlons 
parallèles au sens d’écoulement des eaux, voire évacués ;

5. Que les matériaux exploités soient évacués au fur et à mesure de leur extraction, 
ou du moins ne contreviennent pas à l’article 2.1-9 (pas de stockage sur place 
entre le 1er octobre et le 31 mai, évacuation en cas d’alerte de crue en dehors de 
cette période) ;

6. Que l’aménagement final minimise l’impact sur l’écoulement des eaux, 
notamment en limitant le plus possible le nombre et la superficie des éventuels 
plans d’eau résiduels et en orientant ceux-ci de manière à ce que leur plus grand 
axe soit perpendiculaire à l’écoulement des eaux. Le cas échéant, l’aménagement 
final pourra contribuer à la lutte contre les inondations (bassins de 
surstockage…), mais il devra alors être validé par les services de l’Etat 
compétents et être soumis à l’avis de l’Entente Interdépartementale Oise-Aisne. »

Le premier point sera démontré dans l’étude d’impact hydraulique qui sera réalisée par 
hydratec ultérieurement.

Le 3ème point est traité dans le chapitre ci-après, relatif à l’analyse de la mobilité de 
l’Aisne.

Le phasage de l’exploitation et le réaménagement final de la carrière devront respecter 
tous les autres points des prescriptions ci-dessus.

2.2 SCHEMA DEPARTEMENTAL DES CARRIERES DE L’AISNE (SDC02)

Les autorisations d’exploitation de carrières délivrées au titre de la législation des 
installations classées doivent être compatibles avec le SDC02.

Ce schéma définit notamment une cartographie des interdits réglementaires d’exploitation 
de carrières, via son zonage violet. Cette cartographie tient compte des documents de 
planification existants comme le SDAGE Seine Normandie et les règlements des PPRi 
approuvés.
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Figure 2-2 : Zonage violet du SDC 02

On constate que sur le périmètre d’exploitation projeté, seule l’Aisne est concernée par 
cette interdiction d’exploitation.

Conformément à l’arrêté du 24 janvier 2001, la distance minimale séparant les limites de 
l'extraction des limites du lit mineur ne peut être inférieure à 50 mètres vis-à-vis des cours 
d'eau ayant un lit mineur d'au moins 7,50 mètres de largeur, ce qui est le cas ici.
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3 ANALYSE DE LA MOBILITE DE L’AISNE

3.1 DEMARCHE METHODOLOGIQUE

3.1.1 Rappel du contexte réglementaire

L’arrêté ministériel du 24 janvier 2001 stipule dans son article 2 que « les exploitations de 
carrières de granulats sont interdites dans l’espace de mobilité du cours d’eau. L’espace 
de mobilité du cours d’eau est défini comme l’espace du lit majeur à l’intérieur duquel le lit 
mineur peut se déplacer. L’espace de mobilité est évalué par l’étude d’impact en tenant 
compte de la connaissance de l’évolution historique du cours d’eau et de la présence des 
ouvrages et aménagements significatifs, à l’exception des ouvrages et aménagements à 
caractère provisoire, faisant obstacle à la mobilité du lit mineur. Cette évaluation de 
l’espace de mobilité est conduite sur un secteur représentatif du fonctionnement 
géomorphologique du cours d’eau en amont et en aval du site de la carrière, sur une 
longueur minimale totale de 5 kilomètres ».

Dans ce contexte réglementaire, le projet de carrière étant en zone inondable de l’Aisne 
et jouxtant le lit mineur, il faut :

1. étudier la dynamique de l’Aisne et préciser si le concept d’espace de mobilité 
s’applique à ce cours d’eau dans le secteur du projet,

2. dans l’affirmative, définir l’espace de mobilité de l’Aisne et s’assurer que le projet 
n’empiète pas sur l’espace de mobilité de la rivière.

3.1.2 Secteur d’étude de la mobilité

L’étude de mobilité est réalisée sur le tronçon situé entre :

le pont de la RD 95 à Vénizel,

le pont SNCF en amont de Soissons,

ce qui représente un linéaire de 7,5 km, conforme à l’arrêté ministériel (cf. figure 
suivante).
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Figure 3-1 : Emprise du linéaire de rivière à étudier pour la mobilité (fond de plan Géoportail)

3.1.3 Difficultés posées par la détermination des espaces de mobilité

La définition des espaces de mobilité d’un cours d’eau met en jeu des méthodes 
empiriques, les phénomènes de dynamique fluviale étant encore mal connus, ce qui rend 
délicat l’estimation des évolutions futures.

Il n’existe pas de méthode standard pour la détermination des espaces de mobilité.

L’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse a fait réaliser en 1998 une étude intitulée : 
« Conception de divers documents pour promouvoir et aider à réaliser des études de 
définition de l’espace de liberté de cours d’eau »1. Cette étude comporte :

une synthèse de la bibliographie existante (nationale et internationale),

des propositions méthodologiques,

l’élaboration d’un guide technique (guide technique n°2 : « Détermination de 
l’espace de liberté des cours d’eau » - novembre 1998).

Les auteurs de l’étude notent que s’il s’avère que le concept d’espace de liberté est en 
cours d’élaboration et de prise en compte dans de nombreux pays, ils n’ont trouvé 

1 étude réalisée par Epteau-Latitude (chargé d’étude : JR Malavoi), avec des experts associés : 
- Hydrogéologues : JP Bravard (Université de la Sorbonne), H Piégay (CNRS), 
- Hydrauliciens : E Herouin et P Ramez (CEMAGREF). 

Début de l’étude 
de mobilité

Fin de l’étude 
de mobilité

N 

1 km
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aucune référence bibliographique sur les méthodes de définition concrète de cet espace 
(sauf dans des exemples français). Aussi, la synthèse bibliographique a porté 
essentiellement sur les aspects conceptuels et les exemples d’application (pays 
concernés : Etats-Unis, Allemagne, Royaume-Uni, Suisse).

L’étude réalisée pour l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse n’a pas conduit à
déterminer de méthode standard propre à chaque type de cours d’eau, l’état de l’art ne le
permettant pas.

Par ailleurs, se pose la question de l’échelle de temps à laquelle se placer pour justifier
l’espace de liberté défini. Les évolutions historiques peuvent en général être 
appréhendées sur 150 ans, le premier document cartographique fiable étant la carte 
d’Etat-Major établie dans le courant du XIXème siècle (la Carte de Cassini, fin du 
XVIIIème siècle n’est pas suffisamment précise).

Aucune directive ne précise la notion d’évolution historique, ni pour quelle durée sont 
définis les espaces de mobilité.

3.1.4 Démarche d’étude

L’étude de mobilité comprend les tâches suivantes :

recueil des données nécessaires à l’étude : cartes anciennes de l’IGN, cartes 
d’Etat-major, photographies aériennes actuelles et anciennes, données 
topographiques… ;

reconnaissance de terrain (une attention particulière est portée aux méandres 
prononcés, lieux préférentiels d’érosions et de potentiel déplacement du lit 
mineur) ;

pré-étude permettant de caractériser le cours d’eau et de faire un diagnostic 
morphodynamique, avec notamment :

- cartographie et analyse des évolutions historiques du tracé du cours d’eau à
partir des cartes et photographies aériennes,

- estimation de la puissance spécifique du cours d’eau sur la base notamment 
des données topographiques,

- analyse du degré d’artificialisation du cours d’eau, avec détermination des 
ouvrages et aménagements significatifs à prendre en compte en tant que 
contraintes anthropiques (zones bâties, barrages, ponts, canal, plan d’eau…
etc.),

- bilan de la pré-étude permettant de préciser si la notion d’espace de mobilité 
est ici applicable et dans l’affirmative, définition de la méthode de 
détermination de l’espace de mobilité,

cartographie de l’espace de mobilité (si ce concept est ici applicable),

confrontation des résultats obtenus avec des études existantes s’il y en a.

Ces analyses permettront de déterminer le périmètre d’extraction de la carrière conforme 
à l’arrêté du 24 janvier 2001.

3.2 VISITE DE TERRAIN

Une visite de terrain a été effectuée le 16 juin 2015.
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Sur le linéaire d’analyse, la rivière a pu être longée en rive gauche sur le chemin de 
halage depuis le pont de la RD95 jusqu’au bras de dérivation (parcours indiqué en rouge 
sur la figure suivante). Plus à l’aval, l’Aisne est moins accessible, un unique point 
d’observation a été trouvé le long de la RD925 (site 19).

Figure 3-2 : Localisation des sites investigués

Notons que la végétation très présente à cette période de l’année rend difficile les 
observations hydrogéomorphologiques.

Les conditions hydrologiques d’étiage de la visite peuvent être caractérisées par les 
mesures réalisées à la station hydrométrique de Soissons sur l’Aisne (cf. annexe), située 
en aval immédiat du secteur d’étude :

- Débit : Q=20-25 m3/s ~ fréquence annuelle sèche ;
- Hauteur d’eau : H~2.65 m (Z~39.57 mNGF), ce qui correspond peu ou prou à 

la cote de retenue normale du barrage de Vauxrot situé en aval de la station. 
Le site d’étude est toutefois situé sur le bief supérieur, contrôlé par le barrage 
de Villeneuve.

Sur la quasi-totalité du linéaire investigué (cf. photos ci-après), les berges sont couvertes
par une végétation à différents niveaux de strates arbustives (dont arbres), ce qui favorise 
la tenue des berges.
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Figure 3-3 : Ripisylve présente sur le linéaire investigué

Peu de marques d’érosion de berge ont été observées sur le linéaire d’étude. On note 
toutefois ponctuellement une végétation couchée ou une érosion de berge sur l’extrados 
du méandre le plus marqué (cf. photos ci-dessous).

Figure 3-4 : Marques ponctuelles d’agression des berges

Les berges sont parfois ponctuellement tenues par des renforcements (béton, 
palplanches), au droit des secteurs anthropisés : pont, bourg, usine. Ces points sont 
illustrés sur les photos ci-après.

Site 19

Site 13 Site 16

Site 17Site 15
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Figure 3-5 : Renforcement de berges observés

3.3 ANALYSE DE L’EVOLUTION HISTORIQUE DU TRACE

Les cartes et photographie aérienne suivantes sont analysées afin de repérer les 
évolutions du tracé de l’Aisne (source : GéoPortail) :

Carte IGN actuelle, 2015 ;

Photographie aérienne la plus ancienne, 1929 (-86 ans) ;

Carte d’Etat-major, 1866 (-149 ans) ;

Carte de Cassini, 1740 (-275 ans).

A l’exception de la carte de Cassini, qui est trop peu précise, les 3 autres fonds de plans 
recueillis sont importés et calés dans MapInfo. Les tracés de l’Aisne en 1866, 1929 et 
2015 sont ainsi cartographiés et présentés sur la figure suivante.

Rappelons que la superposition des tracés est un travail délicat, car :

Les cartes comparées ne sont pas aux mêmes échelles,

La carte d’Etat-major est beaucoup moins précise,

Les photographies aériennes sont parfois un peu déformées.

Site 12 Site 18
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Figure 3-6 : Evolution du tracé de l’Aisne entre 1866 et 2015

Cette cartographie appelle les remarques suivantes :

Le tracé de l’Aisne n’a pas évolué ces 86 dernières années sur l’ensemble du 
linéaire d’étude ;

Le calage de la carte d’Etat-major n’est pas satisfaisant et ne permet pas de 
comparaison géoréférencée avec les autres fonds de plans historiques. L’allure 
générale de l’Aisne sur ce document (cf. figure suivante) semble toutefois indiquer 
que le tracé de l’Aisne n’a pas non plus évolué en 150 ans (moyennant la 
disparition de quelques îles).
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Figure 3-7 : Carte d’Etat-major au niveau du secteur d’étude

Les cartes de Cassini sont trop peu précises pour permettre une comparaison fine du 
tracé depuis cette époque. Néanmoins, l’allure générale du cours d’eau semble 
corroborer l’invariance du tracé de l’Aisne à l’échelle de plusieurs centaines d’années sur 
le tronçon étudié.

Début de l’étude 
de mobilité

Fin de l’étude 
de mobilité
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Figure 3-8 : Carte de Cassini au niveau du secteur d’étude

3.4 PUISSANCE SPECIFIQUE DU COURS D’EAU

La puissance d’un cours d’eau est donnée par la formule : 

g Qb J

où : 

-
- est la masse volumique de l'eau (1000 kg/m3), 
- g est l’accélération de la pensateur (9.81 m/s²)
- Qb est le débit de plein bord du cours d’eau
- J est la pente de la ligne d’eau (en m/m). 

Pour s’affranchir de l’effet de taille du cours d’eau, on utilise la puissance spécifique (en 
W/m2) : W = = ( g Qb i) / L,

où L est la largeur du lit mineur (chenal à plein bord) en mètres.

Pour calculer la puissance spécifique au droit du site, les calculs sont effectués avec les 
paramètres suivants :

On admet que la pente de la ligne d’eau de plein bord suit la pente du fond du lit 
mineur. Cette dernière est calculée à partir des profils en travers du modèle 
hydraulique de l’Oise et de l’Aisne construit par hydratec. On calcule : J = 0.04 ‰.

Début de l’étude 
de mobilité

Fin de l’étude 
de mobilité
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Figure 3-9 : Profil en long du fond de l’Aisne

Le débit de plein bord est calculé à l’aide de la formule de Manning-Strickler à 
partir des sections du lit mineur de l’Aisne fournies par le modèle, et avec un 
coefficient de Strickler de 28. On obtient un débit de plein bord de l’ordre de
90 m3/s au droit du projet d’extraction, ce qui correspond à un débit de crue
annuel à la station hydrométrique de Soissons (cf. annexe).

Dans ces conditions, avec une largeur du lit de 55 m, la puissance spécifique de l’Aisne
est de l’ordre de 1 W/m².

Les méandres libres se rencontrent en général dans des rivières qui développent des 
puissances de 10 à 100 W/m². Les méandres libres inactifs se rencontrent pour des 
valeurs de puissance spécifique inférieures à 15 W/m² (2). Pour des puissances plus 
fortes, une activité des méandres peut se produire. Mais pour être réellement actifs, les 
méandres libres non confinés3 nécessitent des puissances au moins supérieures à 
30 W/m².

La faible puissance de l’Aisne – 10 fois plus faible que la borne inférieure des méandres 
libres, indique que ce cours d’eau n’est pas mobile au droit du projet.

3.5 BIBLIOGRAPHIE

L’Agence de l’Eau Seine Normandie a fait réaliser un inventaire des rivières mobiles du 
bassin Seine-Normandie en juillet 2007 par le bureau d’études PÖYRY.

2 Source : « Les cours d’eau – dynamique du système fluvial » JP Bravard, F. Piégay – Armand Colin -
2000
3 Les méandres confinés sont ceux qui ne peuvent se développer librement du fait de la présence de
basses terrasses ou de la proximité du versant, c’est-à-dire où la plaine alluviale est plus étroite que la
largeur potentielle des méandres.

Etendue de l’étude de mobilité
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Des cartes montrant la mobilité potentielle4 des cours d’eau ont été réalisées. La
cartographie montre que le secteur d’étude présente un potentiel de mobilité faible.

Figure 3-10 : Mobilité potentielle des cours d’eau du territoire de la commission géographique 
Vallées d’Oise (extrait de l’étude PÖYRY)

Les cartes de mobilité réelle des cours d’eau, intégrant les contraintes anthropiques, 
indiquent que le secteur d’étude présente une mobilité réelle faible.

Figure 3-11 : Mobilité réelle des cours d’eau du territoire de la commission géographique 
Vallées d’Oise (extrait de l’étude PÖYRY)

4 Hors contraintes anthropiques

Secteur d’étude

Secteur d’étude
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3.6 AVIS SUR LA MOBILITE DU LIT DE L’AISNE

En synthèse, les investigations menées sur le tronçon de l’Aisne compris entre le pont de 
la RD95 et le pont de la voie ferrée en amont de Soissons montrent que :

Peu de traces d’érosion marquée ont été observées sur le terrain ;

L’évolution historique du tracé indique que la rivière n’a pas bougé en 150 ans.
Ces informations reposent essentiellement sur des cartes d’Etat-major dont 
l’interprétation est délicate étant donné leur précision et les biais de calage ;

Les calculs de la puissance du cours d’eau indiquent que l’Aisne n’est pas mobile 
au droit du projet d’après le document « Les cours d’eau – dynamique du système 
fluvial » de JP Bravard et F. Piégay – Armand Colin – 2000 ;

L’analyse bibliographique corrobore une mobilité faible ;

Les évolutions futures du tracé de l’Aisne seront de plus peu marquées, car de 
nombreuses contraintes anthropiques (tronçons canalisés, plans d’eau, axes de 
communication, zones bâties, barrages, ponts…) tendent à fixer le cours d’eau.

Par conséquent, la mobilité de l’Aisne est très réduite dans les 5 km de part et 
d’autre du projet de carrière à Villeneuve-St-Germain / Vénizel. Le concept d’espace 
de mobilité ne s’applique donc pas sur ce tronçon.

L’espace de mobilité est ici constitué par la bande de sécurité de 50 m de part et 
d’autre du cours d’eau, institué par l’arrêté du 24 janvier 2001.
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4 SYNTHESE : PERIMETRE D’EXPLOITATION DU PROJET

Le périmètre d’exploitation du projet de carrière de Villeneuve-St-Geramin / Vénizel doit :

respecter les contraintes réglementaires exposées au chapitre 2,

être situé hors de la bande de sécurité de 50 m en bordure de l’Aisne (cf. 
chapitre 3).

Par conséquent, le périmètre maximum d’exploitation est figuré sur la figure ci-dessous. Il 
s’étend sur 40 ha environ.

Figure 4-1 : Périmètre d’exploitation possible au regard des contraintes hydrauliques
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ANNEXES
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ANNEXE 1

FICHE DE SYNTHESE DE LA STATION HYDROMETRIQUE 

DE L’AISNE A SOISSONS
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ANNEXE 2

CONDITIONS HYDROLOGIQUES LORS DE LA VISITE DE TERRAIN



GSM Etude hydraulique et hydrogéologique pour un projet de carrière à Vénizel / Rapport mobilité p.30/31

01636720 sept. 2015 - v2

Hauteurs d’eau sur l’Aisne à Soissons [La passerelle des anglais]

Débits sur l’Aisne à Soissons [Le mail, station US]



GSM Etude hydraulique et hydrogéologique pour un projet de carrière à Vénizel / Rapport mobilité p.31/31

01636720 sept. 2015 - v2

Historique des hauteurs d’eau pour comparaison :
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1 CONTEXTE ET OBJET DE LA MISSION 

1.1 CONTEXTE 

La société GSM sollicite un renouvellement et une extension d’une carrière alluvionnaire 
en lit majeur de l’Aisne sur les communes de Villeneuve-Saint-Germain et Vénizel (02). 

Le périmètre sollicité pour l’extension est situé en bordure de l’Aisne et s’étend sur environ 
45 ha. 

 

  

Figure 1-1 : Emprise du projet de carrière sur les communes de Villeneuve/Vénizel 

Projet d’extension de carrière 

Carrière actuelle 

Projet d’extension de carrière 

Carrière actuelle 
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1.2 OBJET DE LA MISSION 

Le projet de carrière est situé dans la zone inondable de l’Aisne, il convient donc de vérifier 
que l’exploitation et le réaménagement de la carrière n’auront pas d’impact sur les 
écoulements de crue. Si des impacts sont avérés, des mesures d’évitement, de réduction, 
de compensation et/ou d’accompagnement seront proposées. 

La mission d’hydratec consiste à réaliser l’étude hydraulique qui sera intégrée dans le 
dossier de demande d’autorisation de la carrière. Dans un premier temps, il convient de 
réaliser une étude de mobilité de l’Aisne, afin de préciser l’emprise possible de l’extension 
de carrière. 

Dans le cadre de sa mission, hydratec analysera les impacts de la mise en place d’un quai 
de déchargement sur lit mineur et le lit majeur de l’Aisne. 

hydratec a aussi un rôle de conseil dans le positionnement des merlons de stocks disposés 
lors de l’exploitation du site. 

Le projet de carrière est par ailleurs situé en amont hydrogéologique d’un champ captant. 
La nappe étant particulièrement haute, il est prévu son rabattement pour le projet 
d’extension (rabattement partiel déjà effectué sur l’exploitation en cours). 

La mission d’hydratec consiste également à réaliser une étude hydrogéologique pour 
vérifier que la piézométrie de la nappe ne sera pas modifiée ou que les éventuelles 
modifications de la piézométrie seront acceptables. Si les contraintes hydrogéologiques 
l’imposent, l’étude devra faire les propositions d’adaptation du projet nécessaires pour que 
celui-ci soit neutre du point de vue piézométrique. 

1.3 OBJET DU RAPPORT 

L’objet de ce rapport est d’exposer les résultats et conclusions de l’étude d’impact 
hydraulique du projet de carrière sur les communes de Villeneuve-Saint-Germain et Vénizel 
en phase d’exploitation.  

L’exploitation de la carrière s’effectue en cinq phases successives. Ce phasage permet de 
débuter le remblaiement de la carrière pendant son exploitation. 

L’état réaménagé ne fait pas l’objet d’une étude puisque le site retrouvera son état initial. 
Une fois l’exploitation de la carrière achevée, celle-ci est remblayée avec les stériles de 
découverte, des remblais inertes et de la terre végétale afin de permettre une reprise des 
activités agricoles. 
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2 PRISE EN COMPTE DE LA REGLEMENTATION 

2.1 PPRI EN VIGUEUR SUR LE SITE 

Le site d’étude est couvert par le Plan de Prévention des Risques Inondation et Coulées 
de Boue de la vallée de l’Aisne entre Montigny-Lengrain et Evergnicourt, sur le secteur 
« Aisne aval entre Montigny-Lengrain et Sermoise ». Il a été approuvé le 24 avril 2008. 

Le zonage réglementaire sur les communes de Villeneuve-St-Germain et Vénizel est 
présenté sur la carte suivante. 

 

Figure 2-1 : Zonage réglementaire sur le site d’étude 

Le projet de carrière est situé en zone « rouge débordement rivière Aisne » du PPRI. 

Le projet devra donc respecter les dispositions applicables dans cette zone, à savoir que 
l’ouverture de nouvelles carrières peut être autorisée, sous réserve des prescriptions visées 
à l’article 9, à condition : 

1. « De démontrer la non aggravation du risque inondation en amont et en aval (étude 
d’impact réalisée au préalable) ; 

2. De ne réaliser aucun endiguement ; 

Projet d’extension de carrière 
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3. De démontrer qu’il n’y a aucun risque de capture du cours d’eau ; 

4. Que les matériaux de découverte soient au minimum disposés en merlons 
parallèles au sens d’écoulement des eaux, voire évacués1 ; 

5. Que les matériaux exploités soient évacués au fur et à mesure de leur extraction, 
ou du moins ne contreviennent pas à l’article 2.1-9 (pas de stockage sur place entre 
le 1er octobre et le 31 mai, évacuation en cas d’alerte de crue en dehors de cette 
période) ; 

6. Que l’aménagement final minimise l’impact sur l’écoulement des eaux, notamment 
en limitant le plus possible le nombre et la superficie des éventuels plans d’eau 
résiduels et en orientant ceux-ci de manière à ce que leur plus grand axe soit 
perpendiculaire à l’écoulement des eaux. Le cas échéant, l’aménagement final 
pourra contribuer à la lutte contre les inondations (bassins de surstockage…), mais 
il devra alors être validé par les services de l’Etat compétents et être soumis à l’avis 
de l’Entente Interdépartementale Oise-Aisne. » 

 

Le premier point est démontré dans la suite. 

Le 3ème point est traité dans le chapitre ci-après, relatif à l’analyse de la mobilité de l’Aisne. 

Le phasage de l’exploitation et le réaménagement final de la carrière devront respecter tous 
les autres points des prescriptions ci-dessus. 

2.2 SCHEMA DEPARTEMENTAL DES CARRIERES DE L’AISNE (SDC02) 

Les autorisations d’exploitation de carrières délivrées au titre de la législation des 
installations classées doivent être compatibles avec le SDC02. 

Ce schéma définit notamment une cartographie des interdits réglementaires d’exploitation 
de carrières, via son zonage violet. Cette cartographie tient compte des documents de 
planification existants comme le SDAGE Seine Normandie et les règlements des PPRi 
approuvés. 

                                                   
1 hydratec a été force de proposition et a réalisé des simulations intermédiaires pour optimiser le 
positionnement des merlons. 
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Figure 2-2 : Zonage violet du SDC 02 

On constate que sur le périmètre d’exploitation projeté, seule l’Aisne est concernée par 
cette interdiction d’exploitation. 

Conformément à l’arrêté du 24 janvier 2001, la distance minimale séparant les limites de 
l'extraction des limites du lit mineur ne peut être inférieure à 50 mètres vis-à-vis des cours 
d'eau ayant un lit mineur d'au moins 7,50 mètres de largeur, ce qui est le cas ici. 

2.3 ARRETE MINISTERIEL DU 22 SEPTEMBRE 1994 MODIFIE2 

L’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié stipule dans son article 2 que « les 
exploitations de carrières de granulats sont interdites dans l’espace de mobilité du cours 
d’eau. 

                                                   
2 Cet arrêté a été modifié en dernier lieu par l’arrêté du 24 avril 2017. 
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Le projet de carrière ne se situe pas dans l’espace de mobilité de l’Aisne comme il est 
démontré dans le livrable n°01636720 « Rapport d’analyse de la mobilité » de septembre 
2015. Cette démonstration, effectuée sur une longueur totale de 7,5 km autour du projet de 
carrière, s’appuie sur : 

· les observations faites lors d’une visite de terrain effectuée en juin 2015, 

· l’analyse cartographique de l’évolution historique du tracé du lit mineur, 

· le calcul de la puissance spécifique de l’Aisne. 

Ce calcul vise à déterminer la capacité du cours d’eau à modifier le tracé de ses 
méandres lors des crues. 

· Une analyse bibliographique s’appuyant notamment sur l’inventaire des rivières 
mobiles du bassin Seine-Normandie de l’Agence de l’Eau Seine Normandie. 

Par sécurité, une bande de 50 m de part et d’autre de l’Aisne est considérée comme 
l’espace de mobilité du cours d’eau tel qu’institué par l’arrêté du 22 septembre 1994 
modifié. 

Par conséquent, le périmètre maximum d’exploitation est figuré sur la figure ci-dessous. Il 
s’étend sur 40 ha environ. 

 

Figure 2-3 : Périmètre d’exploitation possible au regard des contraintes hydrauliques 
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3 ANALYSE DE LA SITUATION INITIALE 

3.1 OCCUPATION DU SOL 

Les terrains de l’extension de carrière sont actuellement occupés par des cultures et des 
prairies, ces dernières étant parcourues par quelques haies et fossés. 

Les terrains de la carrière autorisée, situés en amont de ceux de l’extension sont en fin 
d’exploitation. La remise en état de cette zone, en cours de finition, prévoit la création d’un 
plan d’eau de 18 ha avec aménagement des berges et remblaiement des abords pour la 
restitution de zones de cultures et de prairies. La figure suivante illustre le réaménagement 
de la carrière acté dans l’arrêté préfectoral complémentaire du 27 décembre 2017 : 

 

Figure 3-1 : Réaménagement de la partie amont de la carrière 

3.2 TOPOGRAPHIE DE LA ZONE D’ETUDE 

Deux levés topographiques ont été réalisés sur la zone d’étude. Le premier, effectué en 
mars 2017, couvre la carrière actuellement exploitée par GSM à l’amont immédiat du projet. 
Le second, réalisé en avril 2017, caractérise la topographie du site du projet à l’état actuel. 

Afin de représenter au mieux les remblais de la N2 à l’Ouest et de la voie ferrée au Sud, 
une dizaine de points topographiques ont été ajoutés à partir du site Géoportail. 

La topographie de la carrière de Vénizel a été adaptée afin de tenir compte de son 
réaménagement après exploitation (suppression des merlons de stock, création d’une ile 
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dans le plan d’eau). Il s’agira de la topographie de ce site lorsque la carrière aval sera 
exploitée. 

La carte qui suit présente le semis de points résultant des deux levés topographiques et de 
l’ajout de points issus du Géoportail ainsi qu’une interpolation effectuée à partir de ce 
semis : 

 

Figure 3-2 : Topographie de la zone d’étude 

Le site est relativement plat, la carrière en fin d’exploitation à l’amont présente une 
dépression centrale au niveau du plan d’eau. 

3.3 ANALYSE HYDROLOGIQUE 

Afin de caractériser l’état initial et la phase d’exploitation, il est choisi de simuler trois 
évènements : 

· Une crue décennale, 

· La crue historique de décembre 1993, 

· La crue de référence du PPRI. 

Le Plan de Prévention des Risques Inondation et Coulées de Boue de la vallée de l’Aisne 
entre Montigny-Lengrain et Evergnicourt, sur le secteur « Aisne aval entre Montigny-
Lengrain et Sermoise » s’appuie sur la crue centennale.  

Il est choisi de simuler une crue décennale afin d’étudier la dynamique des écoulements 
sur une crue faible et d’occurrence plus grande. 
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Les impacts du projet seront aussi évalués pour la crue de décembre 1993 qui constitue 
un évènement intermédiaire entre les crues décennale et centennale. 

Les deux crues théoriques sont construites par accroissement des hydrogrammes d’apport 
de la crue historique de décembre 1993. Pour la crue centennale, l’objectif est de retrouver 
le niveau d’eau indiqué dans le PPRI au droit de la future carrière. Pour la crue décennale, 
il est choisi de retrouver le débit décennal au droit du site calculé par Hydratec en 2013 
dans le cadre de l’étude intitulée « Actualisation de l’hydrologie du bassin versant de l’Oise, 
de l’Aisne et de leurs affluents majeurs » réalisée pour l’Entente Oise-Aisne. 

Le graphique qui suit présente les trois hydrogrammes de l’Aisne au droit du site pour les 
crues théoriques décennale, centennale et la crue historique de décembre 1993. 

 

Figure 3-3 : Hydrogrammes de l’Aisne au niveau du projet de carrière 

3.4 MODELISATION DES ECOULEMENTS 

3.4.1 Présentation du modèle hydraulique 

Des études majeures ont été réalisées sur le bassin versant de l’Aisne depuis 2000. Pour 
cela, setec hydratec dispose d’un modèle hydraulique global de simulation des crues du 
bassin Oise-Aisne, exploité par l’Entente Oise-Aisne à des fins de programmation des 
aménagements et par le SPC (Service de Prévision des Crues) Oise pour la prévision des 
crues du bassin de l’Oise. Ce modèle a été recalé récemment sur les crues historiques de 
la période 1990-2012. 

Ce modèle global est divisé en plusieurs sous-modèles, celui concernant le secteur d’étude 
est le modèle AME de l’Aisne moyenne qui s’étend de Givry jusqu’à Soissons. Ce modèle 
est repris pour mener l’étude hydraulique de ce projet de carrière. 

Les figures suivantes présentent respectivement l’emprise des différents sous-modèles, le 
modèle AME et le détail du modèle au niveau du secteur d’étude. 
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Figure 3-4 : Représentation des linéaires de cours d’eau modélisés dans le bassin versant 
Oise-Aisne 

 

Figure 3-5 : Sous-modèle AME 

 

Figure 3-6 : Détail du modèle au droit du projet de carrière 

Secteur d’étude 

Oise  

Aisne  

Zoom 

Projet de carrière 
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3.4.2 Adaptation du modèle hydraulique de 2000 

Le modèle hydraulique AME est adapté au droit de la zone d’étude afin de prendre en 
compte la topographie actualisée par les levés réalisés en 2017 et de représenter finement 
les écoulements lors des crues. 

Les deux casiers situés sur l’emplacement de l’actuelle carrière de Vénizel en cours 
d’exploitation par GSM et du site du projet sont remplacés par des pavés. Cette 
représentation permet de calculer plus précisément les hauteurs et vitesses d’écoulement 
au droit de la zone d’étude. 

La figure suivante présente les modifications apportées au modèle AME : 

 

Figure 3-7 : Adaptation du modèle AME 

3.4.3 Calage du modèle 

Le modèle global de l’Oise et de l’Aisne est calé sur cinq crues historiques marquantes 
(décembre 1993, janvier 1995, mars 2001, janvier 2003 et janvier 2011). 

Suite aux modifications apportées pour les besoins de l’étude, il est vérifié que le modèle 
AME est toujours calé. Pour se faire, la crue historique de décembre 1993 est simulée afin 
de s’assurer que les cotes maximales simulées à Soissons et au pont de Vénizel (de 
42,23 m NGF) correspondent bien à celles qui ont été mesurées lors de cet évènement.  

 Laisse de crue Cote simulée 

Au pont de Vénizel 43,78 m NGF 43,78 m NGF 

A Soissons 42,23 m NGF 42,23 m NGF 

Tableau 3-1 : Laisses de crue 

Aux deux points de mesure, l’écart entre les cotes mesurées et simulées est nul. 

Par ailleurs, pour cette crue, le débit simulé au droit de la carrière correspond bien à celui 
calculé avec le modèle global (avant sa modification pour la présente étude), soit 435 m3/s. 

3.4.4 Analyse de la situation actuelle 

Les zones inondables liées au débordement de l’Aisne ainsi que le champ des vitesses 
obtenues pour les trois scénarios de crue sont présentés pages suivantes. L’emprise 

Modèle initial Modèle affiné 
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inondée pour la crue centennale simulée correspond à celle indiquée dans le PPRI en 
vigueur. 

Pour les trois crues simulées, le périmètre d’exploitation du projet d’extension est 
entièrement inondé. L’écoulement dans le lit majeur en rive gauche de l’Aisne s’effectue de 
l’amont vers l’aval. Le remblai de la N2 limite la propagation de cet écoulement vers l’aval 
et le contraint à regagner le lit mineur sur le site de la future carrière. 

L’inondation des terrains du projet d’extension de carrière survient lorsque le débit de 
l’Aisne dépasse 230 m3/s. L’inondation se fait par débordement direct de l’Aisne sur le site 
du projet. Lorsque le débit de la rivière atteint 300 m3/s, un écoulement se crée dans le lit 
majeur rive gauche depuis la carrière réaménagée de Vénizel. Les deux figures qui suivent 
illustrent l’inondation progressive de la carrière pour la crue centennale (les flèches vertes 
indiquent la direction de propagation de l’inondation) : 
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Débit = 230 m3/s (t = 500 h)

 
Débit = 300 m3/s (t = 550 h) 

 

Figure 3-8 : Propagation de l’inondation sur le site du projet 

Projet 
d’extension 
de carrière 

Projet 
d’extension 
de carrière 

Carrière actuelle 

Carrière actuelle 
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Pour la crue décennale, les vitesses sont inférieures à 0,2 m/s sur le site du projet. Les 
vitesses les plus fortes se situent à proximité du pont de la N2, zone de retour des 
écoulements du lit majeur vers l’Aisne. Les hauteurs d’eau maximales sont de l’ordre de 
0,5 à 1,5 m. Elles peuvent localement dépasser 1,5 m, notamment dans les fossés au Sud-
Ouest du site. 

Pour la crue de décembre 1993, les vitesses d’écoulement sont plus importantes sans pour 
autant dépasser 0,2 m/s sur le site de la future carrière. Proche du pont de la N2, elles 
avoisinent les 0,25 m/s. Les hauteurs d’eau maximales sont supérieures à 0,5 m sur tout 
le site. 

La crue centennale se caractérise par des vitesses importantes mais qui ne dépassent pas 
0,25 m/s que ce soit sur le périmètre sollicité pour l’extension de la carrière ou au droit du 
pont de la N2. Les hauteurs d’eau maximales sont supérieures à 1 m sur tout le site. 

Le graphique ci-après présente les profils en long de l’Aisne aux alentours du site du projet 
pour les trois crues simulées : 

 

Figure 3-9 : Etat initial : Profils en long 

 

Figure 3-10 : Profil en long 

Profil en long 



GSM Etude hydraulique et hydrogéologique pour un projet de carrière à Vénizel / Etude d’impact hydraulique p.22/59 

 hydratec │ 01636720 │mars 2018 – v6  

  

Figure 3-11 : Etat initial : Crue décennale 
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Figure 3-12 : Etat initial : Crue de décembre 1993 
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Figure 3-13 : Etat initial : Crue centennale 
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4 PRESENTATION DU PROJET 

4.1 DUREE D’EXPLOITATION 

Le projet consiste en l’extension d’une carrière alluvionnaire en lit majeur de l’Aisne. La 
durée d’autorisation sollicitée est de 20 ans au total, dont 8,5 ans pour l’extraction et 16,5 
ans pour le remblaiement. 

4.2 MODALITES D’EXPLOITATION DU SITE 

Le rythme d’exploitation projeté est une extraction de 150 000 tonnes en moyenne de 
gisement par an avec un maximum à 250 000 tonnes. L’exploitation est séquencée en 5 
phases et se fera avec une pelle hydraulique. Une fois extraits, les matériaux seront 
acheminés jusqu’à l’unité de traitement de Vasseny par la route. 

Un pompage assurera le rabattement de la nappe à un mètre sous le toit des alluvions pour 
la phase en cours d’exploitation ainsi que dans le casier en cours de remblaiement. Les 
eaux de rabattement seront rejetées dans le plan d’eau de la carrière actuelle qui fera office 
de bassin tampon avant surverse vers l’Aisne. 

Le remblaiement du site sera de l’ordre de 50 000 m3 par an. Les matériaux employés 
seront des matériaux inertes extérieurs (terre et cailloux) acheminés à 50% par voie d’eau 
et à 50% par camions. Pour se faire, un quai de déchargement sera mis en place sur l’Aisne 
au droit du site. 

La figure suivante présente le phasage d’exploitation de la future carrière : 
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Figure 4-1 : Plan d’exploitation du site  

La position des merlons de terre végétale a été étudiée en détail dès la conception du projet 
afin de limiter au maximum leurs impacts sur les écoulements des crues de l’Aisne. Les 
merlons sont disposés, dans la mesure du possible, de façon parallèle à l’écoulement 
conformément au point 3 des prescriptions de l’article 9 du PPRI en zone rouge. Une 
attention particulière a été portée à ce qu’ils ne soient pas situés dans les zones 
d’écoulement rapide afin qu’ils ne soient pas emportés lors des crues. L’étude hydraulique 
analyse donc les impacts après prise en compte du positionnement judicieux des merlons, 
constituant une mesure de réduction intégrée dès la conception du projet. 

Le merlon Ouest, le long de la RN2, est positionné le long du fossé exutoire des eaux de 
la zone industrielle des Etomelles. 

Les digues séparant les casiers de remblaiement et les renforcements de berges en stériles 
ne dépasseront pas la cote du terrain naturel. Sur les digues, qui serviront également à la 
circulation des camions, des merlons de sécurité seront disposés de part et d’autre de la 
piste. Ils s’élèveront au maximum à un mètre au-dessus du terrain naturel. 
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4.3 MODALITES DE REMISE EN ETAT DU SITE 

Une fois l’exploitation de l’extension de carrière achevée, celle-ci sera remblayée avec les 
stériles de découverte et des remblais inertes. De la terre végétale sera ensuite régalée en 
surface afin de permettre une reprise de la végétation et des activités agricoles. Le site 
sera remis dans la même configuration que l’état initial (c’est-à-dire à la cote du terrain 
naturel). 

Les fossés de drainage au Sud-Ouest des terrains de l’extension seront reconstitués 
comme à l’état initial. Le fossé provenant de la zone industrielle n’ayant pas été modifié 
lors de l’exploitation de l’extension de carrière sera conservé en l’état. 

La remise en l’état de la carrière actuelle sera quant à elle conforme à l’arrêté préfectoral 
du 22 décembre 2005 et de l’arrêté préfectoral complémentaire du 27 décembre 2017. Elle 
intègrera également les mesures compensatoires préconisées par les écologues. 
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Figure 4-2 : Remise en état du site après exploitation 



 

GSM Etude hydraulique et hydrogéologique pour un projet de carrière à Vénizel / Etude d’impact hydraulique p.29/59 

 hydratec │ 01636720 │mars 2018 – v6  

5 ETUDE DES IMPACTS EN PHASE D’EXPLOITATION 

Le fonctionnement hydraulique autour du site du projet lors de l’exploitation de l’extension 
de carrière est comparé à la situation initiale, intégrant la carrière amont actuellement 
autorisée. 

Dans ce chapitre, les impacts résiduels sont quantifiés étant entendu que la position des  
merlons de terre végétale a déjà été optimisée par des tests non présentés ici. Les 
éventuels impacts sur les écoulements sont ainsi inventoriés, puis les mesures d’évitement, 
de réduction et de compensation éventuellement nécessaires sont proposées. 

5.1 IMPACTS DE L’ESTACADE DE DECHARGEMENT 

5.1.1 Deux configurations possibles 

Afin d’apporter les matériaux de remblaiement, il est prévu d’aménager une estacade de 
déchargement sur l’Aisne permettant d’amarrer une péniche. 

La figure ci-après présente une vue en plan de cet aménagement. 

 

Figure 5-1 : Emplacement de l’estacade de déchargement 

Deux solutions sont étudiées et la moins impactante vis-à-vis des écoulements de l’Aisne 
est retenue. Elle sera par la suite considérée pour la modélisation hydraulique de la carrière 
en exploitation. 

Ducs d’albe 
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La première option consiste à créer une estacade de 8 m * 6 m en béton armé préfabriqué 
disposée sur deux rangées de trois pieux métalliques. La figure suivante présente un 
schéma de principe de cet aménagement : 

 

Figure 5-2 : Schéma de principe de l’estacade sur pieux 

La seconde correspond à une plateforme en gabion de 8 m * 6 m constituée de palplanches 
métalliques, de tirants et d’une dalle béton. 

Dans les deux cas, deux ducs d’albe sont disposés de part et d’autre de l’estacade afin 
d’amarrer les péniches. 

5.1.2 Impacts hydrauliques de chacune des configurations 

a) Rehaussement de la ligne d’eau 

Pour chacune des deux configurations est calculée la perte de charge, c’est-à-dire le 
rehaussement de la ligne d’eau, induite par l’estacade et les ducs d’albe. Celle-ci se traduit 
par un exhaussement de la ligne d’eau en amont de l’aménagement par rapport à la 
situation initiale. 

La perte de charge est calculée à l’aide du logiciel BW8, développé par Hydratec, et qui 
utilise les règles de Bradley de l'US Department of Transportation / Federal Highways 
Administration dans Hydraulics of Bridge Waterways. 

Ces principes de calcul généralement utilisés pour évaluer le remous provoqué par les 
culées et les piles d'un pont sont aisément applicables pour modéliser toutes sortes de 
singularités formant obstacle aux écoulements. Ainsi, les estacades pleines sont 
assimilées à des culées et les ducs d'albe ou les pieux des estacades sont assimilés à des 
piles de pont placées dans le lit du cours d’eau. 

La construction du schéma de calcul pour BW8 passe par la description du profil en travers 
type avant la mise en place du « pont » (« piles » et « culées ») au moyen des trois 
grandeurs suivantes : 

· L’abscisse du point du fond de la rivière ou de ses bords inondables 
· L’altitude du point 
· La rugosité des fonds pour le secteur compris à droite du point jusqu’au point 

suivant 

15 m 

8 m 5,05 m 



 

GSM Etude hydraulique et hydrogéologique pour un projet de carrière à Vénizel / Etude d’impact hydraulique p.31/59 

 hydratec │ 01636720 │mars 2018 – v6  

 

Figure 5-3 : Schéma de principe du calcul de la perte de charge sur un profil en travers type 

Le modèle BW8 est construit et calé en réglant les coefficients de rugosité par tranche de 
profil en travers jusqu'à retrouver les cotes des crues de référence testées. 

L'expression générale donnant le remous généré par les culées d'un pont est : 

g

V

A

A

A

AV nnnn

22g
  K  h

22

1

2

2

4

2

1

2

2bp

ú
ú

û

ù

ê
ê

ë

é

÷÷
ø

ö
çç
è

æ
-÷÷

ø

ö
çç
è

æ
+= aa  

Où : hp         est le remous induit par les piles. 

a2, a1  sont des coefficients d'énergie cinétique au droit du pont. 

Vn  est la vitesse de l'écoulement dans la section rétrécie sous le tirant d'eau 
égal à celui de l'écoulement non perturbé. 

K*  est le coefficient de remous avec K* = Kb + Kp 

Kb est un coefficient fonction du rapport de contraction M égal au ratio du débit 
transitant par l'ouverture du pont sous la hauteur normale dans l'état sans le pont par le 
débit total. 

Kp est un coefficient fonction du type de piles et du ratio de leurs sections normales 
à l'écoulement à la section mouillée sous la hauteur normale dans la section rétrécie par le 
pont. 

An2  est la surface mouillée de l'écoulement dans la section rétrécie sous le tirant 
d'eau égal à celui de l'écoulement non perturbé. 

A4  est la surface mouillée de l'écoulement dans la section aval où les 
conditions normales d'écoulement sont rétablies. 

A1  est la surface mouillée de l'écoulement dans la section amont prenant en 
compte le remous de l'ouvrage A1 = A4 + L h 

La perte de charge induite par l’estacade en gabions est calculée selon cette expression. 
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L'expression générale donnant le remous généré par les piles d'un pont est : 

2g

V
  K  h

2

n
2pp a=  

où :  hp est le remous induit par les piles. 

a2 est le coefficient d'énergie cinétique au droit du pont. 

Vn est la vitesse de l'écoulement dans la section rétrécie sous le tirant d'eau 
égal à celui de l'écoulement non perturbé. 

   Kp est un coefficient fonction du type de piles et du ratio J de leurs sections 
normales à l'écoulement à la section mouillée sous la hauteur normale dans la section 
rétrécie par le pont. 

Les pertes de charge induites par les pieux de l’estacade sur pieux et par les ducs d’albe 
sont calculées selon cette expression. 

Les pertes de charges générées par l’estacade et par les deux ducs d’albe sont calculées 
séparément puis sommées pour obtenir la perte de charge totale induite par 
l’aménagement. 

Le tableau suivant indique la perte de charge totale induite par l’estacade et les ducs d’albe 
pour les deux configurations : 

 

Tableau 5-1 : Perte de charge générée par les deux configurations d’estacade 

Hors crue, du fait d’un débit de l’Aisne moindre que celui des trois crues d’étude, la perte 
de charge induite par l’estacade de déchargement et les ducs d’albe est moindre qu’en 
crue. Elle reste donc inférieure à 0,8 cm. 

La figure qui suit présente le profil en travers de l’Aisne au droit de l’estacade avec les 
différents niveaux atteints en crue : 

Débit amont

(m3/s)

Q10 367 0.5 cm 0.8 cm

Q100 477 0.7 cm 0.9 cm

d93 435 0.7 cm 0.9 cm

Perte de charge

Crue
Estacade 

sur pieux

Estacade en 

gabions
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Figure 5-4 : Profil en travers au droit de l’estacade avec les différents niveaux de crue de 
l’Aisne 

Du fait d’une perte de charge plus faible pour les trois crues d’étude, l’estacade sur pieux 
impacte moins les écoulements de l’Aisne. 

Selon la DRIEE, pour l’installation de pieux ou ducs d’albe dans le lit mineur, si l’espace 
latéral entre deux éléments est inférieur à huit mètres, il est nécessaire de considérer que 
l’ouvrage retient des embâcles. Dans ce cas, les embâcles obstruent la partie du lit mineur 
occupée par l’ouvrage. 

L’estacade sur pieux avance de 8 mètres dans le lit mineur et est disposée sur deux 
rangées de pieux. Selon la doctrine hydraulique de la DRIEE Ile-de-France 
(Aménagements impactant le libre écoulement des eaux, DRIEE, 2010), il est nécessaire 
de considérer que des embâcles peuvent obstruer pleinement la section de passage sous 
la plateforme. Dans ce cas, la perte de charge induite par l’estacade sur pieux est la même 
que celle de l’estacade en gabions. 

La perte de charge maximale induite par l’estacade est de 9 mm (pour les situations hors 
crue et en crue). La tolérance d’exhaussement de la ligne d’eau ne dépasse pas la précision 
relative du modèle hydraulique utilisé, dans notre cas elle est prise égale à 1 cm. 

b) Volume obstrué 

Le calcul du volume obstrué repose sur les hypothèses suivantes : 

- Epaisseur de la dalle de l’estacade = 30 cm 
- Diamètre des pieux = 80 cm 
- Diamètre des ducs d’albe = 80 cm. 

· Volume obstrué en crue 

Le volume de l’estacade en gabions avec les deux ducs d’albe est de 136 m3. 



 

GSM Etude hydraulique et hydrogéologique pour un projet de carrière à Vénizel / Etude d’impact hydraulique p.34/59 

 hydratec │ 01636720 │mars 2018 – v6  

Celui de l’estacade sur pieux (plateforme + 2 rangées de pieux) avec les deux ducs d’albe 
est de 52 m3. 

Ces volumes sont négligeables comparé au volume de crue de l’Aisne, qui est de 
810 millions de mètre-cubes pour la crue décennale. Aucune mesure compensatoire n’est 
à prévoir pour compenser le volume obstrué par l’estacade de déchargement et des deux 
dus d’albe. 

· Surface obstruée hors crue 

Le tableau qui suit indique les surfaces obstruées par les deux type d’estacade de 
déchargement. Au droit de l’aménagement, la section mouillée de l’Aisne pour le débit 
moyen annuel est de 215 m². 

 
Estacade sur pieux + 

ducs d’albe 
Estacade en gabions 

+ ducs d’albe 

Section obstruée 5 m² 16 m² 

% section mouillée 2 % 7 % 

Tableau 5-2 : Section obstruée du lit mineur par les deux configurations d’estacade pour 
le niveau moyen annuel de l’Aisne 

L’estacade de déchargement sur pieux avec deux ducs d’albe obstrue une section de 
5,2 m² dans le lit mineur, soit 2% de la section de passage de l’écoulement pour le niveau 
moyen annuel de l’Aisne. La section de l’’estacade de déchargement sur pieux est 
négligeable comparée à la section du lit mineur, il n’est pas utile de compenser la section 
octroyée à l’écoulement hors crue. 

Pour l’estacade en gabions, la section obstruée est plus importante. Ainsi, il est préconisé 
de s’orienter vers la première solution pour ne pas avoir à compenser la section octroyée 
à l’écoulement. 

5.1.3 Impacts sur la circulation sur l’Aisne 

Au droit du projet, l’Aisne est une rivière navigable. Voies Navigables de France, assure un 
mouillage de 2,2 m sur une largeur d’environ 8 m. 

Au droit de du projet d’extension de carrière, la largeur du lit mineur de l’Aisne est de l’ordre 
de 55 m. L’estacade ainsi que l’amarrage d’une péniche occupent une largeur de 15 m. Il 
reste donc 40 m de lit mineur navigable, ce qui est compatible avec la circulation fluviale 
sur ce bief. 

5.1.4 Bilan 

Il est préconisé d’installer une estacade de déchargement sur pieux. 

Aucune mesure compensatoire n’est à prévoir pour l’installation de l’estacade de 
déchargement. 

L’installation de l’estacade de déchargement est soumise à deux rubriques de la 
nomenclature Eau : 

- Rubrique 3.1.1.0 : L’estacade crée un obstacle aux écoulements des crues de 
l’Aisne aussi petit soit-il. 
 

- Rubrique 3.1.2.0 : L’aménagement de l’estacade modifie le profil en travers du 
lit mineur de l’Aisne sur une distance inférieure à 100 m. 
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5.2 IMPACT DES REJETS DES EAUX DE RABATTEMENT DE NAPPE DANS L’AISNE 

Pendant l’exploitation, les eaux de rabattement de nappe sont rejetées dans l’Aisne après 
avoir décantées dans le plan d’eau de la carrière actuelle servant de bassin tampon. 

Le débit de rejet est estimé à 700 m3/h soit 0,19 m3/s. Cet apport est négligeable comparé 
au débit de l’Aisne hors crue et en crue. A titre d’exemple, ce débit représente 0,06% du 
débit de l’Aisne en crue décennale (343 m3/s) et 0,3% du débit moyen annuel. Cet apport 
ne sera pas pris en compte dans la modélisation de la phase la plus pénalisante. 

L’emplacement du point de rejet dans l’Aisne ainsi que les impacts qualitatifs induits sont 
traités dans l’étude hydrologique. La carte qui suit indique l’emplacement du point de rejet. 

 

Figure 5-5 : Emplacement conseillé du rejet en Seine 

Un fossé de surverse entre le plan d’eau actuel et l’Aisne assurera le rejet des eaux de 
rabattement de nappe. En cas de crue, ce fossé génèrera un remplissage légèrement plus 
précoce du plan d’eau et de sa périphérie sans modifier de façon significative l’emprise des 
zones inondées sur le site et ses alentours. 

5.3 IMPACTS DE L’EXPLOITATION DE L’EXTENSION DE CARRIERE 

5.3.1 Détermination des phases d’exploitation les plus pénalisantes 

Il convient de déterminer quelle phase de l’exploitation de la carrière est la plus pénalisante 
vis-à-vis des écoulements lors des crues. Cette configuration du site fait l’objet de 
simulations hydrauliques afin de déterminer les impacts les plus forts générés par 
l’exploitation. 

Rejet des eaux de 
rabattement de nappe 
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Les merlons de terre végétale sont supposés être en place pour toute la durée 
d’exploitation de la carrière. Le total des stocks de terre végétale est de 143 360 m3. Pour 
mémoire, ils sont répartis de la façon suivante : 

 Volume de terre végétale à stocker 

Phase n°1 28 700 m3 

Phase n°2 36 900 m3 

Phase n°3 27 400 m3 

Phase n°4 21 500 m3 

Phase n°5 28 800 m3 

Tableau 5-3 : Volume de terre végétale à stocker  par phase 

Donc la situation simulée représente un volume de terre végétale disposée en merlons plus 
important que le décapage simultané des deux plus grosses phases. 

La situation la plus impactante d’un point de vue hydraulique est l’extraction d’une seule 
phase car il s’agit du volume excavé le plus petit. 

La phase 2 présente la surface excavée la plus importante de toutes les phases 
d’exploitation. Ainsi, lors des crues de l’Aisne, le niveau du plan d’eau dans la zone excavée 
va s’élever et les vitesses d’écoulements autour de celui-ci vont augmenter. La phase 2 
correspond à une zone d’écoulement active de par sa proximité avec le lit mineur de l’Aisne 
et puisqu’elle se situe sur le chemin préférentiel des écoulements du lit majeur pour 
rejoindre le lit mineur en amont de la N2. 

La phase 1 est aussi proche du lit mineur de l’Aisne. Elle est sollicitée dès les premiers 
débordements de la rivière. Son excavation élargit le chenal d’écoulement de l’Aisne pour 
les crues faibles et peut générer des vitesses d’écoulement plus importantes à l’amont par 
rapport à l’état initial. 

Les autres phases de l’exploitation de la carrière apparaissent moins pénalisantes vis-à-
vis des écoulements de l’Aisne en crue puisque la surface de chacune d’elle est plus faible 
et qu’elles sont plus éloignées du lit mineur de l’Aisne. 

Ainsi, les phases 1 et 2 font l’objet de simulations hydrauliques pour analyser leurs impacts 
en crue. 

5.3.2 Résultats des simulations hydrauliques 

La perte de charge de l’estacade en gabions est prise en compte dans les simulations. Cela 
permet de représenter l’estacade sur pieux encombrée d’embâcles. 

Les impacts présentés dans la suite sont donc les impacts cumulés de l’exploitation de 
l’extension de carrière et de la présence du quai. 

Les cotes de fond des pavés du modèle hydraulique au droit des fosses d’extraction ont 
été modifiées pour tenir compte des changements de topographie induits par l’avancée de 
l’exploitation du gisement (dans les phases 1 et 2). 

Les cotes de liaisons et des pavés au droit des merlons de stock ont été modifiées pour 
tenir compte de leur cote d’arase. Celles-ci sont indiquées sur la figure suivante : 
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Figure 5-6 : Cote d’arase des merlons de stock pendant l’exploitation 

Les profils en long des lignes d’eau maximales de l’Aisne en situation actuelle et après 
chacune des phases d’exploitation 1 et 2 pour les trois scénarios de crue étudiés sont 
donnés sur les Figure 5-7 et Figure 5-15. Les zones inondables liées au débordement de 
l’Aisne ainsi que le champ des vitesses obtenus pour les trois scénarios de crue sont 
présentés pages suivantes pour les deux phases d’exploitation étudiées. Pour chacune des 
crues d’étude, des cartes d’impact ont été constituées. 
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a) Phase 1 

La phase 1 de l’exploitation avec notamment la création de l’estacade génère une élévation 
locale du niveau de l’Aisne comprise entre 0,5 et 1 cm pour les trois crues d’étude. Cette 
élévation se ressent sur moins de 900 m en amont du projet. Elle ne remonte pas plus en 
amont que le méandre de La Culée. 

Dans le lit majeur, la phase 1 de l’exploitation de la carrière n’a pas d’impact sur les 
écoulements que ce soit en rive droite, en amont du méandre de La Culée, en aval du 
remblai de la N2 pour les trois crues d’étude. Les impacts, bien que très faibles, sont 
concentrés sur le site du projet et sur la carrière actuelle à l’amont. 

Pour les trois crues d’étude, l’étendue de la zone inondée est identique à celle de l’état 
initial. 

Les merlons génèrent une élévation du niveau d’eau maximal de moins de 1 cm localisée 
sur le site du projet et sur celui de la carrière actuelle à l’amont. L’impact des merlons est 
plus marqué pour la crue de décembre 1993 et la crue centennale puisqu’ils sont tous 
sollicités par les écoulements. Ce n’est pas le cas pour la crue décennale où le merlon au 
Nord-Est (merlon n°6) est hors d’eau. 

Pour les trois crues d’étude, l’exploitation de la phase 1 crée un abaissement du niveau 
d’eau de 1 à 2 cm au droit de l’excavation. Sur cette zone, les vitesses maximales 
d’écoulement sont réduites d’au plus 10 cm/s du fait de l’agrandissement de la section de 
passage de l’écoulement. L’exploitation génère aussi une faible augmentation des vitesses 
qui atteint au maximum 10 cm/s, sur 150 mètres en amont de la zone excavée. 
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Figure 5-7 : Exploitation phase 1 : Profils en long de l’Aisne pour les 3 crues d’étude 
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Figure 5-8 : Exploitation phase 1 : Profils en long de l’Aisne pour les 3 crues d’étude - agrandissement 

 


